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Le budget de Montréal dépasse le milliard
Le compte de taxes augmente malgré une baisse du taux

Montréal

par Alain Duhamel
Une nouvelle diminution des taux d'im­

position à Montréal ne suffira pas à 
contrer l’effet des hausses d évaluation et 
de la croissance des dépenses municipa­
les de telle sorte que, l'an prochain, le 
compte des taxes comportera une aug­
mentation variant de 4,9% à 13.7% selon 
la catégorie d’immeuble.

Après une année 1981 où il a pu conte­
nir la croissance des dépenses en deçà de 
6%, le président du comité exécutif, M, 
Yvon Lamarre, a déposé hier un budget 
pour l’année 1982 de $1,091 millions, en

hausse de 15.4%. Conscient des échéan­
ces électorales de l’automne prochain, M. 
Lamarre fait plutôt le bilan d’un mandat 
au cours duquel il a contenu les dépenses 
à une croissance annuelle moyenne de 
9.2%, en dessous de la croissance des prix 
et des dépenses des gouvernements supé­
rieurs.

La hausse du compte des taxes pourrait 
être plus élevée encore si le gouverne­
ment québécois ne consent à reconduire 
un créait d’impôt de 10% sur les maisons 
unifamiliales et de 5% sur les duplex et 
triplex. Une loi votée à l’Assemblée na­
tionale l’an dernier prévoyait pour l’an­

née 1982 un crédit d’impôt de 5% sur les 
duplex et triplex afin de contrer l’effet de 
distorsions dans la confection des rôles 
d’évaluation. La Ville de Montréal a de­
mandé au gouvernement de M. René Lé­
vesque de reconduire la loi en 1982 telle 
qu’elle a été appliquée en 1981.

Le taux d'imposition sur le rôle des va­
leurs foncières diminue de $3.07 le $100 
d'évaluation à $2.97. En y ajoutant un 
crédit de 10% pour les maisons unifami­
liales, le taux d’imposition diminue jus­
qu'à $2.68 Malgré cela, le compte des ta­
xes du propriétaire d'une maison unifa­
miliale augmente de 13.7%. Une maison

unifamiliale évaluée à $30,000 en 1981 et 
imposée au taux de $3.07 moins le crédit 
de 10% a produit un revenu de $991 en y 
incluant toutes les taxes municipales. La 
même maison en 1982 a une évaluation de 
$35,900 et produit un revenu municipal de 
$1,127 en calculant le crédit de 10%, une 
hausse du compte de taxes de $136.

C’est la catégorie des maisons unifami­
liales qui souffre le plus des hausses d’é­
valuation. L’augmentation des comptes 
de taxes sera particulièrement marquée 
dans l'ouest de la ville où les évaluations 
ont grimpé jusqu’à 40% à la suite d’une 
annee où le marché immobilier a été par­

ticulièrement élevé et actif. Dans l’est et 
dans le nord de la ville, le compte de taxe 
pourrait, selon M Lamarre, ne compor­
ter aucune variation significative.

Dans les autres catégories d’im­
meubles, les hausses du compte des taxes 
demeureront équivalentes ou inférieures 
à la hausse générale des prix à la consom­
mation. Les augmentations varient de 
4.9% pour les grandes conciergeries à 
12.8% pour les immeubles de commerce.

Si, toutefois, aucune modification n’in­
tervenait dans la loi accordant un crédit 
d’impôt, la hausse du compte des taxes 

Voir page 18: Budget

Convaincu de le posséder encore

QUEBEC EXERCE UN VETO
par Jean-Claude Picard

QUÉBEC — Estimant ne l’avoir ja­
mais perdu, le gouvernement québécois a 
décidé hier d’exercer son droit de veto à 
l’encontre de l’entente constitutionnelle 
intervenue entre le gouvernement fédéral 
et ceux des neuf provinces anglophones 
du pays.

Réuni hier à Québec, le conseil des mi­

nistres a en effet adopté un décret expri­
mant ce droit de veto et affirmant qu’au­
cune entente constitutionnelle ne peut 
être conclue sans l’accord explicite du 
gouvernement québécois.

Ce décret, qui a été rendu public en fin 
de journée par le premier ministre, M. 
René Lévesque, s’accompagne d’une 
lettre où ce dernier demandeà son homo­
logue fédéral, M. Pierre Trudeau, de res­

pecter ce droit de veto et de surseoir à 
tout changement constitutionnel tant et 
aussi longtemps que le Québec ne l’aura 
pas appuyé.

«Je vous demande d’agir comme vous 
l’avez fait en 1971 lorsque le Québec s’est 
opposé à l’accord de Victoria et de sus­
pendre votre projet jusqu’à ce qu’une en­
tente intervienne non seulement avec les 
provinces anglophones mais aussi avec le

Québec», déclare M. Lévesque dans sa 
lettre.

Le premier ministre a ajouté, devant 
l’Assemblée nationale, que le Québec 
pourra se prévaloir de tous les recours 
disponibles, y compris le recours judi­
ciaire, si le premier ministre fédéral n’ac­
cède pas à cette requête.

En fait, il semble que cette affirmation 
du droit de veto québécois ne soit que la

I n VJ- ‘l— Informé du «veto», 
Chrétien s’esclaffe
par Michel Vaste!

OTTAWA — Le ministre fédéral de la 
Justice, M. Jean Chrétien, s’est esclaffé 
de rire en apprenant que le gouverne­
ment du Québec recourait, par décret, à 
son droit de veto.

Selon M. Chrétien, le gouvernement du 
Québec n’a aucun pouvoir législatif sur 
lequel baser ce droit de veto. «C’est 
comme si M. Lévesque passait un décret 
pour dire qu’il ne neigera pas cet hiver», 
a lancé en riant le ministre fédéral.

M. Chrétien a également prétendu que 
le Québec n’en a jamais eu de droit de 
veto. En 1971, lorsque M. Robert Bou- 
rassa s’est opposé à la Charte de Victoria, 
«il n’a pas passé de décret, a rappelé M. 
Chrétien. Il a dit ‘Non’ et Ottawa a décidé 
de ne pas procéder. C’était alors une

Le roi Hassan II paraît fatigué alors qu’il attend les délégations officielles à 
l’entrée de son palais à Fès. Le sommet arabe a été ajourné peu après en 
raison des profondes divergences suscitées par le plan Fahd. (Photolaser AP)

par Claude Turcotte
OTTAWA — Une autre étape vers l’a­

doption du projet de résolution constitu­
tionnelle du gouvernement canadien et 
des neuf provinces anglophones a été 
franchie hier, quand les Communes ont 
massivement rejeté un amendement néo­
démocrate, qui aurait eu pour effet de re­
tirer le mot «existants» dans l’expression 
«les droits aborigènes».

D’autre part, dans une dépêche éma­
nant d’Ottawa, la Presse Canadienne an­
nonçait hier soir que le Nouveau Parti dé­
mocratique présenterait un autre amen­
dement à la résolution constitutionnelle 
|ui consacrerait un statut particulier au 
uébec.

spécial, serait ]

Le sommet arabe de Fès échoue 
dès l’ouverture sur le plan Fahd

FÈS (AFP) — Le 12e sommet des 
de la Ligue arabe s’est achevé, cinq heu­
res et demie après son ouverture au pa­
lais royal de Fès (Maroc), par un échec 
sans précédent.

L’hôte de la conférence, le roi Hassan 
Il a annoncé, immédiatement après la 
première et unique séance à huis-clqs de 
la conférence, qui réunissait les représen­

tants de 20 pays arabes et celui de l’OLP, 
qu’en raison de «graves problèmes» aux­
quels le monde arabe est confronté, le 
Sommet avait décidé à l’unanimité de s’a­
journer sine die. Il a ajouté que les chefs 
d’Etat et de délégation avaient décidé de 
confier aux ministres des Affaires étran­
gères arabes le soin de préparer un nou­
veau sommet qui se tiendra également au 
Maroc.

Cette décision, notent les observateurs, 
a été prise en raison du boycottage du 
sommet de Fès par les principaux chefs 
de file du Front de la fermeté, ainsi que 
par l’Irak.

En effet, les présidents Hafez Assad 
(Syrie), Chadli Bendjedid (Algérie) et le 
colonel Moamar Kadhafi (Libye), ainsi 
que le président Saddam Hussein (Irak), 
ont refusé de se rendre à la réunion de 
Fès convoquée par le roi du Maroc.

L’échec spectaculaire de la conférence 
de Fès a été provoqué par les divergences 
fondamentales qui divisent le monde 
arabe sur les propositions en huit points 
de l’Arabie Saoudite — le plan Fahd — 
pour le règlement de la crise au Proche- 
Orient

Les pays du Front de la fermeté ont ca­
tégoriquement rejeté le point sept du 
plan Fahd, qui reconnaît implicitement 

existence de l’État d’Israël. D’autresF’

pays arabes plus modérés, tels que le Ko­
weït et l’État des Émirats arabes, avaient 
également manifesté des réserves devant 
l’initiative de Ryad.

Les deux grands perdants de cet ajour- 
’ nement, unique dans l’histoire des som­
mets arabes, paraissent être l’Arabie 
Saoudite, dont le plan de paix a été ainsi 
publiquement rejeté par unepartie déter­
minante du monde arabe, et le roi Hassan 
II, du Maroc, qui avait convoqué ce som­
met à Fès.

Le rôle de l’Organisation de libération 
de la Palestine (OLP) dans le dénoue­
ment de la conférence reste ambigu. Yas­
ser Arafat, président du comité exécutif 
de l’OLP, est le seul membre du Front de 
la fermeté, avec le président du Sud- 
Yémen, Ali Nasser Mohamed, à s’être 
rendu à Fès. Il n’a fait aucune déclaration 
au Maroc, mais il avait à plusieurs repri­
ses soutenu le plan Fahd, à l’élaboration 
duquel il aurait, selon certaines sources, 
participé.

On ignore pour le moment la date à la­
quelle les ministres des Affaires étrangè­
res arabes se réuniront pour tenter de 
mettre au point les modalités d’un nou­
veau sommet de la Ligue.

Cet échec risque, estiment les observa­
teurs, de provoquer une division durable 
du monde arabe, partagé plus que jamais

première étape d’une démarche qui con­
duira le Québec jusqu’à la Cour suprême 
afin de faire reconnaître l’existence de la 
dualité canadienne et de la participation 
obligatoire du Québec à tout accord cons­
titutionnel.

Cette hypothèse d'un recours à la Cour 
suprême a été discutée hier à la réunion 
du conseil des ministres mais il semble 
que les membres du cabinet Lévesque

aient retardé sa mise en oeuvre jusqu’à 
ce que M. Pierre Trudeau donne une ré­
ponse définitive à l’affirmation préalable 
d’hier.

À cet égard, M. Lévesque a expliqué 
que son gouvernement n’avait jamais 
abandonné le droit de veto traditionnel 
du Québec mais y avait substitué une 
autre formule (celle de l’accord du 16 

Voir page 18: Veto

question politique, pas une question de 
droit».

Le chef conservateur, M. Joe Clark, a 
semblé plutôt embarrassé par la décision 
du gouvernement du Québec. M. Clark 
avait en effet décidé de présenter cette 
semaine un amendement qui améliore la 
formule d’amendement pour le Québec. 
M. Chrétien a eu beau jeu hier de lui rap­
peler qu’Ottawa a maintenant la preuve 
que M. Lévesque ne veut pas négocier, 
pas même avec lp chef conservateur.

Le chef conservateur ne partage pas le 
pessimisme de M. Chrétien. Il a en effet 
déclaré hier qu'il espère toujours que M. 
Lévesque est sérieux et qu’il acceptera de 
négocier sur la base des amendements 
qu il veut présenter aux Communes. M. 
Clark a d’ailleurs indiqué que, quelle que 

Voir page 18: Chrétien

Les mots 
de la tribu

par Jean Royer
Radio-Québec, cette télévision édu­

cative qui ne trouve plus le moyen 
d’inscrire à son horaire régulier quel­
que émission sur la littérature québé­
coise, a daigné prêter son concours et 
sa technique à Bernard Pivot qui a pu 
enregistrer, lui, mardi soir, à l'ouver­
ture du Salon du Livre de Montréal, 
son émission Apostrophes avec sept 
écrivains québécois.

Car Bernard Pivot est un journaliste 
français qui croit que la littérature ap­
partient autant aux peuples qu'aux éli­
tes. Il anime donc chaque semaine en

France une émission littéraire qui a 
un grand succès: Apostrophes est 
regardée par quelques millions de 
Français. D’ailleurs, Radio-Québec a 
tellement fait confiance à Pivot qui, 
lui, a fait confiance à nos écrivains et à 
notre littérature au point de leur con­
sacrer cette émission — Radio- 
Québec, dis-je, a poussé son audace 
jusqu'à acheter l’émission de Pivot 
pour l’inscrire à son horaire. Ainsi, 
grâce aux Français, les Québécois 
pourront mieux connaître leurs écri­
vains Profitons-en, c’est rare que 
Radio-Québec place la littérature au- 

Voir page 18: Tribu

La Chambre rejette 
la motion du NPD

Citant un porte-parole du NPD, la 
Presse Canadienne ajoutait que le «Qué­
bec, selon la résolution néo-démocrate 
adoptée sans opposition lors d’un caucus 

ait la seule pr1 province au pays a
pouvoir exiger une pleine compensation 
financière dans tous les domaines où il ju­
gerait bon d’exercer son droit d’opting- 
out.»

Quant à l’amendement défait hier, tous 
les députés libéraux et conservateurs à 
l’exception de trois députés de ce parti — 
ont voté contre.

Le débat se poursuit aujourd’hui sur 
l'article 35 qui affirme «les droits aborigè­
nes existants» et qui avait été écarté du 
projet de résolution dans l’accord du 5

Voir page 18: Motion

aujourd’hui entre «modérés» et «mili­
tants».

Le sentiment général des mêmes obser­
vateurs est que le camp des adversaires 
du plan Fahd a remporté un succès no­
table en rendant impossible l’examen par 
le sommet de Fès des propositions saou­
diennes.

Cependant, avant de se séparer, les 
chefs d ’État et de délégations ont adopté 
les résolutions proclamant le soutien de 
l’ensemble des pays arabes à la restaura­
tion de la Souveraineté du Liban sur son 
territoire. Ils ont également apporté leur 
soutien à la résistance contre Israël de la 
population des territoires occupés (Cis­
jordanie et Gaza).

Le projet de résolution sur le Sud- 
Liban a été adopté à l’unanimité par le 
12e sommet arabe avant son ajournement 
sine die hier soir.

Voici le texte de cette résolution: le 12e 
sommet arabe à décidé:

1) — L’élaboration d’une stratégie 
arabe globale visant à empêcher toute 
agression israélienne et à prévoir les dis­
positions à prendre en cas d’agression 
israélienne notamment contre le Sud- 
Liban. Cette stratégie doit prévoir entre 
autres les mesures suivantes:

A — l’exercice de pressions politiques, 
Voir page 18: Sommet

Editorial
Encore une fois,les 
provinces font front commun 
contre la décision fédérale de 
réaménager les accords 
fiscaux de telle sorte qu’elles 
seront perdantes. Michel 
Nadeau analyse la situation 
après l’étape de Halifax.
Page 16

Les femmes 
ne peuvent 
faire la fête
Dans un article écrit pour 
LE DEVOIR, Pauline Marois, 
ministre d’État à la Condition 
féminine, dit pourquoi les 
femmes n’ont pas de raisons 
nombreuses de faire la fête. 
Page 17

Développement
régional
Dans sa chronique 
hebdomadaire sur le déve­
loppement régional, Marie- 
Agnès Thellier aborde 
aujourd’hui la question du 
transport aérien, trois jours 
avant l’entrée en vigueur 
des nouveaux horaires de 
Québécair, qui a profondé­
ment chambardé sa politique 
de desserte régionale.
Page 11

Le monde
■ Le torchon brûle à 
nouveau entre Israël et les 
États-Unis. Page 6
■ Moubarak libère 31 
prisonniers politiques 
arrêtés sur l’ordre de Sadate
page?

Le financement 
des universités
Le ministère de l’Éducation 
propose cette semaine aux 
universités de nouvelles 
règles du jeu quant à leur 
financement: nouveaux 
paramètres pour les 
subventions gouvernemen­
tales, ajustement à la hausse 
des droits de scolarité et 
accroissement des revenus 
autonomes des 
établissements. Pages

Mobil OH 
surenchérit
Mobil Oil, la deuxième 
société pétrolière des USA, 
est revenue à la charge hier 
dans la guerre qu’elle livre à 
US Steel pour la prise de 
contrôle de Marathon Oil. 
Mobil a fait une offre de $6.5 
milliards aux actionnaires de 
Marathon, classée 17e au 
palmarès des plus 
importantes firmes 
pétrolières américaines. 
Page 9

Restaurant
Mu/rA yj&cucJiaut

f ,&u/cA

— grillades et fruits de mer 
de grande réputation 
— salle de reception

881 de Maisonneuve, Est, 
té».: 527-1221

1



4

Le Devoir, Jeudi 26 novembre 1981

Nouveau règlement de Québec sur la télévision payante
Toute programmation devra être majoritairement française
par Rodolphe Morisaette

Toute entreprise de télévision payante (TP) qui voudra offrir 
ce genre de service au Québec devra fournir une programmation 
en majorité de langue française.

Elle devra comprendre «un minimum croissant de produc­
tions originales de langue française tout en privilégiant celles 
d'origine québécoise», présenter une programmation de langue 
française prioritairement, notamment aux heures de pointe De 
plus, les deux tiers des membres du conseil d'administration et 
tous les membres de la direction d 'une entreprise de TP devront 
résider au Québec

Tels sont quelques-uns des articles du nouveau Règlement 
concernant la télévision payante, publié par le gouvernement du 
Québec dans la Gazette officielle et qui est en vigueur depuis le

21 novembre. Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommu­
nications canadiennes (CRTC), l’organisme fédéral qui régit ce 
domaine au Canada, n'a pas encore de règlement à cet égard. 
Les diffuseurs intéressés à s’engager dans la TP au Québec 
n ont appris que mardi dernier l’existence du règlement québé­
cois, moyennant lequel le gouvernement Lévesque prend les de­
vants en une matière constitutionnelle fort disputée entre les 
deux capitales et occupe pour ainsi dire le terrain avant même 
que les permis soient accordés par le CRTC.

Le nouveau règlement qui émane de Québec ne fait pas que 
préserver le contenu français des programmations prévues pour 
la TP. Il prévoit d’abord que ces entreprises devront obtenir un 
permis d'exploitation de la Régie des services publics du Qué­
bec, à laquelle, du reste, elles devront rendre des comptes an­
nuellement, notamment sur toutes leurs transactions financiè­
res. De même, tout changement réel dans le contrôle de ces

entreprises (cession, vente, achat, fusion totale ou partielle) 
devra obtenir auparavant l’approbation de la Régie.

En outre, toute entreprise de TP devra, au Québec, faire par­
tie d’un «Réseau central», une entreprise publique qui aura 
pour tâche de fournir et d’administrer une portion commune de 
la programmation de chaque service de TP. Il est prévu égale­
ment que la programmation totale d’une entreprise de TP doit 
comprendre au moins 75% de programmation provenant du Ré­
seau central. Si le Réseau central ne peut produire ni réaliser 
des émissions de TP, il a par ailleurs pour fonction de les com­
mercialiser et d’en assurer une distribution efficace.

Enfin, le règlement prévoit que le contenu des émissions sera 
exempt de publicité, qu’il devra comporter des émissions «de 
divertissement et de culture» et que les films qu’on y projettera 
devront porter le visa du Bureau de surveillance du cinéma. Les 
entreprises qui demandent actuellement des permis de TP pré­

sentent des programmations qui comportent 50% ou plus de 
longs métrages; le reste comprend des senes dramatiques, des 

__Hoc cnprtarlps des reoortaces en

è programmation de chaque semee de TP.
Pour relever le défi de la TP, l’industrie québécoise de la pro­

duction aura naturellement à prendre les bouchées doubles, 
puisque le nouveau canal réserve a cette fin sera un veritable 
«bouffe-films». Chez les producteurs, on explique que la France 
doit s’engager très bientôt dans des experiences intenses de 
coproduction avec le Québec et 1 on s attend à une action simi­
laire de la part des Suisses et des Belges.

On estime actuellement à une quinzaine de dollars par mois, 
en sus de l’abonnement de base et des frais de branchement, ce 
qu’il en coûtera au consommateur pour avoir accès a la TP chez 
lui.

Si les salaires augmentent, 
des dizaines de professeurs 
congédiés à Sherbrooke
par Rodolphe Morisaette

Au moment où les professeurs de l’Uni­
versité de Sherbrooke ont à décider s’ils re­
nonceront ou non aux augmentations de sa­
laires prévues dans leurs conventions col­
lectives afin d’aider l’institution à éponger 
son déficit, plusieurs dizaines de profes­
seurs recevront cette semaine un avis de 
non-renouvellement de contrat, au cas où 
ils opteraient pour l’augmentation de sa­
laire.

LE DEVOIR rapportait la semaine der­
nière les hypothèses que l’université a sou­
mises à ses personnels afin de réduire ses 
coûts de fonctionnement durant l’année 
1981-82 et les deux années suivantes. Trois 
hypothèses qui placent les employés de­
vant une même dilemme: ou ils renoncent 
à l’augmentation de salaire de 4.32% pré­
vue pour l’année 1981-82 (qui entrait en vi­
gueur le 8 octobre dernier) ou les fermetu­
res de postes seront d’autant plus 
nombreuses. Suivant les hypothèses, 1 uni­
versité fermerait 15, 60 ou 130 postes l'an 
prochain.

Lundi dernier, le conseil d’administra­
tion de l'université a décidé de prévoir le 
pire et de prendre les dispositions nécessai­
res pour respecter l'obligation d’aviser six 
mois à l’avance (soit le 30 novembre 
prochain) les professeurs susceptibles de 
n’être pas réembauchés l'an prochain. Sur 
les 130 postes éventuellement coupés, si les 
employés ne renoncent pas à l’augmenta­
tion de salaire cette année, on compte 41 
postes de professeurs (dont la fermeture de 
22 était déjà prévue au budget) et 50 autres 
postes administratifs, professionnels ou de 
soutien, en plus de compressions salariales

3ui, en réduisant les heures de travail heb- 
omadaires de maints employés, aura pour 

effet de fermer l’équivalent de 39 autres

postes.
Les 41 professeurs qui recevront cette se­

maine un avis technique de non- 
renouvellement de contrat ne seront pas 
tous mis à pied nécessairement; 19 d’entre 
eux pourraient s’en sortir, en effet, si leurs 
syndicats renonçaient aux augmentations 
de salaire prévues. Deux des trois syndicats 
de professeurs — celui des médecins (cou­
pures éventuelles de 14 postes) et celui des 
ingénieurs (-5 postes) — avaient accepté 
de reporter leur décision au tournant du 
mois de décembre. Quant au plus impor­
tant des trois, le Syndicat des professeurs 
de l’Université de Sherbrooke (SPUS), il a 
refusé de renoncer à l’indexation du salaire 
au coût de la vie tant qu’il ne serait pas 
plus amplement informé et du budget 
supplémentaire de l’institution qui sera 
présenté en décembre et de la phase II de 
la planification budgétaire, laquelle sera 
connue en janvier. Pourtant, le SPUS doit 
convaincre l’assemblée générale de ses 
membres de la pertinence de sa position 
lors d’une réunion le 14 décembre 
prochain.

Le syndicat des professeurs médecins, 
quant a lui se réunissait hier soir en as­
semblée générale et décidait de reporter 
jusqu’en mars le choix à faire. Les méde­
cins avaient renoncé à toucher personnelle­
ment leur augmentation de salaire du dé­
but octobre jusqu’à la fin de décembre. Ils 
ont placé ces sommes dans un fonds spécial 
«pour le maintient de nos postes», a noté le 
président du syndicat, le Dr Gérard Plante. 
Hier, cependant, ils ont demandé à la di­
rection ae l’université de leur verser l’aug­
mentation qui leur est due à compter du 
1er janvier. «On verra d’ici mars, mt le Dr 
Plante, quel sera l’impact des coupures sur 
notre faculté et qu’elle sera leur nature 
exacte».

Valleyfield: le syndicat 
dénonce le verdict du coroner

Le syndicat des travailleurs 
de l’usine d'explosifs de la 
Compagnie de produits chimi­
ques de Valleyfield (CPCV) 
ont dénoncé hier le verdict de 
mort «accidentelle» que vient 
de rendre le coroner Cyrille 
Delage dans l’affaire des trois 
ouvriers qui avaient péri lors 
de la déflagration d'un séchoir 
d’explosif en poudre, en août 
1980.

Représentés par le Syndicat 
national des produits chimi­
ques (CSN), ces travailleurs 
soutiennent que les conclu­
sions de Me Delage ne sont 
pas conformes à la preuve dé­
posée lors des audiences 
publiques de janvier et mars. 
Ils reprochent en outre à ce 
dernier de n’avoir pas entendu 
tous les témoins que le syndi­
cat désirait faire entendre.

Me Delage exigeait que ces 
témoins soient d abora inter­
rogés par des membres de la 
Sûreté du Québec, ce que le 
syndicat a toujours refusé. Se­
lon le syndicat, cette procé-
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dure n’est pas conforme à la 
loi des coroners et le gouver­
nement du Québec devrait 
reprendre les audiences pour 
tirer l'affaire au clair.

Les audiences publiques 
avaient montré que des mesu­
res de sécurité n’étaient pas 
respectées. Certains travail­
leurs et contremaîtres ingé­
raient même des procédures 
de sécurité à respecter. Les 
règlements officiels, affichés 
dans quelques bâtisses, ne di­
saient rien du principal danger 
qui menace une telle usine, 
c'est-à-dire l’électricité stati­
que.

La conflagration tragique a 
justement été provoquée par 
une décharge d'électricité sta­
tique attribuable à une mise à 
la terre défectueuse et à la 
mauvaise conception de l’é­
quipement. Ces mises à la 
terre («grounds») n’étaient 
pas vérifiées systématique­
ment et plusieurs manquaient. 
L’équipement disponible n’é­
tait ni utilisé ni réparé conve­
nablement, selon les té­
moignages entendus aux au­
diences.

Le soir de la tragédie, le 
séchoir était chargé de deux 
tonnes d’une poudre spéciale, 
beaucoup plus dangereuse que 
la poudre habituelle. Pour­
tant, le personnel n’en aurait 
pas été avisé.

Selon les représentants du 
syndicat, la compagnie ne

En vente 
dans toutes 

les 
librai­

ries

courants marins 
E-Végétation 
F-Climats 
G-Densité de. 
population 
H-Religions, races et 
langues
(-Communications
aériennes
J-Économie du secteur 
agraire
K-Économie du secteur 
industriel

6-Le monde politique 
8-Océans Indien et 

Pacifique
10-Océan Atlantique
12- Pôle Nord
13- PôleSud
14- Europe 
34-Asie et Russie 
46-Moyen-Orient
en vente dans les librairies

prend pas les mesures correc­
tives pour éviter les incendies; 
il y en a eu cinq depuis un an. 
Ils signalent aussi l’inutilité de 
leurs plaintes récentes, lors­
qu’ils ont constaté des taux 
trop élevés de nitroglycérine, 
d'éther ou de poussière de 
graphite.

Recrudescence 
de la
tuberculose

OTTAWA (PC) - Le 
nombre de cas de tuberculose 
a progressé légèrement au Ca­
nada, l’année dernière, rap­
porte Statistique Canada.

Selon l’agence fédérale, 
2,841 cas nouveaux ou réacti­
vés ont été enregistrés en 
1980, ce qui représente 11,9 
cas par 100,000 habitants. En 
1979, on avait dénombré 2,797 
cas de tuberculose, soit une 
moyenne de 11.8 par 100,000 
de population.

La tuberculose a régressé 
sensiblement au Canada au 
cours des dernières années et 
les statistiques préliminaires 
indiquent que cette tendance 
à la baisse s’est poursuivie 
cette année.

Cependant, la tuberculose 
fait encore des ravages chez 
les autochtones et chez les im­
migrés. Statistique Canada 
rapporte que des 2,841 cas en­
registrés en 1980, pas moins de 
1,085 l’ont été cnez des im­
migrants, même si plusieurs 
de ces personnes sont établies 
au Canada depuis longtemps.

Un total de 373 cas ont été 
enregistrés chez les Indiens et 
19 autres chez les Inuit.

La tuberculose est une ma­
ladie infectieuse qui s'attaque 
aux poumons et qui est géné­
ralement associée avec de 
piètres conditions de vie.
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McGill, PACT et PART préconisent 
des commissions scolaires linguistiques
par Angàle Dagenais

Il existe une troisième voie 
entre le statu quo confession­
nel et un système d’enseigne­
ment unifie tel que le préconi­
serait le ministre de l’Éduca­
tion, M. Camille Laurin, si on 
se fie aux fuites du plan de 
restructuration scolaire 
publiées dans les journaux: et 
cette voie n’est rien d’autre 
qu’une hypothèse déjà envisa­
gée dans les années 70, celle 
de créer des commissions sco­
laires linguistiques.

Telle est la position rendue 
publique hier au cours d'une 
conférence de presse des deux 
grandes associations d’en­
seignants anglophones, catho­
liques et protestants, du Qué­
bec, la Provincial Association 
of Catholic Teachers (PACT) 
et la Provincial Association of 
Protestant Teachers (PAPT) 
qui signaient une déclaration 
conjointe avec la faculté d'É- 
ducation de l’Université 
McGill,

Le communiqué conjoint 
émis hier par les associations 
souligne «que le vrai problème 
se situe au niveau du système 
d’éducation de langue 
anglaise et non au niveau de la 
structure confessionnelle des 
commissions scolaires» et que 
pour permettre la survivance 
et l’epanouissement d’une 
communauté anglophone 
«viable» au Québec, il est es­
sentiel selon les trois signatai­
res, qu’une structure intermé­
diaire entre le gouvernement 
et l'école permette aux 
anglophones de définir et gé­
rer leurs écoles.

Mais ce qui est vrai pour la 
communauté linguistique 
anglophone l’est aussi pour la 
majorité francophone: par cet 
aménagement linguistique: 
pluralité, enseignement reli­
gieux pour les écoles qui le dé­
sirent, rationalisation des 
équipements et services épar­
pillés présentement chez les 
anglophones notamment entre 
deux systèmes concurrents 
(catholique et protestant), ré­
duction du nombre de com­
missions scolaires, représenta­
tion exacte et équitable au 
sein des commissions scolai­
res (les Anglophones catholi­
ques pourraient ainsi s’identi­
fier réellement à une struc­

ture scolaire qui les repré­
sente vraiment et non pas 
comme c’est le cas mainte­
nant être complètement noyés 
dans les structures francopho­
nes).

Enfin le statut juridique de 
ces commissions scolaires se­
rait établi par l'Assemblée na­
tionale du Québec — comme 
le serait d’ailleurs le plan de 
restructuration du ministre 
Laurin — et par la Charte ca­
nadienne des droits, affirment 
les co-signataires.

Ils soulignent à l’appui de 
leur revendication que ceux 
qui se réfugieront derrière 
1 article 93 de la Constitution 
pour faire valoir le statu quo 
confessionnel — la Commis­
sion des écoles protestantes a 
déjà signalé son intention de 
se servir de ce moyen légal 
ainsi que la Fédération des pa­
rents des écoles protestantes 
— risquent fort d'être débou­
tés étant donné la jurispru­
dence qui existe déjà sur la 
question. Mais plus important

Sévère
avertissement

QUÉBEC (PC) — Aucun 
membre du personnel des ca­
binets de ministres ne pourra 
participer au Congrès biennal 
du Parti québécois en faisant 
assumer ses dépenses par les 
contribuables.

Le bureau du premier mi­
nistre René Lévesque a trans­
mis un avertissement sévère 
en ce sens aux intéressés, a 
appris La Presse canadienne.

L'avertissement précise que 
les adjoints des ministres et le 
personnel politique qui dési­
rent participer au congrès pé- 
quiste qui aura lieu à 
Montréal du 4 au 6 décembre, 
devront assumer eux-mêmes 
leurs frais de séjour.

Il est souvent arrivé, dans le 
passé, autant sous l’admi­
nistration libérale que pé- 
quiste, que le personnel politi­
que des ministres se rendait à 
des activités partisanes en fai­
sant assumer les dépenses de 
séjour à même les fonds 
publics.

Un tel procédé ne se répé­
tera plus, si on en croit la di­
rective en provenance du bu­
reau de M. Lévesque.

encore, d’expliquer M. Robert 
Dobie, directeur général de la 
PACT, le système actuel ne 
reflète plus la réalité plura­
liste du Québec et ne fait 
qu’encourager la discrimina­
tion.

Déjà les cégeps et les uni­
versités au Québec sont divi­
sés sur une base linguistique, 
pourquoi les écoles primaires 
et secondaires ne le seraient- 
elles pas aussi? Les droits qui 
sont en jeu présentement, af­
firment les signataires, ne 
sont pas des droits confession­
nels «désuets» (outdated) 
mais des droits linguistiques. 
Et les trois associations esti­
ment que la communauté 
anglophone a le droit d’admi­
nistrer ses propres institutions 
scolaires en vertu de la consti­

tution et de la tradition et que 
la création de commissions 
linguistiques devrait satisfaire 
entièrement ce droit.

Les enseignants font valoir 
qu’ils ont procédé à une vaste 
consultation auprès du milieu 
— parents, administrateurs 
scolaires, syndicats — et que 
plusieurs de ces groupes se 
prononceront dans le même 
sens très bientôt. La popula­
tion étudiante anglophone vi­
sée par la restructuration sco­
laire est de 175.000 étudiants, 
dont 100,000 habite sur l’île de 
Montréal, selon les statisti­
ques distribuées hier par les 
trois groupes, soit 15% de la 
population primaire et secon­
daire du Québec,

Rappelons que l’hypothèse 
de la création de commissions

scolaires linguistiques avait 
été défendue en 1976 au Co­
mité de restructuration sco­
laire du Conseil scolaire de 
l’île de Montréal par la Com­
mission scolaire Sainte-Croix 
et la plupart de ses comités 
d’école de l’époque, par le 
Congrès juif canadien, par 
Mme Thérèse Lavoie-Roux, à 
titre de membre de ce comité, 
et Claude Ryan, éditorialiste 
et directeur du DEVOIR. A 
cette époque, l’argument prin­
cipal qui militait en faveur de 
cette hypothèse était qu’il 
existe un rapport étroit entre 
la langue, la culture et l’édu­
cation, et il n’était que logique 
et réaliste que l’une et l’autre 
communauté linguistique 
s’occupent chacune de l’édu­
cation de leurs enfants.
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146, chemin Botes, bureou 303, Ville Mont-Royal, P.Q. H3S 1 A4 (514) 731-4312

N’OUBLIEZ PAS NOS DATES!
Vente, mardi 1er décembre 1981 à 7:30 p.m. précis

Magnifiques tableaux canadiens et internationaux du XIXe et XXe 
siècles.

Vente, mercredi 2 décembre 1981, à 7:30 p.m. précis
Continuité des tableaux canadiens et internationaux.

Visites préliminaires:
du vendredi 27 novembre 1981 au lundi, 30 novembre 1981, 
tous les jours de 10:00 a.m. à 6:00 p.m. 
vendredi et lundi soirs jusqu’à 10:00 p.m.

Prime aux acheteurs: Toute pièce achetée est su/ette à une prime de 
10% payable par l’acheteur et faisant partie du prix d'achat, à l'exception 
de la taxe d'encan et de la taxe provinciale de 8%, lesquelles ne sont pas 
applicables.

STATIONNEMENT GRATUIT À L’ARRIÈRE.
J?

'mime Weniritu
à Montréal

Madame Jeanne Bourin, 
historienne et écrivain, 
auteur des best-sellers 

La chambre des dames, 
Le jeu de la tentation 
et Très sage Héloïse, 

sera présente à un séance 
de signature le samedi 

21 novembre de 14h à 16h, 
à la librairie Hermès 

(1120, rue Laurier, 
à Outremont).

Madame Bourin prononcera 
une conférence intitulée: 

« La vie quotidienne 
des citadines au Xllle siècle» 

le mardi 24 novembre à 20h30 
à l’Institut Simone-de-Beauvoir 

de l’Université Concordia 
(salle H420 

1455 de Maisonneuve ouest).
Entrée libre.

Cette conférence sera à nou­
veau présentée au pavillon 

Hubert-Aquin de l’UQAM 
(salle AM050) le jeudi

26 novembre à 20h.
Entrée libre.

Pour informations 331-4540
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un sondage CROP pour 
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syndicalisme obligatoire

Le budget de dépenses de Montréal 
augmente de 15.4% pour 1982
par Alain Duhamel

Après trois années pendant 
lesquelles l'administration 
municipale a contenu la crois­
sance de ses dépenses annuel­
les à une moyenne de 6.3% la 
Ville de Montréal présente en 
1982 un budget de dépenses en 
hausse de 15.4% et franchit le 
seuil du $1 milliard.

Placé sous le thème du dé­
veloppement économique, le 
budget de l’année 1982 de la 
Ville de Montréal traduit, se­
lon M. Yvon Lamarre, prési­
dent du comité exécutif, une 
même préoccupation d’austé­
rité et de rigueur dans l’admi­
nistration des fonds publics.

C’ est en sa qualité 
d’employeur que la Ville de 
Montréal accroît le plus ses 
dépenses. Ses effectifs, dimi­
nués de 13,399 personnes à 
13.161 employés, lui coûteront 
en rémunération $50 millions 
de plus par l’effet de l’ajuste­
ment des traitements sur l’é­
volution de l’indice des prix à 
la consommation. La masse 
salariale de l’administration 
municipale atteint $353.7 mil­
lions. Ses contributions aux 
avantages sociaux passent de 
$37.4 millions à $49 millions.

La Ville de Montréal admi­
nistre une flotte de véhicules 
automobiles comprenant 5,000 
unités qui lui coûtera en car­
burant $4.4 millions l’an 
prochain, une hausse de 35% 
en un an. À cette somme, il 
faut ajouter depuis la confec­
tion du budget municipal la 
hausse de la taxe québécoise 
sur le carburant, une dépense 
supplémentaire d’environ 
$700,000 que l’administration 
municipale compte trouver à 
même des crédits non dépen­
sés en cours d’exercise finan­
cier. Sa facture d’huile à 
chauffage grimpe de 30% ($4.3 
millions) et d’électricité de 
22% ($19.8 millions).

Le budget de l’année 1982 
ne montre pas avec évidence 
la priorité que l’administra­
tion municipale entend accor­
der au développement écono- 
mique de la ville. Le 
programme de développe­
ment économique a été fixé à 
$6.4 millions, en hausse de 
24.5%, et servira largement à 
l’aménagement des parcs in­
dustriels. Dans la mesure où 
l’administration municipale 
demeure en attente de certai­
nes décisions à intervenir à 
Québec et à Ottawa, l’effort 
de promotion économique et 
de développement industriel 
dans les quartiers anciens

pourrait toutefois conduire à 
des dépenses accrues. «Il n’est 
pas impossible, peut-on lire 
dans les documents budgétai­
res, que la Ville de Montréal 
instaure un programme de 
subvention à la rénovation et à 
la restauration industrielle 
comme elle l’a fait pour l’ha­
bitation».

La contribution à la Com­
munauté urbaine de Montréal 
(CUM) passe de $2017 mil­
lions à $218.2 millions. À elle 
seule, la ville de Montréal 
contribue $68.3 millions des 
$84 millions que la Commis­
sion de transport de la CUM 
exige des villes pour leur part 
du déficit d’exploitation. Le 
Service de police et le Conseil 
de sécurité publique lui coû­
tent $132.9 millions, 9% de 
plus.

Le Service de la dette 
s’accroît lui aussi d’une ma­
nière significative, puisqu'il 
grimpe de 9%, passant de 
$199.4 millions à $216.8 mil­
lions. L’essentiel de cette aug­
mentation provient des paie­
ments d’intérêt sur le finance­
ment temporaire d’emprunts. 
À ce poste, la Ville de 
Montréal accroît ses dépenses 
de 41%. Elle se propose en 
outre, à même les surplus 
budgétaires, accélérer le rem­
boursement de ses dettes et a 
prévu à ce poste une somme 
de $7.2 millions, une hausse de 
398% sur ses prévisions de 
cette année.

Dans tous ses exposés bud­
gétaires, le président du co­
mité exécutif a insisté sur les 
opérations de rationalisation 
des dépenses et d’accroisse­
ment de la productivité. Les 
rapports annuels du vérifica­
teur général de la Ville ont 
fréquemment souligné l’insuf­
fisance des contrôles, particu­
lièrement dans la perception 
des comptes. Le budget de 
l’année 1982 a prévu à divers 
postes dans la gestion du per­
sonnel, dans la gestion des in­
ventaires, ainsi que dans la 
recherche et la planification, 
des augmentations de dépen­
ses importantes pour la for­
mation du personnel et pour 
l’informatisation du traite­
ment des données. Le raffine­
ment des procédés dans la 
perception a permis, par 
exemple, d’inscrire au.budget 
une somme de $4.8 millions en 
pertes dans la perception des 
taxes alors que, dans le budget 
1981, cette inscription ne dé­
passait pas $1.4 million.

À la fonction aménagement 
et mise en valeur du territoire.

Université de Montréal
Faculté de l'éducation 
permanente

Quand on sait ce qu’on veut...

Certificats de
relations industrielles
Hiver 1982
La FEP vous offre le soir, à temps partiel, 
deux programmes d’étude de 30 crédits 
chacun.
Objectifs
Le premier certificat vise à:
- fournir des connaissances de base, théori­

ques et pratiques, dans les secteurs de 
l'administration du personnel et des rela­
tions de travail;

- favoriser le développement d’aptitudes pro­
fessionnelles .

Le deuxième certificat offre à ceux qui dé­
tiennent le premier Certificat de relations 
industrielles, une formation de base, théori­
que et pratique plus large et vise à leur 
faciliter l'acquisition de méthodologies utiles 
dans leur tâche professionnelle et pour des 
études ultérieures.

Annuaire disponible

Date limite d’admission 
et d’inscription:

1 er décembre

Renseignements: 
343-6090

par où passe une bonne part 
de l’effort de développement 
de la Ville en habitation, en 
promotion industrielle et com­
merciale, l’administration 
municipale a affecté une 
somme de $56 millions qu’elle 
compte augmenter en cours 
d’exercise selon les disponibi­
lités de crédits. «Il faudrait en 
effet tenir compte des mon­
tants en réserve, des dépenses 
en investissements et des réal­
locations possibles en cours 
d’exercise par les économies 
réalisées pour véritablement 
illustrer la priorité accordée 
par la Ville a cette fonction.»

C’est ainsi que dans son

programme de restauration 
résidentielle, l'administration 
municipale a réservé dans son 
budget de 1981 une somme de 
$10 millions auquelle elle 
ajoute, en 1982, un crédit 
supplémentaire de $2.5 mil­
lions en 1982. Dans les trois 
premières années de son man­
dat, l’administration munici­
pale a contribué à la restaura­
tion de 4,278 logements, per­
mis et subventionné la démoli­
tion de 7,208 bâtiments, et se 
propose l’an prochain de favo­
riser la restauration de 1,590 
logements et la démolition de 
1.290 bâtiments.

L’Opération Place au Soleil.

sur la transformation des ruel­
les, s'étendra à 21 ruelles pen­
dant que se poursuivra l’amé­
nagement de 17 rues commer­
ciales.

Dans la fonction récréation 
et culture ($46.1 millions), la 
Ville de Montréal accorde une 
somme de $9.9 millions à son 
programme de développe­
ment des bibliothèoues et des 
maisons de la culture. Son 
programme comporte, outre 
une bibliothèque centrale et 
26 bibliothèques de quartiers 
ou de secteurs, l’ouverture de 
six nouvelles maisons de la 
culture.

par Pierre Roberge
de la Presse Canadienne

S’appuyant sur un nouveau 
sondage réalisé le mois der­
nier, le Conseil du patronat du 
Québec (CPQ) a réitéré, hier 
son «opposition totale» à toute 
loi qui amènerait la syndicali­
sation sectorielle ou multi- 
patronale.

«C’est non au syndicalisme 
obligatoire», a affirmé le vice- 
président du CPQ, M. 
Ghislain Dufour, alors qu’il 
prenait la parole devant l'As­
sociation des professionnels 
en ressources humaines du 
Québec.

D’après la consultation du 
Centre de recherche en opi­
nion publique (CROP), menée 
pour le compte du CPQ. seule­
ment 13% des répondants 
non-syndiqués ont répondu 
oui à la question : «Si vous n’ê- 
tes pas membres d’un syndi­
cat. désirez-vous le devenir?»

Par contre, 81% des 253 per­
sonnes interrogées ont ré­
pondu non et 5% étaient indif­
férentes ou indécises M. Du­
four a rappelé qu’un sondage 
identique tenu il y a un an 
avait donné, en réponses à la 
même question. 15% de oui et 
80% de non.

Pour cette raison, l’ancien 
directeur du personnel de 
l’hôpital Maisonneuve- 
Rosemont demande que «le 
pouvoir politique (québécois) 
ramène le syndicalisme à plus 
de réalisme» car les syndicats 
«n'ont pas l’appui populaire 
dont ils se réclament».

Le CPQ rejette également 
l’argument syndical voulant 
qu’un désir général de syndi-

Le Comité provincial des malades 
condamne la grève des médecins
par Marie Laurier

Pe

Le Comité provincial des malades déplore vivement 
l’attitude des médecins omnipraticiens qui feront un 
débrayage généralisé à travers le Québec lundi prochain 
sour protester contre le projet de loi 27 et qui étouffe, à 
eurs yeux, la voie normale des négociations avec l’État.

Au cours d’une conversation téléphonique, M. Claude 
Brunet, président du Comité provincial des malades, a 
souligné au DEVOIR que le comportement des médecins 
conduira beaucoup de citoyens à recourir «indûment» aux 
salles d’urgence des hôpitaux, ce que les médecins ont 
souvent dénoncé lorsque d’autres employés du secteur 
hospitalier déclenchaient des grèves.

Selon M. Brunet, le débrayage de ces professionnels est 
contradictoire avec ce que la Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec (FMOQ) défendait cet au­
tomne, devant la commission parlementaire sur le droit 
de grève. «À ce moment, a-t-il précisé, les médecins se 
déclaraient en faveur du retrait du droit de grève dans le 
secteur hospitalier. Assez curieusement, voilà qu’ils 
emploient ce moyen de pression, ce qui m’apparaît 
contradictoire. Et à mon avis, ils donnent le mauvais 
exemple aux employés d’hôpitaux».

M. Brunet estime aussi que les médecins, en procla­
mant ce débrayage généralisé à l’échelle de la province, 
«violent leur serment d’office». Dès la lecture des jour­
naux hier matin qui annonçaient en manchette le 
débrayage des médecins lundi prochain, M. Claude Bru-

nqi
légramme au ministre aes Affaires sociales, M. Pierre- 
Marc Johnson. Voici le texte de ce message:

«Le Comité provincial des malades déplore vivement 
que la Fédération des médecins omnipraticiens du Qué­
bec fasse une journée de grève lundi prochain et demande 
instamment à votre ministère de déployer tous les efforts 
possibles, afin qu’une telle grève n’ait pas lieu».

Par ailleurs, M. Brunet se dit en parfait accord avec 
l’esprit du projet de loi 27 qui taille une place de choix 
aux représentants des Comités de bénéficiaires dans les 
conseils d’administration des établissements de santé.

«Le législateur reconnaît ainsi notre importance que 
nous avions d’ailleurs décrite dans des mémoires présen­
tés aux instances gouvernementales et lors de plusieurs 
rencontres que nous avons eues avec le ministre et de 
hauts fonctionnaires des affaires sociales. Et je ne peux 
que m’en réjouir».

Le Comité provincial des malades est surtout composé 
des malades chroniques des hôpitaux, des centres d’ac­
cueil et d’hébergement, de même que des patients qui sé­
journent assez longuement dans les hôpitaux, 'll repré­
sente un effectif global de 45,000 personnes mais parle au 
nom des 20,000 membres en règle qui vivent dans 144 
établissements de santé.

Le projet de loi 27 accorde un siège au comité de béné­
ficiaires dans la composition des conseils d’administra­
tion des établissements de santé et recommande la for­
mation d’un tel organisme là où il n’existe pas. Ces comi­
tés pourvoient à la défense des droits des malades.

calisation des salariés se 
heurte à des obstacles légaux 
et des manoeuvres patronales.

Le patronat favorise cepen­
dant des amendements au 
Code du travail qui per­
mettront d’accélérer les pro­
cédures «actuelles» d’accrédi­
tation. a expliqué M. Dufour, 
car les entreprises souffrent 
encore de «délais qui ne sont à 
l’avantage d’aucune des deux 
parties».

Mais toute mesure législa­
tive — des «lois coercitives» 
comme dit M. Dufour — faci­
litant la syndicalisation secto­
rielle ou de masse, le vice- 
président du CPQ l’assimile à 
du syndicalisme «obligatoire».

En réponse à une autre 
question du sondage CROP, 
concernant l’obligation d’être 
syndiqué pour obtenir ou con­
server un emploi, 70% de 
l’échantillon total (674 person­
nes) a répondu que cela ne 
devrait pas être obligatoire et 
24%, oui.

Dans la catégorie des syndi­
qués (170 réponses), 66% des 
personnes estiment qu’on ne 
devrait pas être obligé de se 

_ syndiquer pour obtenir ou 
‘ conserver un emploi et seule­
ment 32% croient qu’on 
devrait l’être.

Brossant un tableau de la si­
tuation législative (lois nouvel­
les et à venir). M. Dufour a 
rappelé à son auditoire d’hom­
mes d’affaires que la loi 17 
(santé et sécurité au travail, 
adoptée en décembre 1979) at­
tend toujours l’entrée en vi­
gueur d’une cinquantaine de 
ses règlements. Seulement 
cinq sont approuvés ou prêts à 
être publiés alors qu’une ving­
taine sont à l’étude.

Au conseil d’administration 
de la Commission de santé et 
sécurité au travail (CSST), où 
siègent des représentants

patronaux et syndicaux, a dit 
M. Dufour, on sent «un effort 
sincère de collaboration, 
même si les discussions sont 
souvent difficiles et parfois 
tendues».

A propos du projet de loi sur 
les lésions corporelles, le 
patronat est d’accord pour 
que la formule actuelle de ré­
paration cède la place à un 
système de «remplacement du 
revenu assorti d'un paiement 
forfaitaire».

Mais les employeurs se po­
sent des questions, a-t-il 
ajouté, notamment devant l’é­
largissement de la notion d’ac­
cident et «la définition de lé­
sion lorsqu’elle incorpore le 
mot maladie autre que profes­
sionnelle. La CEQ veut même 
que le stress soit reconnu 
comme maladie.»

Quant à la loi 126 des nor­
mes minimales de travail, qui 
s'applique aussi bien aux sala­
riés non syndiqués, M. Dufour 
a soutenu que les entreprises 
manquaient d’information 
pour rappliquer, que la rédac­
tion des règlements était 
imprécise et que Québec avait 
refusé des amendements qui 
en auraient rendu le «fonc­
tionnement plus facile».

Par ailleurs, concernant la 
loi 9 sur les personnes handi­
capées, l’entrée en vigueur 
prochaine de la clause obli­
geant les entreprises de 5p 
employés et plus à soumettre 
un plan d’embauchement de 
personnes handicapées esï 
«inopportune», a déclaré M. 
Dufour.

D’après le CPQ, l’Office des 
personnes handicapées dp 
Québec sera vite débordé par 
les dossiers, «créant des en­
nuis inutiles à tout le monde» 
Il faudrait régler beaucoup de 
problèmes avant d’applique! 
cette clause, a-t-il dit.
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(Par Bernard Morrier) — La 
Fraternité unie des 
charpentiers-menuisiers d'A­
mérique et M. Jacques Mar­
tel, superviseur du local 134, 
prétendument frustrés de coti­
sations syndicales, ont intenté 
hier une poursuite de $545,458 
à l’Office de la construction 
du Québec (OCQ), à la FTQ- 
Construction, au Conseil pro­
vincial des métiers de la

construction et à la Fraternité 
nationale des charpentiers- 
menuisiers, local 9.

Les requérants mandent 
qu’entre les 1er janvier et 31 
juillet derniers, l’OCQ a perçu 
de leurs membres des cotisa­
tions de $542,788 mais qu’ils 
n’auraient reçu de ces som­
mes que $396^666, laissant un 
déficit de $146,121.

Par ailleurs, entre les 1er 
août et 31 octobre derniers, le 
syndicat des charpentiers- 
menuisiers, local 134, dit n’a­
voir rien reçu, alors que, selon 
son évaluation, des sommes 
totalisant $299,336 auraient 
été versées par les travail­
leurs. Le requérant croit que 
l’OCQ aurait remis cet argent 
à la FTQ-Construction et que 
cette dernière l’aurait partagé
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“Moi d’abord”, 
l’histoire d’une 
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Katherine Pancol rencontrera ses 
lecteurs-lectrices au 
Salon du livre de Montréal 
Samediae novembre de 15hà17h 
au kiosque des Éditions du Seuil

avec le local du Syndicat na­
tional.

Ce dernier montant et le dé­
ficit de $146,121 totalisent 
$445,458, mais la Fraternité 
unie des charpentiers- 
menuisiers d’Amérique, local 
134, estime avoir droit à un 
$100,000 additionnel pour la 
dédommager dans ses présen­
tes démarches de récupéra­
tion, d'où le montant de la 
poursuite de $545,458.
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Le comité Bisaillon élaborera une 
nouvelle loi de la fonction publique

Funérailles civiques

J Près de 1,500 pompiers, venant de tous les coins du pays, ont rendu un dernier hommage, hier, au capitaine Gaston 
. Leblanc, qui est mort au devoir après avoir consacré 25 ans de sa vie au service de ses concitoyens. Père de cinq 
s enfants, le capitaine Leblanc a perdu la vie dans l'effondrement d’un mur au cours d’un incendie sur la rue de 

Bleury, samedi soir dernier. (Photo Jacque Grenier)

par Clément Trudel
QUÉBEC — L’Assemblée 

nationale a officiellement 
donné mandat à un comité de 
sept députés, de préparer la 
voie à une nouvelle Loi de la 
fonction publique. La loi 50, 
sanctionnée le 23 juin 1978, ré­
git la fonction publique du 
Québec; le gouvernement a 
inscrit, pour la présente ses­
sion, le projet de loi no 12, vi­
sant à modifier la loi 50.

Ce comité spécial, présidé 
par le député Guv Bisaillon 
(PQ, Sainte-Marie), est une 
première au Québec. Il a fait 
l’objet de discussions, depuis 
l’éte, entre le whip libéral 
Michel Pagé si le ministre de 
la Fonction publique, Mme 
Denise Leblanc-Bantey. Offi­
ciellement autonome, ce co­
mité qui jouira d'un personnel 
de soutien (secrétariat et 
recherche) a jusqu’au 30 mars 
1982 pour accoucher de sug­
gestions à l’Assemblée natio­
nale. Il devra procéder à des 
consultations jusqu’en février 
et rédiger un document de 
consultation qui fera plus tard 
l’objet d'audiences publiques.

Au niveau fédéral, au cours

Les incendies bouleversent les conditions 
de vie des citoyens du quartier Saint-Louis
par André Tardif
f»;

Avec 7% seulement de la 
population montréalaise, le 
quartier Saint-Louis n’en tota­
lise pas moins 16% des incen­
diés à se déclarer dans la 
métropole, soit plus de 300 par 
année, ce qui n’est pas sans 
bouleverser les conditions de 

,yie des résidants
Le secteur du Mile End en 

particulier, borné par les rues 
vHàn Horne, Mont-Royal, 
Sâint-Denis et Hutchison, est 
particulièrement touché par 
ufte vague d'incendies d’ongi- 
nes suspectes et concentrés 
■içins les environs de l'avenue 
du Parc.
Ij'Aussi, aux prises avec des 
problèmes tels que le reloge­
ment des sinistres, la destruc- 
4ion de grands logements fa- 
dniliaux, Ta difficulté d’obtenir 
des assurances à bon compte 
et la multiplication des mai­
sons barricadées, la popula­
tion. regroupée au sein du Co­
mité des citoyens du Mile End 
contre les feux et appuyée par 
le Comité logement Saint- 
Louis, exige une intervention 
immédiate de l'administration 
Drapeau-Lamarre.

Une pétition, à laquelle plus 
de 600 citoyens et plusieurs or­
ganismes communautaires ont 
déjà souscrit en un mois à

Keine, demande à la ville de 
lontréal.
■ de prendre les moyens qui 

s'imposent pour remettre en 
état d’habitabilité les maisons

abandonnées pour loger des 
familles à faible revenu, si né­
cessaire par l’expropriation;

■ qu'advenant la nécessité 
d’une démolition, elle 
exproprie en faveur de la 
construction de logements so­
ciaux dans le cadre des 
programmes d’habitation à 
loyer modique (HLM).

S’appuyant sur une 
recherche indiquant que de­
puis 1965, il y a eu au-delà de 
300 feux par années dans 
Saint-Louis, le Comité a répu­
dié le mythe voulant que les 
incendies soient l’oeuvre gra­
tuite de pyromanes détraqués 
ou découlent de la vieillesse et 
de la détérioration d'un im­
meuble.

«Nous sommes en mesure 
de vérifier quels intérêts sont 
en cause et sans pouvoir 
établir de preuves judiciaires 
claires, nous pouvons en tirer 
les conclusions qui s’impo­
sent», a déclaré mardi en con­
férence de presse Anne-Marie 
Gohier, porte-parole du Co­
mité.

«Les maisons barricadées, 
quand elles le sont, représen­
tent un danger manifeste et 
une source d’insécurité cons­
tante pour les résidants des lo­
gements avoisinants. La ver­
mine y circule, les enfants ris­
quent de s’y blesser en jouant, 
le feu menace constamment 
de reprendre dans les débris 
et ces maisons abandonnées et 
placardées brisent l’harmonie 
de notre environnement.» ,

i population mlti-ethnique 
lile En ’du MileEnd se demande d’ail­

leurs ce qu’il y a de si particu­
lier au secteur, puisque les in­
cendies sont pratiquement in­
connus à Outremont, juste à 
côté, et dans les autres muni­
cipalités voisines.

Le Comité estime que la 
ville de Montréal a une res­
ponsabilité réelle dans le dos­
sier des maisons barricadées

ou incendiées, car elle a le 
pouvoir d’obliger le proprié­
taire à entreprendre dans les 
90 jours la rénovation ou la dé­
molition, en dernier recours, 
d’une telle maison.

On réclame aussi des réno­
vations qui correspondent à la 
capacité de payer des familles 
hanitant le quartier, puisque 
la preuve est faite que trop de 
maisons habitées par des fa­

milles à faible revenu sont ré­
novées à grands frais et re­
louées à des coûts beaucoup 
trop élevés pour leur per­
mettre de s’y reloger.

En cas de démolitions, la 
population exige qu’elles 
aboutissent à autre chose qu’à 
des terrains vacants, des parcs 
de stationnement ou des pro­
jets d’habitation de luxe qui 
lui sont inaccessibles.

La Charte des droits est 
loin du compte pour les
francophones, dit Yalden
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voyages “ VOYADEC = 
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APPELEZ-NOUS MAINTENANT
1081-A St-Denis, Mtl ODQ 9QOO
Permis du Québec

OTTAWA (PC) - Même si 
elle constitue un progrès, la 
Charte des droits est loin de 
fournir l’assurance aux fran­
cophones du pays qu’ils au­
ront des services dans leur 
langue.

C’est du moins ce qu’a sou­
tenu le commissaire aux lan­
gues officielles, M, Max Yal­
den, devant le comité spécial 
sur le bilinguisme.

«Le gouvernement juge que 
c’est le meilleur accord qu’il 
puisse avoir, mais c’est un ju­
gement politique», a dit M. 
Yalden, ajoutant que «du 
point de vue linguistique, le 
texte laisse toujours a dési­
rer».

Devant le comité où compa­
raissait hier le vérificateur gé­
néral, M. Kenneth Dye, M. 
Yalden a dit souhaiter que le 
commissaire aux langues 
puisse bénéficier de la même 
autonomie que le vérificateur 
à l'égard du gouvernement.

«Le commissaire devrait re­
lever du Parlement ou même 
du comité sur le bilinguisme,

du gouvernement 
par ailleurs criti-

«ate PLACE 6818, RUE PROMENADES PLACE00 DONAVENTURE ST-HUDERT ST-DRUNO QUÉBEC
875-2010 . 270-2851 650-9422 524-5260

mais pas 
qu’il doit
quer», a dit M. Yalden.

Sur une douzaine de 
membres que doit normale­
ment comporter le comité sur 
le bilinguisme, seulement 
deux députés, M. Gilles Mar­
ceau, libéral de Jonquière et 
Mme Eva Côté, libérale de Ri- 
mouski, se sont présentés à la 
séance de travail.

«Personnellement je trouve 
cela décourageant, de voir que 
si peu de députés sont intéres­
sés par les problèmes de bilin­
guisme», a dit M. Eymard 
Corbin, député de Madawaska 
et co-président du comité.

Au cours des trois dernières 
séances, aucun représentant 
de l’opposition n’a participé 
aux travaux et, même du coté 
du gouvernement la représen­
tation s’est souvent limitée à 
une ou deux personnes.

Au vérificateur qui venait 
de faire mention des progrès 
effectués par son bureau dans 
le domaine du bilinguisme, le 
commissaire Yalden a sou­
ligné qu’il y subsistait de 
nombreuses lacunes à ce su­
jet. «Chez les cadres supé­
rieurs, sept seulement sur 55
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de 1980, a rappelé mardi le mi­
nistre de la Fonction publi­
que, sept comités de ce type 
ont été formés et ont produit 
une réflexion couvrant quel­
que 13,000 pages.

On prévoit donc que le co­
mité québécois chargé de pen­
ser la Loi de la fonction publi­
que aura de longues heures à 
consacrer à ce travail.

Outre M. Bisaillon, le co­
mité est formé des députés pé- 
quistes de Champlain (Marcel 
Gagnon), de Donon (Huguette 
Lachapelle) et de Roberval 
(Michel Gauthier); et des dé­
putés libéraux de Jean-Talon 
(Jean-Claude Rivest); de Cho- 
medey (Lise Bacon) et de Pa­
pineau (Mark Assad).

Sitôt avalisé par l’As­
semblée nationale, le comité a 
expliqué en conférence de 
presse sa démarche et le ca­
lendrier qu'il entend suivre, 
même si M. Bisaillon dit tenir 
compte que le démarrage au­
rait dû se produire il y a deux 
mois. Les consultations doi­
vent commencer (à huis clos) 
le 2 décembre à la perma­
nence du 900 Place d’You­
ville, à Québec. En février 
sera complété le document de 
consultation sur les pistes sug­
gérées à l’Assemblée natio­
nale, document sur leqnel on 
tiendra des audiences publi­
ques, avant la remise du rap­
port à la fin mars.

Le mandat du comité est de 
recommander à l’Assemblée 
les règles et les pratiques de la 
fonction publique de nature à 
accroître l’efficacité de l’ad­
ministration québécoise et sa 
responsabilité au service du 
public. Le rapport devrait dé­
gager les voies de solution 
pour la décennie 80 mais plus 
spécifiquement aborder les 
points suivants: recrutement; 
régimes des emplois et des 
carrières; régimes de rela­
tions de travail ; conditions de 
travail; droits et devoirs;

structures et responsabilités; 
composantes de la gestion et 
assises légales et réglementai­
res; énoncés de politiques et 
directives administratives.

Ce projet a des velléités de 
ressembler aux «select com­
mittees» à la britannique, se­
lon M. Bisaillon. Dans un pre­
mier temps, le comité entend 
oeuvrer à recueillir de groupes 
ou d’individus mélés à l’appli­
cation de la loi 50 les ren­
seignements complets sur son 
fonctionnement, ses lacunes le 
cas échéant. Il s’agira ensuite 
de vérifier les attentes de la 
population et le degré de mo­
tivation des citoyens qui 
oeuvrent dans la Fonction 
publique, dont Mme Leblanc- 
Bantey estime qu’il est trop 
facile de faire des boucs émis­
saires. _ .

Un fonctionnaire à la pré­
retraite, M. Marc Aurèle. est

dépêché comme conseiller 
auprès du comité où seront 
presents deux attachés politi­
ques (l’un du cabinet du mi­
nistre, l’autre du Parti libéral) 
et du personnel affecté à cette 
tâche nouvelle par la direction 
de l’Assemblée nationale.

M. Rivest, au nom de sa for­
mation politique, a souligné 
que l’Opposition conservait la 
«plénitude de ses droits» mais 
qu elle contribuera à la mise 
en route de tout dispositif sus­
ceptible de revaloriser la fonc­
tion publique. Pour sa part, 
M. Assad a fait état de dé­
marches auprès de ses anciens 
professeurs de l’ENAP (École 
nationale d’administration 
publique) qui accepteraient de 
servir de guides sur certains 
points. Au total, toutefois, on 
veut éviter de faire penser la 
réforme uniquement par ceux 
qui auront à la vivre.

Un nouveau type 
de crime économique

QUÉBECJPC) — La Sûreté 
du Québec vient de mettre la 
population en garde contre un 
nouveau type de crime écono­
mique qui serait en train de se 
répandre dans plusieurs ré­
gions du Québec.

Un porte-parole de la police 
a expliqué que des fraudeurs 
se procuraient des cartes d’i­
dentité grâce à des renseigne­
ments obtenus sous de fausses 
représentations de leurs futu­
res victimes, comme la date 
de naissance, le numéro 
d’assurance-sociale, le nu­
méro d’assurance-maladie ou 
le numéro du permis de con­
duire.

Les malfaiteurs se servent 
ensuite de la carte d’identifi­
cation pour ouvrir des comp­

tes bancaires ou autres comp­
tes qui leur permettent de réa­
liser des achats ou des transac­
tions.

C’est à la suite de plaintes 
déposées par des victimes 
dans la région de Québec que 
la Sûreté du Québec a été sai­
sie de cette nouvelle façon 
d’opérer des fraudeurs.

Certaines de ces victimes 
ont eu la désagréable surprise 
de voir leurs comptes de ban­
ques légitimes, dans d’autres 
etablissements, gelés en atten­
dant que l’imbroglio du faux 
compte soit éclairci.

La valeur des marchandises 
obtenues de cette façon n’a pu 
être établie encore et per­
sonne n’a été arrêté jusqu’à 
maintenant.

sont des francophones tandis 
que 19 postes sur 55 sont ac­
cessibles à des unilingues 
anglophones», a fait valoir M. 
Yalden, selon qui tous les pos­
tes de cadres au moins à Ot­
tawa devraient exiger une con- 
naissance pratique du 
français.

M. Dye a toutefois indiqué 
que huit des 16 vérificateurs- 
stagiaires recrutés Tannée 
dernière étaient des fran­
cophones et que des unités de 
travail permettaient que les 
vérifications se fassent en 
français pour au moins 26 
agences ou ministères fédé­
raux.

Au ministère des Affaires 
extérieures qui comparaissait 
aussi devant le comité, une en­
quête effectuée le printemps 
dernier révélait que 36% des 
francophones n’utilisaient «ja­
mais ou presque jamais le 
français» dans l’exercice de 
leurs fonctions.

«Il y a un problème à ce cha­
pitre et il nous faut nous y at­
taquer», a reconnu le sous- 
secrétaire d’Etat associé du 
ministère, M. De Montigny 
Marchand.

Selon l’enquête, 21% des 
francophones du ministère 
sont insatisfaits des possibili­
tés d’utiliser leur langue ma­
ternelle.

M. Marchand a aussi sou­
ligné que les demandes 
d’emplois venant du Québec 
avaient enregistré une crois­
sance considerable cette an­
née. atteignant le niveau re­
cord de 700 sur les 3,000 offres 
de candidatures pour l’en­
semble du pays.

JACQUES GODBOUT 
Les têtes à Papineau

JACQUES GODBOUT

Les têtes 
à Papineau
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AUX ÉDITIONS DU SEUIL

Certains lecteurs se souviennent 
sans doute des jumelles Dionne, les 
célèbres quintuplées canadiennes. 
On connaît moins bien, en revanche, 
Charles-François Papineau, un mons­
tre bicéphale né à Montréal en 1955. 
C’est, au monde, le seul entant à 
deux têtes qui ait survécu si long­
temps : C.-F. Papineau a fêté récem­
ment, malgré toutes les prédictions 
scientifiques contraires, son 25‘ anni­
versaire ! Les Québécois ont la tête 
dure-

Un livre cocasse et tendre, où l'on 
retrouve l'ironie ravageuse de l'au­
teur de Salut Galarneau I

SEUIL
en vente partout — $9.95

au salon du Livre de Montréal
Le vendredi 27 novembre de 19 à 21 h au stand des Éditions du Seuil
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Passez une bonne nuit 
avec Hilton.

Pour réserver, appelez votre agent de voyage, 
tout hôtel Hilton ou du CN, ou encore 

le service de réservations Hilton

&-S Hilton
International
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Laurin propose de nouveaux modes 
de financement des universités
par Rodolphe Morissette

À la communauté universitaire le ministère 
de l'Éducation du Québec (MEQ) proposera de­
main de nouveaux modes de financement des 
établissements d'enseignement supérieur.

Essentiellement, le ministère propose trois 
modalités nouvelles:

■ La répartition des subventions gouverne-, 
mentales directes aux universités (plus de 72% 
du budget de celles-ci) se ferait suivant une tout 
autre méthode que celle (dite «historique») qui 
prévaut depuis 1971-72. Entre autres, les nou­
veaux paramètres de la répartition per­
mettraient d'établir le montant de la subvention 
sans égard aux sources de revenus de chaque 
établissement; à chaque université serait attri­
buée ensuite une enveloppe globale; enfin, les 
crédits accordés seraient pondérés en fonction 
des disciplines, des cycles universitaires et des 
types d'activité, non sans tenir compte du déve­
loppement d' «actions prioritaires désignées par
l'Etat».

■ Le gouvernement pense qu'en plus de ne 
point soustraire aux dépensés admissibles des 
universités leurs revenus autonomes et grâce à 
d'autres mesures d'incitation, chaque établisse­
ment pourra augmenter sa part de revenus auto­
nomes tirés de la recherche, de contrats et de 
services variés, de placements et de dons.

■ Le gouvernement propose d'augmenter les 
droits de scolarité et d'utiliser le surplus ainsi 
obtenu afin d’ajuster à la hausse les prêts et 
bourses accordés aux étudiants les moins bien 
nantis.

Tels sont les. trois groupes de mesures que le 
ministre de l’Éducation, le Dr Camille Laurin, 
soumettra au jugement des représentants (pari­
taires) de la communauté üniversitaire — admi­
nistrateurs, professeurs et étudiants — lors du 
deuxième atelier demain à Montréal, sur la poli­
tique gouvernementale à venir touchant les uni­
versités.

Le ministère, dans un texte d’orientation qu i! 
a fait parvenir aux dix-huit participants, précise 
le contexte dans lequel il formule ses proposi­
tions.

D’une part, il pense que l’heure est venue «de 
gérer l'austérité et une certaine décroissance» : 
il faudra se soumettre à des restrictions finan 
cières, accroître la productivité à tous égards 
des institutions et effectuer des «choix nécessai­
res».

D’un autre côté, le ministère dit qu’il veut 
«maintenir et développer l’accessibilité à l’en­
seignement supérieur». Il croit constater ici,

toutefois, que les efforts déployés à cette fin de­
puis la Révolution tranquille ont laissé subsister 
des poches de pauvreté auxquelles il faut s'atta­
quer maintenant d’une façon plus sélective (vi­
ser désormais «les points faibles, des objectifs 
plus différenciés, des cibles mieux découpées»). 

Parmi ces points faibles, le ministère men­
tionne la sous-représentation, à l'université en­
core aujourd’hui, de certaines classes sociales; 
le faible taux de fréquentation des francophones 
en regard des anglophones; la proportion trop 
faible d’étudiants à temps complet par rapport 
à ceux à temps partiel ; un certain sous- 
développement des cycles de la maîtrise et du 
doctorat.

Les trois groupes de participants sont loin de 
s'accorder sur ces orientations fondamentales 
du débat, ainsi qu’on a pu l’observer lors du

Ëremier atelier de travail de vendredi dernier.
('abord, les professeurs et les étudiants contes­

tent d'emblée l'hypothèse de la fin du dévelop­
pement «quantitatif» des universités; ils disent 
que le gouvernement ne les a point convaincus 
encore qu'il «fallait couper précisément dans 
les budgets des universités».

Quant aux administrateurs d'université, ils 
ont pris position séparément — et plutôt molle­
ment à ce jour — au sujet des coupures budgé­
taires dont ils doivent tenir compte dans la pré­
paration de leurs prévisions budgétaires pour 
les années 1982-1985 (à remettre le 1er janvier). 
Aujourd’hui cependant, à la veille de cet atelier 
sur le financement des universités, tous les rec­
teurs rencontrent la presse pour donner leur 
point de vue à ce sujet.

Le MEQ propose de modifier la formule de 
répartition des subventions gouvernementales 
aux universités. Depuis dix ans, l’établissement 
de l’enveloppe de base révisée de la subvention 
«d'équilibre» budgétaire se faisait en fonction 
des dépenses de base indexées (depuis l’année 
de base 1969-70), plus les «missions particuliè­
res». La somme formait les «dépenses admis­
sibles». auxquelles on soustrayait les revenus 
admissibles estimés (frais de scolarité, contrats, 
etc.) pour obtenir le montant de la subvention 
d’équilibre budgétaire.

Le MEQ propose — dans les grandes lignes 
seulement pour l’heure — un nouveau système 
qui. entre autres, ne tiendrait pas compte des 
autres sources de revenus des universités. Le 
ministère continuerait néanmoins à «gérer» le 
développement du réseau essentiellement de 
deux manières: d’abord, en pondérant ses cré­
dits suivant les disciplines, les cycles et les types 
d’activités — pour tenir compte par exemple

des besoins en main-d'œuvre; puis en «admet­
tant (dans l'enveloppe globale de chaque 
établissement) une provision délimitée pour le 
développement d’actions prioritaires désignées 
par l'État». La nouvelle méthode impliquerait 
enfin des transferts de ressources entre les 
établissements.

Quant aux revenus autonomes des universi­
tés, qui formaient l'an dernier 19.5% de leurs 
revenus totaux en moyenne, le MEQ fait quel­
ques suggestions. Avec Québec, les universités 
devraient par exemple solliciter avec plus de vi­
gueur des fonds et contrats de recherche auprès 
des organismes du gouvernement fédéral à cette 
fin; on sait que depuis longtemps la part du 
Québec, comparativement à celle de l'Ontario 
(notamment en raison de l'importance de la ré­
gion d’Ottawa) est très loin de répondre à sa po­
pulation.

Le MEQ recommande aux universités de re­
couvrer tous les coûts engagés dans les 
contrats et commandites qu’elles honorent; il 
leur suggère de revoir leurs tarifs quant aux ser­
vices à la collectivité, de même que les coûts de 
l'enseignement dit «populaire», qui ne conduit à 
aucun diplôme officiel. Le MEQ engage enfin 
les universités à voir comment elles pourraient 
augmenter leurs revenus de placement et les 
dons qu’elles reçoivent du secteur ou de person­
nes privées.

Au chapitre de la vente de produits et de ser­
vices, par exemple, toutes les institutions 
étaient déficitaires en 1979, sauf l'École poly­
technique; si la plupart des universités récupé­
raient de 78% à 93% de leurs coûts (sauf 
Sherbrooke et Bishop, avec 26% et 36%), il s’a­
gissait d’une perte totale de quelque $8 millions. 
Quant aux revenus de placement, ils représen­
taient 4.2% des revenus totaux de McGill en 
1979, mais à une autre exception près, ils se si­
tuaient tous en deçà de 1.5%.

De même, les dons ou subventions non gou­
vernementales formaient 8.3% des revenus à 
McGill, 6.4% à Bishop et 4.6% à Sherbrooke; 
mais partout ailleurs, voilà qui variait entre 
0.3% et moins de 4%p. Quant à la recherche sub­
ventionnée par le fédéral, elles favorisent en 
première ligne McGill et l’Université de 
'ontréal — les subventions de recherche du 

jrovincial s’efforçant de rétablir un peu l’équi- 
ibre.

Enfin, le MEQ refuse de continuer à s’enga­
ger dans la voie des droits de scolarité unifor­
mément réduits pour tous; il préfère les aug­
menter uniformément, quitte à aider ensuite les 
étudiants qui en ont le plus besoin, grâce à des 
«programmes différenciés de prêts et bourses».
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Mousse d’urée-formol: l’appareil 
judiciaire cherche à sortir du fouillis
par Gilles Provost

L’affaire- de l’isolation à 
T urée-formol constitue un 
fouillis juridique où les tribu­

naux risquent de s’embourber 
pendant des décennies.

Voilà sans doute le principal 
consensus qui s’est dégagé 
mardi soir de la rencontre or-

Réduisez vos 
impôts

Souscrivez au régime d’épargne actions du Québec. 
Il ne reste que quelques semaines.

Ou optez pour le régime enregistré d’épargne 
retraite et profitez du double degrèvement fiscal.

Jean-Bernard Côté 
879-2144

Robert Cyr 
879-2135
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Tassé & Associés, Limitée
Édifice C.I.L.
Bureau 1600
630 ouest, bout. Dorchester 
Montréal, Québec H3B 1T4 
Tél.: (514) 879-2100

Investissez dans notre ravissant 
tapis de Perse AFAR 

Tout est réduit dans notre magasin

15%-50%
Durant notre vente de 3 jours

26 — 27 — 28 nov.
Tapis antiques persans et caucasiens, 
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Carpettes GHOM complètement en soie

33V3%
Tapis et carpettes chinois de qualité 

supérieure 25%
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Tapis et carpettes Pakistanais 50%
Tapis, carpettes et chemins de passage 

OMSK (dessin caucasien) 50%
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RUG IMC.

Fondé en Iran en 1934
Situé au centre commercial "Le Bazar”, 3682. ch Côte Vertu, 

Ville Saint-Laurent, 332-9226

ganisée à Montréal entre le 
juge en chef de la Cour supé­
rieure du Québec, M. Jules 
Deschênes, et plus d’une cen­
taine d’avocats intéressés 
d’une façon ou d’une autre à 
ce dossier.

On a aussi noté un assenti­
ment presque général à l’idée 
que les avocats responsables 
des poursuites aussi bien que 
ceux qui oeuvrent en défense 
devraient coordonner leur ac­
tion, analyser ensemble la si­
tuation et se trouver des 
représentants qui assureraient 
la liaison avec le système judi­
ciaire.

Le seul autre sujet qui a 
semblé recueillir l’assenti­
ment général est que tout se­
rait tellement plus simple si 
tout devait se régler par une 
décision «politique» plutôt 
que judiciaire.

Qu’on en juge: lundi soir, 
au-delà de 160 bureaux d’avo­
cats avaient entrepris des pro­
cédures devant les tribunaux 
québécois. Outre ces 580 pour­
suites déjà recensées au Qué­
bec, plusieurs avaient aussi in­
tente des poursuites contre le 
gouvernement du Canada en 
Cour fédérale (souvent en 
omettant le préavis requis de 
90 jours).

La plupart de ces procédu­
res ont été initiées à la de­
mande de petits propriétaires 
qui n’ont pas les moyens de 
défrayer un procès qui pour­
rait durer des mois. Du côté 
de la défense, on trouve aussi 
un grand nombre d’entrepre­
neurs qui sont près de la fail­
lite et qui n’ont pas davantage 
les moyens de subir un tel pro­
cès. Tous ces gens attendent 
que «les autres» se lancent 
avant eux.

Les compagnies d’assurance 
des entrepreneurs refusent gé­
néralement d’assumer les 
frais impliqués, si bien qu’el­
les sont aussi l’objet de pour­
suites. D’ailleurs, plusieurs 
avocats ont souligné que ces 
assurances comportent un 
«plafond» d’indemnisation de 
1 ordre du million de dollars, 
plafond qui pourrait être très 
rapidement défoncé.

Pour cette raison, plusieurs 
avocats ont proposé que les 
tribunaux examinent en prio­
rité ces litiges avec les assu­
reurs, de façon à assainir en­
suite les autres procédures et 
à préciser rapidement qui est 
solvable et qui ne Test pas.

Le juge Deschênes a semblé 
très intéressé par cette idée et 
il a aussi évoqué l’utilité de 
mettre en place un système de 
répartition de ces indemnités. 
On éviterait ainsi que les pre­
mières victimes à obtenir 
éventuellement gain de cause 
ne soient favorisées aux dé­
pens des dernières qui n’au­
raient plus accès qu’a un pa­
nier vide.

Le juge en chef a invité tous 
les participants à «se parler» 
entre eux et à se regrouper en 
fonction de leur situation 
(poursuite ou défense). Il a 
promis que les greffes des tri­
bunaux du Québec feraient 
l’impossible pour que les lis­
tes d’avocats impliqués dans 
chaque groupe soient rapide­
ment disponibles au plumitif. 
Certains avocats ont souhaité 
une initiative similaire en 
Cour fédérale.

Le juge Deschênes a aussi 
applaudi à l’idée que chaque 
groupe pourrait se nommer 
des représentants et il a sug­
géré que le comité de juristes 
créé par le gouvernement du 
Québec serve d’amorce ou de 
point de ralliement d’une telle 
concertation.

Quelques avocats ont 
exprimé l’espoir que toutes 
les procédures pourraient être 
«gelées» en attendant que les 
divers groupes puissent défi­
nir une dizaine ou une ving­
taine de «cas-types», les pré­
cédents dont les autres auront 
besoin par la suite.

Le juge en chef a souligné 
que «l’invitation est lancée 
publiquement». Il s’est dit in­
capable d’empêcher qui que 
ce soit d’aller de l’avant s’il le 
désire, même si cela peut 
compliquer la situation encore 
davantage.

«Chose certaine, a-t-il dit, je 
vais faire l’impossible pour 
éviter que des causes similai­
res ne soient plaidées simulta-

Lo/101 et séjour temporaire

Laurin annule une 
directive de Morin
par Jean-Pierre Proulx

Le Conseil de la langue 
française a, le 2 juillet dernier, 
recommandé au ministre res­
ponsable de la loi 101, M. Ca­
mille Laurin, de préciser par 
règlement la volonté politique 
du gouvernement en ce qui a 
trait à la langue d’enseigne­
ment des personnes en séjour 
temporaire au Québec, quelle 
que soit cette volonté politi­
que.

Cet avis n’a pas encore été 
rendu public mais le président 
du Conseil, M. Michel 
Plourde, nous en a expliqué 
au téléphone la genèse elles 
éléments essentiels.

Le Conseil, a-t-il expliqué, a 
été saisi au printemps dernier 
d’une demande de la société 
SNC, une entreprise d’ingé­
nierie. relative à l’interpréta­
tion et l’application du règle­
ment de la loi 101 permettant 
aux enfants des personnes sé­
journant la façon temporaire 
au Québec.

Cette société a fait valoir 
que le ministère de l’Éduca­
tion n’émettait pas d’autorisa­
tion aux personnes possédant 
le statut d’immigrant reçu, ce 
qui lui causait des difficultés 
de recrutement. Or après exa­
men du dossier, le Conseil de 
la langue française a constaté 
que cette restriction ne décou­
lait pas du texte du règlement 
lui-même mais plutôt d’une 
directive émise en 1979 par le 
ministre de l’Éducation d’a­
lors M. Jacques-Yvan Morin.

Le Conseil, a expliqué M, 
Plourde, a simplement voulu 
faire savoir au ministre res­
ponsable de la loi 101 qu’il se­
rait «normal» que la volonté

du gouvernement, si la direc­
tive de M. Morin en représen­
tait toujours l’expression, soit 
traduite en règlement.

En juin 1979, les journaux 
de Montréal avaient large­
ment fait état de cette direc­
tive. LE DEVOIR pour sa 
part, avait, sous la signature 
de Mme Lise Bissonnette, dé­
noncé le caractère discrétion­
naire de la décision du mi­
nistre: «Jusqu’à ce que M. 
Morin s’en avise, la réglemen­
tation et les formulaires admi­
nistratifs remplis par les re­
quérants d’autorisation ne fai­
saient pas mention d’une in­
terdiction visant directement 
les immigrants reçus, même si 
le sens de la loi l’indique. Si, 
concluait-elle, le ministre de

l’Éducation veut resserrer ses 
goulots pour l’avenir, il peut 
parfaitement le faire.»

Depuis le 3 novembre der­
nier, le ministère de l’Éduca­
tion a. dans une circulaire aux 
commissions scolaires, fait sa­
voir que dorénavant les en­
fants aes personnes possédant 
le statut de résident perma­
nent pourront recevoir l’en­
seignement en anglais pen­
dant trois ans si elles prouvent 
que. nonobstant ce statut, el­
les sont quand même tempo­
rairement au Québec. On exi­
gera pour ce faire que 
l’employeur précise au mo­
ment de la demande d’autori­
sation la date de départ de 
l’employé et sa destination fu­
ture.

MANIFESTATION
PATRIOTIQUE

AUX MONUMENTS DUVERNAY Ij 
ET DES PATRIOTES *

C’est le samedi 28 novembre, à 10 heures, a.m>,
qu’aura lieu la manifestation patriotique annuelle d# 
la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal au* 
monuments DUVERNAY et des PATRIOTES au 
Cimetière de la Côte-des-Neiges.
Le rendez-vous est fixé à 9 heures 45 à la petite 
chapelle du Cimetière.
Les membres de la Société, les descendants des: 
“Patriotes 37-38” et les “Patriotes" d’aujourd’hui sont, 
invités à venir se recueillir sur la tombe dû, 
FONDATEUR de la Société Saint-Jean-Baptiste eh 
devant le monument érigé à la mémoire des HÉROS 
de 1837-38. '«0

TRAVAUX DE PHOTOCOPIE ET D'IMPRESSION URGENTS?

SCRIBEC - 45, rue Jarry est - 387-2486

nément devant des juges ditte- 
rents en divers endroits du 
Québec. Cela ne pourrait que 
donner lieu à des jugements 
discordants qui embrouille­
raient le débat.»

Plusieurs avocats ont insisté 
sur la difficulté de définir des 
causes-types puisque Ton 
compte plusieurs manufactu­
riers et d’innombrables 
entrepreneurs qui avaient cha­
cun leur façon d’agir. Du côté 
des clients, les dommages va­
rient aussi selon la façon de 
faire, la sensibilité des occu­
pants, les particularités de 
chaque maison, la nature des 
problèmes de santé ou des 
dommages architecturaux, la 
perte de valeur marchande, la 
réaction des locataires, etc.

Certains ont aussi signalé 
des contestations pour annula­
tion de bail, pour bris de 
contrat de vente ou encore de 
la part de créanciers hypothé­
caires qui craignent de perdre 
la garantie de leur prêt.

Lors de la réunion d’hier, 
environ le quart de la centaine 
d’avocats présents agissait 
pour la défense, représentant 
des manufacturiers, des 
entrepreneurs en isolation, 
des vendeurs ou encore les di­
vers niveaux de gouverne­
ment.

Du côté de la poursuite, la 
plupart des avocats allèguent 
des problèmes de santé ainsi 
que des dommages physiques 
à la maison. Dans certains cas 
où les dommages ne sont pas 
encore visibles, certains 
propriétaires allèguent 
simplement la perte de valeur 
marchande de l’édifice.
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PEAUX DE MOUTON
là ot< fa mode s'allie à la qualité

VETEMENTS EN 
PEAUX DE MOUTON
(hommes et femmes)

faits de peaux européennes exclusives

ce qui représente des aubaines 
allant jusqu’à

MJX PRIX IHJ GROS
ite des aubaine

50 %
Et il n’y a pas de taxe de vente!

Retouches faites sur place, sans frais 
et généralement pendant que vous attendez...

Ouvert du lundi au samedi

UN AN DE GARANTIE
sur chaque manteau vendu

Caban pour hommes («car coat») 
(36")

de $250.00 à $373.00

1625 ouest, Chabanel, suite 410, 
tél.: 381-9630
(à l'ouest de l’Acadie,
2 blocs au nord de Métropolitain)

m
Comment obtenir un prêt à 12% d’intérêt 
par le biais des OEPE? Comment lire les 
états financiers? Vous voulez acheter une 
entreprise, une franchise? Vous voulez 
vendre votre entreprise? Pourquoi le 
propriétaire d’une PME dolt-ll consulter 
un avocat, un comptable? Quel est le rôle 
d’un conseiller en gestion, en publicité, en 
informatique, en design?... Le salon de la 
PME vous fournira la réponse à ces 
questions.

Université du Québec à Montréal 
1495 rue St. Denis, Montréal

Samedi, 28 novembre: 11:00 à 23:00 hres 
Dimanche, 29 novembre: 11:00 à 18:00 hres Entrée gratuite

SALON DELA PME
Vous êtes propriétaire d’une entreprise. 
Vous voulez vous lancer en affaires, 
acheter ou vendre une entreprise.
Vous cherchez le meilleur financement 
possible et celui qui sera taillé à votre 
mesure.
Une franchise vous intéresse mais vous 
hésitez encore un peu.
On vous a souvent parlé de planification, 
de gestion mais c’est imprécis.
La publicité, oui, mais comment et à quel 
prix.
Voilà quelques unes des questions qui 
seront traitées au Salon de la PME qui se 
tiendra les 28 et 29 novembre prochains à 
l’Université du Québec à Montréal.
On le sait, dix-neuf entreprises sur vingt 
ferment leurs portes en moins de dix ans 
parce qu’elles n’ont pas profité des 
conseils qui leur sont disponibles. Une

cinquantaine de spécialistes, banquiers, 
experts de toutes catégories se sont 
associés au Programme de Formation de 
l’Homme et la Femme d’Affaires de 
l’Université du Québec à Montréal pour 
répondre à vos questions, pour aider les 
entrepreneurs, les bâtisseurs, les patrons 
de petites et moyennes entreprises. Les 
plus grands noms de la finance et des 
affaires seront au rendez-vous.
Le Salon de la PME n’est pas une foire. 
C’est une affaire sérieuse où les plus 
grandes banques et les meilleurs 
conseillers ont préparé au delà de 175 
conférences et présentations. C’est un 
endroit ou le chef d’entreprise peut 
rencontrer, en toute intimité, les plus 
grands conseillers et puis... c’est gratuit. 
Tous les aspects de la gestion y seront 
discutés.
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Le Mexique enverra un 
émissaire au Nicaragua

WASHINGTON (AFP) - Le Mexique a 
informé les États-Unis qu’il a l’intention 
de discuter avec le gouvernement nicara­
guayen des «inquiétudes communes» susci­
tées tant à Washington qu'à Mexico par la 
situation au Nicaragua, a indiqué hier le 
département d’État.

Dans un communiaué publié à l’issue de 
la visite que vient de faire le secrétaire 
d’État Alexander Haig à Mexico le dépar­
tement d’État souligne que les États-Unis 
et le Mexique ont «une approche et des ob­
jectifs très similaires» à propos des conflits 
d'Amérioue centrale.

Cependant, ajoute le communiqué, il 
existe «certaines divergences» entre les 
deux pays, notamment en ce qui concerne 
«les approches tactiques» des problèmes 
de l’Amérique centrale.

Les deux pays ont «exprimé leur inouié- 
tude commune devant la situation au Nica­
ragua et la partie mexicaine a exprimé son 
intention d évoquer ces inquiétudes avec 
les Nicaraguayens», poursuit le communi­
qué.

De source américaine informée, on indi­
que ciu'un émissaire diplomatique mexi­
cain de haut rang pourrait être prochaine­
ment envoyé au Nicaragua.

-Une telle mission aurait pour but de ten­
ter de désamorcer les tensions croissantes 
en Amérique centrale, où le Nicaragua et 
Cuba sont considères par Washington 
comme étant les principaux fauteurs de 
trouble, ajoute-t-on de même source.

Le communiqué indique d’autre part que 
les responsables mexicains ont fait part à 
M. Haig de leur profonde inquiétude de­
vant l’éventualité d'une intervention amé­
ricaine contre le Nicaragua. Le secrétaire 
d’État américain a de son côté réitéré la

.declaration faite le 10 novembre dernier 
par le président Reagan M. Reagan avait 
souligné que les États-Unis n’avaient au­
cune intention d’envoyer des troupes au 
combat où que ce soit dans le monde, 
conclut le communiqué.

M. Haig a eu lundi et mardi plusieurs 
entretiens avec le ministre mexicain des 
Relations extérieures, M. Jorge Castaneda, 
et a été reçu pendant une heure par le pré­
sident Jose Lopez Portillo.

D’ailleurs, la politique des États-Unis en­
vers le régime sandimste de Managua a fait 
l’objet hier de plusieurs analyses dans la 
presse américaine qui insiste sur la retenue 
dont fait preuve Washington.

Le New York Times fait la distinction 
entre une intervention militaire du Nicara­
gua contre une autre nation et les viola­
tions des droits de l’homme à l’intérieur du 
pays. Si une intervention militaire était 
prouvée, la prise de sanctions devrait être 
«coordonnée avec d’autres gouverne­
ments» du continent américain.

«Mais pour exprimer sa désapprobation 
de la politique intérieure de la junte l’arme 
adéquate est bien l’actuelle suspension de 
l'aide économique».

Le Washington Post estime pour sa 
part qu’il «y a dans l’entourage de M. Rea­
gan un fort désir d’apaiser, par des moyens 
politiques et diplomatiques, les terribles 
tensions qui s’accumulent en Amérique 
centrale». «Si les sandinistes veulent un ac­
cord honorable, ils peuvent en obtenir un, 
poursuit le Post, et les autres nations de 
l’hémisphère, surtout celles qui ont le plus 
de sympathie pour les meilleures forces de 
la revolution nicaraguayenne, ont le devoir 
de leur passer ce message».

Reagan ne rencontrera Brejnev que 
si certaines conditions sont remplies

SANTA BARBARA (Cali­
fornie) (d’après AFP et Reu­
ter) — Un sommet entre MM. 
Ronald Reagan et Leonid 
Brejnev pourrait avoir lieu en 
1982 si les conditions que les 
États-Unis ont posées sont 
remplies, a déclaré hier M 
Larry Speakes, porte-parole 
adjoint (le la Maison-Blanche, 
a Santa Barbara (Californie).

M Speakes a cependant re­
fusé de dire qu’un tel sommet 
en 1982 était «l’un des objec­
tifs» de la diplomatie améri­
caine, comme l’avait affirmé 
mardi le président républicain 
de la Commission sénatoriale 
des affaires étrangères, M. 
Charles Percy.

«Les États-Unis, a dit M. 
Speakes, sont prêts à envisa­
ger un sommet en temps 
voulu. Si les conditions que 
nous avons exposées sont 
remplies, un sommet pourrait 
être possible en 1982».

Le porte-parole a répété que 
ces conditions étaient essen­
tiellement que le sommet soit 
précédé d’une préparation mi­
nutieuse et qu’il mène à des 
résultats concrets.

M. Speakes a d’autre part 
affirmé que d’ores et déjà les 
États-Unis et l’Union soviéti­
que «étaient engagés dans un 
large dialogue» que Washing­
ton, a-t-il dit, aborde avec 
bonne volonté. «Il incombe 
aux Soviétiques, a-t-il ajouté, 
de démontrer par leurs ac-

Le torchon brûle encore 
entre Israël et les É.-U.

WASHINGTON (AFP)
Le torchon brûle à nouveau 
entre Israël et les.États-Unis, 
où Ton prend très au sérieux 
la possibilité d'un veto israé­
lien, même sélectif, à la parti­
cipation européenne à la force 
multinationale du Sinaï.

L'annonce d'une visite à 
Washington avant la fin de la 
semaine du ministre israélien 
des Affaires étrangères 
Yitzhak Shamir, faite hier soir 
par le département d'État, a 
relancé les spéculations sur 
l’ampleur réelle des tensions 
entre les États-Unis et Israël.

Le gouvernement américain 
poursuit depuis lundi dernier,

date à laquelle la France, les 
Pays-Bas, l’Italie et la 
Grande-Bretagne ont annoncé 
leur intention de participer à 
la force du Sinaï, d’intenses 
mais discrètes consultations 
diplomatiques avec les diri­
geants israéliens.

Celles-ci ont pour but de dis­
suader Israël d’opposer son 
veto à la participation d'un ou 
de plusieurs pays européens à 
la force de maintien de la 
paix, qui doit s’installer dans 
le Sinai après le retrait défini­
tif des forces israéliennes, 
prévu en avril 1982.

Un tel veto israélien serait 
«une tragédie», vient d'esti­

mer en privé une très haute 
personnalité américaine, qui a 
ajouté que cela porterait «un 
coup grave» au processus de 
Camp David et aux relations 
israélo-égyptiennes.

Afin de convaificre les diri­
geants israéliens de renoncer 
a tout veto, le gouvernement 
américain leur a conseillé 
d’interpréter la volonté des 
quatre pays européens de par­
ticiper à la force du Sinaï 
comme un soutien implicite 
aux accords de Camp David, 
a-t-on indiqué de source infor­
mée au département d’État.

Washington a en même 
temps fait valoir au gouverne-

CONSERVATOIRE LASSALLE
Cours pour les «15-17» ans

le vendredi de 17 h à 19h

— expression orale
— art de dire
— jeux expressifs
— commedia deli’arte
— lectures
— fables
— jeu choral

Début des cours:
8 janvier 1982
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ENVOYÉS SUR DEMANDE 
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ment israélien qu’une accep­
tation de l’offre européenne 
aurait un effet très positif sur 
les relations entre les États- 
Unis et l’État hébreu, précise- 
t-on de même source.

«Les Israéliens devraient te­
nir compte du fait que la pers­
pective d’une participation eu­
ropéenne (à la force multina­
tionale) a été dénoncée par les 
ennemis jurés des accords de 
Camp David: l’Union soviéti­
que et les pays arabes radi­
caux», a remarqué un respon­
sable du département d’État.

L’affaire d’une participa­
tion européenne à la force du 
Sinaï n’est cependant pas la 
seule pomme de discorde 
entre les États-Unis ét Israël, 
relèvent les observateurs.

Le gouvernement israélien 
envisagerait en effet, selon 
certaines indications fournies 
à Jérusalem, de remettre en 
cause la visite que doit faire à 
Washington à la fin novembre 
le ministre israélien de la Dé­
fense, M. Ariel Sharon.

Le ministre israélien doit en 
principe se rendre à Washing­
ton le 30 novembre pour 
signer un «protocole d’enten­
te» sur la coopération stratégi­
que avec les États-Unis.

Mais le caractère limité de 
la coopération stratégique en­
visagée par Wasnington 
semble avoir déçu et irrité les 
responsables israéliens. Ceux- 
ci pourraient donc annuler ou 
reporter sine die la visite de 
M. Sharon pour manifester 
leur mécontentement, craint- 
on dans la capitale fédérale 
américaine.

tions qu’ils ont l’intention de 
contribuer à réduire les ten­
sions internationales»

M Speakes a également 
précisé que les Etats-Unis 
analyseraient l’attitude des 
Soviétiques «dans le contexte 
de leur comportement dans le 
monde».

Il a précisé que les négocia­
tions sur les armements eu­
rostratégiques qui doivent 
s’ouvrir Te 30 novembre à Ge­
nève donneront à Washington 
«une bonne indication» de la 
position de l’URSS. «Nous es­
pérons que les Soviétiques ac­
cepteront un accord basé sur 
la parité», a-t-il dit.

La visite à Bonn du prési­
dent Leonid Brejnev n’aura 
pas permis d’aplanir les diver­
gences entre l’Est et l’OueSt à 
propos des euromissiles mais 
ses entretiens avec le chance­
lier Helmut Schmidt auront 
donné l'occasion d’engager un 
dialogue qui doit être pour­
suivi dès la semaine procnaine 
à Genève.

En près de neuf heures 
d’entretien, les deux hommes 
ont eu largement le temps 
d’exposer leur point de vue et 
de constater les divergences 
qui subsistent entre le 
Kremlin et Bonn, et au delà 
entre le bloc soviétique et 
l’OTAN.

Le communiqué commun 
publié hier matin avant le dé­
part de M. Brejnev le recon­
naît ouvertement. Mais si ce 
texte de huit pages mentionne 
l’existence de «divergences 
d’opinion», il constate aussi 
que «l’établissement de l’équi­
libre dans ce domaine (les eu­
romissiles) au niveau le plus 
bas possible est d’une grande 
importance pour consolider la 
stabilité et la sécurité interna­
tionales».

Le communiqué souligne 
que «tous les efforts devront 
etre entrepris à Genève pour 
conclure un accord sur ces ba­
ses».

Aux États-Unis, on mani­
feste la même prudence tein­
tée d’espoir en prévision de 
Genève.

Certes, on estime que la 
proposition que M. Brejnev a 
faite à Bonn, en réponse à 
«l’option zéro» proposée le 18 
novembre par le president Ro­
nald Reagan, n’apporte rien 
de nouveau. Pour le départe­
ment d’État, ce «n’est qu’une 
nouvelle version d’une vieille 
proposition de moratoire» 
faite à plusieurs reprises par 
le Kremlin depuis 1979.

Cependant,’ COïbme l’à 
ajouté le département d’État 
«un dialogue s’est engagé, ce 
qui en soi est un motif d’en­
couragement», et M. Edwin 
Meese, conseiller de la 
Maison-Blanche, d’ajouter: 
«Si M. Brejnev est sincère, ce 
que j’espère, il s’agit d’un pas 
dans la bonne direction».

Néanmoins, aux dires de M. 
Schmidt, le sommet de Bonn

n’a pu éviter que les diri­
geants soviétiques «n’évaluent 
toujours pas correctement les 
intentions des dirigeants amé­
ricains».

À Washington, M. Caspar 
Weinberger, secrétaire améri­
cain à la Défense, a déclaré 
que la tenue d’un sommet 
Reagan-Brejnev dépendait de 
l’acceptation par Moscou 
d’une importante réduction 
des euromissiles. C’est la pre­
mière fois qu’un dirigeant 
américain fait le lien entre les 
deux événements.

M. Weinberger a rappelé 
qu’un tel sommet demandait 
une longue préparation mais a 
relevé que, dans le passé, des 
dirigeants mondiaux avaient 
retiré d’un sommet avec M. 
Brejnev une meilleure appré­
ciation de ses qualités et de 
son attachement à la paix.

Tout en relevant que l’offre 
de M. Brejnev semblait identi­
que à celle faite à l’OTAN en 
1979, il a noté que le chef du 
Kremlin «ne rejetait pas 
complètement» le plan Rea­
gan.

L’affaire Allen 
se complique

WASHINGTON (AFP) - 
L’affaire Richard Allen se 
complique de plus en plus à 
Wasnington où les milieux po­
litiques et judiciaires mettent 
en cause l’enquête de la sûreté 
fédérale (FBI) sur les 
soupçons de corruption qui 
pèsent contre le conseiller du 
président Ronald Reagan 
pour les affaires de sécurité 
nationale.

18 sénateurs démocrates ont 
demandé à l’attorney general 
(ministre de la Justice) des 
États-Unis William French 
Smith de nommer un procu­
reur spécial pour instruire 
cette affaire en toute indépen­
dance. Dans une lettre en­
voyée mardi au département 
de la Justice, ils justifient leur 
demande en faisant état de 
«possibles contacts inoppor­
tuns entre la Maison-Blanche 
et le FBI et le département de 
la Justice» sur cette affaire.

Légalement, l’attorney ge­
neral a 90 jours à partir du dé­
but de l’enquête pour saisir un 
procureur spécial, ce qui 
laisse encore trois semaines à 
M. Smith pour décider de la 
nomination d’un procureur 
spécial, a indiqué le départe­
ment de la Justice. Dans ce 
cas, M. Allen prendrait un 
congé sans solde jusqu’à 
conclusion de l’enquête, selon 
une bonne source désireuse de 
rester anonyme.

M. Allen est accusé d’avoir 
reçu 1,000 dollars d’un maga­
zine japonais afin de remer­
cier Mme Reagan de lui avoir 
accordé une interview après la 
prise de fonction du president 
Reagan.

Les hauts fonctionnaires de 
la Maison-Blanche ne peuvent 
accepter de cadeaux person­
nels supérieurs à 50 dollars. 
M. Allen a affirmé avoir placé 
ces 1,000 dollars dans un 
coffre et les y avoir oubliés.

La révélation de cette af­
faire avait considérablement 
gêné la Maison-Blanche, d'au­

tant que des porte-parole et 
des personnalités, dont le pré­
sident, avaient fait des decla­
rations contradictoires sur la 
date du début de l’enquête, et 
sur l’enquête elle-même alors 
que celle-ci aurait dû rester 
secrète jusqu’à la fin de 
l’instruction.

Le chancelier Schmidt 
contraint par les circonstances 
de se faire «l’interprète» di­
rect de Washington, a tenté de 
«dissiper certains doutes so­
viétiques» quant au désir des 
Américains de négocier sé­
rieusement à Genève la réduc­
tion des missiles eurostratégi­
ques. Il s’est dit persuadé que 
Moscou souhaitait aboutir à 
des «réductions substantiel­
les».

M. Schmidt a relevé deux 
points positifs dans la proposi­
tion que M. Brejnev, sur la dé­
fensive depuis le discours de 
M. Reagan sur «l’option zé­
ro», a avancée.

D’une part, le «numéro un» 
soviétique a parlé de retirer 
des «centaines» de missiles à 
moyenne portée, après un ac­
cord avec les États-Unis. Les 
observateurs notent toutefois 
qu’il n’a pas dit de quelles fu­
sées il s’agirait ni ou elles se­
raient redeployées.

D’autre part, M. Brejnev a 
laissé entendre que les négo­
ciations de Genève pourraient 
être abordées «par étapes». 
Mais là non plus, les deux 
camps ne semblent pas tout à 
fait d’accord, note-t-on de 
même source.

Le 10 décembre 1981
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Le SDP bien placé pour 
l’emporter à Liverpool

LONDRES (AFP) — Le nouveau Parti 
social-démocrate britannique (SDP) 
devrait à nouveau prouver aujourd’hui, 
lors d’un scrutin partiel, qu'il est en me­
sure de contester l'hégémonie des deux 
grandes formations traditionnelles du pays, 
conservateurs et travaillistes.

L’élection a lieu à Crosby, un quartier 
bourgeois de Liverpool (nord-ouest de 
l’Angleterre), jusqu’à présent bastion 
imprenable des conservateurs. Aux derniè­
res élections, ils y ont disposé d’une majo­
rité de plus de 19,000 voix sur le candidat 
travailliste, arrivé en seconde position.

Une défaite du parti au pouvoir dans ce 
fief en béton, jamais encore contesté, se­
rait un revers de plus. 11 témoignerait de la 
percée du SDP, qui, allié aux libéraux, en­
tend constituer une puissante troisième 
force de centre-gauche, attirant les élec­
teurs conservateurs déçus par la politique 
économique de Mme Margaret Thatcher et 
l’électorat modéré travailliste réticent de­
vant le virage à gauche du Labour.

Or, depuis plus d’un mois, tous les sonda­
ges prédisent que le candidat de l'alliance 
SDP — libéraux, Mme Shirley Williams, 
ancien ministre travailliste, devrait l'em­
porter. Elle devancerait de 6 à 8,000 suffra­
ges le candidat conservateur, M. John 
Butcher, reléguant en troisième et dernière 
position celui du Labour, M. John 
Backhouse.

La personnalité de Mme Williams, un 
des fondateurs du SDP, n'est pas étrangère

au succès prédit par les sondages. Shirley 
Williams est une des vedettes de la vie poli­
tique britannique, un des orateurs préférés 
du public.

Ancien ministre de l’Éducation, la sta­
ture solide, le parler franc, Shirley (51 ans), 
comme l'appelle familièrement toute la 
presse, tient un discours modéré suscep- ■ 
tible de séduire un bon nombre d’électeurs 
des deux grands partis.

Le candidat conservateur pourra faire 
valoir que le chômage a quelque peu dimi­
nué ces dernières semaines, passant en- 
dessous de la barre des trois millions. Et 
que selon le premier ministre, la récession 
serait proche de la fin. Le candidat.du La­
bour affronte, lut l’électorat alors que son 
parti est plus divisé que jamais.

Créé en mars dernier par des dissidents 
du Labour, qui contestent le virage à 
gauche du parti, le SDP a déjà rallié un dé­
puté conservateur et 22 députés travaillis­
tes. À la mi-juillet dernier, un de ses fonda­
teurs, M. Roy Jenkin, a manqué de peu 
d’être élu à Warrington (nord-ouest du 
pays), place forte du Labour, morcelant l’é­
lectorat travailliste.

Depuis, le SDP a conclu une alliance 
avec le Parti libéral. Le candidat de cette 
alliance, un libéral. M. William Pitt, a rem­
porté haut la main, le 22 octobre dernier, 
l’élection partielle de Croydon, une ban­
lieue de Londres qui, elle, passait pour être 
un fief du Parti tory.

Moubarak libère 31 détenus politiques 
arrêtés sur l’ordre d’Anouar Sadate

LE CAIRE (Reuter) — 31 
détenus politiques égyptiens, 
arrêtés sur l’ordre dû prési­
dent Sadate lors de la grande 
rafle du 3 septembre, ont été 
libérés hier, rapporte l’agence 
de presse du Moyen-Orient 
(Mena).

Parmi les personnes élar­
gies figurent le journaliste 
Mohamed Heikal, ancien 
rédacteur-en-chef d’AI- 
Ahram et confident de Nas­
ser, M. Fouad Sergeddine, 
chef de file du néo-Wafd (for­
mation nationaliste au­
jourd’hui dissoute), et M. Mo­
hamed Helmi Mourad, vice- 
président du Parti socialiste li­
béral.

M Heikal et Sergeddine 
avaient été transférés de pri­
son à l’hôpital pour y etre 
soignés.

Dans les milieux autorisés, 
on interprète ces libérations 
comme un geste du président 
Hosni Moubarak destiné à 
concrétiser sa volonté décla­
rée de réconciliation nationale 
et d’ouverture politique après 
la disparition, le 6 octobre, de 
Sadate.

Parmi les bénéficiaires de 
cette mesure, on relève égale­
ment les noms de M. Fathi 
Radwan, ancien ministre de

l’Information et adversaire 
déclaré du président Sadate, 
du pr Milad Hanna, en­
seignant à l’université et 
membre influent du Ras­
semblement unioniste et 
progressiste (RNUP, gauche 
non communiste) et de M. 
Mohamed Fayek, ex-ministre 
de l’Information du président 
Nasser.

Vingt-deux détenus ont été 
déférés devant le procureur 
chargé de la sûreté de l'État, 
inculpés de contacts avec une

fmissance étrangère menaçant 
a sécurité du pays, rapporte 

par ailleurs l’agence Mena.
Parmi eux figurent M. Mo­

hammed Abdel-Salam Zayyat, 
ancien vice-premier ministre, 
M. Ismail Sabri Abdallah, an­
cien ministre du Plan, le prof. 
Latifa Zayyat, M. Lutufi 
Kholi, ancien journaliste au 
quotidien Al-Ahram et deux 
anciens parlementaires, MM. 
Kamal Ahamed Mohammed 
et Aboul-Ezz Hariri.

L’agence ne nomme pas la 
puissance étrangère en ques­
tion. Toutefois, les autorités 
égyptiennes avaient annoncé 
en septembre la découverte 
d’un complot fomenté par 
l’URSS afin d’attiser les 
troubles en Égypte. Le prési-

Les divergences sont énormes entre 
les Dix sur la réforme de la CEE

BRUXELLES (CEE) 
(AFP) — Les dix vont 
s’affronter aujourd’hui et de­
main lors du sommet de 
Londres à propos de la ré­
forme de la Communauté eu­
ropéenne dans un climat de 
relative indifférence, a-t-on 
constaté hier à Bruxelles.

En effet, le voyage du nu­
méro un soviétique, M. Leo­
nid Brejnev, à Bonn et l’ou­
verture à Genève le 30 no­
vembre des négociations entre 
les États-Unis et l’URSS sur 
les euromissiles ont relégué 
ces débats très techniques au 
second plan de l’actualité.

Le president de la Commis­
sion européenne, M. Gaston 
Thorn, qui avait entrepris une 
tournée des capitales des dix 
en vue du sommet, a constaté 
que celui-ci avait été très mal 
préparé.

Et à l'issue de trois journées 
de réunion des ministres des 
Affaires étrangères la semaine 
dernière à Bruxelles, tous s’é­
taient accordés à constater 
que les positions des Dix sur 
les trois volets de la réforme 
(développement de nouvelles

politiques communautaires, 
réorganisation de l’Europe 
verte et modification du bud­
get de la CEE) ne s'étaient au­
cunement rapprochées.

À Londres, le premier mi­
nistre britannique,» Mme Mar­
garet Thatcher, cherchera à. 
obtenir une réduction impor­
tante de la contribution de son 
pays aux caisses de l’Europe 
pour 1982 ainsi qu’un consen­
tement de ses partenaires à 
maintenir un mécanisme spé­
cial en faveur du Royaume- 
Uni les années suivantes.

Mais elle ne sera guère pres­
sée par le temps, la réduction 
pour 1982 étant seulement 
inscrite dans le budget 1983 de 
la CEE.

Par contre, une absence dé 
décision sur la réforme de la 
CEE et sur les modifications à 
apporter à l’Europe verte gê­
nera ses partenaires, notam­
ment la France, l’Irlande, le 
Benelux et la RFA, attachés à 
la fixation des prix agricoles 
européens pour la date prévue 
du 1 avril 1982.

Le président français, M. 
François Mitterrand, qui a cri­

tiqué l’accord du 30 mai 1980 
diminuant la facture euro­
péenne de Londres pour trois 
ans. ne pourra consentir un ra­
bais supérieur à celui qu’avait 
accorde son prédécesseur. M. 
Valery Giscard d’Estaing (1,1 
milliard d’unités de compte 
européennes en 1980 et 1,4 
milliard en 1981, une UC étant

égale à 1,07 dollar). Il veillera 
au maintien des grands princi­
pes de l’Europe verte et sou­
lignera Tinterêt qu'attache 
Paris au développement de 
nouvelles politiques commu­
nautaires (énergie, industrie).

Alors que la coalition gou­
vernementale est de plus en 
plus menacée à Bonn, le chan­

celier Helmut Schmidt rappel­
lera que la RFA ne veut plus 
être «la vache à lait» de l Eu- 
rope et souhaite un plafonne­
ment de sa contribution au 
budget de la CEE.

Le Benelux, l’Irlande, et le 
Danemark qui bénéficient lar­
gement du système actuel de 
la CEE, s’opposeront à toute 
réforme majeure.

Paris relance la construction 
de six réacteurs nucléaires

PARIS (AFP) - Le conseil 
des ministres français a décidé 
hier la relance des centrales 
nucléaires avec le démarrage 
des travaux de six réacteurs, 
dont trois sur les sites de Cat- 
tenom, Chooz, et Golfech, «ge­
lés» cet été par décision du 
gouvernement dans t’attente 
des résultats du débat sur l'é­
nergie à l’Assemblée, en sep-

Les grands favoris 
des Québécois
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tembre.
Cinq réacteurs de 1,300 mw 

chacun, prévus dans le 
programme énergétique des 
deux années à venir adopté cet 
automne par le Parlement, se­
ront construits à Chooz (près 
de la frontièret belge), Catte- 
nom (à proximité de la Belgi­
que, du Luxembourg et de la 
RFA), Nogent (centre de la 
France), Golfech (dans le sud- 
ouest), Penly, sur les bords de 
la Manche, et un réacteur de 
900 mw à Chinon (dans le 
centre).

Le gouvernement, avant de 
décider la reprise des travaux, 
a consulté, comme il s’y était 
engagé, les instances locales 
concernées qui se sont décla­
rées favorables à l’implanta­
tion des centrales. Pour les si­
tes de Chooz et Cattenom, très

Maria
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dent Sadate avait alors ex­
pulsé l’ambassadeur, M Vla­
dimir Polvakov, et six diplo­
mates soviétiques.

Aucun des prisonniers re­
lâchés n'appartient à l’un des 
groupes intégristes musul­
mans, ou à la hiérarchie copte, 
accusés d’entretenir les rivali­
tés de sectes.

M. Omar Telmessani, diri­
geant des Frères musulmans, 
a été transféré le week-end 
dernier à l’hôpital, à la suite 
d’une défaillance cardiaque. 
Dans une interview donnée de 
sa prison il y a trois semaines 
à l’hebdomadaire Octobre, 
M. Telmessani avait déclaré 
que l’assassinat du président 
Sadate était un acte anti­
islamique.

M. Mohamed Heykal, le dé­
tenu politique égyptien le plus 
célèbre à 1 étranger qui vient

critiqués par les associations 
écologistes belges, luxembour­
geoises et ouest-allemandes, 
le gouvernement français a 
précisé qu’il a «informé les 
gouvernements concernés et 
qu’il entend poursuivre les 
contacts et les échanges d’in­
formation souhaités».

Un protocole d’accord pré­
cisant les engagements de la 
compagnie nationale d’électri­
cité sera proposé aux respon­
sables locaux de Golfech, qui 
avaient émis des réserves con­
cernant l’environnement et 
les retombées économiques 
du projet. Deux autres sites, 
également gelés en juillet, Le 
Pellerin, près de TAtlantique, 
et Civeaux, dans le centre, fe­
ront l’objet de nouvelles étu­
des.

Émeute de Brixton: 
la police responsable

LONDRES (Reuter) — La police londonienne est mise en 
cause dans le rapport officiel sur les émeutes de Brixton, en 
avril dernier.

Lord Scarman. un haut magistrat, estime que ces émeutes,

3ui ont fait rage pendant trois nuits dans ce quartier populaire 
u sud de la capitale britannique, comportaient un élément ra­

cial fortement marqué mais n’étaient pas, à proprement parler, 
des émeutes raciales.

Les affrontements, qui furent les plus graves qu’ait connu le 
pays depuis le début du siècle, avaient fait plus de 200 blessés, 
en majorité des policiers, et causé d’importants dégâts.

Lord Scarman, qui a recueilli les témoignages d’une centaine 
de personnes ou organisations, estime dans son rapport que les 
forces de police londoniennes ne sont pas racistes. Mais, ajoute- 
t-il, quelques policiers ont fait preuve de préjugés raciaux et 
n’ont pas été exempts du reproche de harcèlement.

d’être libéré, a salué hier le 
geste du président Hosni Mou­
barak

L’ancien confident de Nas­
ser a déclaré que l’initiative 
prise par le cnef de l’État 
marquait une ère nouvelle 
dans l’histoire de l’Egypte. Le 
journaliste a exhorté tous ses 
compatriotes à soutenir le pré­
sident Moubarak.

De son côté, M. Fouad Mo- 
heddine, premier vice- 
premier ministre, a indiqué 
que les 31 sont désormais 
libres de reprendre leurs acti­
vités professionnelles et politi­
ques. D’autres libérations in­
terviendront, a-t-il ajouté, si le 
parquet fait la preuve de l’in­
nocence des personnes restées 
sous les verrous

Un autre détenu relâché, 
l’ancien bâtonnier de l’ordre 
des avocats, Me Abdel-Aziz

Chorbagui, a déclaré pour sa 
part que la libération des 31 
était «une tentative honnête 
de la part du chef de l’État 
pour resserrer les rangs de la 
nation».

Immédiatement après leur 
mise en liberté, les 31 ont été 
reçus par le president Mouba­
rak A leur sortie, ils ont 
déclaré aux journalistes qu’ils 
avaient exprimé leur soutien 
au raïs

La décision de M. Mouba­
rak, qui intervient sept semai­
nes seulement après l’assassi­
nat de Sadate, a pris de court 
les observateurs.

Dans les milieux diplomati­
ques occidentaux de la capi­
tale égyptienne, on se plait à 
souligner la hardiesse de l’ini­
tiative du raïs, présenté par­
fois jusqu’ici comme un per­
sonnage effacé et sans imagi­
nation politique.
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La FER offre à tous ceux qui désirent les suivre 
à titre d'étudiants libres, des cours d’un intérêt 
particulier, tirés de ses programmes réguliers.

Administration
• Principes de l’administration 

et de l’organisation
• Administration du personnel
• Psychologie du travail
• Relations humaines dans 

l’organisation
Anthropologie

e Anthropologie sociale de la 
vieillesse
Arts et lettres

e Loisir et activités artistiques 
e L’expression artistique 

québécoise
Communications

e Opinion publique 
e Communications et processus 

politiques 
e Communication

Connaissance du Québec
e La coopération et l’économie 

québécoise
e Doit québécois: histoire et 

sociologie
e Economie québécoise, structure 

et fonctionnement 
e Le Québec d’hier, de 1608 à 1867 
e Réalités sociales québécoises 
e L’expression artistique 

québécoise
Coopération

e Actualité coopérative V 
e La coopération et l’économie 

québécoise
Criminologie

• Droit, justice et criminalité
• Politique criminelle: faits et 

documents
• Criminalité des affaires

Culture
• Culture et contre-culture

Droit
• Droit, justice et criminalité
• Droit québécois: histoire et 

sociologie
• Droit du travail I
• Le droit et les personnes âgées

Economie
• Economique I
• Economie québécoise : structure 

et fonctionnement
• De la société industrielle à la 

société post-industrielle
Education et pédagogie

• L’organisation scolaire: système 
social

• Enseignement et apprentissage 
par objectifs

• Introduction à l’audiovisuel
• Pédagogie du loisir
• Psychologie de l’apprentissage
• Du jeune adolescent au jeune 

adulte
• Valeurs chez les jeunes
• Apprentissage d’une langue 

seconde
• Intervention psycho-sociale 

scolaire
Famille

• Dynamique de la famille
• Sociolgie de la famille

Gérontologie
• Introduction à la gérontologie
• Psychosociologie du 

vieillissement
e Physiologie du vieillissement
• Anthropologie sociale de la 

vieillesse
e Marginalisation des personnes 

âgées
e Droit, vieillesse et retraités 
e Intervention individuelle
• Intervention communautaire
• Milieux de travail gérontologiques

• Animation de sessions de 
pré-retraite
Histoire

• Le Québec d'hier, de 1608 à 1867
Linguistique et langues

e Pratique de l’anglais écrit 
e Pratique du français écrit 
e Introduction à la linguistique I
• Le français écrit

Loisir
e Pédagogie du loisir 
e Dimensions fondamentales du 

loisir
• Principes d’organisation du loisir 
e Loisir et activités physiques 
e Loisir et activités artistiques 
e Loisir et techniques

audiovisuelles 
e Urbanisme et loisir 
e Tourisme et loisir 
e Loisir et plein air

Milieu urbain
e Urbanisme et loisir

Publicité
• Art contemporain et publicité

Psychologie
• Dynamique des relations 

humaines
• Dynamique de la famille
• Psychologie de l’apprentissage
• Psychologie sociale
• Du jeune adolescent au jeune 

adulte
• Valeurs chez les jeunes
• Psychologie du travail
• Apprentissage d’une langue 

seconde
Relations publiques

• Initiation aux relations publiques
Sciences

• Introduction à la méthodologie
• scientifique
• Introduction à la statistique
• Physiologie humaine

Sciences de la santé
• Sociologie de la santé

Science politique
• Politique criminelle: faits et 

documents
• Analyse politique: concepts et 

mécanismes
• Introduction à la politique 

internationale
• Communications et processus 

politiques
Sociologie

• Opinion publique
• Anthropologie sociale de la 

vieillesse
• Réalités sociales québécoises
• Eléments de sociolgie
• Sociologie de la famille
• De la société industrielle à la 

société post-industrielle
• Sociologie de la santé

Techniques et méthodes
• Entraînement au travail en équipe
• Documents et appareils 

audiovisuels
• Méthode de travail intellectuel
• Statistiques dans la vie 

quotidienne
• Introduction à la méthodologie

scientifique
• Animation des assemblées 

délibérantes
• Introduction à la statistique »■

Toxicomanies
• Alcoolisme et drogues

Travail
• Droit du travail I
• Psychologie du travail
• Introduction aux relations du 

travail
Tous ces cours, sauf exception, peuvent conduire à l’octroi de 3 crédits.

Date limite d’inscription:
15 décembre
Renseignement»:

343-6090
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L’ETAT DU MONDE 1981
ANNUAIRE ÉCONOMIQUE ET GÉOPOLITIQUE MONDIAL
• Par 56 spécialistes, un panorama complet, précis et 

accessible, des grands événements économiques et 
politiques mondiaux de l’année écoulée, et des ca­
ractéristiques des 163 États de la planète.

• Un outil indispensable et facile à consulter pour 
comprendre le monde d’aujourd’hui.

• Une méthode originale, combinant les approches 
économique, géographique, démographique, politi­
que et stratégique.

• 104 articles de fond, 134 tableaux statistiques, 40 
cartes et près de 500 adresses utiles.

Volume relié, format pratique. En vente dans toutes les librairies à $14.95. Boréal
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AVIS PUBLICS / Voir aussi en page 14

Ventes
en

justice
Conditions et 

Renseignements

1 Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2 L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant,

3 II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'ofticier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DK MONTREAL GRKKKK DK 
LA PAIX NO 500 27-003763-61-2 GAETAN 
POTVIN Partie demanderesse -vsBARJ 
CONST INC Partie défenderesse Le 
04 12 «I a I! 00 heures Au 11,000 PI Mar 
kay. suite 22 MONTRÉAL-NORD, district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de BARI CONST 
INC saisis en cette cause, consistant en I 
calculatrice de marque RAPID PRINTKR 
200 1 dactylo de marque OLYMPIA I pay­
master Conditions AROKNT COMPTANT 
Intimation ROOKR JOBIN. huissier. 288 
0211 Montreal ce 23ieme jour de novembre 
1981 Linteau Villeneuve. Miller Lortie. Poi 
tevijr/Giguère

< '\\M>A PROVINCE DE QUÊBEt 
DISTRICT DE MONTREAL GREFFE DE 
LAhiPAIX NO 500-27-003762-814 LA 
REINE Partie demanderesse -vs- MARI 
CONST INC Partie défenderesse Le 
04 ttf81 a 11 00 heures Au 11 000 PI Mac 
kayisuite 22 MONTREAL-NORD district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
justice les biens et effets de MARI CONST 
INO.» saisis en cette cause, consistant en I 
dactvjo de marque OLYMPIA. I bureau en 
bois I paymaster Conditions ARGENT 
COMPTANT Information ROGER .JOBIN, 
huinffr. 288-0211 Montréal, ce 23ième jour 
de rçqyembrc 1981 Linteau. Villeneuve Mil 
1er Lortie. Poitevin. Giguére

Province de Québec. District de Beauharnois. 
COim PROVINCIALE. No 760-02 343 78 
GLSflfcRTUS MOOIJEKIND Demandeur 

vs ARMAND DE PALMA. Défendeur 
Le 9 décembre 1981 à 13.00 heures a la place 
d'affaires du défendeur au 3670 rue est Ste 
Catherine en la cité de Montréal seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens et effets 
du défendeur saisis en cette cause, consistant 
en 18 cuisinières usagées. 6 réfrigérateurs 
etc Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE BRUCHÉSI huissier !-373-7542 
Montréal. 26 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 500 02 033488 
805 BANQUE DE MONTREAL. Demandeur 

vs GILLES DUCHENK Défendeur 
et AVIATION STE THÉRÈSE INC 

Tierce saisie Le 7 décembre 1981. à 1100 
heures à la place d'affaires de la tierce saisie 
au 115 rue Marie Josée en la cité de St-Louis 
de terrebonne district de Terrebonne seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef 
fet.s «le la tierce saisie saisis en cette cause, 
consistant en I avion model cessana 150 1974 
Conditions ARGENT COMPTANT 
PIERRE RIVARD, huissier 288 6317 
Montréal 26 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. N<» 500-05-010873
816 KOPPERS INTERNATIONAL 
CANADA I.TÉK . Demandeur vs 
CONSTRUCTION PI MAR INC Défende­
resse Le 7 décembre 1981 a 14 00 heures a la 
place d'affaires «le la défenderesse au 2470 
rue Audette en la cité Rrossard district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de la défenderesse sai­
sis en cette cause, consistant en ameuble­
ment «le bureau. Conditions ARGENT 
COMPTANT GUY BERNIER huissier 288 
6317 Montreal. 26 novembre 1981

Province de Québec. District de Montreal 
COUR SUPÉRIEURE. No 500 05 007431 
818 AF TOUCKLEY. Demandeur vs 
PAUL BOUTIN ET LIQUIDATION M S 
INC . Défendeurs Le 8 décembre 1981 
10 30 heures à la place d'affaires «les défen­
deurs au 52 ru»' Petit Bois en la cité Varenne 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets des défen 
deurs saisis en cette cause, consistant en plu 
sieurs lots de bibelots meubles etc Condi­
tions ARGENT COMPTANT JACQUES 
LEMIEUX huissier 288-6317 Montréal, 26 
novembre 1981

Province de Quebec District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE No 500-02-009878 
815 XEROX DU CANADA LTD Demande 
resse -vs OLSEN TRAVEL 
CONSULTANTS LTD (OVERSEAS 
TRAVALi Défenderesse Le 8 «lécembre 
1981 à 3.00 heures à la place d'affaires «le la 
défenderesse au 1500 rue Stanley Suite 428 en 
la cité et district de Montréal semnt vendus 
par autorité de Justice les biens et effets de 
la défenderesse saisis en cette cause, consis­
tant en 1 Calculatrice Canon. 1 Dactylo IBM.
1 Dactylo Olympia, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE huissier 842-9192 Montréal, le 
26 novembre 1981

Canada Province de Québec. District de Ter- 
rebonne. COUR SUPÉRIEURE. No. 700-05- 
000587 810 CAISSE POPULAIRE DE 
TERREBONNE. Partie demanderesse 

vs- LABAN CLÉMENT PAULETTE 
CLÉMENT. Partie défenderesse PRENEZ 
AVIS que le 8 décembre 1981 à 12 00 heures 
au 468 Langlois, à Terrebonne. dit district se­
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de ALBAN ET PAULETTE 
CLÉMENT saisis en cette cause, consistant 
en 1 automobile de marque Chevrolet 
Caprice 1974 brun et beige 1 téléviseur cou­
leur Panasonic et support à télévision. 1 fan 
teuil berçant en bois et matériel, 2 fauteuils 
en matériel base en bois 1 sofa base en bois 
dessus en matériel noir g«»ld et brun. I table 
de salon en bois 1 petit système de son 
Lloyds Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements LAURENT 
SOLARI. huissier de Létude Paquette. 
Rocheleau. Dion, Grenier & ass huissiers 
(tél 284 1007» Montréal le 23 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No. 500-02-039768- 
812 LA COMPAGNIE EMPIRE 
CROCKERY INC Demanderesse —vs— 
CHEZ PAPA LEO CORNELL! INC Défen­
deresse Le 8 décembre 1981. a 2 00 heures a 
la place d affaires de la défenderesse au 3705 
bout Tasc hereau en la cité de St Hubert et 
district de Montreal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de la défen- 
deresse saisis en cette cause consistant en 1 
Caisse enregistreuse Delà 300 2 Fourneaux, I 
Congélateur etc Conditions ARGENT 
COMPTANT PIERRE PELLETIER huis­
sier 842 9192 Montréal, le 28 n«jvembre 1981

Province de Québec District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE No 500-02-046889 
817 A.JH SINGH Demandeui 
KAREN KEATES Défenderesse 1^* 8 dé 
cembre 1981 à I 00 heures au domicile de la 
défenderesse au 5211 rue Walkley. app 21 en 
la cite et district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse saisis en eette cause consis­
tant en 1 T V Philco & Acc et meubles de 
ménage etc Conditions ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, huissier 
842 9192 M<mtréal le 26 novembre 1981

Province de Québec District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE No 5004841676* 
819 HOUSEHOLD FINANCE 
CORPORATION OF CANADA Demande­
resse vs DAME LUCIE JOHNSON Dé­
fenderesse et RESTAURANT KING 
WAH Tierce-saisie Le 8 décembre 1981. a 
I 00 heures a la place d'affaires de la tierce- 
saisie au 619 rue Henri Bourassa est en la cité 
et district de Montreal seront vendus par au­
torité de Justice, les biens et effets de la 
tierce-saisie saisis en cette cause, consistant 
«•n 1 Caisse enregistreuse NCR. 2 Réfrigéra 
leurs. 2 Friteuses Keating & acc.. etc Condi­
tions ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE huissier 842 9192 Montréal, le 
26 novembre 1981

Provin« e de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE No 500-02-028648- 
819 PROVALEX INCDemanderesse vs 
SAUL PRIZANT. Défendeur Le 8 décembre 
1981 a 10 00 heures au domicile du défendeur 
au 6847 rue Korrzak en la cité de Cote St-Lui1 
el district de Montréal seront vendus par au­
torité de Justice, les biens et effets du défen- 
d«*ur saisis en « ette cause consistant en 1 Di­
van style antique beige. I Tapis d'environ 
6x10 teinte beig»- et« Conditions ARGENT 
COMPTANT JERRY TURCOTTE, hnssier 
842 9192 Montréal le 26 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE. No ; 500-05-008999- 
813 CR EST VIEW CONSTRUCTION INC. 
Demanderesse vs MRS MONIQUE 
OAIGNKAULT ET AL (BOUTIQUE ABC 
EN CIEL ENRG i Défenderesses. Le 7 dé­
cembre 1981. à 2 00 heures à la place d'affai­
res des défenderesses au 168 25e avenue en la 
cite de St-Eustaehe et district de Terrebonne 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets des défenderesses saisis en 
cette cause consistant eu I Caisse enre­
gistreuse Sharp. 4 Cameras Kodak X-I5F. I 
Lot de marchandises assorties, etc Condi­
tions ARGENT COMPTANT R1NO 
RINALDI huissier 842 9192 Montréal, le 26 
novembre 1981

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL COUR 
SUPERIEURE NO 500 05 01600180 0 M 
FERNAND BASTIEN, Partie demanderesse 
-vs-PARADISO INC AAI, Partie défendere- 
se Le 07 12 81 à 10 30 heures Au 1775 che­
min Gascon. TERREBONNE. district de 
TERREBONNE seront vendus par autorité 
de justice, les biens et effets de PARADISO 
INC & RESTAURANT CHEZ BOZO INC 
saisis en «ette cause, consistant en: VENTE 
EN BLOC, équipement de restaurant Condi­
tions ARGENT COMPTANT Information 
DANIEL JOBIN. huissier. 288 0211 
Montréal, ce 23ième jour de novembre 1981 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin. 
Giguére

( ANADA. PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL GREFFE DE­
LA PAIX No: 500-27-250481-10-0. LA 
REINE. Partie demanderesse vs 
VÊTEMENTS DE SPORT G M T LTÉE. 
Partie défenderesse Le (Ht 12 81 à 12 30 heu 
res Au 3575 St-Laurent. Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de jus 
tice les biens et effets de VÊTEMENTS DE 
SPORT G M T LTÉE saisis en cétte cause 
consistant en 1 machine à chèque de marque 
PAYMASTER. 1 machine à coudre de mar- 

I que MITSUBISHI DBI30, I poinç'on électn 
que Conditions ARGENT COMPTANT. In- 

■ formation DANIEL JOBIN. 288-0211 
! Montréal, ce 23ième jour de novembre 1981 

Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin. 
Giguére

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTMAGNY. COUR 
PROVINCIALE NO. 300-02-000242-81-8 
QUEBEC TELEPHONE. Partie demande­
resse vsJEAN OLIVER, Partie défende­
resse Le 08 12 81 a II 30 heures Au 826 St- 
Joseph est MONTRÉAL district de 
MONTRÉAL seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets «le JEAN OLIVIER 
s.iims en < ctti' cause consistant en: l T V 
noir Si blanc portative de marque 
MAGNAVOX 2 peaux par terre. 1 vase blanc 
Conditions ARGENT COMPTANT Infor 
mat ion DANIEL JOBIN, huissier. 288 0211 
Montréal, ce 23ième jour de novembre 1981 
Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin. 
Giguére

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL COUR 
PROVINCIALE. No 500-02-029752-81-8 
GAU VIN. DUMA1S ET ASS . Partie deman­
deresse-vs-M YVES LAROt MELLE. Partie 
défenderesse Le 08 12 81 à 13 00 heures Au 
1290. rue Berthelet. Longueuil. district de 
Montréal seront vendus par autorité de jus­
tice. les biens et effets de M YVES 
LA ROCHELLE saisis en cette cause, consis­
tant en 1 motoneige de marque BOA SKI 
340 1 automobile no série TP42K9A116124 de 
marque CHRYSLER NEW YORKER. 1 T V 
console couleur Conditions: ARGENT 
COMPTANT Information ROBERT 
HAINAULT. huissier. 288 0211 Montréal, ce 
23ième jour de n«>vembre 1981 Linteau. Ville- 
neuve Miller. Lortie, Poitevin. Giguére

Canada. Province de Québec. District de 
Montreal. COUR PROVINCIALE. No 5(H) 
02-030270-818 BENEFICIAI, FINANCE CO 
OF CANADA. Partie demanderesse vs 
FERNANDE ET HELMET DILLICH saisis 
Partie défenderesse PRENEZ AVIS que le 8 
décembre 1981 à 13 (H) heures au 5920 av du 
l’arc, à Montréal, dit district seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
FERMANDE ET HELMET DILLICH saisis 
en cette cause, consistant en t set de salon 2 
morceaux fleuri beige. 1 fauteuil style lazy 
boy carellé brun. I télé couleur Zénith 20 
portatif avec contrôle à distance. 1 bar de 
couleur brun et culrette noire. 1 téléviseur 
console 24 RCA. 2 chaises en matériel vert 
et chrome. 1 petit congélateur G E Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne 
merits DENIS ST-LOUIS, huissier de l'étu­
de Paquette. Rocheleau. Dion. Grenier & 
ass huissiers itél 284-1007) Montreal le 23 
novembre 1981

Société d’énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES: 
1XT-638-81-300

Aménagement de La Grande Rivière

NOLISEMENT D’UN CARIBOU DHC4 POUR UNE 
PÉRIODE DE TRENTE JOURS

Date de fermeture: 10 décembre 1981 à 15 h 30 
heure de Montréal

Toutes les conditions du présent appel d'offres sont conte­
nues dans un document qui est disponible pour examen et 
peut être obtenu contre paiement d’une somme non 
remboursable de $10.00 pour chaque exemplaire complet, 
payable par chèque visé ou mandat à l’ordre de la Société 
d’énergie de la Baie James, du lundi au vendredi 
inclusivement, de 8 h 30 à 16 h 30, à l'endroit suivant.

SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Direction de l’Approvisionnement, 19ôme étage 

800 est, bout, de Maisonneuve 
Montréal, Québec H2L 4M8

Seules les personnes, sociétés, compagnies, corporations 
et entreprises en co-participation ayant leur principale 
place d’affaires au Québec et qui auront obtenu le 
document d'appel d’offres directement de la Société 
d’énergie de la Baie James sont autorités à soumissionner.

La Société d'énergie de la baie James se réserve le droit de 
rejeter l’une quelconque ou toutes les soumissions reçues.

A. ROUSSEAU Pour information
Directeur de l’Approvisionnement appeler 844-3741

poste 1113

CANADA PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL COUR 
PROVINCIALE NO 500-02 010153 81-0 
CAISSE POPULAIRE DE LA FLÈCHE. Par 
tie demanderesse vs PIERRE 
LANGELIKR Partie défenderesse Le 
08/12/81 â 11 00 heures Au 553 Cherbourg 
app 102 Longueuil. district de Montréal se­
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de PIERRE LANGELIER saisis en 
cette cause, consistant en 1 laveuse-sécheuse 
de marque WESTINGHOUSE. I système de 
son de marque LLOYD'S, I T V portative 
couleur de marque PANASONIC Conditions 
ARGENT COMPTANT Information 
PIERRE PAUL DUCHARME. huissier 
288-4)211 Montréal, ce 23ième jour de no­
vembre 1981 Linteau. Villeneuve. Miller 
Lortie. Poitevin Giguere

Canada Province de Québec. District de 
Montréal GREFFE DE LA PAIX. No 500^ 
27-000822-819 LA REINE Partie demande 
resse vs- PUNNY MANAGEMENT 
CORP Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 8 décembre 1981 à 12 00 heures au 2100 
de Maisonneuve ouest *209 #211. à Montréal 
dit district seront vendus par autorité de jus­
tice les biens et effets de PUNNY 
MANAGEMENT CORP saisis en cette 
cause consistant en 1 dactylo IBM électri 
que. 1 bureau en arborite en I- 2 prothèses a 
plancher. 1 ma« hine à écrire IBM, l photoco­
pieuse Minolta. 1 bureau en arborite exécutif.
1 chaise en cuirette brune pivotante. I ches­
terfield blanc, et autres biens meubles Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT Ren­
seignements ANDRÉ MATHIEU, huissier 
de l'étude Paquette, Rocheleau. Dion. Gre­
nier & ass huissiers (tél 284 1007) Montréal 
le 23 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montreal COUR PROVINCIALE. No 500- 
02-030695-816 QUINCAILLERIE ST-DENIS 
HARDWARE INC . Partie demanderesse 

vs CANADA CHIMNEY & EXHAUST 
LTÉE. Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 8 décembre 1981 à 10:30 heures au 630 
Donegami. a PointeClaire district de 
Montréal seront vendus par autorité de jus­
tice, les biens et effets de CANADA 
CHIMNEY & EXHAUST LTÉE saisis en 
cette cause, consistant en 1 bureau dessus la­
mine brun 1 bureau en métal gris. 1 chaise 
pivotante noire, 1 chaise droite brune. 5 poê­
les a bois «le différentes marques Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
ALAIN BOISVERT, huissier de l'étude Pa­
quette. Rocheleau. Dion. Grenier & ass., huis­
siers (tél: 284 10071 Montréal le 23 novembre 
1981

Canada, Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500 
02-01778 1 81 1 BJ HUNTER 
DIRE!TORIES INC Partie demanderesse 

vs OMNIPRESENT LTÉE. Partie défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 7 décembre 
1981 à 13 00 heures au 1057 Laurier ouest, à 
Outremont. district de Montréal, seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de OMNIPRESENT LTÉE saisis en cette 
cause consistant en i table réfectoire 6 tir- 
roirs. 1 bibliothèque 3 sections 3 tablettes. 1 
lampe sur pied. I chaise de bois. I chaise de 
bois avec appui-bras, 2 filières horizontales 3 
tiroirs. 1 table de travail base en metal. 1 
mai hine â écrire Olivetti, i chaise de aecré 
taire en matériel noir, i autre table de travail 
base en métal noire. Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements DENIS ST- 
LOUIS. huissier de l'étude: Paquette. Roche­
leau. Dion. Grenier & ass . huissiers (tél: 284- 
1007) Montréal le 23 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE. No 50(L 
05-013667-819 SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC. Partie demande­
resse vs INTERNATIONAL CARBONIC 
CANADA LTÉE. Partie défenderesse 
l’RENEZ AVIS que le 8 décembre 1981 à 
10:00 heures au 1955 Notre Dame de Fatima, 
à Duvernay, district de Montréal seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de INTERNATIONAL CARBONIC CANADA 
LTÉE saisis en cette cause, consistant en: 4 
bureaux en bois. 7 classeurs en métal. I pay­
master, 1 air climatisé. 1 machine â coke. 1 
photocopieuse 3M. 1 «’offre fort beige à 2 ti 
roirs et son contenu. 1 lot de fourniture de bu­
reau. 1 sableuse et grinder électrique. 1 petit 
four. 3 extincteurs chimiques, et autres biens 
meubles Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements JACQUES 
FORTIER, huissier de l'étude Paquette. 
Rocheleau, Dion. Grenier & ass, huissiers 
(tél 284-l(X)7> Montréal le 23 novembre 1981

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE. No 500- 
05 009272 814 SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC. Partie demande 
resse vs RESTAURANT YIN HONG 
INC Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 8 décembre 1981 à 13:00 heures au 
7575A, Taschereau, à Brossard, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de jus­
tice les biens et effets de RESTAURANT 
YIN HONG INC saisis en « ette cause, consis­
tant en I petit bureau en bois dessus en arbo- 
rit»\ 1 frigidaire à bières 3 portes avec bar in­
corporé. 1 comptoir de service avec évier 
double en acier inoxydable. 1 cafetière com­
merciale Burin O Matic. 6 lustres plafonniers 
style chinois. I caisse enregistreuse. 1 sys­
tème de son Realistic, et autres biens 
meubles Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT REYNALD BRIAND, huissier 
del 284 1007) Renseignements: Paquette. 
Rocheleau. Dion. Grenier & ass.. huissiers 
del 284 1007) M«>ntréal. le 23 novembre 
1981

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 02-0II880-617. 
ALBERT KLINK. demandeur —vs— 
MANON LAPLANTE. défenderesse Le 7 dé­
cembre 1981 a 2 heures de I après-midi au 
domicile du defendeur au No 202 rue Princi­
pale en la cité de Châteauguay et district de 
Beauharnois seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effets du défendeur saisis 
en cette cause, « onsistant en meubles de me­
nage etc Conditions ARGENT 
COMPTANT ANDRÉ LESSARD, huissier 
(842-9192) Montréal, le 26 novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 50042-020799 
818. S ALBERT A CO LTD demanderesse 
-vs- MR RAY BOWES (CANINT 
MANAGEMENT CO LTD ) défenderesse 
Le 7 décembre 1981, à 1 heure de l'après- 
midi à la place d affaires de la défenderesse 
au No 8360 rue Bougainville en la cité et 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de la défen­
deresse CANINT MANAGEMENT CO LTD 
saisis en cette cause, consistant en 1 Photo­
copieuse Xerox & Acc . 1 calculatrice Olivetti 
électrique, 1 grand bureau 3 tiroirs, etc Con­
ditions ARGENT COMPTANT JERRY 
TURCOTTE, huissier <842-9192i Montréal, le 
28 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, No 500-02-025410- 
817. FUTUHIC OFFICE FURNITURE 
DISTRIBUTORS LTD demanderesse —vs— 
CANADA OFFICE SPECIALTIES LTD dé­
fenderesse Le 7 décembre 1981, à 10 heures 
de l’avant-midi à la place d'affaires de la dé­
fenderesse au No 710 rue de l'Église en la cité 
Dorval district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du dé­
fendeur saisis en cette cause, consistant en 2 
office desks, 1 nighmgale office arm chair. 4 
cartons of hinders — 24 — each carton, 4 car­
tons Telex Rolls Conditions ARGENT 
COMPTANT A SHAPIRO, huissier (845 
8156) Montréal, 24 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-038200- 
817. PAUL MARDIS, demandeur —vs M 
LAMARIN. défendeur Le 9 décembre 1981. à 
II heures de l'avant-midi au domicile du dé­
fendeur au No 16 rue Malo en la cité Ste Julie 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du défen­
deur saisis en cette cause, consistant en 1 
Moto Neige YAMAHA EXCEL V S-F 8682 1 
souffleuse Sears Craftsman 8/26. 1 bureau en 
L avec lampe néon à ressort. 1 bibliothèque 2 
sections blanches superposées Conditions 
ARGENT COMPTANT. MICHEL PERRON, 
huissier (845-8156). Montréal. 24 novembre 
1981.

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, no 500-02-041025-813. 
RÉJEANNE MAROTTE, demanderesse 

vs - GAÉTAN MORISSETTE, défendeur 
Le 4 décembre 1981. à 11 00 heures de 
I avant-midi a la place d'affaires du défen­
deur au no 419 rue Ste-Hélène en la cité de 
Longueuil. district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
machineries & équipements pour cordonnier. 
Conditions ARGENT COMPTANT 
ALBERT PELLETIER, huissier. 679-3080 
Montréal, le 24 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR SUPÉRIEURE, no 500-05-004274-815. 
GARAGE LAURENT GIGUERE INC. de 
manderesse. vs RENÉ RENAUD, défen­
deur Le 4 décembre 1981, à 10 00 heures de 
l'avant-midi à la place d’affaires du gardien 
au no. 2376 rue Victoria en la cité (le Lon­
gueuil. district de Montréal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du dé 
fendeur saisis en cette cause, consistant en 1 
camion pick-up "Ford": lie , 80 462 H 523 sé­
rie F146FD4931, couleur noir Conditions 
ARGENT COMPTANT ALBERT 
PELLETIER, huissier. 679-3080 Montréal, le 
24 novembre 1981

Province de Québec. District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE, no 500-02-033676- 
813. MATCO MART INC. demanderesse, 
-vs- SERGE BEAtICHESNE. défendeur.
1- e 3 décembre 1981, à 10:00 heures de 
l'avant-midi au domicile du défendeur au no. 
964 rue SIR WILFRID LAURIER en la cité 
de Beloeil, district de St-Hyacinthe seront 
vendus par autorité de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur saisis en « ette cause, con­
sistant en mini laveuse & sécheuse “Brad­
ford". 1 système de son "Toshiba" & acc . 1 tv 
noir blan«' "Zénith" etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ALBERT 
PELLETIER, huissier. 679-3080 Montréal, le 
24 novembre 1981

Canada, Province de Québec. District de 
Montreal, COUR PROVINCIALE. No 500-
02- 037350-811, LA COMPAGNIE PEPSI­
COLA DE MONTRÉAL LTÉE. Partie de­
manderesse — vs— DÉPANNEUR 
POINTELIER LTÉE, Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 8 décembre 1981 à 
10:30 heures au: 12995 Sherbrooke est. à 
Pointe aux-Trembles, district de Montréal se­
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de DÉPANNEUR POINTELIER 
LTÉE saisis en cette cause, consistant en 1 
congélateur dessus en verre. 1 réfrigérateur 
ouvert de marque Hill. 1 « «ingélateur de mar­
que Foster 2 portes 5 tablettes, 1 coffre d'ou­
tils. 1 caisse enregistreuse. 1 horloge au mur, 
biens périssables, et autres biens meubles. 
Conditions PAIEMENT COMPTANT 
LAURENT SOLARI. huissier (tél 284-1007). 
Renseignements Paquette. Rocheleau. 
Dion, Grenier & ass . huissiers. Montréal, le 
24 novembre 1981

APPEL D’OFFRES
Projet: Les enrobés bitumineux 
Cote: PH9 06UECM
Objet : Édition et distribution d’un ouvrage de base 

correspondant au cours Béton bitumineux, 
du programme Technologie du génie civil, 
au collégial.

Pour être admis à soumissionner, il faut:
1 - soit être

• une personne physique qui exerce au Québec, 
pour son propre compte, le métier d'éditeur 
<• bona fide » et qui est de citoyenneté cana­
dienne résidant au Québec,

- soit être
• une personne morale qui exerce au Québec 

le métier d'éditeur « bona fide » si :
a) dans le cas d’une corporation à fonds 

social, toutes les actions de son capital- 
actions sont la propriété d’une ou plusieurs 
personnes de citoyenneté canadienne qui 
sont domiciliées au Québec et si tous ses 
administrateurs et dirigeants sont des 
citoyens canadiens domiciliés au Québec;

b) dans le cas d’une corporation sans fonds 
social fous ses membres sont des citoyens 
canadiens domiciliés au Québec; et

c) de l'avis du ministre, elle n’est pas l’objet 
d'un contrôle direct ou indirect par une ou 
plusieurs personnes qui ne sont pas citoyens 
canadiens résidant au Québec.

2 - être en possession du devis du projet. On peut
obtenir ce devis en versant 25 $ par chèque 
établi à l’ordre du ministre des Finances du 
Québec, et non remboursable.
Ce devis est disponible à l’adresse indiquée 
pour la réunion d’information.

3-déposer une garantie: soit un cautionnement 
de 10% du montant demandé au MEQ, soit un 
chèque visé de 5% du montant demandé 
au MEQ.

La réunion d’information se tiendra le 1er décembre 
1981, à 10 h, salle 3.8. On peut se procurer les plans 
et devis à l’adresse suivante :

Ministère de l'Éducation
Direction générale des moyens d'enseignement
Division des ressources financières
600, rue Fullum, 4e étage
Montréal (Québec)
H2K4L1

Les soumissions doivent parvenir à la même 
adresse, au plus tard le 15 décembre 1981, avant 
10 h; l'ouverture suivra immédiatement à la salle 3.8.
Le ministère ne s’engage à accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse.

LE SOUS-MINISTRE 
JACQUES GIRARD

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Éducation
Direction générale des 
moyens d’enseignement

Canada Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. No 500^ 
02-010570-815 LOUIS SENAY Partie deman­
deresse -vs- RÉAL BRUNET, Partie dé­
fenderesse PRENEZ AVIS que le 8 dé­
cembre 1981 à 10 00 heures au 203 Gounod, a 
Montréal dit district seront vendus par auto­
rité de justice, les biens et effets de RÉAL 
BRUNET saisis en cette cause, consistant en 
1 téléviseur portatif couleur Panasonic l con­
vertisseur Jerrold. 1 set de salon colonial 2 
morceaux Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements ANDRÉ 
MATHIEU, huissier de l'étude Paquette. 
Rocheleau Dion, Grenier & ass huissiers 
(tél 284-1007) Montréal le 23 novembre 1981

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal COUR PROVINCIALE, No 500- 
02-027900-815, GESTION RICHARD 
TANGUAY INC Partie demanderesse —vs— 
ANDRÉ BLANCHET, Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 7 décembre 1981 à
11 00 heures au 548 Principale, à St-Sauveur. 
district de Terrebonne seront vendus par au­
torité de justice, les biens et effets de 
ANDRÉ BLANCHET saisis en cette cause, 
consistant en 1 téléviseur couleur 20" de 
marque Toshiba, 2 sofas en tissus beige et or. 
1 fauteuil en tissus de couleur beige et or, 1 
table de salon en bois dessus en verre 1 sys­
tème de son Panasonic 2 haut-parleurs. 1 ba­
hut en bois 1 lot de plantes vertes Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT ALAIN 
RIOUX. huissier (tél 284-1007) Renseigne­
ments Paquette, R<x'heleau, Dion, Grenier 
& ass . huissiers Montréal, le 23 novembre 
1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal COUR SUPÉRIEURE. No 500- 
05 012681-803. BANQUE NATIONALE DU 
CANADA Partie demanderesse. —vs— 
LOUIS CODERRE. Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 8 décembre 1981 à
12 00 heures, au. 92 Turcot, à St-Sauveur. 
district de Terrebonne seront vendus par au­
torité de justice, les biens et effets de LOUIS 
CODERRE saisis en cette cause, consistant 
en 1 balayeuse de marque Electrolux. 1 four 
micro-onde Baycrest. 1 laveuse et 1 sécheuse 
de marque Châtelaine. 1 armoire en bois anti­
que 1 porte. 1 téléviseur couleur 20". 1 fusil 
de marque inconnue à pompe calibre 410, 1 
table tournante de marque Hitachi, et autres 
biens meubles Conditions PAIEMENT 
COMPTANT ALAIN RIOUX. huissier (tél 
284-1007) Renseignements Paquette. R«>che- 
leau. Dion. Grenier & ass . huissiers 
Montréal, le 23 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de Ju­
liette COUR PROVINCIALE. No 705-02- 
001467-810. CAROLE L. RAYMOND. Partie 
demanderesse, —vs— BERNARD BRUN, 
Partie défenderesse PRENEZ AVIS que le 7 dè^ 
cembre 1981 à 10:30 heures au 929 Mathias, à 
Lachenaie. district de Joliette seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
BERNARD BRUN saisis en cette cause, con­
sistant en: 1 téléviseur couleur Candie 20" et 
convertisseur Jerrold. 1 petit système de son 
Webcor 3 morceaux. 1 commode en arborite 3 
tiroirs. 1 table de salon en verre. 2 miroirs 
au mur. 1 table de salon en bois. 1 laveuse et 1 
sécheuse de marque Westinghouse Condi­
tions PA'EMENT COMPTANT LAURENT 
SOLARI. huissier (tél 284-1007) Renseigne­
ments Paquette. Rocheleau. Dion. Cîrenier 
& ass., huissiers Montréal, le 24 novembre 
1981

Province de Québec, District de Joliette. 
COUR SUPÉRIEURE. No 705-05-000713- 
811. BERTRAND GILBERT demandeur, 
-vs- BENITO FERRARO, défendeur Le 8 
décembre 1981, à 10 00 heures de l'avant-midi 
à la place d'affaires du défendeur, au No 346A 
rue Notre-Dame. Joliette. en la cité Repen- 
tigny, district de Montreal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets du dé­
fendeur. saisis en cette cause, consistant en : 1 
calculatrice électronique TCA 2112. 1 clas­
seur. 2 chaises noirs. 1 duyse sur roues. 1 bu­
reau de travail en bois 5 tiroirs. 1 réfrigéra­
teur portatif. 1 chaise de bureau gris et noir 
sur roues. 1 cendrier. 1 filière 3 tiroirs, envi­
ron 200 pieds de céramique variées. 1 dessus 
de lavabo en marbre 30 pouces par 22 pouces, 
etc Conditions; ARGENT COMPTANT. 
GILLES DALCOURT. huissier Joliette. 20 
novembre 1981

Province de Québec, District de Montréal. 
COUR PROVINCIALE. No 50(W)2-031905- 
818. BABCOCK ALLAIT LTÉE demande­
resse, -vs- LES EXCAVATIONS G 
ALLARD INC. défenderesse Le 8 décembre 
1981 a 11 00 heures de l'avant-midi à la place 
d affaires de la défenderesse, au No 1541 rue 
Grand Coteau, en la cité l'Epiphanie district 
de Joliette, seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la partie défende 
resse, saisis en cette cause, consistant en 1 
tracteur Camion Mack B 61 Diesel. 1 « trai­
ler»!, 1 fendeuse à bois, 1 scie à chaîne Home- 
lite, etc Conditions ARGENT COMPTANT 
SYLVAIN AYOTTE, huissier Montréal, 20 
novembre 1981

Province de Québec, District de Joliette, 
COUR PROVINCIALE. No 705-02-000944 
801, BETON MOBILE ST-CALIXTE INC de­
manderesse, —vs— VIATEUR GAGNON, 
partie défenderesse Le 10 décembre 1981, à 
10 00 heures de l'avant-midi au domicile de la 
partie défenderesse, au No 1605 rue Lauzon. 
Domaine Bronco en la cité La Plaine, district 
de Joliette, seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de la défenderesse, sai­
sis en cette cause, consistant en 1 table en 
bois et 6 chaises. 1 chaise berçante, 1 bahut. 1 
table à téléphone. 1 automobile Ford Thun- 
derbird, 1 téléviseur couleur 21 pouces, 1 re­
ceveur Sylvania et table tournante et 2 hauts- 
parleurs. etc Conditions ARGENT 
COMPTANT SYLVAIN AYOTTE. huissier. 
Joliette. 20 novembre 1981

Province de Québec. District de Joliette. 
COUR GREFFE DE LA PAIX, No 705-27- 
00123-817. GREFFE DE LA PAIX, demande­
resse, —vs- FERNAND MALO. défendeur 
Le 10 décembre 1981. à 12 00 heures de 
l'après-midi au domicile du défendeur, au No 
1237 rue Des Bouleaux, en la cité La Plaine, 
district de Joliette, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de la partie dé­
fenderesse. saisis en cette cause, consistant 
en 1 ensemble de salon style Canadien 
comprenant 1 sofa, 1 fauteuil, 1 table ronde, 
1 table carrée. 1 téléviseur couleur Fleetwood 
26 pouces. 1 causeuse et 1 sécheuee Inglis. 
Conditions ARGENT COMPTANT 
SYLVAIN AYOTTE. huissier Joliette. 20 no­
vembre 1981.

Province de Québec. District de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No. 500-02-003498- 
800. TUCCI MONTPETIT INSURANCE 
BROKERS INC. demanderesse. —vs— 
PIERINO DE VITO, défendeur Le 8 dé­
cembre 1981. à 10:00 heures de l'avant-midi 
au domicile de la demanderesse, au No 25 rue 
Beren en la cité l’Epiphanie, district de Jo­
liette, seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en 1 en­
semble de salon comprenant 1 sofa, 2 fau­
teuils berçants, 1 meuble à boisson octogonal. 
1 meuble carré, 1 tabouret, 1 téléviseur cou­
leur Admirai 26 pouces, 1 téléviseur noir et 
blanc Fleetwood 19 pouces, 1 ensemble de 
salle à dîner comprenant 1 table, 6 chaises. 1 
bahut. 2 vaisseliers, 1 table de billard et ac­
cessoires, 2 système de son Panasonic et 2 
hauts-parleurs Lloyd’s. Conditions: 
ARGENT COMPTANT SYLVAIN 
AYOTTE. huissier Montréal, 20 novembre 
1981

Canada. Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE. No : 500- 
05-01185-45-813. SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC. Partie demande­
resse - vs- MICHAEL’S RESTAURANT 
INC Partie défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 8 décembre 1981 à 11 00 heures au. 639 
St-Antoine ouest, à Montréal, dit district se­
ront vendus par autorité de justice, les biens 
et effets de MICHAEL S RESTAURANT 
INC. saisis en cette cause, consistant en 2 
congélateurs horizontals (1 Gibson. 1 sans 
nom). 1 poêle à gaz 10 ronds. 1 poêle à steak. 1 
balance à viande. 2 balayeuses de plancher 
électriques. 1 scie à couper la viande. 1 réfri­
gérateur à bière 4 portes. 50 fauteuils rem­
bourrés dessus en cuirette. 1 tête de chevreuil 
avec plaque (murale), et autres biens 
meubles Conditions PAIEMENT 
COMPTANT YVES LEFEBVRE, huissier 
(tél: 284-1007) Renseignements: Paquette. 
Rocheleau. Dion. Grenier & ass.. huissiers 
Montréal. le 23 novembre 1981.

Société d’énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES
Aménagement de la Grande Rivière

Heure limite: 15 h 30, heure de Montréal, 
à la date indiquée

MARDI, LE 8 DÉCEMBRE 1981 
SEBJ 81-1525

FOURNITURE DE DIFFÉRENTS TYPES DE CARBURANT 
POUR LA CAMPAGNE 1982 
“COMPLEXE LA GRANDE”

GARANTIE DE SOUMISSION: 10000,$
PRIX DE VENTE DE DOCUMENT: 10,$

Les documents d’appels d’offres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, de 
8 h 30 à 16 h 30, à l’endroit suivant:

Société d’énergie de la Baie James 
Direction Approvisionnement 
800 est, boul. de Maisonneuve 

19e étage
Montréal, (Québec)

H2L4M8

Le paiement des documents s’effectue par chèque visé ou 
mandat fait à l’ordre de la Société d’énergie de la Baie 
James et n’est pas remboursable.
Une garantie de soumission au montant indiqué plus haut 
est exigée de tout soumissionnaire, conformément aux 
stipulations du document d’appel d’offres.
Seules les personnes, sociétés, corporations ou entreprises 
en coparticipation ayant une place d’affaires au Québec et 
qui ont acheté le document d’appel d’offres de la Société 
d'énergie de la Baie James peuvent soumissionner. Cette 
dernière se réserve le droit de rejeter n’importe quelle 
soumission ou toutes les soumissions reçues.

A. Rousseau Pour renseignements,
Directeur. Approvisionnement lé|.: 844-3741, poste 333

Province de Québec, Diatrict de Montréal, 
COUR PROVINCIALE, No 5«M)2-035-186- 
811, STANISLAS KLASA demandeur, -vs- 
BÉNITO DI TOMASSO, défendeur Le 10 de 
cembre 1981. à 11 heures de l'avant-midi au 
lieu d entreposage au No 4228 rue St-Denis en 
la cité & district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse saisis en cette cause, consis­
tant en Lot de tissus, lot d'habits, ameuble­
ment. moulin à coudre industriel, lot de tuiles 
céramiques, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT PIERRE GUÉRIN, huissier 
(866-8091) Montréal. 24 novembre 1981

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. No : 500- 
02-024746-781 JEAN-GUY PAQUIN (B & P 
ELECTRIC REG'D), partie demanderesse 
-vs- CHARLES SYLVESTRE. ParUe dé­
fenderesse PRENEZ AVIS que le 8 décembre 
1981 à 10 30 heures, au 2247 Wellington, à 
Montréal, dit district seront vendus par auto­
rité de justice, les biens et effets de 
CHARLES SYLVESTRE saisis en cette 
cause, consistant en 1 voiture Chevrolet 1976 
Monte Carlo imm 478L422 Qué 81. 1 laveuse 
GE. 1 sécheuse Kenmore. 1 lave-vaisselle 
Whirlpool. 1 téléviseur couleur console Admi­
rai, 1 orgue électrique Orcana avec banc, 1 di­
van en matériel et bois, 1 fauteuil berçant en 
matériel et bois. 2 tables de salon en bois, et 
autres biens meubles Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT CAROL PAUZE. 
huissier (tél 284-1007) Renseignements Pa­
quette. Rocheleau, Dion. Grenier & ass.. huis­
siers Montréal, le 23 novembre 1981

Canada, Province de Québec. District de 
Montreal. COUR SUPÉRIEURE, No 500- 
05-013834-815. SOUS-MINISTRE DU 
REVENU DU QUÉBEC. Partie demande­
resse. -vs- CHEZ PAPA LEO CORNELI 
INC Partie Défenderesse PRENEZ AVIS 
que le 8 décembre 1981 à 13:00 heures, au 
3705 Taschereau, à St-Hubert. district de 
Montréal seront vendus par autorité de jus­
tice. les biens et effets de CHEZ PAPA LEO 
CORNELI INC. saisis en cette cause, consis­
tant en 1 calculatrice électronique Canon, 1 
annonce lumineuse 30' X 2 . 1 four à pizza 4 
de haut 5' de large en acier inoxydable. 1 petit 
réfrigérateur à pâtisserie Custom 2 portes 
vitrées. 2 planches en marbre de couleur 
blanche. 1 réfrigérateur pour pâtes alimentai­
res. et autres biens meubles Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT JEAN-MARC 
GRENIER, huissier (tél 284-1007) Ren­
seignements Paquette. Rocheleau. Dion, 
Grenier & ass . huissiers. Montréal, le 23 no­
vembre 1981

Canada. Province de Québec’. District de St- 
Hyacinthe. COUR SUPÉRIEURE. No.: 750- 
05-000287-81. FARINES PHENIX LTÉE. 
Partie demanderesse. —VI— LES 
ENTREPRISES GASTON POULIOT LTÉE. 
Partie défenderesse. PRENEZ AVIS que le 8 
décembre 1981 à 13 00 heures au 109 Mau­
rice, à St-Rémi. district d'Iberville seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de LES ENTREPRISES GASTON 
POULIOT LTÉE saisis en cette cause, consis­
tant en 1 lot de 21 «tôles»» à pain. 1 «rack»» 
pour les beignes 20 étages. 1 trancheuse à pe­
tit pain blanche. 1 mélangeur Hobart. 1 lot de 
25 moules à pain. 1 table en métal grise avec 
dessus en bois. 1 lot de 24 grilles assorties. 1 
lot de 34 tôles pour pain hot-dog (steame). et 
autres biens meubles. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT. NORMAND 
POISSANT, huissier (tél.: 284-1007) Ren­
seignements: Paquette. Rocheleau. Dion. 
Grenier & ass.. huissiers. Montréal, le 23 no­
vembre 1981

Prentz avis que Bruno Racine 162 Laval Qranby 
M 509110 demande à la Commission des Trans­
ports du Québec de lui émettre un permis spé­
cial dans la région 10 pour transporter la neige 
et la glace durant la période du 30 nov 1981 au 
1er avril 1982 Toute personne intéressée à 
faire opposition à cette demande devra le faire 
dans les 5 jours qui suivent la date de la troi­
sième parution de cet avis.
1ère publication le 25 nov. 1981 
2ème publication le 26 nov. 1981 
3ème publication le 27 nov. 1981

REAL CYR (faisant affaires sous la raison so­
ciale PAYSAGISTES LAFONTAINE ENR.) 131- 
106e avenue. Lafontaine. P.Q.). dossier No 
507013 (da 001-002-) demande à la Commis­
sion des Transports du Québec de lui émettre un 
permis spécial dans la région 10, pour transpor­
ter de la neige durant la période d'hiver 1981- 
1982
Toute personne intéressée à faire opposition à 
cette demande devra le faire dans les 5 jours qui 
suivent la date de la troisième parution de cet 
avis.
1ère publication: 25 novembre 1981 
2ème publication: 26 novembre 1981 
3ème publication: 27 novembre 1981

AVIS
Prenez avis que le requérant, JEAN ROY ENRG , 
s'adresse à la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir un permis spécial pour le 
transport de déchets solides, région 8, suite au 
contrat qu'il a obtenu dont copie est déposée au 
dossier
Tout Intéressé peut contester cet avis, dans les 
5 jours de la 3ème parution de ce dernier, en 
s'adressant à la C.T.Q au 505 est, Sherbrooke. 
Montréal
1ère publication: 24 novembre 1981
2ème publication: 25 novembre 1981
3ème publication: 26 novembre 1981
PAQUETTE & ASSOCIES
PAR: Me FRANÇOIS PBRREAULT
200 St-Jacques, ouest
suite 900
Montréal, Québec
H2Y 1M1

WESTMOUNT
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le 
soussigné, greffier de la ville de Westmount, 
QUE le budget d'exploitation de ladite ville pour 
l’exercice financier 1982 et le programme trien­
nal de dépenses d'immobilisations de ladite 
ville pour les exercices financiers 1982,1983 et 
1964, seront déposés pour adoption à la séance 
du conseil municipal de la ville de Westmount 
prévue pour le lundi 14 décembre 1981, â 20 h 
00 à la salle du conseil de l'Hôtel de ville. 4333 
rue Sherbrooke, Westmount, Québec, et 
QUE. lors de ladite séance, les délibérations du­
dit conseil et la période de questions porteront 
exclusivement sur ledit budget et ledit 
programme triennal de dépenses d'immobilisa­
tions.
Donné à Westmount, Québec, ce 23lème jour de 
novembre 1981

P. Patenaude 
Le greffier de la ville.

AVIS PUBLIC
RÉGIE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ

GAZ MÉTROPOLITAIN, INC.
REQUÊTE EN AUGMENTATION 

DE TARIFS
AVIS est par la présente donné que GAZ MÉTROPOLITAIN, 
INC., distributeur de gaz aux termes de la Loi sur la Régie 
de l’électricité et du gaz (Lois refondues du Québec, chap 
R-6) a, par sa requête 2863-81 en date du 20 novembre 
1981, demandé à la Régie de l'électricité et du gaz:

D’APPROUVER le plan d'ensemble des immobili­
sations;
DE RÉVISER l'Ordonnance G-265 tel que deman­
dé;
D’ADOPTER les principes, méthodes et traite­
ments comptables selon les allégués de la requê­
te et plus particulièrement ceux décrits aux para­
graphes 16 et 23 dont certains dès janvier 1982 
conformément au paragraphe 29,
D’APPROUVER une augmentation permanente 
de l'ordre de 39 000 000 $ dont 34 000 000 $ sur 
une base provisoire sur les volumes retirés à 
compter du 1er janvier 1982;
D’APPROUVER le mode de génération des reve­
nus proposé par la Requérante; et 
DE PERMETTRE la combinaison de la présente 
augmentation avec l'augmentation dans le coût du 
gaz prévue pour le 1er février 1982.

Toute personne désirant faire des représentations au sujet 
de la présente requête peut les faire parvenir par écrit au 
soussigné dans un délai de dix (10) jours de la publication 
du présent avis.
Toute personne désirant intervenir dans la présente re­
quête doit le faire par écrit en déclarant son intérêt et en 
exposant sommairement les motifs de son intervention qui 
doit être signifiée à la requérante dans le même délai de 
dix (10) jours de la publication du présent avis, et déposé à 
la Régie avec preuve de signification.
Copie de la présente requête peut être obtenue en s'adres­
sant au soussigné.

LE 23 NOVEMBRE 1981
RÉGIE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ
Marc B. Boissonnault, C.A. Adm., A.
Secrétaire
2100 rue Drummond, 2e étage 
Montréal (Québec)

R-2863-81 H3G1X1

a Hydro-Québec

AVIS D'APPELS D'OFFRES
QAE.11467.F

15 décembre 1981
INSTRUMENT

D’ARPENTAGE
Garantie de soumission:

5 000 $

CPE.14558.F
15 décembre 1981

UN SYSTEME D’AIR 
COMPRIMÉ 

(PRESSION 25 MPa) 
Garantie de soumission:

10 000 $

AMR.12045.F
15 décembre 1981

86 CAMIONNETTES
DE LIVRAISON 

(PBV 3 600 À 4 250 LB.) 
Garantie de soumission:

30 000 $

AMR.12049.F AMR.12042.F AMR.12046.F
15 décembre 1981 15 décembre 1981 15 décembre 1981

9 CAMIONS 26 CAMIONS 37 CAMIONS, CHASSIS
FOURGONNETTES VITRES FOURGONNETTES ET CABINE

(PBV 5 200 A 5 400 LB.) (PBV 5 200 A 5 400 LB.) RÉGULIÈRE
Garantie de soumission: Garantie de somission : (PBV 21 000 LB.)

5 000 $ 10 000 $ Garantie de soumission:
40 000 $

AMR.12044.F 
15 décembre 1981 

73 CAMIONNETTES 
DE LIVRAISON 

(PBV 4 800 A 4 900 LB.) 
Garantie de soumission: 

30 000 $

Les condilions de chacun des appels d’offres sont définies 
dans un document qui peut être obtenu gratuitement, du 
lundi au vendredi inclusivement, de 8h30 à 16h30, à 
l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

7e ÉTAGE
75. BOUE. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL (QUÉBEC)
H2Z 1 A4

Les soumissions seront reçues jusqu'à I0h30 (heure de 
Montréal), à la date indiquée ci-dessus. Seules les person­
nes physiques ou morales qui ont une place d’affaires au 
Québec peuvent soumissionner après avoir obtenu le do-

AMR.12020.F 
15 décembre 1981 

127 VOITURES 
AUTOMOBILES SOUS 

COMPACTES A 
TRACTION AVANT 

Garantie de soumission: 
40 000 $

bonne"1 d appC' d offres directement de l’endroit susmen-

Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au 
montant susmentionné ou à 10% au moins du grand total de 
leur soumission La garantie pourra être sous la forme d'un
gnle d’assurances1"1 CaU,,onneme">^ une compa-

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumis-

P°a'tr0auit renseignement supplémentaire, on peut commu­
niquer avec la direction Achats à (514) 289-2525

i
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Pour le contrôle de Marathon OH

Mobil relance US Steel 
et offre $6.5 milliards

NEW YORK (AFP) — Mobil Oil a su­
renchéri hier sur la contre-offre publique 
d’achat que US Steel a lancée sur la 17e so­
ciété pétrolière américaine, Marathon Oil.

Mobil Oil offre désormais de racheter 
sous certaines conditions, dans un premier 
temps 51% des actions de Marathon Oil au 
prix de $126 l’unité et, ultérieurement, 
d’échanger le reste de son capital contre 
des bons, représentant $90 par action. 
Cette nouvelle offre est évaluée au total à 
$6.5 milliards.

L'offre initiale de Mobil visait au rachat 
dans un premier temps des deux-tiers du 
capital de Marathon Oil au prix de $85 l’ac­
tion et, ultérieurement, a l’échange du 
reste du capital de Marathon Oil contre des 
bons représentant $85 par action. Cette 
offre avait été globalement évaluée à $5 1 
milliards.

L’offre initiale de Mobil avait été surpas­
sée dernièrement par une offre, évaluée à

$6.3 milliards, faite par la US Steel Corpo­
ration avec l’accord de Marathon Oil qui 
s’était déclarée opposée à l’offre de Mobil.

US Steel avait offert de racheter 51% du 
capital de Marathon Oil au prix de $125 
l’action, d’échanger les actions restantes 
en circulation contre des obligations à 
12.5% et de racheter enfin au prix de $90 
l’unité quelque 10 millions d'actions déte­
nus par la société.

US Steel avait en même temps obtenu de 
Marathon Oil une option de rachat pour 
$2.8 milliards — réalisable en cas de non 
aboutissement de son OPA — de l’un de 
ses «fleurons»: son important champ 
pétrolifère en exploitation de Yates, dans 
le Texas.

Mobil a assorti sa nouvelle offre d'une 
condition, savoir que les tribunaux aux­
quels elle s’est adressée, déclarent nulles 
ou illégales deux des clauses de l’accord 
conclu entre Marathon Oil et U.S. Steel.

Le cercle de qualité est un véritable 
«cube de Rubik» pour les entreprises
par Marie-Agnès Thellier

La frénésie touche mainte­
nant l’Amérique du Nord: si 
le Japon a créé près d’un mil­
lion de «cercles de qualité» en 
vingt ans, les États-Unis ont 
vu en cinq ans 6,000 à 7,000 
«cercles de qualité» s’implan­
ter dans les entreprises.

«Gadget de la décennie», le 
cercle de qualité est un véri­
table «Cube de Rubik» pour 
les entreprises car son succès 
suppose de nombreuses condi­
tions préalables et une habi­
leté certaine.

Avant que la mode atteigne 
réellement les entreprises 
québécoises, l’Institut natio­
nal de productivité consacrait 
hier un des trois ateliers de 
son colloque «Pour une nou­

velle approche de gestion» à 
Montreal.

Qu’est-ce donc un cercle de 
qualité? «C’est un groupe de 
six à douze travailleurs, 
employés dans le même ser­
vice ou le même atelier, qui se 
réunit régulièrement et volon­
tairement pour identifier, ana­
lyser et solutionner les problè­
mes de travail et pour implan­
ter les solutions», dit M. 
Pierre Dubois, associé chez 
Woods Gordon.

«C’est une technique de 
«Qualité de vie au travail» qui 
peut être très efficace si elle 
est implantée après une pré­
paration intensive. Il faut 
qu’elle ait le soutien actif de la 
direction, des cadres intermé­
diaires et du syndicat, qu’elle 
soit implantée complètement, 
que l’entreprise ait aupara­

vant un mode de gestion par­
ticipatif et que beaucoup (['ef­
forts soient consacrés à la for­
mation», précise M. Dubois.

Il a fallu plus de cinq ans à 
la compagnie française Le- 
sieur Cotelle pour implanter 
des «cercles de qualité», 
qu'elle appelle «groupes de 
progrès». «L’arrivée d'une 
nouvelle équipe de direction 
en 1975 a amené l’élaboration 
d’une stratégie globale, en 
plusieurs étapes, pour réconci­
lier l'homme et l’entreprise: 
pendant deux ans, nous avons 
amélioré les communications 
dans l’entreprise, qui emploie 
3,000 personnes dans six usi­
nes différentes. Puis, nous 
nous sommes préoccupés de la 
nature du travail: enrichisse­
ment des tâches, polyvalence 
des fonctions, politique glo-

USA: le déficit budgétaire relancera-t-il l’inflation?
WASHINGTON (AFP) -

Çolitiqu 
tonaid Reagan porte ses 

fruits, mais au detriment de sa 
politique budgétaire, ce qui 
risque ultérieurement 
d’aggraver les difficultés éco­
nomiques du pays ainsi que 
les relations entre la Maison- 
Blanche et le Congrès.

Une forte réduction de 
l’inflation et des taux d’intérêt 
a été ainsi enregistrée depuis 
le début septembre, mais au 
prix d’une récession qui s’a­
vère marquée et d’un déficit 
budgétaire majeur, porteur 
d'un renouveau éventuel 
d'inflation.

La situation économique et 
financière des Etats-Unis se 
caractérise actuellement de la 
manière suivante:

1) Les aspects positifs:
■ les taux d’intérêt 

refluent: le taux de base des 
banques qui, début sep-

culminait encore 
a reflué jusqu

tembre,
20.5%,
15.75%;

■ la progression du taux de 
l’inflation, mesurée en fonc­
tion de l’évolution des prix de 
détail, n’a été que de 0.4% en 
octobre, contre 1.2% en sep­
tembre. C’est la plus faible 
augmentation mensuelle no­
tée depuis juillet 1980, c’est-à- 
dire vers la fin de la récession 
précédente.

2) Aspects négatifs:
■ la production industrielle 

a reflue de 1.2% en septembre 
et de 1.5% en octobre, contre 
une baisse maximale men­
suelle de 1.7% au plus fort de 
la récession de 1980. Le reflux 
devrait se poursuivre au cours 
des prochains mois, en raison 
des dégonflements envisagés 
des stocks et de la forte chute 
des commandes enregistrée 
ces derniers mois: -2.6% en 
août, -1.2% en septembre et

Prudence à propos de l’or
PARIS (AFP) - Un des 

gouverneurs de la Réserve fé­
dérale américaine, M. Henry 
Wallich, estime que les ban­
ques centrales doivent rester 
dans l’expectative à propos de 
l’or.

«La sagesse consiste à ne 
rien faire et à attendre», a 
déclaré M. Wallich lors d’un 
séminaire d’études à Paris or­
ganisé par le quotidien Inter­
national Herald Tribune. 
Jusqu'à présent, l’or a permis 
aux oanques centrales de réa­
liser des gains importants lors 
de ventes ponctuelles, a-t-il

ajouté. Pour l’avenir, «per­
sonne ne sait ce que les ban­
ques centrales vont faire de 
leur or».

La valeur des stocks d’or 
des banques centrales était es­
timée à quelque $500 milliards 
en août 1981 contre $764 mil­
liards en novembre-décembre 
1980 lors de la flambée des 
cours, alors que, l’once a at­
teint environ $900 l’once.

M. Wallich, membre du co­
mité de direction de la Ré­
serve fédérale depuis 1974, qui 
participe à la commission

-8% en septembre (contre 
-7% en avril et mai 1980 au 
plus fort de la récession précé­
dente);

■ le taux de chômage atteint 
des proportions importantes: 
87o en octobre et bientôt 9% 
selon les estimations officiel­
les — comme lors de la grave 
récession de 1974-75 — ce qui 
correspondra à près de dix 
millions de sans-emploi;

■ les dépenses d’investisse­
ment stagnent ou diminuent 
selon les secteurs et celles du 
public — un autre «moteur» 
majeur de l’économie — ont 
entamé en octobre, pour la 
première fois depuis des mois, 
une désescalade (-0.2%). 
Celle-ci a toutes les chances de 
s’accentuer dans les mois à ve­
nir. Les revenus personnels 
bruts ont toutefois encore lé­
gèrement augmenté (plus 
0.6%) en octoore, mais leur 
progression a été due à des

chargee aux Etats-Unis d’é­
tablir un rapport sur l’or, a es­
timé que les stocks d’or des 
ménages devaient être supé­
rieurs de 50 à 150% aux réser­
ves des instituts d’émission. 
Selon lui, le retour à l’étalon- 
or n’est défendu aux États- 
Unis que par «une petite mi­
norité».

À propos du dollar, M. Wal­
lich a attribué sa force vis-à- 
vis du mark à la confiance des 
milieux financiers dans les 
possibilités de l’administra­
tion Reagan de maîtriser 
l’inflation

facteurs «non renouvelables»: 
un relèvement des traitements 
des fonctionnaires et un 
gonflement des revenus tirés 
des taux d’intérêt élevés pré­
valant précédemment.

A noter, enfin, que les reve­
nus personnels après l’impôt 
se sont très légèrement amé­
liorés du fait de l’entrée en vi­
gueur, le 1er octobre, d’une 
réduction modeste des barè­
mes de l’impôt sur le revenu.

Le déficit du budget courant 
sera très supérieur a celui pro­
jeté — $43 milliards — et 
pourrait aisément se situer 
entre $80 et $100 millions.

Cette évolution, contraire à 
la recherche de l'équilibre

budgétaire prônée par M. 
Reagan, devrait l’amener à 
chercher à comprimer davan­
tage les dépenses de l'État. Or 
le Congrès est réticent à une 
telle politique et cherche à 
amener M. Reagan, contre 
son gré, à rétablir la situation 
par une augmentation des im­
pôts.

Au cas vraisemblable où la 
Réserve fédérale poursuivrait 
sa politique de contrôle strict 
de la croissance des liquidités 
et du crédit, le financement 
d’un déficit budgétaire crois­
sant entraînera un recours 
accru de l’État aux marchés 
des capitaux. Avec comme 
conséquence probable. une

nouvelle tension sur les taux 
d’intérêt qui, à son tour, pour­
rait freiner toute reprise éco­
nomique.

Au cas où la Réserve fédé­
rale se montrerait moins 
stricte, une relance de l'infla­
tion serait à craindre.

Pour l'heure, les économis­
tes hésitent à se prononcer sur 
ces différents scénarios pos­
sibles. Beaucoup d’entre eux 
espèrent, avec le gouverne­
ment, une reprise au prin­
temps ou l’été prochain. Mais 
peu d’entre eux pensent que le 
pays réglera aisément et rapi­
dement ses problèmes écono­
miques et financiers fonda­
mentaux.

baie des revenus. Enfin, 
comme les travailleurs étaient 
davantage motivés, nous 
avons créé des groupes de 
progrès», explique M. Roger 
Olivier, directeur de la forma­
tion chez Lesieur Cotelle.

«Il a fallu une volonté fa­
rouche de la direction géné­
rale, qui a dû vaincre la résis­
tance au changement venant 
de l’encadrement supérieur. 
Car les travailleurs à la base 
ont été plus faciles à con­
vaincre, n’ayant rien à perdre. 
Ensuite, il a fallu respecter les 
étapes successives, la partici­
pation volontaire et garder 
beaucoup de souplesse dans le 
fonctionnement des groupes», 
a précisé M. Olivier. «Le résul­
tat le plus sensible a été l'amé­
lioration du climat social. On 
note aussi une diminution des 
arrêts de la machinerie, plus 
de qualité dans les produits, 
moins de déchets et moins 
d’absentéisme», continue le 
directeur de formation.

«Les cercles de qualité sont 
des moyens peu onéreux 
d’augmenter la productivité. 
Mais il faut parler des change­
ments technologiques, de la 
productivité et de l'organisa­
tion du travail dans le cadre 
de la convention collective. 
Cela ne veut pas dire qu'il ne 
faut rien changer dans la ma­
nière de négocier, ni qu’il ne 
faut pas de lieu spécifique 
pour parler productivité», a 
déclare M. Marcel Gilbert, 
conseiller à la Confédération 
des syndicats nationaux 
(CSN).

«Si la CSN me demandait 
mon avis, je ferais part de plu­
sieurs imquiétudes face aux 
cercles de qualité. D’abord, 
les entreprises garderont-elles

le souci de la qualité de vie au 
travail quand la conjoncture 
économique sera plus favo­
rable? Puis, garderont-elles 
vraiment le souci de la qualité 
des produits lorsque leurs in­
ventaires seront très bas et la 
demande forte? Surtout, com­
ment et où seront réinvestis 
les profits obtenus grâce à 
l'augmentation de la producti­
vité? Et comment l’entreprise 
et le gouvernement vont trou­
ver des nouveaux débouchés, 
pour qu’une augmentation de 
productivité ne se traduise pas 
par des mises à pied?» a de­
mandé M. Gilbert.

Au Japon, les cercles de 
qualité ont traité à 45% de 
questions touchant la réduc­
tion des coûts, à 30% de qua­
lité des produits et à 5% d’a­
mélioration de l’équipement: 
cela fait 80% au moins du 
temps consacré à la producti­
vité et seulement 20% à la 
qualité de vie au travail. «Les 
syndicats préféreraient qu’on 
parle à 80% de qualité de vie 
au travail et à 20% de produc­
tivité», a estimé M. Gilbert.

Un autre atelier portait sur 
l’approche socio-technique, 
mieux connue au Québec 
grâce au travail d'une équipe 
des HEC et à certaines 
expériences-pilotes, comme 
l’entrepôt frigorifique de 
Steinberg à Dorval. Cette 
approche conduit notamment 
à revoir tout le design des ins­
tallations de production, pour 
permettre à des groupes semi- 
autonomes de fonctionner. 
L’objectif est notamment de 
satisfaire les besoins indivi­
duels d’appartenance, de réa­
lisation et de contrôle par l’in­
termédiaire de petits groupes 
de travailleurs.

D’une grande famille...
fine champagne V.S.O.P.
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’fits?

Nous offrons ces obligations pour notre compte, sous réserve de vente préalable et de changements de prix, sous les réserves d'usage 
quant à leur émission et livraison et sous réserve de l'attestation de leur validité par les conseillers juridiques

Le téléphone qui vous 
permet d’épargner 

est celui
que vous achetez.

‘ ' • . ’ ' ' ' , À . ■

Nouvelle émission
COMMUNAUTÉ 
URBAINE 
DE MONTRÉAL m

000 000 $

*

Un nombre croissant 
de sociétés canadiennes se 
rendent compte qu’il est plus 
économique d’acheter leur 
système téléphonique de 
Tyme Telecom que de le louer 
de Bell.

En fait, en faisant des 
versements comparables aux 
tarifs mensuels de Bell, il 
suffit de 2 ou 3 années pour 
nous rembourser vos droits 
de propriété.

Par la suite, tout n’est 
que pur profit.

Mais, il y a d'autres 
raisons de considérer Tyme.

Nous Sommes en tête de file 
en matière de communica­
tions et d’ordinateurs... et 
notre passé est là pour le 
prouver. Nous possédons l’ex­
pertise nécessaire pour faire 
une analyse approfondie de 
votre système actuel, évaluer 
vos besoins futurs et vous 
offrir la solution la plus 
efficace.

De plus, lorsque vous 
achetez de Tyme, vous rece­
vez l’équipement le plus 
avancé, la formation de votre 
personnel et toute une vie de 
service rapide et fiable.

Donnez-nous donc un 
coup de fil.

TYME TELECOM INC.
Département des Ventes

5490, Rqyalmount, Montréal, Québec H4P 1H7 (514) 341-6300

5 000 000 $ — Obligations sériées 16% échéant le 15 décembre 1982 à 1986 inclusivement

27 625 000 $ — Obligations 16,50% échéant le 15 juin 1986
(non rachetables)
Échangeables au choix du détenteur, en obligations 16,50%, échéant le 
15 décembre 1993 
(non rachetables)

7 375 000 $ — Obligations 17% à fonds d’amortissement échéant le 15 décembre 1996

À être datées du 15 décembre 1981

Consultation juridique 
Beaupré, Trudeau

Lévesque, Beaubien
Inc.

Wood Gundy
Limitée

Banque Nationale 
du Canada

Geoffrion, Leclerc
Inc.

Molson Rousseau
Inc.

Merrill Lynch,
Royal Securities
Limitée

Tassé & Associés,
Limitée

Nesbitt Thomson Valeurs
Limitée

Dominion Securities Ames
Ltée

Greenshields
Incorporée

Grenier, Ruel
A Cle Inc.

Brault, Guy, O’Brien
Inc.

McNeil, Mantha
Inc.

McLeod Young Weir
Limité.

Pitfield Mackay Ross
Limitée

Walwyn Stodgell 
Cochran Murray
Limitée

Casgrain & Compagnie
Limitée

First Boston Canada
Um lté.

Mercier, Ouimet, Masse
Inc.

La Banque Royale 
du Canada

Banque Canadienne Impériale 
de Commerce

Caisse centrale Desjardins
du QuMmc

Novembre 1981

M
«
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Hausse des aurifères
La désescalade des taux d'intérêt et un redressement du cours de 

l'or ont déclenché une reprise, hier, à la Bourse de Toronto L'indice 
composé a clos la séance avec un gain de 19 08 points, à 1952 52 On 
dénombre 323 titres en hausse, 183 en baisse et 230 inchangés 

Onze des 14 secteurs de la Bourse ont progressé, menés par les va­
leurs aurifères qui font un bond de 102 79 points, à 3051 74 Le groupe 
gestion subit le plus grand recul: moins 18 10 points à 1840.34.

Quelque 6 38 millions d'actions d'une valeur globale de $83 6 mil­
lions. ont changé de mains

Au sein des industrielles traitées, Canada Trustee Mortgage gagne 1 
7-8 à $30, Falconbridge Nickel 1 3-4 à $69 3-4, Dofasco A 1 3-8 à $41 1-4, 
Southam 1 1-4 à $36 et Dome Pete 7-8 à $15 1-4 

Leon's Furniture perd 1 1-2 à $17 1-2, MICC Investments 5-8 à $7 1- 
4. Nova A 1-4 à $9 3-4 et Banque de Montréal 1-8 à $25 1-8 

Carotin Mines gagne 4 1-2 à $23, Hudson Bay Mining 1 à $23 1-4 et 
Giant Yellowknife 3-4 à $11 1-4 Sigma Mines Quebec cede 5-8 à $10 3- 
4 et Placer Development 1-4 à $15 3-4 

Ocelot B prend 1 1-2 à $35, Canada Northwest Land 1 à $34 et Sul- 
petro B 7-8 à $15 7-8 Norther Canadian Oils abandonne 1 à $29 et Ca­
nadian Reserve 1 à $21 1-4
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CohoA 
Cmplx 
Cominco 
ComrclOG 5100 
Cmplg 400 
Comtech 500 
Coniagas 3600 
ConBathA 8448 
ConBathp 400 
ConFardy 1000 
ConCoppet 16500 
(.Durham 8800 
C Marben 1000 
Cons Prof 15850 
C Rexspar 3000 
C Summih 10000 
Consoltox 178 
Con Distrb 5975 
Con Gas A z55 
ConGasB z55 
CTL Bank 14350 
Conventrs 14100

58 57 58
$153/4 15% 153/4 

86 85 86 —4
250 215 250 +43

35 35 35
6 Ve 6 Ve 
6 6 Ve + %
6 6 + % 

16 16-1 
$21 Va 21 Va 21 Va 
$11 10% 10% - Va
$10% 10 10V4+ >/4
$15 Va 15V4 15% — Ve 
$23 183/4 23 +4Va
475 475 475 +40
$9% 9 Ve 9% + Va
$8 8 8 + Va
$7Va 7Va 7Va - % 

240 245 + 5
181 191 +11

125 115 115
$6 6 6 

$I9V4 18% 19V4+ %
z25 215 215 215
728 465 460 460 + 5
600 90 90 90 -10

3300 365 355 355 - 5
2700 $5'% 5 5'% + Va

$6 5% 6 + Va
$9% 8% 9Va + Va
95 95 95

$52'/4 51 Va 52V4+ V4 
125 120 124
$7Va 7Va 7Va- Va 

400 400 400
235 225 230
$19 18 Va 19
$10% 10% 101 
220 220 220

-15 
+ 1%

60
190
54

219

51
185
54

205
33% 33 
75 75

335 335 
$7 63/4

57
190
54

219
33
75

335
7

+ 2

- 1 
+ 9 
- 5 
+ 2 
+ 5 
+ Va

Conwest A 
Conwest B 
Coopère 
Corbv vt

900
2400

200
100

$40 V4 40V4 40'/4 
$41V4 40 41V4
$9Ve 9 9 Ve — %
$8% 83/4 8%

370 365 370
355 345 350 - 5
$5Va 5'/a 5Va - Va 

$26 26 26

Dome P. à $15.25
La Bourse de Montréal a enregistré des progrès hier pour la cin­

quième séance consécutive et l'indice composé a termine la journée 
en hausse de 1.13 point à 316 70. Le volume s’est inscrit à 769,756 ac­
tions contre 710,447 la veille.

Les papetières ont gagné 1 46 à 179.76, les industrielles 1.33 à 
333 96. les services publics 0.H8 à 234.26 et les bancaires 0.22 à 362 10 
Les pétrolières ont abandonné 0.30 à 582 22

Dome Pete, industrielle vedette, prend 7-8 à $15 1-4.
Au total 65 titres sont à la hausse, 40 à la baisse et 41 stables
Consolidated Bathurst A gagne 1 à $19, Kiena 3-4 à $16 3-4, Dome 

Mines 3-4 à $19 1-4, Noranda 5-8 à $23 5-8, Hudson s Bay Mining and 
Smelting 1-4 à $23, Alcan 1-4 à $26 3-4, Seagram Corp. 1-8 à $69 1-8, 
Gulf 1-8 à $20 1-4 et Bell 1-8 à $19 5-8 Nova Alberta perd 18 à $9 3-4 et 

royale 1-8 à $26 1-4. Long Lac Mines est stationnaire à $8 1-2 
de même qu’Hudson's Bay Oil and Gas à $49 1-2.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente» Haut Ba»

Altaenerg 5000 $16% I6;
Fernv

16%
Ch
1%

Vente» Haut Ba» Farm Ch.

Alcan 12346 $27 26% 26%+ Va
Aldona 1000 50 50 50
Amcalnt 1100 $24 23% 23%- %
Asbestos 400 $19Va 19Va 19Va
BCForst 2500 $11 Va 11% J1V4- %
BC Phone 1000 $15% 15% 15%+ Va
BC Ph6.80 400 $13 13 13 + Va
BPCan 700 $32% 32V4 32%+ % 
BqueCont 700 $9% 9 9 — v»
BqueMtl 8923 $25% 25% 25% - %
BMOA 500 $27>/4 27 27V4 + V»
Bank NS 2100 $28% 28% 28%+ Va
BEpargn 500 $12 12 12
BqueNat 24719 SIOV» 10 10%+ %
BqRoyale 12219 $26% 26% 26%- %
Bell Can 22480 $19% 19%

800 $20% 20 
331 $12% 12%
140 $11 % 11%

Bell pr H 
Bomb A 
Bomb B 
Bow Val 
Brinco 
CAE Ind 
CdaCem 
CdaLafRt 
CMarconi 
CDC Pr C 
C lmp Bk 
CPLtd 
C UtilprH 
CapitIDyn 
CarlOk 
Chrysler 
Comin pA 
Comterm 
C BathA 
Czar Res 
DalcoPet

19% + % Marks 200 350 350 350
20'% + Va Mass Fer 1034 220 215 215
12 Va — >/» Meston 700 340 340 340
IP/a MitrhB 100 $12 12 12

100
1600

1800

$19 18% 19 + % MitelCorp 3250 $30’% 28%
$5 Va 5 Va 5 Va — NatCp 1400 400 400
$9 Va 9'% 9 Va + % Noranda 24043 $23% 23%

$11 Va 1 l'/a 11'/» Norcen 2900 $25'% 2 5 Va
14 10 10 Normick 376 $8 8

$37 Vb 37Vb 37%+3% Nor Tel 840 $60'% 58%
$133/4 133% 133/4-2'% Nova Alfa 36200 $9% 93%
$30'% 30'% 30'% + % Nova 638 500 $41 40%
$39 Va 39% 39% Polysar A 400 $23% 23%
$23 Va 23'% 23'%- 3/4 Powr Crp 9300 $15% 14%
315 315 315 Provigo 1100 $9'/» 9'%

$6 5% 6 + Va Quelpb 3300 $6'% 6 Va
455 455 455 +5 ReddSten 2200 $11 Va 11 Va

200 __ _______
3600 390 385 390 

29800 $19 18% 19 +1
300 460 460 460 ~65

------------------------  500 165 165 165 -10
DomeCda 37502 $5% 5% 5%+ %
DomeWts 2320 100 90 100 +10
DomeMns 700 $19'/4 19'.4 19'/4+ Va
Dôme Pet 115175 $15 Va 14 Va 151/4 + %
Domtex 527 $14% 14% 14%
Domtar 501 $21 Ve 20% 21%+ Va
Donohue 100 $23 23 23 + %
EnPrA 2500 40 40 40 —10
EfltrepCP 17562 $18% 18 18 - %
FCA Inter 1700 $7% 7Va 7Va— % 
GazMetr 3650 470 460 465
Genstar 4055 $23'/4 23 23’/4 + %
GrmaLee 4000 $12% 12% 12% - %
Gulf Can 22087 $20% 20% 20%+ V»

L’or et l’argent
■ L'once d'or en devise cana­

dienne étail cotée hier à la clôture 
des marchés à $484.92 (offre) et 
$492 13 (demande) par la Fiducie 
Guardian, un courtier de métaux 
précieux et de devises étrangères. 
L'once d'argent était cotée quant à 
elle à $9.65 (offre) et à $1(1.17 (de­
mande).

■ Voici les cours de l'once 
(Troy)d’or à la fermeture hierdes 
principaux marchés mondiaux, en 
dollars US aver, entre parenthè­
ses, les cours de mardi I,ordres: 
$410.00 ($399 75); Paris: $415,07 
($407 98); Francfort: $407.97 
($400 03); Zurirh: $410,50($399.50); 
Hong Kong: $409.16 ($401.56).

Hawker 
HirWalkr 
H Wlkr D 
H Bay MS 
HB Oil G 
Husky Oil 
IU Inter 
Imascoltd 
ImascopB 
Imp Oil A 
IncoLtd 
Kiena 
Labatt A 
L Lac Mn 
Mclean V 
McMBIdl

+ % 
+ %

8U0 $IJ'/4 IJ U
2850 $23% 22% 23 
242 $22% 22% 22% 4-1 
425 $23 22% 23 + Va

7680 $49% 49% 49%
5200 $12% 12% 12%+ % 

200 $17% 17% 17%+ Va 
220 $38% 38% 38% - Va 

1600 $42 42 42 +1
9711 $26% 26% 26% • % 

17201 $17% 17% 17%+ % 
650 $16% 16'% 16%+ % 
100 $27% 27% 27% - % 

1294 $8% 8% 8%
25700 $11% 11% 11%+ % 

800 $24% 24%

+ 10

ReitmanA 700 $22 
St L Cem A 400 $18 
Seagram 17754 $69% 69
SheflCan 
Slntra 
SparCap 
Systemh 
Teck B 
Tele Met B 
Texaco

$19% 19 
$19 Va 19 Va

3600 
100 

2000 
6100

10000 $10% 10% 
250 $15% 15Va 

5615 $34% 34

11
$9 Va

28% — 1 Va 
400
23%+ % 
25 Va 

8
59%+ 1% 
9% — % 

40% - % 
23%
15%+ % 
9%
6 Va

11% + 1 
22 -1 
18 -2% 
69% + % 
19
19% - % 
11 -2 
9% + % 

10%+ % 
15 Va - % 
34% - %

T or Dm Bk 1425 $31% 31% 31% - %
Tor Dm A 100 $14% 14% 14%+1
TotalPete 220 $18 17% 18 + %
TrAltaA 933 $17% 17% 17%- %
TrCanPI 400 $23% 23% 23%+ Va
Turbo 100 450 450 450 +25
Ultrmar 319 $11% 11% 11%+ %
UnionGas W00 $9% 9% 9%
Wargton 1600 100 100 100 -5
Westburne 400 $24% 24% 24%+ %
WcostTrn 2600 $13% 13% 13%+ %
YorkLam 1800 16 15 16

JuniorMinesOils
Abitibi As 2000 38 38 38
Aiguelnc. 1900 300 285 300 + 20
Americ 2000 36 35 36 +2
Bachelor 2000 380 375 380 + 10
Bateman 3000 12 12 12 + 1
BorelisEx 150 $13 13 13 -1%
Brosnan 1000 51 51 51 -4
Cadillc Ex 15700 490 455 455 + 5
Cartier Re 1000 60 60 60
Cons 1 Rs 48700 52 40 51 +8
C Summit 500 75 75 75
Dumagmi 3400 360 330 360 + 40
Dumont 20000 30 27 30 + 1
ExploQue 7700 60 58 60 +3
KewGold 1100 120 120 120 -6
Laduboro 13500 39 32 38 + 1
Lynx Exp 21500 96 90 96 + 1
Massval 5000 20 19 19
Mid—Can 800 50 50 50
Midepsa 7500 15 14 14 —2
Muscocho 5300 85 80 80 —5PetSun 2000 185 185 185 -30
Prov Exp 500 50 50 50
Queenstn 3000 255 255 255 +3
SulMin 1050 245 242 242 -8
Talisman 1000 45 45 45
Wrightbr 3500 65 60 60 + 5

Vanta* Haut Ba» Farm .Ch. 
CFalconC 13985 112% 12% 12%+ % 
CosekaR 11000 $11% 11% 11% - % 
Coseka 7 p 1000 $7% 7% 7%
Courvan 1000 42 42 42
Craigmt 1558 190 185 190 + 5
CrainRL 200 $12'% 12 12 - Va
CZelrba A 1613 $26 25 26 + '/a
Cullaton 420 $12 12 12 + Va
CuvierM zlOO 38 38 38
Czar Res 13600 465 450 450 - 5
Czar Wt 7199 62 59 62
Dalco Pet 4700 175 160 160 -15
Dale-Rpr z50 465 465 465
Daon Dev 35600 $5% 5 5'%+ '%
DaonA 600 475 470 475
Daon 9 Va p 100 $6 6 6 + %
DejourMn 45100 54 46 51 + 4
DEIdona 15000 103 100 103
Delhi Pac 87962 107 96 100
Denison 6700 $34 33% 34 + %
DicknsnA 4224 275 265 275 + 5
DicknsnB 567 230 230 230
Discovry 6500 140 135 140 + 10
DofascoA 560 $41'% 40'/» 41'% +1%
Dfs 235 600 $19 19 19 + Va
Domanl 3350 445 420 430 + 10
DomeC 243110 $5% 5% 5% + Va
DCdw 128436 100 84 95 + 9
DomeMinel295l $19% 19% 19%+ %
D Pete 536356 $15'/» 14 Va 15'%+ 7/b
DPeteAp 1000 $12'% 12 12'%
DPeteBp 100 $12% 12% 12%+ Vb
DExplor 46500 74 63 74 + 16
Dom Store 500 $16% 16'% 16'%
Domtar 1950 $21 20% 21 + %
Domtar pr 100 $9 9 9 + Va
Dr Mc CA 100 $10 10 10 - 3
Drm P 286700 235 200 225 + 35
Dunraie 3509 51 50 51
Du Pont A 1100 $25% 25 25 - Va
Dylex LA z5 $16 16 16

10011 310 300 310
1000 $10% 10% 10Va — 
900 295 295 295 +

1500 210 210 210
600 $5 Va 5Va 5% -

Dynamar 
E L Fin 
EstMIrtic 
EastSul 
Eaton Bay 
EchoB300 3500 $16 
Echol986w 1220 325 
Echol987w 1200 290 
Echol988w 7120 300 
Echol989w 3500 290 
EgoRes 10100 58
ElcthomX 1317 $13%

15% 16 
305 325

Elcthom Y 
Emco 
Extndcar 
FCAIntl 
Flbrg Nik 
FathmOcn 
FedlndA 
Fed Pion

FCalgary 
FCtyTrC 
FisherO 
Foodex p 
FordCnda 
Francana 
Fruehauf 
GM Res 
GSWCIB 
Galtaco 
Galveston 
Gane 
GazMetr 
Gaz5.40p 
GazSVap 
G DistrbA 
GDistrbw 
GMC

285 290 
290 300 
270 290 

56 58
13 13

2235 $13 13 13
7000 $ 143/a 14% 143/a 
1300 $10% 10% 10% - Va 
1100 $7% 73/a 73/a
700 $693/a 69Va 693/a+ 1%

+
+ 39 
+ 15 
+ 25 
+ 20 
+ 2 
- % 

%

500 150 150 150
4200 $11% 11% 11%+ Va
7500 $52% 52% 52Va

500 $11'/4 11'% 11'%+ Vb
7500 150 149 150
3400 175 175 175

100 $5 Va 5 Va 5%+ Vb
3510 355 345 355 + 5

100 390 390 390
1915 $39 39 39
3600 $19'% 18 Va 18% — Va

100 $10% 10% 10% - Va
4300 310 300 300 + 10

280 450 450 450 -50
2100 175 165 165 -10

500 200 200 200
1000 140 140 140 + 5
1000 465 465 465 + 5
490 $55 54 Va 55 + 4
200 $55 55 55
575 $153/4 153/a 153/4+ % 
400 $8 8 8 - %

1432 $43Va 43% 43%+ % 
Genstar L 31459 $23% 23 23%+ %
Gnstar2.35 4950 $26% 25% 25%+ % 
Geocrude 2400 255 255 255

z50 277 277 277
2004 $11 Va 11% 11%+ Va

Gesco Dis 
Giant Yk 
Gibraltar 
Glencair 
Goldale A

1800 $8 Va 8 8 — Va
3000 110 110 110
6100 425 415 420 +25

GoldundM 19100 81 80 81 +6
Goodyear 300 $22 22 22 + %
Grandma 3520 $123/a 12% 123/4+ % 
Granduc 3900 135 128 130 + 9
GLNickl 1000 72 72 72 +3
GLForest 100 $71% 71 Va 71 Va- %
GtPacific 3990 $16 15% 16 + Va
Greyhnd 5756 $20% 20 20%+ Va
GuarTrp 100 $10% 10% 10% - Va
GulfC 111255 $20% 20Va 20%+ Va 
Gulfstrem 9800 $7Va 7 7
Gulfstrmw 2000 169 169 169 + 9
HCIHIdgA 3029 $7% 7% 73/4 + %
HCl H Idg B 500 $7% 7 Va 7% + Va
Haley 1000 $53/4 5% 53/a + Va
H Group A 200 340 340 340 +10
Hardee 1000 70 70 70
HardCrpA 3100 225 211 225 +10
HardCrpC 150 179 179 179 + 3
HarrisA 800 $5% 5% 5% - % 
HatleighA 400 425 425 425
Hawker 11050 $13% 12% 123/a + %
Hayes D z53 $7% 7% 7%
HighfieldA 500 280 280 280 -10
Highwood 6300 180 175 180 + 5
Hollinger zlO $29% 29% 29%
HBayMng 2075 $23% 22% 23%+ 1
HBayCo 1564 $22 21% 21% - Va
HBCpr 2875 $123/a 12% 12% - %
HBOG 127353 $49% 49% 49%+ Ve 
Husky Oil 41820 $12% 12% 12%+ Va 
HuskyBpr 100 $27% 27% 27Va-1Va 
' ‘ ~ 5540 48 46 46 -1

1000 130 130 130 +10
1950 $17% 17Ve 17% - Va 
1900 $39 Va 39 39%+ %
1775 $42% 41% 42 

32356 $26% 26% 26% - % 
786 $26% 26Va 26% - Va 

85728 $17% 17 17%+ %
200 $13% 13% 13%
700 $14% 14% 14% - % 
225 $14Va 14% 14%+ Va 
115 $73/4 7Va 7Va- Va
300 $19Va 19Va 19%+ 1 

9800 $10% 9% 10 
ZlO $11% 11% 11 Va 

3100 $5% 5% 5% + % 
200 $63/a 63/a 6Va- Va

1513 $62 62 62 +1
610 $53/a 5% 5%+ %

7778 $14% 14% 14%
1610 $25% 25 25%+ %
610 390 390 390 +20
500 25 25 25

9315 $163/a 15% 16%+ % 
166 $14 14 14-1

10400 $20 20 20 + %
100 $31% 31% 31%+1% 
500 $19% 19 Va 19% - Va 

1500 80 80 80 +4
2250 $10% 10% 10%

577 $8% 8% 83/a- % 
298 450 450 450

Hydra Ex 
ITLInd 
lUIntl 
I ma sco 
ImascoBp 
ImpOilA 
ImpOilB 
Inco 
lnco7 85 
Indal
InlandGas 
Inland G p 
InlndG lOp 
Inter-City 
Inter C B p 
IntDiv 
Intrmetco 
IBM
Inti Thom 
IntprPIpe 
Ipsco 
Inverness 
Invernw 
Irwin Toy 
Island Tel 
Ivaco 
IvacoCp 
IvacoDp 
JQRes 
Jannock 
Jannock 8 
Janockwf2 
JoffreRes 15413 175 
Jorex Ltd 4000 45
Joutel 8900 230 
KamKotia 6500 140 
Keeprite 
Kelsey H

30500
z35
235
200
710

KerrAdd 
K Anacon 
LabattA 
Lacana 
Lacanaw 
LaidlawA 
LaidlawB 
Ldi 9% 
LaidlawS 
LShore 
Larder Res 1000 
LasitrKm 
Laurasia 
LavaCap 
Leigh 1 
Leigh2 
LeonsFrn 
LL Lac 
LoblawCo 
LobCopr 
Lob Ltd Ap 
Lob Ltd Bp 
Lochiel A 
Lochiel B
Lochiel9p
LLMnrls 
Lumonics 
Lynx Can 
LyttonM 
MDSHA 
MICC •
MICC A 
MICC8%
MiccSp

161 
43 

210 
135

100 $17% 17% 17%
200 $12Va 12% 12%-
892 $16Va 15% 16 +

13199 83 81
6445 $28% 28

19880 $5'/2 5%
85 56
$8 
$8 
$7%
$7

165
43

210
137

83 +
28 Va + 
5% +

-10
— 2
- 5
- 3
- Va 

% 
Va 
2 
% 
Va

8
7 Va 
7

7 Va 
7 + %

250 $16% 16% 16%+ %
39

1000 41
43000 39

7600 350 
ZlO 445 
510 455 

1500 $17% 17% 
643 $15% 15 
700 $6% 6% 
z25 $18% 18% 
630 $11% 11 
100 $11 Va 11% 

3394 122 112

39 39
41 41-8
35% 35% - 1 

335 350 +25
445 445 *
455 455

17%-1% 
15 + 1
6%

18 Va
11%+ % 
11%

120 + 5
17600 116 101 116 +15

1100 $6% 6% 6% — %
5222 $8 Va 8% 8%+ % 
5460 $15 14% 14% - %
6000 98 94 95 +1

500 45 45 45 -10
100 $11% 11% 11%
600 $7% 7% 7% — %
140 $18 18 18 - %
100 $13% 13% 13%
z94 $17% 17% 17%

MSR Êxp 13591 $10Va 10% 10%
MSZRes 27125 205 195 200 +13
MSZResw 3200 40 40 40 +6
MTSInter 7650 180 175 180 +10
MclanHX 2400 $11% 11 Va 11% + Va 
MclanHY 2700 $11% 11% 11%+ Va 
Macmilan 10078 $24% 24% 24% 
Mcmiln200 412 $20 20 20 + Va
Mcmiln208 7316 $17% 16% 17 
Macquest 650 335 320 335 + 5

2200 70 70 70
530 $7% 7% 7%

z200 85 85 85
700 150 150 150

Ma jstcWil 23700 $6% 6% 6% + Va 
Malartic z!2 350 350 350 
Man Bar 7000 39 39 39
Manville 1500 270 270 270 - 5
M Lf Gard 300 $29% 29% 29% - %
Maplex B 100 $5 5 5 + %
Mrtme El 150 $14% 14% 14% 
Maritime 776 $20% 20% 20%+ %
Mar T 860 100 $6% 6% 6% + %
Mar T 765 200 $6 6 6 - Va
MarkSpnc 1400 $10 10 10 — %

IMSMMM

Madeline 
Magna A 
Magnetcs 
Maislinl

Afrique du Sud
Afrique franro
Allemagne Ouest
Antilles Anglaises
Australie
Autriche
Bahamas
Belgique
Danemark
Espagne
Etats-Unis
Finlande
France
Grèce
Hollande •
Hong Kong
Inde
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Liban
Mexique
Norvège
Nouvelle-Zélande
Portugal
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Venezuela

Hand
Franc (’FA
Mark
Dollar
Dollar
Schilling
Dollar
Franc
Couronne
Peseta
Dollar
Mark
Franc
Drachme
Florin
Dollar
Roupie
Sheqels
Lire
Dollar
Yen
Livre
Peso
Couronne
Dollar
Escudo
Sterling
Couronne
Franc
Bolivar

I 2190 
0.004196 
0 5297
0 4378
1 3561
0 07531
1 1808 
0 03151
0 1646 
001237
1 1779 
0 2720 
0 2098 
0 02098 
0 4820 
0 2088 
0 1296 
0 08034 
0 000988 
0 6627
0 005443 
0 2544 
0 04568 
0 2050 
0 9859 
001841
2 2695 
0 2157 
0 6637 
0 2745

4»
29 29 -A
13 Va 13 Va — %

TRUST GENERAL 
DU CANADA
NOMINATION

5771 1 $60'% 58’% 59 Va +1 Va SklarM 350 485 480 480 -20
4600 $6'% 6 Ve 6'%+ % SkyeRes 949 $7'% 7'/B 7'%+ %

100 *16% 16% 16% SlaterStl 600 $15+4 15 Va 15+4+ '%
16250 33 30 Va 31 Sogepet 3000 92 92 92 + 1

300 261 261 261 + 1 Somvillep 300 $24 24 24 - Va
200 $7 7 7 + Va Southm 665 $36 35 Va 36 + 1'%

14100 82 80 80 + 4 Spar Aero 5344 $5% 5% 5%+ %
z50 $303% 30+a 30+a SparAerop 700 $14 13 14 + 1

76815 $9% 9% 9+4 - Va Spooner 25900 67 65 67 + 2
100 $15 15 15 + Va StBrodcst 650 $9 Va 9'% 9'%- Va
500 $19'% 19 19 Standi A z2 $11% 11% 11%
554 $183% 18 Va 18 Va - Va Stanford 3300 300 290 300 + 9
600 $14% 14'% 14 Va + % Steep R 125 460 460 460
900 $40 Va 40 Va 40 Va - Va StelcoA 5430 $30 Va 30'% 30'%- Va

10200 $25% 2 5 Va 2 5 Va - Va StelcoB Z48 $30 Vb 30% 30 Vb
300 $16'% 16 16'%+ Va StelcoCp 1850 $23% 23% 23% - Ve

13350 $8% 7% 8 - Va SlelcoDp 1000 $23 Ve 23 Va 23%+ '%
10242 $7 6 Va 6% - % S frheona 4640 61 60 60

100 $123% 123% 12+4+ Va S jdCont 2025 325 320 320 + 5
700 $13'/a 13'% 13% + % S'jlpetro B 19039 $15% 15% 15% + %

1300 $13'/» 13 13 - Va Sulivan 3379 245 240 245 - 5
5000 50 48 48 - 2 S'jnbrst E 7000 31 30 30 - 1

700 $33 Va 33 Ve 33 Va + % Suncorpr 318 $23% 23% 23%
1000 $9% 9% 9% + Vb Systmhs A 7090 $9% 9 9%+ %
3700 $173% 1 7Vb 17 Va TpIcorp^A 7608 275 275 275

Jacques Goudreault
‘Monsieur Jean-Louis 
Hamel, vice-président 
senior, services finan­
ciers et succursales 
du Trust Général du 
Canada, annonce la 
nomination de mon­
sieur Jacques Gou­
dreault au poste de 
vice-président adjoint, 
succursales.

* Vanta» Haut Ba» Farm. Ch
MarkWrk 17300 360 340 340 -10
Mascan
Mass Fer 22518 220 
Mas F A 
Mas F B 
Matchan 
Maynard 
Mc Adam 
McChip 
Mc Intyre 
McPhar 
Melcor

400 $8% 8% 8% - Va
215 215

2000 $8 7% 73/a
3300 $8 Ve 7% 8 + %
2000 35 32Va 32%+ Va
600 335 330 335

2500 30 28 Va 28%-1 %
31300 110 100 110 - 7-

1600 $37Va 363/a 37%+ Va 
100 175 175 175
100 $15Va 15Va 15Va- % 

Mercantil 38800 $17% 163/4 17%+ Va 
MerlandE 38814 $10 9% 10 + %
Merlandp 500 $23% 23 23%+ %
Meston 3300 340 325 340 +15
MetStorsp z50 $13% 13% 13% 
MetStr67p z50 $12% 12% 123/a 
Midcon 1700 305 305 305
MikesSubs 500 85 85 85 -10
Minrl Res 25730 215 200 215 +20
Mitel Corp 49217 $30Va 28Va 29% %
MolsonA 110 $27% 27% 27%+ Ve 
Mol son B 160 $24 24 24 + Va
MonencoA 1000 $15 15 15
Moore 9716 $36% 35% 36%+ Va 
Morlsn 1400 220 210 220 +10
MtJamie 9200 44 40 40 —1
Murphy 5200 $24Va 24 24 — Va
N B Cook 3200 240 230 230
N BU Mine 7400 305 300 305 + 5
NSRRes 16500 43 39 42 +3
NatBkCanl3773 $10% 10Ve 10%-
NHeesEnt 200 $14 
Nat Pete 4400 86

14 14 + Va
85 85 -1

7 Va 7 Va - Va 
100 $18 Va 18 Va 18 Va 

1128 178 175 178 + 3
13200 300 270 270 -21

789 $17Va 17% 17%+ Va 
200 $10% 10% 10%+ %

NatSeaA 23080 $73/4
NatTrust 
Neomar 
Nearctic 
NB Tel 
NBTell.37
NBTel 1.85 112 $14% 14% 14%
N Kelore 4000 
NProvidD 7000

N YorkOiî 
NfldLPA 
NfldTel 1269 
Newnor 17500 
NickOffset 10200
Nick Rim
NobleM
NomaA
NomaB
N or Acme
Noranda
Nor9Va
Norbaska

4500
500

Vanta» Haut Baa Farm Ch
Norcen 2/60 $25% 25Va 25% 
NormickP z39 $7% 7% 7%
NCOils 7960 $30 
NorCt785p 200 $13%
Nor Tel 
Northgat 
NthlndBk 
Nprthld 
Northstar 
Nthstar 10 
Nthumber 
NWUtilp 
NovaAltA 
NovaEp 
Nova F p 
NovaGp 
NovaHp 
NovaJp 
Nova K p 
NowscoW 
Nu-Wst A 
Nu-WstC 
Nu-Wstp 
Nu-Wst Bp 
Nu-WstBp 
Nufort Res 
Numac 
DPI
Oakwood 
Obrien 
Ocelot A 
Ocelot B 
Omega 
Onaping 
Onyx Pete 
Oshawa A 
Osisko 
PacCoper 
PacNthA 
PacNth63/4 
PagePet
PagurianA 5500 475 
Pgrn w 4500 60
PalomaP 1200 470 470 470
Pamour 4350 $6 Va 6% 6%+ Va
PanCanaA 2950 440 
PanCentr 2700
PangoGld 1500
Partake 1700
PeBenO 2200
Pembina 1800 $83/a 83/a 8%-T %
Penn West 6464 105 95 100
Pen WA 5648 60 60 60
Pennant 23600 166 150 158 + 4
PJewIA 200 $12% 12Va 12% 
PetroCan 400$ 1223/a 122% 1223/a + % 
PetroSun 500 185 185 185
Petrol 600 450 450 450 - 5
PeteRyltA 3200 225 220 225 + 5
Petrotech 3900 415 415 415
PhillipsCb 600 $173/4 173/a 173/a- i/4 
Phonix Oil 1450 $12% 12 12%+ %
PhnxOilw 1000 400 395 400 + 5
Pine Point 2910 $403/a 40% 403/a + Va

6200 165 161 161 - I
100 $34 .34 34

5050 $35Va 33% 35 +1%
88100 $10% 10% 103/4+ %
5300 400 390 400
1267 $9 9 9 - Va
420 $13% 12% 13Va + Va 

4000 23 21 23 +2
5526 170 160 170 +2
4000 $11% 11% ll%- % 

z50 $11 Va 11% 11%
1900 $15Va 15% 15%- Va 

450 475 +25
60 60 +10

440 410 410 -20
160 155 155
35 31 31 - 4
75 75 75

245 235 245 •

Vanta» Haut Ba* Farm Ch.
SilverwdA z50 $11% 11% 11% 
SimcoEri 1000 310 310 310 +10
S Sears A 4444 $6 Va 6 6% + %
S Sears B z24 $5% 5% 5%

96 108 +
15% 153/A- % 

115 115
233/a 233/4- %
35 35
25 25
143/4 15
24 24
25

5 Va
6 Va 
6

285

- 1 

+ %

25
5Va + Va 
6% + % 
6 - Va 

288 + 2

Place G 17700 110 
Placer 32550 $16 
Poco 1400 115 
Plysr840 240 $24
Pominex 1500 35
Popshops z200 25 
PowrCorp 11750 $15 
PowC2.375 z25 $24 
Prado 0xp 1500 25 
Precamb 3000 $5%
QMGHIdg 2800 $6%
Quartet 720 $6
QasarPet 5800 288 
QueSturg 12800 310 
Ram 1850 $6
Rambler 35500 293 
RnchmnA 1200 $5 
Rnchmnp 2505 $18% 18 18%+ 3/4
Ranger 45654 $10% 9% 10 + Va
Rayrock 7100 380 360 370
Readers D 200 $8% 8 8 - Va
Redpath 1500 $15 143/4 15 + Va
Rdpthl.665 100 $16% 16% 16%+ % 
Redstone 5200 75 72
R Sth A 97168 $11% 1 U/a 11% 
Reichhold 2700 $73/4 7Va 7Va- % 
Reichlstp 500 $9 Va 9Va 
Resservie 5600 370 360
RevnPrpA 3274 145 136
RevnPrpB 2985 100 
3io Algom 22720 $38 
?io580pr z70 $43 
" ‘ ‘ 150 300

2400 200

300 300 +10
53/a 5% — %

278 285 + 4
495 5

72 + 2

9 Va — Va 
+ 5 
- 5

+ Va 

-50

365 
140

100 100 
37Va 38 
393/4 43

?io8.5 150 300 300 300
?ioAlto 2400 200 190 200
?ogersA 6400 $10% 10% 10%
?ogersB 7500 $10% 10% 10%
Holland 700 $63/a 63/a 63/a

1 ?oman 1920 $13% 13 13%+ Va
RoxyPet 13200 350 340 350
I ?oy al Bnk 63094 $26% 26% 26%
Ry Bk 1 88 1933 $153/4 15Ve 153/a + Va 
RylT&M 150 $7 Va 7 Va 7 Va 
RyTrscoA 3525 $14% 14% 14%+ Va 
R Te A p 500 $20Va 20Va 20% 
Ruprtlnd 5500 360 350 360 
St Fabien 20000 28 25 25 -2
Sgbrsh 3000 100 100 100
SandwellA 650 $11 Va 11 11 - Va
SJcarboro 1700 305 305 305
Sceptre 5800 $11% 11 11 - Va
Sceptrepr 1100 $19% 19% 19%+ % 
Scintilore 2500 300 290 300 +10

42 41 41 + 1 ^cintrex 400 $8% 83% 83/4 - Va Whonok A 2200 $73/4
25 22 25 + 3 Scot Paper 7050 $19'/a 19 19% + Va Wilanour 1500 365

300 300 300 + 10 Scot York 2400 415 400 400 Wilco 6500 30
170 170 170 -15 ScurryRn 640 $52 49 52 +7 Va Willroy 3566 $6 Va
$20% 20% 20%+ % Seagram 47343 $69% 683% 69'/»+ Va Win-Eld 1000 25
$8% 8% 8% Seaward 12900 89 85 89 + 4 Wrlwid 100 $9'%
15 12 15 + 2 Seco2.25p 100 $17'% 17’% 17'% +1'% WrHarg 2900 275
90 85 85 Seco Ser B 200 $24 24 24 YkBear 6550 $7 Va
20 16 20 +3 Va SelkirkA 300 $93% 93% 93%+ Va YLambton 6000 17
75 75 75 - 5 ShelICan 9796 $19% 19 19 Zephyr 600 215

440 440 440 Shelter 1000 300 300 300
450 450 450 + 50 SheperdP 200 $6 Va 6 Va 6 Va rrus» u
137 130 130 - 5 Sherritt 11025 $8% 8 Va 8% + % BBC Run yju $13+4
$23% 23'% 23%+ Va Sigma 2400 $103% 103% 103% - % C Permun 2150 $6%
$87 86 Va 86'% -23% Silvmq 10300 32 Va 30 30 - 2 c Keairy u jàjuu 410

39 Va 39 Va 39%+5 Va Silverton 1000 205 205 205 + 10 Lennaorrt 300 $18'/a

Teck Cor A 820 $13 12% 13 + %
Teck Cor B 33000 $11 10% 103/a+ %
Tectonic 3300 250 240 240 -10
Tectonicw 3000 80 75 75
Temag 6700 215 205 205 - 5
TexCan 48390 $35 333/a 343/a— Va
Thom L 1000 56 56 56 +1
Thom N A 3900 $22 Va 22% 22% 
ThomNpr 220 $29 29 29
Tombill A 27725 200 150 200 +60
Tombill B 100 150 150 150 -10
Tor Dm B k 3393 $3 P/a 31 Va 31 Va— %
TDBk 1.835 2760 $14% 14 14 — %
TDBkC 700 $22Va 22% 22% + Va
Tor Sun 100 $83/a 83/a 83/a- %
Tor star B 2775 $11% 103/a 1Q3/a- % 
Torstar268 800 $21 20% 20Va—1%
Total Pet 13050 $18% 173/a 17% + Va 
TotalPAp 3087 $27Va 26% 27% + % 
TradersA 2354 $8% 8% 8Va + % 
Trade7Vap z62 $23% 23% 23% 
TrCan Res 24900 225 215 216 + 2
TrnsMt 4775 $10 9% 10 + %
Trns Wst 1600 $15% 15% 15% - %
TrAlt A 52621 $17% 17% 17%- Va 
TrAlta4Va z50 $40% 40% 40%
Tr Alla 2 36 400 $17% 17% 17%- Va 
TrAlta 1.4033763 $17% 17% 17=%- Va 
TrCan PL 54943 $23% 23 23%+ Va
TrP2.80p 100 $23 23 23
TrPlstE 500 $453/a 45Va 45Va— % 
Trpcfic 27400 375 350 375 +25
Tricentrol 200 $lP/4 IP/a 113/4+ Va 
Trimac 17700 $11% 11 11%
Trimacwf9 2160 $10Va 9Va 9% + Va 
Trinity Res 9200 $13% 133/a 133/a
TrizecCrp 100 $24% 24% 24%
Turbo 36159 455 435 450 +25
Turbosp 1200 450 450 450 —20
Turbo83/4 100 $13 13 13
TurbolOVa 300 $16% 16% 16% + % 
Turbowt 225 230 230 230 —30
Twin R B 706 $5Ve 5 Ve 5Ve+ Ve 
Ulster Pet 40834 243 234 240 +10
Ultramar
UnicanS
UnicorplO
UnCarbid
UnionGas
UnAsbstos
UCanso
UKeno
Un Reef P
U Siscoe
UWbn6V4p
UW OG
VSServ
VanDer
VerstICIA
VerstICIB
VerstICorp
Verstlwf 2
Vestgron
VGTrstco

100 $11% 11 Ve 11% + 
1733 300 300 300 
200 $12Va 12Va 12% + 
z90 $15 143/a 143/a

3660 $9% 9 Ve 9 Va + 
z5 $7% 7 Va

200 $13 Va 13 Va 
450 $15% 15Va 

4000 20 20
2500 $7% 7 Va 

z50 $293/4 293/a 293/a 
2000 85 85 85

z28 $8 Ve 8 Ve 8 Va
100 450 450 450 

9600 $14% 14 
800 $14% 14 
200 $11 11 
600 $113/a 11 Va 
300 $19 183/a
208 $5%

Ve

Va 
7 Va

13 Va + % 
15 Va
20-5
7%

25
14%+ Va 
14 Ve + % 
11
113/4+ % 
19 + %
5% + %

Villcentre 1412 420 420 420 + 5
Vulcan Ind 3620 $6% 6Va 6%+ Ve 
Wafrbord 183 370 370 370 +20
WajaxA 4700 $11% 10% 11% 
Walker R 50937 $23% 22% 22%+ Ve 
Walker9 200 $30 30 30 +1
Walker7Va 15317 $223/a 22% 22Va— Va 
Walker9Va 10790 $22% 22% 22% — Ve 
Walker w 6671 485 470 480 + 5

1550 $5% 5% 5% + Ve
6066 155 150 150 - 6

17700 107 100 101 - 6
2000 65 65 65 —4
1920 $23% 22% 23%+ % 
2250 $24% 24% 24%
3300 $16% 16 16

36102 $13% 13Va 13%+ %

Wardair 
Warren 
Wrintn 
Wasabi 
Weldwod 
Wstburne 
WcoastPt 
WcoastT 
Westfort 
Wesgroth 26600 165 
Westmill 2400 149 
Westmntr 
Weston

7700 160

5700 140 
5320 $34

155 
155 
126 
135 
34 

240 
7 Va

155
160
149
140
34

240
73/4

+ 8 
+ 19

+ 15

365 365 .+15 
28 29 +3
53/a 6% + %

25 25
9% 9 %-P/a

265 275 + 5
7 Ve 7% + % 

17 17+1
215 215 
lits
13 Va 13% — % 
6 Va 6 Va + % 

400 410

Plus huit points
Wall Street a consolidé, hier, ses fortes avances de la veille. L’in­

dice des industrielles a clôturé à 877.94 en hausse de 7.70 points. Quel­
que 59 millions d’actions ont changé de mains.

Les investisseurs sont demeurés encouragés par l'abattement de 
• l’inflation signalé pour octobre et par la baisse des taux d’intérêt, la 

forte diminution enregistrée mardi par les taux hors banane faisant 
prévoir de nouveaux déclins prochains du «prime rate». La Bourse 
sera fermée aujourd’hui pour le Thanksgiving Day.

En clôture, le nombre des hausses dépasse celui des baisses: 997 
contre 535 et 382 titres sont inchangés

Caterpillar a gagné 1 5-8 à $54 Bristol Myers a monté de 1 1-2 à $57. 
Union Carbide a clôturé à $49 1-2 en hausse de 1 1-4. Gety Oil a cédé 2 
à $88 3-8. Litton a perdu 3-4 à $55 1-2. RCA a clôturé à $17 1-2 cm baisse 
de 1-2.

Parmi les canadiennes. McIntyre Mines gagne 5-8 à $31 5-8, Hudson 
Bay Mining 5-8 à $19 5-8 et Dome Mines 5-8 à $16 3-8. Ashland Oil perd 
3-4 à $34 3-8.

Cours fournis par*la PRESSE CANADIENNE

massey
MasCp
Maytg
McDnld
McDn D
McGrH
Mc Int

11 1077 68Ve 67

48 31% 31

18 18 Va -4- Va

Ba» Ferm. Ch
1% 2 + Va

18 Va 18'/a-- i/4
28 Va 28%-- Ve
67 67Va-- Va
33 Va 33'%
52 53'% +1 %
31 31%+ %
34% 34 Va--1

MGMFI 10 655 
Mid Ros 
MMM 
Mitel 
Mobil

7% 63/4 6%- 
18 Va.

%
7 147 18% 18%

11 1789 53% 53% 533/4+ 3/4
. 967 25% 24% 24%- Va

2 5 3861 26% 25% 25%- %
2% 23/4

13%.

ASA Ltd 
Alcan 
AlIgCp 
Alg Int

Vente» Haut Bn» 
ACF 11 15 38 37%
AM Intl 211 4% 4Va

567 44 Va 44 Ve 
5 4728 22% 22%
8 55 47% 47%

... 8 440 33Va 33%
AllisCh 10 3038 15% 14% 
Alcoa 5 2227 26% 25% 
Amax 10 2139 47% 45% 
Am Hess 9 2026 28 *MVa 
AmAir 25 476 12%* 12% 
ABrnd 6 83 39% 39
AmCan 9 343 34% 33 
A Cyan 7 534 27% 26% 
AmEIPw 8 989 17Va 16%
AmExp 81598 47% 46%
A Home 12 1333 37 36%
AmMot 385 2% 2%
AmStd 5 1038 27% 26% 
ATT 7 3430 60 Va 593/a 
Ampin 15 643 51 50%
ArmcoS 6 354 28% 27% 
Arm Win 7 342 16 153/a
Asarco 14 1673 26% 26 
AtIRich 8 2903 47 Va 46 Va 
AvcoCp 5 1464 28% 19%

MoblH .. 36 2%
Mohasc 12 82 13% 13%
monsan 8 927 68 67% 67%+1
Motrola 11 774 65% 64'/4 64%—1
NCR 5 1612 40% 40Va 403/a .
NLInd 11 998 43% 42% 43
NabscB 8 915 u30% 30% 30%+ %
NatDist 7 229 23% 23% 23%+ %
NatGyp 7 273 20% 20% 20%- Ve
Nia MP 6 255 12% 123/a 12%+ Va
Norflk W 6 237 53% 53% 53%+ %
Nor Tel 54 1150 u51% 48% 50% +1%
Nthgate . 19 5% 5% 5%+ %
Northrp 16 314 53
Nor Sim 
Nucor 
Occ Pet 
OutbM

52% 523/.- i/4 
17 Va.

Avne!
Avon

13 230 50 49Va
8 743 31 Va 31%

BkrJnt 11 1201 39 38
BaxTr 161887 32% 32
Bec km 24 2196 u43% 42%
Bel How 7 343 18 173/a
Bell Can 
BenfICp 
BethStl

705 16% 16% 
700 20 % 20% 

4 1528 23Va 22%
Black D 10 833 15% 15Ve
Boeing 4 1609 23Ve 22%
Bois Cas 8 563 35% 34%
Borden 5 991 28% 27%
BorgW
BosEd

7 473 503/a 50 
5 89 24% 24

BristM 13 1944 57% 56%
Brnswk 7 238 19% 18%
BucyEr 9 358 17 16%
Burl Ind 6 355 233/a 23%
Burrgh 10 2501 34% 34%
CBS ‘8 118 49% 49%
CPC
CSX

8 448 33% 32% 
7 2733 58% 57%

Callahn 11 193 13% 12% 
Camp RL 116 15% 15%
CamSp
CdnPac

94 28 Va 28% 
501 33 % 33 Va

Cap C it 12 181 723/a 72
Carling 142 5 Va 5
Catrpf
Celanse
Chase

8 910 54 Ve 52% 
6 821 60% 59% 
6 997 56% 56

ChrisCft 27 21 33% 32%
Chryslr 706 4 3%
Clticrp 8 3833 27 26%
Cities Sv 13 3658 523/a 50%
Clark Eq 7 393 27 26%
Clorox 6 378 11 Va 11 Va
Coca Col 91499 35% 35%
CoIgPal 8 2187 15% 15%

6 131 33% 32%
11 1058 46 45 Va

______ 9 115 37% 37%
Comsat 11 326 5 7 56'a
Con Ed 5 624 32% 32'a
CntICp 6 326 27% 26%
CntlGru 4 273 34% 34
CtData 5091008 38% 37%
Cooprl 10 408 53 52%

~ “ 9 42 41%
43 353/a 35%

7 153 27% 26%
--------- 11 559 30% 29%
DartKft 7 469 53% 52%
DataG 15 430 56% 553/4

168 7Va 7%
10 649 36% 36%
7 48 21 20%
9 100 25% 24

13 2151 93 91%
15 355 54% 54%

Col Gas 
Col Pic 
CmbEn

Copw Cp 7 
Crane 7 
CrnCk 
CrZell

Data T 
Deere 
DenMf 
Dexter 
Digital 
Disney

Ferm. Ch. 
38 + % 
4%- Ve 

44%+ Va 
22%+ Ve 
47% - Va 
33%+ % 
15%+ % 
25% - Ve 
46%- Va 

.27%— % 
123/4+ Va 
39%+ % 
333/a- % 
26% - % 
17%+ % 
463/a- % 
36%- % 
2%

27 +
60
50%
28Ve+
16 +
26%
47 +
20 + 
49%+ % 
31 %- % 
38Va+ % 
32%+ % 
43 +8 Va 
173/a- Va
16 Va .. 
20%+ % 
23 + %
15 Va.......
22%- % 
34% — % 
27%
50%+ % 
24%+ %
57 +1% 
19%+ %
17 + % 
23% - % 
34Va+ Va 
49%— % 
33
58 - Va 
13 + % 
15%+ % 
28%+ Va 
33%+ % 
723/4+ Va
5%

54% +P/A 
60%+ % 
56%+ % 
33%+ % 
3%

26%+ % 
51%- Va 
26% - % 
11%- % 
35%+ Va 
15%+ Va 
33%+ % 
45% - % 
37 %— Va 
56%+ % 
32%+ Va 
27% + 3/a 
34%+ % 
37%— % 
52%+ Va 
41%
35%+ % 
27 + % 
29%
53%+ % 
56%+U/a 
7%+ Va 

36%
W'4
25%+1 % 
91 %-1 % 
54% - Va

Dr Pepp
Dome
Dorsey
Dow Ch
Dravo
Dresr
duPont
EGG
Eas Kod
Eaton
ElPaso
EIMeMg
Esmrk
Ethyl
ExCel
Exxon
FMCCp
Fairchd
Firestn
Fluor Cp
Ford
Foxbro
Fruehf
Gn Dyn
GenEI
Gn Food
G Inst
GnMills
Gn Mot
GPU
GTE
GnTire b
Ga Pac
Gillette
GlobM
Goodrch
Goodyr
Gould
Gt AP
Greyh
Gulf Oil
Halbtn
Hart SM
Hecla
Heinz
Hercul
HewIP
HiVolt
Hldy In
Homstk
Honwll
Houslnt
HudM
HuntCh
IC Ind
INA Cp
IU Int
INCO
Ingr R
Intrlk
IBM
IntFlav
Int Harv
IntPap
Int TT
IpcoCp
ItekCp
JoyMf
K Mart
Kellogg
Kroehlr
LTV 67t
LTV pf I
LearSg
LeeEnt
Litton
Lockhd
Loews
Lubrzl
LuckyS
MC* Inc
Manvill
Mar OH
MrshM
MrshF
MartM
Masco

Vente» Haut Ba»
9 369 12% 12Va

656 16% 16 Ve 
7 26 17% 17 Ve 
7 2685 25% 243/a 
9,313 16% 16 
9 1277 34% 33% 
6 3415 38% 38% 

19 266 43% 42 Va 
9 3485 70% 69% 

10 350 293/a 29Ve 
10 461 25 
91 66 3%
10 85 543/a 54 Ve
6 49 2 5 Va 25
7 234 24% 22% 
5 6722 32Va 32Ve
8 006 27'/a 26% 
3 596 13% 13Va 
74763 11% 11%

11 1905 30 29

24%
3%

1447 163/a 16%
54% 54

6 312 18% 18% 
9 1878 24% 23 Ve
8 2638 60 59 Va
7 1002 31% 31% 

16 756 45Va 43Va
9 1080 37 353/a

148 4963 37% 36%
19 945 63/À

8 1799 33 
8 67 25

6 Va 
31% 
24%

11 2553 20Va 20 
11 107 33 323/4
9 1831 21% 21%
5 190 20% 19%

10 537 19Ve 18%
11 213 25Va 25

197 4Va
5 230 16% 16%
6 3189 36% 36

10 2731 55% 54 Va
7 126 21 Ve 20% 

14 493 10% 10%
7 272 27% 27Va
8 1618 21% 21%

16 1840 40% 40
11 87 8 Va 8

8 459 29Va 29%
17 913 40 39 %
6 839 72% 703/a

10 670 17% 17
70 19% 19 

35 1 10% 10%
6 3485 35Ve 34%
7 1520 47% 47%
4 168 143/a 14%

759 15 14 Va
6 487 55% 53%
4 3 35 Va 35 Va
9 8719 53% 52 Va

14 116 2V% 20%
388 813 8 7%

6 876 40% 40Va
9 1698 30Va 29%

11 34 5 4%
15 253 21% 21%
8 128 35% 35'%
8 13443 1 6 dl5% 
9x111 23% 23%

58 8% 8 Va
3 2315 18% 17% 

10 18 18
6 467 28Va JM

10 15 27% 27 Va
7 634 57 55Va
9 253 39% 383/a
5 51 91 Va 90 Va

12 2575 26'% 24%
7 87 14 13%

10 402 42 Va 4 U/a
10 307 15% 143/a
18 7207 106Va 105
11 163 353/a 35'%
6 93 14% 13% 
6 576 33% 32%

12 653 38% 37%

4%

Ferm. Ch 
123/4+ % 
16%+ % 
17Va+ Va 
25 - % 
16 - Va 
33%
383/4+ % 
43%+1
70 + % 
293/4+ Va 
243/a- Va
3%+ '% 

54Va+ % 
25
233/4+1'% 
32%+ Ve
27 .......
13%+ % 
11 Va- % 
29 Ve— %
16%.......
54%+ % 
18%+ '% 
23'%- Va 
593/a + Va
31%.......
43%-13/a 
37 +1% 
36%+ % 
6 Va— Ve 

32 Va— % 
24% - Ve 
20%+ Va 
32%+ Ve 
21 Va- '% 
20'%+ Va 
183/4- % 
25>/a+ Va 
4'%+ '% 

163/a .... 
36 - Ve 
54%+ 1% 
20%+ Va 
10%+ %
27Va.......
213/4+ Va 
40%+ % 

8
29%- % 
39%+ 3/4
71 — l'/a 
17'%+ '% 
19%+ %
10%.......
35 + '% 
473/4+ % 
14Va— '% 
15 + % 
55%+1% 
35 Va + Va 
52%+ % 
20Va— Ve

7Va
40%+ % 
29%
5 + '% 

21'%- '% 
35'%+ Va 
15%— % 
23% - % 
8Va .... 

17%+ % 
18
27% + % 
27'%- % 
55'%- % 
38%—1 
91 %+1 Va 
24%- % 
13%+ Va 
41Va— '% 
14%— % 

106 - % 
353/4+ %
13%.......
33%+ '% 
38'%+ %

7 580 173/a 17 Va
12 113 59% 57% 58%+1% 
3 1339 25% 25 25%+ %
6 344 18% 17'% 18%+1

2% 3'/a+ Va
8 267 21'% 203/4 2U/e+ % 
5 791 28% 27% 27'%- Va

51'% 52%+ Va 
11 1107 37Va 37'% 37%+ % 
14 1532 25'% 25 25'%+ %

49% .49%- % 
33 Va 33%+ Va 

5 905 27% 26% . 27'%+!'% 
10 5932 54% 53Va 53Va- Va
7 5371 42'% 41% 42%+ Va 

4
24

PanAm 4999 3%
PrkDrl 
Penney 
Pennzol 11 4559 53 
Pepsico 
PerkEl 
Pfizer 
PhelpD 
Phibro 
Phil Mr 
Phil Pet 
Pier 1 
Pitney B

1420 51 
9 574 34

290 4'% 4'%+ Va 
243/4+ Va138 243/a

Pittstn 47 1051 27% 26% 27 - %
Polaroid 11 556 21 Va 21 21 Ve- Ve
ProctG 10 1150 u80% 79Va 793/a+ Va
QuakO 7 154 36% 36'% 36%........
RCA 671285 18 17% 17'%-'%
Rais Pur 7 1305 11% lU/a 11%........
Raymd I 8 20 19% 19% 19%+ %
“ “ 9 799 26Ve 25Va 253/a- %

8 1157 100'% 99
ReadB
fcelGp
RepStl
Revlon
RchVck
RiegelT
Robins
Rockwl
RoylD
Ryder S
SCM
Safeway
StRegP

100 +1 
2 233 26'% 253/a 26%+ 3/4
7 1807 29% 28% 29%+1'%
9 191 30% 30'% 30'%- Ve
5 8 213/a 21% 213/4+ %
9 76 10% 103/a 10%+ Ve
7 509 29% 28% 283/a + '%
6 823 36'% 35'% 353/a- Ve

8 665 313/a 31 Va 313/a+ %
5 207 24 23% 24 + 3/4
7 177 27% 27 27'%
6 334 31% 31% 313/4+ '%

Sanders 16 175 443/a 43'% 443/4+lVa
SFelnt 13 2387 46% 46% 46%- %

8 2204 26% 26 26'%+ Ve
13 1984 56 543/a 543/a

SchrPlo 
Schlmb 
Scott P 
Seagrm

6 2155 19'% 18'% 18 Va— % 
6 966 59 58 Va 583/a + Ve

Sear le G 20 251 33% 32% 32Va- % 
Sears 8 1642 17% 17 17'%- '%

11 1307 37Sedco 
Shell Oil 
Singer 
Skyline 
SmithA 
Sçu Pac 
Spartn 
Sperry 
Squibb 
StOil CI 
St O Ind 
Std OilO 
Steego

343/a 353/a + Va
8 578 44'% 43Va 43'%- %
6 187 16% 153/a 15%

26 308 15% 14% 15%+ Va 
3 73 12% 12Va 12P.

6 570 40% 39 393/a+1
7 8 16 15% 16 + '%
6 1696 32% 32 32%+ Va

13 702 31% 31'% 31’%+ Va 
6 3275 44% 43 43%+1%
8 1450 52’% 51% 52
5 1328 42^4 42% 42%
8 47 33/a

SterIDg 11 538 22
Steven J ............
S tor Te 
SunCo

3% 3Va+ Va 
21'% 213/a.......

SunMn 
Supr O 
Syntex

Teldyn
Tenncco
Texaco

Textron
Thiokl
Timel
Timkn
TW Cp
TWCpf 2
Transm
Tranwy I
UCamp
UnCarb
US Gyps
US Stçel
Un Tech
Upjohn
Varian
Wainoco
WkHRs

44 + % 
9'%+ % 

37% + Va

165 15'% 143/a 15
17 3391 37% 36% 37 + %
8 956 44 % 43%

336 9% 83/a
12 5188 38’% 37 
11 2905 59% 58% 58%+1 

TaftBrd 11 162 32 31- 32 +1
Tchclr 4 109 13% 13 13%+ '%

7 560 145'% 140 140 -5
6 2366 32% 31% 32'%+ Va
4 3722 35'% 34% 343/a

Texlnst 14 429 77% 76'% 76'%+ Va
TxOGas 18 622 36 35'% 35%+ '%

10 257 27% 26% 263/a + '%
11 17 32 Va 32% 32%+ %
18 995 40'% 39% 39%+ Va
7 30 64 Va 64 64%+1%

10 1334 15'% 15 Va 15%+ '%
2 13% 13% 13%+ '%

23% 23%
6 10 22% 22% 22%— '%

7 334 46% 46% 46'%+ %
5 1 404 49% 49 49% + lVa
7 466 33% ^3% 33% — '%
2 3538 30'% 29 29%- %
5 1288 42'% 42’% 42%+ %

10 650 54Va 53'%
234 31% 31
197 14% 13Va 13%- Va
55 19% 19% 19%

WaltJm 17 215 19% 18% 18%+ '%
WarnL 177 4141 21% 20 2U/4 + 1'%
Westg El 5 4915 253/a 25 25'%+ %
Weyerhs 141793 30% 29'% 30 + %
WhltCn 5 8 27% 27'% 27%
Womet 11 145 20% 20% 20'%+ %
Wolwth 15 623 173/a 17% 17%
Xerox 5 2607 40 39% 39%+ '%
Zenith R 10 844 10% 10% 103/4+ '%
Zurnlnd 8 37 27Va 27Va 27%

7 226 24

54
31

+ Va 
'%

wtiicami
Mois Prix Vol. C ouv Farm. Titra Mois Prix Vol.C.ouv. Farm. Titra

Alcan Fb 25 
Alcan Fb 25 p 
Alcan Fb 27'% 
Alcan Fb 27'%p 
Alcan Fb 30 
Alcan Fb 32Vap 
Alcan My 22'% 
Alcan My 25 
Alcan My 25 p 
Alcan My 27'% 
Alcan My 27'%p 
Alcan My 30 
Alcan My 35 
Alcan Ag 27'% 
Alt Enr Mr 15 
Alt Enr Mr 17Va 
Alt Enr Mr 20 p 
Alt Enr Jn 17'% 
Alt Enr Jn 20 p 
Alt Enr De 15 p 
Alt Enr De 20 
Asama Ja 10 
Asama Ja 15 
Asama Ap 12'% 
Bell Can Fb 17'% 
Bell Can Fb 20 
BelICanMy 20 
Bell Can Ag 17'% 
Bk Mtl Fb 25 
Bk Mtl Fb 25 p 
Bk Mtl Fb 27'% 
Bk Mtl Fb 30 
Bk Mtl My 25 
Bk Mtl My 25 p 
Bk Mtl My 27'% 
Bk NS Mr 27'% 
Bk NS Mr 30 
Bk NS De 27'% 
Bow Val Ja 15 
Bow Val Ja 17'% 
Bow Val Ja 17'%p 
Bow Val Ja 20 
Bow Val Ja 22'% 
Bow Val Ap 15 
Bow Val Ap 17'% 
Bow Val Ap 17'%p 
Bow Val Ap 20 
Bow Val Ap 20 p 
Bow Val Ap 25 
Bow Val Jy 17'%p 
Bow Val Jy 20 
BP Can Ja 27'%p 
BP Can Ja 32'% 
BP Can Ja 40 
BP Can Ja 45 
BP Can Ap 32'% 
BP Can Ap 35 p 
BP Can J y 30 
Brscn A Fb 25 
Brscn A Fb 25 p 
Brscn A Fb 27'%
C Im B Mr 25 
C Im B Mr 30 
C Im B Jn 25 
C Im B Jn 30 
C Im B De 30 
CanP E Fb 17'% 
CanPEFb 17'%p 
CanP E Fb 20 
CanP E My 17'% 
CanP E My 17'%p 
CanP E My 22'% 
CanP E Ag 17'%p 
CanP E Ag 20 
CBth A Jy 15 
CBthAJy 17'% 
Cmnc Mr 45 
Cmnc Mr 50 
Cmnc Mr 50 p 
Cmnc Mr 55 
Cmnc Mr 60 
Cmnc Jn 55 p 
Cmnc De 50 p 
Cmnc De 55 p 
CP Ltd Fb 35 p 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 45 p 
CPLtd My 35 
CPLtd My 40 
CPLtd My 40 p 
CP Ltd My 45
CPLtd My 50 p 
CP Ltd Ag 40
CRL Mr 17 Va
CRL Mr 20
CRL Mr 20 p
CRL De 15
CRL De 17Va
CRL De 20
CRL De 20 p
CRL De 21%
CRL De 21%p
CTL Bk Mr 10
CTL Bk De 10
D Pete Ja 10
D Pete Ja 10 p
D Pete Ja 12 Va
D Pete Ja 12'/ap
D Pete Ja 15
D Pete Ja 15 p
D Pete Ja 18
D Pete Ja 18 p
D Pete Ja 19
D Pete Ja 20
D Pete Ja 20 p
D Pete Ja 22
D Pete Ja 25
D Pete Mr 12Vap
D Pete M.t 15
D Pete Mr 15 p
D Pete Mf 17'/a
D Pete Mr 17'/ap
D Pete Mr 20
D Pete Ap 10
D Pete Ap 10 p
D Pete Ap 12 Va
D Pete Ap 12’/ap
D Pete Ap 15
D Pete Ap 15 p
D Pete Ap 17 Va
D Pete Ap 17Vap
D Pete Ap 20
D Pete Ap 22'/ap
D Pete A p 25
D Pete Ap 25 p
D Pete Jn 12 Va
D Pete Jn 17 Va
D Peie Jn 17Vap
D Pete Jy 10
D Pete Jy 12 Va
D Pete Jy 12Vap
D Pete Jy 15
DPete Jy 15 p
D Pete De 10
D Pete De 12 Va
D Pete De 12'/ap
D Pete De 15
D Pete De 15 p
D Pete De 16
D Pete De 17
D Pete De 17 p
D Pete De 18
D Pete De 18 p
Denis Ja 30
Denis Ap 35
Dmtr Ap 22Va
Dom M Ja 17 Va
Dom M Ja 17Vap
Dom M Ja 20
Dom M Ja 20 p
Dom M Ja 22Vap
Dom M Ja 25
Dom M Ap 17'/ap

18 435 $3'%$26% 
30 173100 $26%

121 526150 $26%
26 399190 $26%
23 467 65 $26%
16 51 $6'% $26%
12 80 $5% $26%

7 278 $3% $26%
8 85140 $26%

24 566 $2Va $26%
13 167 $2'/4$26%

122 865 130 $26% 
13 145 40 $26%

3 10 $3 Va $26%
60 60 $3'/8$l67%
29 99 175 $167%
15 58 $3'%$167%

2 36 $2'%S167/e
16 80 $4 $167/a
10 10 25 $167/a
10 130 15 $167%

1 112 $3'/4$13% 
20 252 60 $13%

5 119 $2'/4$13% 
100 780 $2'% $19% 
119 2401 60 $19% 
112 2993 90 $19%
30 15 $23/a $19% 

115 668190 $25 Va
84 206100 $25 Va
60 1844 80 $25Vb

2 708 20 $25 Vb
29 251 $2'% $25 Va

1 44 125 $25 Va
• 5 282 145 $25 Vb

1 487 $2 $28Va 
10 265 50 $28Va 
10 306130 $28'%
22 731 $4'/a$19
89 1442 $2 $19 
34 317 50 $19
34 1463 90 $19 
10 359 35 $19
34 176 $5'/b$19 

8 395 $3 $19
18 158125 $19 
20 630170 $19 

5 135 $2'/b$19
2 277 30 $19

10 25140 $19
50 64 $2'/a $19
10 19100 $32 Va
2 32 $2% $32'/a

26 318100 $32 Va
11 320 55 $32 Va
3 12 $4 Va $32 Va
1 15 $43/a $32 Va
1 1 $7 Va $32'/a
1 45125 $25
1 50 175 $25
2 120 60 $25
5 17 $5% $30'%
5 547 175 $30'%
2 48 $5% $30'%

11 109 $2% $30'%
5 733 80 $30'% 

50 214175 $18 
20 52 50 $18
11 173 60 $18 
10 125 $2Va $18
3 35110 $18
5 97 55 $18

10 10140 $18
5 5 $2'/a$18
1 1 $5 $19
1 2 $3 $19

20 56 $7% $52 Va
20 56 $4 Va $52 Va

2 82 $3 $52 Va
10 224 $2'/b $52 Va 
20 62 75 $52 Va

3 12 $6Va $52 Va
47 272 100 $52 Va 
10 119 $3% $52'/a
5 444 90 $39%

47 952 185 $39%
20 265 $2% $39%
21 733 60 $39%

2 108 $6'/b $39%
10 20 $63/4 $39%
61 616 $3% $39%

2 30 $3 Va $39%
10 391 150 $39%

1 1 $10'/a $39%
3 3 $4 Va $39%

13 467 $2% $18% 
32 343 165 $18% 
10 263 $2% $18%
21 47 $37/s $18%
25 340 175 $18%
13 1421 40 $18%
5 530190 $18% 
5 241 20 $18% 
5 65 $3% $18%
5 634 65 $9 Va

20 364 25 $9Ve
71 600 $5% $15 Va 
15 537 20 $ 15 Va

647 3374 $3'/a$15'/4 
178 2397 60 $15 Va

1318 9170145 $15'/a 
518 3292 130 $15’/a 
46 2664 45 $15'/a
45 689 $23/a $15 Va 
15 400 30 $15'/4

144 3630 20 $15'/4 
7 683 $43/4 $15Va 

94 1903 15 $15'%
5 1786 5 $ 15 Va
4 10 75 SISVa
2 178 $23% $15’%

14 297 175 $15'%
6 127 125 $15'%
5 46 $2% $15'%
1 116 65 $15»%

30 530 $53%$15'% 
10 331 50 $15'%
35 667 $4 $15Va
32 641 100 $15'%

363 2669 $2%$15'% 
97 1420 180 $15'%

183 1670140 $15'%
17 468 $2Va $15'%
26 1004 90 $15»%

5 44 $7% $15’%
1 521 30 $15'%
1 9 $93% $15'%
7 139 $4% $15'%
6 338 $2% $15’%
1 35 $3 $15'%
5 306 $6 Va $15'%

15 700 $4Va $15'% 
10 128130 $15'%

194 944 $3Va $15'% 
20 82 $2 $15'%
13 68 $5% $15'%

138 640 $3 $15'%
23 704 25 $15'%

248 1492110 $15'%
61 186 65 $15'%
27 467 40 $15'%

3 421 10 $15'%
5 78 $2'% $15'%

67 465 15 $15’%
1 148 $3 $15'%
1 311 $43% $34
4 158 $23% $34

20 33 65 $21
10 77 $23% $19%
5 13 80 $19%
8 63140 $19%
5 59 185 $19%

22 119 $3'% $19%
1 177 55 $19%
1 19130 $19%

flausse des cours hier dans le 
marché canadien des obligations

Le court terme a monté de 50 
cents. Les moyen et long termes, 
les obligations des provinces et des 
sociétés, étaient en hausse de trois 
quarts de point

L’argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 21.50%.

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé 

hier en baisse de 11-100 et cotait 
$1.1786 par rapport à la devise ca­
nadienne. La livre sterling a pris 1- 
10 à $2.2782

À New York, le dollar canadien 
a gagné 2-25 à $0.8485 et la livre 27- 
100 a $1.9330.

Dom M Ap 22'/S 
Dom M Ap 22V»p 
Dom M Ap 25 
Gnstar Ja 22'/» 
Gnstar Ja 22V»p 
Gnstar Ja 25 
Gnstar Ap 22V»p 
Gulf C Fb 17'/» 
Gulf C Fb 17'/»p 
Gulf C Fb 20 
Gulf C Fb 20 p 
Gulf C Fb 22'/» 
Gulf C Fb 22'/ap 
Gulf C Fb 25 
GulfC My 17Va 
Gulf C My 20 
Gulf C My 22'/» 
Gulf C My 25 
Gulf C My 27'/» 
Gulf C My 30 
Gulf C Ag 20 
Gulf C Ag 22'/» 
Gulf C Ag 22Vap 
HBOG Fb 35 p 
HBOG Fb 40 
HBOG Fb 40 p 
HBOG Fb 45 
HBOG Fb 45 p 
HBOG Fb 50 
HBOG My 45 
HBOG My 50 
Husky Ja 12Va 
Husky Ja 15 
Husky Ja 15 p 
Husky Ja 17tt 
Husky Ap 12Va 
Husky Ap 15 
Husky Jy 12Va 
I Pipe Fb 12'/» 
1-City Mr 10 
1-City Mr 12 Va 
l-City De 10 
l-City De 12 Va 
l-City De 17Vap 
Inco Fb 15 
Inco Fb 15 p 
Inco F b 17 Va 
Inco Fb 17'/ap 
Inco Fb 20 
Inco Fb 20 p 
Inco F b 22 Va 
Inco Fb 25 p 
Inco My 15 
Inco My 15 p 
Inco My 17 Va 
Inco My 17Vap 
Inco My 20 
Inco My 22'/» 
IOMA Fb 25 
lOilA Fb 27Va 
IOMA My 25 
ION A My 27'/» 
IOMA My 35 
lOil A Ag 27Va 
Labat A Ja 27'/» 
Labat A Ja 30 
Labat A Jy 30 p 
MB Ltd My 25 p 
MB Ltd My 30 p 
Nat Bk Ag 7Va 
Nat Bk Ag 12Va 
Nor Tel Ja 40 
Nor Tel Ja 45 
Nor Tel Ja 50 
Nor Tel Ja 55 
Nor Tel Ja 60 
Nor Tel Ja 60 p 
Nor Tel Ap 50 
Nor Tel Ap 55 
Nor Tel Ap 60 
Nor Tel Jy 45 
Noran Fb 20 
Noran Fb 20 p 
Noran Fb 22'/a 
Noran Fb 25 
Noran Fb 27Va 
Noran My 20 
Noran My 22'/» 
Noran My 25 
Noran My 25 p 
Norcn Fb 25 p 
N or en F b 27 Va 
Norcn F b 30 
Norcn My 25 p 
Norcn My 27'/ap 
Nova A Fb 7Va 
Nova A Fb 7'/ap 
Nova A Fb 10 
Nova A Fb 12Va 
Nova A My 10 p 
Nova A My 12'/a 
Nova A Ag 10 
Placer Mr 15 p 
Placer Mr 17'/» 
Placer Mr 17Vap 
Placer Mr 20 
Placer Jn 12Vap 
Placer Jn 15 
Placer De 15 
Placer De 17Vap 
Powr C Fb 17Va 
Powr C My 17Va 
Rang Ja 10 
Rang Ja 10 p 
Rang Ja 12'/a 
Rang Ja 15 
Rang Ja 15 p 
Rang Ap 7Va 
Rang Ap 7Vap 
Rang Ap 10 
Rang Ap 10 p 
Rang Ap 12Vap 
Rang Ap 15 
Rang Jy 10 
Rang Jy 12'/a 
Roy Bk Ap 25 
Roy Bk Ap 25 p 
Roy Bk Ap 27'/a 
Roy Bk Ap 30 
Segrm Ja 55 p 
Segrm J a 60 
Segrm Ja 60 p 
Segrm Ja 65 
Segrm Ja 70 
Segrm Ja 70 p 
Segrm Ja 75 
Segrm Ap 55 p 
Segrm Ap 65 
Segrm Ap 70 
Segrm Ap 70 p 
Segrm Jy 60 
Segrm Jy 65 
Segrm Jÿ 70 
Shell C Fb 17Va 
Shell C Fb 20 
Shell C F b 22 Va 
Shell C Fb 25 
Shell C Fb 30 
Shell C My 17Va 
Shell C My 20 
Shell C My 22'/a 
Stlco A Fb 30 
StlcoA Fb 32'/ap 
Stlco A My 27Va 
StlcoA My 27Vap 
StlcoA My 30 
StlcoA My 30 p 
T-D Bk Mr 30 p 
T-D Bk De 30 p 
Total P Ja 12Va 
Total P Ja 15 
Total P Ja 15 p 
Total P Ja 17Va 
Total P Ja 20 
Total P Ja 25 
Total P Ap 15 
Total P Ap 17Va 
Total P Ap 20 
Total P Ap 20 p 
Total P Ap 22Va 
TrC PL Fb 20 
TrC PL Fb 22Va 
TrC PL Fb 22Vap 
TrC PL Fb 27Vap 
TrC PL My 20 
TrC PL My 20 p 
Wcoast Mr 10 
Wcoast Mr 12Va 
Wcoast Jn 12'/»p 
Wcoast De 12Va 
Wlkr R Mr 20 
Wlkr R Mr 22'/» 
Wlkr R Mr 22Vap 
Wlkr R Mr 25 
Wlkr R Mr 35 
Wlkr R Jn 22Va 
Wlkr R Jn 25 
Wlkr R Jn 25 p 
Wlkr R Jn 27Va 
Wlkr R De 20 
Wlkr R De 22Va 
Wlkr R De 22Vap 
Wlkr R De 25 
Wlkr R De 27Va 
Wlkr R De 32Va 
Wlkr R De 35

32 64 130 $19%
2 78 $3% $19%
7 76 90 $19% 

r15 229 175 $23'%
5 149110 $23'% 
9 239 75 $23'%
4 12175 $23'%

12 559 $3% $20'% 
50 458 45 $20’% 
66 2733 185 $20'%
20 1071 120 $20'% 

298 3500 90 $20'%
3 583 $2% $20'% 

12 1606 40 $20'% 
50 437 $43% $20'%

5 885 $3 $20'%
9 1221 180 $20'%
8 713 100 $20'% 

22 229 55 $20'% 
16 205 35 $20'% 
15 122 $33% $20'%
21 41 $2% $20'%

3 28 $3'% $20'%
5 94 10 $49%

131 1875 $10'% $49% 
10 63 30 $49%
42 1223 $6 $49% 

1 135 50 $49%
298 1760 $2% $49%
33 143 $6'% $49% 

165 814 $2% $49%
39 1269115 $12% 

133 2164 45 $12% 
120 239 $2%$12%

9 1630 20 $12%
41 428 190 $12%
12 946 95 $12%

2 81 $2% $12%
5 29 $2% $14%

16 260 125 $10
20 411 60 $10
53 273 50 $10
30 363 10 $10

5 5 $7Va $10
24 799 $3'% $17%
50 713 40 $17%

773 1237 155 $17%
65 253 110 $17%
96 537 60 $17%

4 117 $3 $17%
35 435 30 $17%

2 17 $2'% $17%
38 273 $3% $17%

4 91 75 $17%
27 423 $2Va $17%
20 120 150 $17%

341 839 125 $17%
7 127 70 $17%

25 123 $2% $26%
43 765 130 $26%
20 344 $4% $26%
32 368 $2% $26%

2 162 25 $26%
2 5 $3Va $26%

10 186 145 $28 Va
10 295 30 $28 Va
10 10 $2Va $28Va

5 26 $2% $24'/»
10 15 $5% $24Va

100 100 $3Va $10Va
1 11 50 $10'/a
1 80 $19'/» $59 Va
2 65 $16 $59 Va

14 162 $10 $59 Va
7 66 $8 $59 Va
9 40 $4 Va $59Va
9 10 $4 Va $59 Va
1 124 $13 Va $59 Va
4 29 $10 $59 Va

11 14 $6 Va $59Va
1 6 $19% $59 Va
9 601 $4 Va $23%
2 249 50 $23%

98 604 $2 $23%
85 842 85 $23%

2 415 30 $23%
5 73 $4% $23%

13 336 $2% $23%
367 443 150 $23%

3 54 $2+a $23%
10 148 135 $25 Va
12 53 80 $25 Va

1 400 50 $25 Va
10 60 $2 $25 Va

5 28 $3Vb$25'/a
586 655 $27/b $9+a
585 608 20 $93/a

12 2205 55 $93/a
22 814 10 $934
10 219 95 $93/a
3 139 25 $93/4
5 295 125 $93/4
7 31115 $15+a
1 56 100 $15%

10 38 $2Va $15+a
3 89 35 $153/a

20 20 60 $15+a
10 11 $3 ,$15+4
10 143 150 $15+4
2 34 170 $153/4

12 370 45 $15%
20 25 85 $15%

107 1193105 $10
6 579 90 $10

27 1723 35 $10
12 1115 15 $10

1 41 $4% $10
3 16 $3’/4$10
3 13 35 $10

13 660 170 $10
3 121125 $10

11 358 $2Va$10
5 320 50 $10

12 66 $2'/4$10
12 62 135 $10

9 122 $3Va $26 Va
1 40 85 $26Va
9 298 175 $26 Va
6 452 80 $26Va
3 194 15 $69 Va

11 683 $10 $69 Va
15 433 60 $69Va

157 464 $6'/a$69'/a
77 365 $2% $69'/»
52 184 $3Va $69Va

4 203 130 $69 Va
8 87 80 $69Va

100 220 $9 $69Va
1 170 $5Va$69Va
6 38 $43/4 $69'/»
4 2 $14 Va $69 Va
3 64 $10'/a $69 Va

30 193 $7Va$69Va
1 52 $2 Va $19

15 169 120 $19
1 389 50 $19
7 133 25 $19
3 430 10 $19

60 101 $3 $19
4 29 190 $19

40 99 110 $19
1 254 140 $30 Va
1 97 $2Ve $30'%

200 250 $4'/b $30Va 
200 205 85 $30’% 
200 494 $2 Va $30Va 
200 280155 $30'% 

10 155 75 $31 Va 
40 148 25 $31 Va 
10 117 $53%$177/b 
30 841 $33%$177/b

5 383 55 $ 17 7/b 
138 926 $2 $177/b 
147 1126 125 $17%

8 486 30 $17% 
55 137 $4% $17% 
18 688 $3% $17%

1 259 $2Ve $17%
2 22 $3'/b $17%

10 90 135 $17%
40 114 $3Va $23Va 
22 339 185 $23'/a 
10 213 75 $23Va 
20 20 $4'% $23 Va
30 92 $4 $23'/a
10 32 90 $23Va
15 28 $3Va $13'%
5 855 140 $13'%
2 10100 $13'%

70 589 70 $13'% 
15 275 $33/a $22% 
39 1174 $2'% $22% 
13 61 135 $22%
62 1121115 $22%

3 136 20 $22% 
20 281 $3'/b $22%

7 109190 $22% 
10 84 $3 $22%
10 160 90 $22% 
15 1140 $2% $22% 

103 1178 90 $22%
4 466 55 $22% 

30 1713 30 $22% 
50 737 5 $22%

2 482 1 $22%
1 1077 5 $22%

irotlttVAllliaiaiH
Amer Gwth 9 98 
Cdn Gas Egy 7 88 
Cdn Sec Gth 11.62 
Cdn Trusteed 3.79 
Corp Invest 7.44 
Corp Inv Stk 4.19 
Gwth Equity 5.36 
Japan 5.57
nMMF17.99p 10.00 
Option Equity 4.75 
Special 5.29 

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 12.52 
Income Fund 9.43 
Internatnl 12,68 
Pld Resourc 10.65 
Taurus 16.81 

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.87 
Banner Fnd 6.71 
GIF 5.67
CIF Income 8 92 

■Central Group 
yCam Gwth 6 80 
yCompound 9.79 
yDividend 10.22 
y Fund 4000 6.33
ylntl Energy 2.59 
ylntl Gwth 6.99 
ylntl Income 4 10 
yNat Res Gth 6.47 
yNorthn Egy 4 83 
yRevenueGth 4 33 
yUnivest 7.22 

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 3.95
Goldtrust 4.34

Confed Group 
Dolphin Eqty 5.78 
y Dolphin Mtg 4 78 

Cundlll Group 
ySecurity 8.72
Value 7.44

Dynamic Group 
ynDyn Amer 6 47 
ynDyn Fund 13.71 
ynDyn Incom 5.21 

Eaton Bay Group 
Commwlth 6 33
Dividend 4.66
Growth 8 36

Income 3.37 
Internatnl 8.32 
Mortgage 9.27 
Viking 9.06

Guaranty Trust Gr 
ynlnv Equity 12.43 
ynlnv Incom 3.53 
ynMortgage 9.60 

Guardian Group 
Enterprise 1.16 
Grouped Inc 5.39 
Gwth Fund 23.55 
North Amer 6.60 
Mutual Acu 5.87 
stmny 18.26p 10.1. 
World Equity 6.68 

Investors Group 
yBond 3.69
yDividend 6.92 
yGrowth 13.47 
ylnternatnl 9.94 
yJapan 15.19 
y Mortgage 4 34 
yMutual 6.61 
yProvidt Stk 7.68 
yRetiremnt 11.16 

yJones Hewrd 4 60 
Managed Gth 5.33 
Montreal Trust Gr 
ynEquity 20.91 
ynlncome 6.27 
ynlnternatl 11.67 
ynMortgage 9.06 

Principal Gr 
/Collective 13.27 
yGrowth 6.29 
/Venture 7.60 
/Bond 2.50

Prudential Gr 
Growth 8.85 
Income 4.40 

ySask Dev Fd 3.53 
Scotiafund Mtg .95 
Sterling Group 
Equity 740
/Mortgage 4.56 

Templeton Gth 8.84 
Trimark Group 
Trimark 5.20 
Trimark Cdn 4.92 

United Bond Share

RoyFund 11.19
RoyFnd Inc 4.53 

Universal Group 
Equity 15.16
Income 3.72
American 5.89
Resource 5.93

Non-Members 
nAltamira Fd 5.88 
Assoc Inv 9.00
yBeaucanagx 6.25 
Canagex Gr 
yHypotheq 9.19
yObligatns 7.33

yCapital Gth 5.61 
nCapstone 5.00
ynComCp Mtg 9.25 
Co-op Trust Gr 
ynCo-op Fnd 14 11 
ynLandmk 14.16 

Desjardins Gr 
yActions 12.36 
yHypotheq 3.88 
ylnternatnl 11.60 
yObligatns 3.47 
yQuebec 6.19 
nySpec 8.48 

Dixon, Krog Gr 
Dixon, Krog 13.71 
Heritage 4 61
Vanguard 14.53 

yDomequity 12.91 
yDomin Comp 13.04 
Dreyfus Group 
Vine 15.16
ylnternatnl 25 98 

Executv Inti 1.09 
xFid Trend 30,38 
nFst Cdn Mtg 9 78 
nFlscon Fnd 5.52 
yHarvard 11,14 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.53 
Indust Div 6.20 
Indust Eq 9.97 
Indust Gth 6,59 
Indust Incom 7.54 
Indust Pens 2.69 
Mack Eq 1.63 

Keystone Gr 
xCus K-2 6.29

xCus S-1 15.98
xCus S-4 5.87

xLex Rsrch 16.60 
xManhatn 4.15 
yMaritime Eq 3.79 
Marlborough 8.94 
nNatrusco 20.28 
NW Group 
Canadian 7.27 
Equity 14.25 

xOne Wm St 17 44 
xOppenhmr 8.79 
Pemberton Gr 
nPacific Div 6.67 
nPacific Ret 5.27 
nPacific US 5.68 

PHN Group 
yBond 7.75
yCanadian 12 46 
y Div Income 9 94 
vFund 23.35 
yPooled 32 89 
nvRRSP 23 52 

PMF Managmnt 
ynPensionMul0.16 
ynXanadu Fd 5.90 

nPutnam 11.57 
Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 14.14 
yCanadian 8.03 
yFonds H 4.56 
yRetraite 9.82 

Synchrovest 7.35 
xTech 11.IP
yTradex 4 98 
Trans Canada Gr 
A 4.64

United Group
Accumula 6.16 
Accumula R 6.72 
American 2.60 
yCont Mortg 4.95 
Horizon 4.27 
Security 3.90 
Venture 5.96 
Venture Ret 7.19 

nyWaltaine 32.81 
Western Gwth 5.6/

V
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développement régional

Québécair fait demi-tour et revient 
aux avions à hélices dans les régions
par Marie-Agnès Thellier

D
imanche prochain 29 
novembre, Québécair 
modifie profondément 

la desserte aérienne de plu­
sieurs régions du Québec. «On 
revient en arrière: on passe 
des jets aux avions à hélices», 
estime un client d’une région 
éloignée.

Des l'application de ses nou­
veaux horaires, la compagnie 
aérienne aura en effet deux ty­
pes de dessertes: la desserte 
inter-régionale par les avions à 
réaction Boeing 737, aux cou­
leurs de Québécair, et la des­
serte régionale par avions à 
hélice Hawker Siddley 748 et 
Beech 99, aux couleurs de sa 
filiale Régionair.

Outre Québec. Montréal (et 
Toronto...), Québécair a sacré 

.aéroports régionaux: Bagot- 
ville pour le Saguenay, Mont- 
Joli pour TEst du Québec, 
Sept-Iles pour la Côte-Nord et 
Wabush au Nouveau-Québec. 
Cela signifie que le client de 
Gaspé devra changer d’avion à 
Mont-Joli, tout comme celui 
de Bonaventure, des Iles-de- 
la-Madeleine ou de Baie- 
Comeau.

La région d’Abitibi- 
Témiscamingue n’a pas d’aé­
roport régional choisi par Qué­
bécair: la liaison Québec-Val 
d’Or-Rouyn-Noranda sera as­
surée par les avions à hélices

de Régionair.
Québécair n’est pas le seul 

transporteur aérien qui des­
serve les régions du Québec: 
Air Canada comme Nordair 
ont des liaisons, surtout à par­
tir de Montréal. De plus, de 
nombreux transporteurs lo­
caux desservent plusieurs vil­
les: Propair par exemple, 
propriété à 50/50 de Quebé- 
cair et de la famille Prono- 
vost dessert l’Abitibi- 
Témiscamingue et la Baie- 
James. Certains transporteurs 
locaux veulent aussi se lancer 
dans la navette aérienne, 
comme Air Boréal qui, de 
Trois-Rivières, voudrait relier 
Dorval et Mirabel. Les com­
pagnies aériennes doivent de­
mander des permis à la Com­
mission canadienne des trans­
ports pour exploiter telle liai­
son.

Le changement de politique 
décidé par Québécair est im­
portant à plus d'un titre. D’a­
bord il reflète une tendance 
générale du transport aérien 
qui doit rationaliser ses servi­
ces: les pertes pour le trans­
port aérien international dé­
passeraient encore $2 mil­
liards cette année après avoir 
totalisé $2.5 milliards en 1980. 
Pourtant l’année dernière, 
Québécair était la seule com­
pagnie canadienne à afficher
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"J’ai acheté un certificat de dépôt garanti 
au Trust Général. Grâce à son rendement 

élevé et à la flexibilité 
des modes de paiement, j'ai fait un 

excellent placement!"
Robert Lussier

Les certificats de dépôt garanti 
du Trust Général: 
un mode d’épargne 
supérieur ou chacun 
trouve son avantage.
• Taux d'intérêt élevé
• Sécurité du capital et des intérêts
• Aucun coût
• Taux d’intérêt garanti
• Souplesse dans le paiement des intérêts
• Conseillers financiers à votre service

Demandez le poste 2000.
Montréal 909, boul. Dorchester ouest 861-8383 
Outremont 1, Vincent d’Indy 739-3265

Vous pouvez obtenir notre dépliant et notre 
carte de taux dans nos succursales de 
courtage immobilier.

TRUST GENERAL
Institution inscrite à lâ Régie de l'ass'urance dépôts du Québec 

Membre de la Société d'assurance-dépôts du Canada

un déficit net (de $1.4 mil­
lion), avec un bénéfice 
d’exploitation peu élevé 
($880,000) alors que les trans­
porteurs canadiens affichaient 
des bénéfices d’exploitation 
totaux de $112 millions et des 
bénéfices nets de $78.4 mil­
lions. Québécair est contrainte 
de rationaliser ses opérations, 
sans attendre un quelconque 
Nordair.

Ensuite, ce changement n’a 
pas été soumis à autorisation, 
ni même à consultation. 
«Comment se fait-il que Qué­
bécair s’amuse à augmenter 
ou à réduire ses services en ré­
gion, comme bon lui semble, à 
ajouter ou à retrancher ses 
turbo-réactés, à offrir lui- 
même ou à laisser à l'une de 
ses filiales, le soin de desservir 
sa clientèle, sans avis ni con­
sultation?» demandait le Con­
seil régional de développe­
ment de l’Abitibi - Témis- 
camingue à la Commis­
sion canadienne des trans­
ports le 30 septembre dernier.

Enfin, les politiques gouver­
nementales n’encadrent pas 
vraiment le transport régio­
nal. Une étude préliminaire 
du ministère des Transports 
du Canada publiée cet été en­
visage par exemple de créer 
trois catégories de transpor­
teurs : nationaux (Air Canada- 
CP Air), régionaux (Nordair, 
Québécair...) et locaux. Les 
transporteurs régionaux des­
serviraient des territoires ne 
dépassant pas 800 milles, sauf 
exception. Quant aux trans­
porteurs locaux, leurs champs 
d’activités seraient passable­
ment agrandis. Mais il n’y a 
pas encore de décision offi­
cielle là-dessus.

La politique québécoise du 
transport aérien, annoncée 
d’abord pour 1980, ne serait 
publiée qu’au début 1982, se­
lon le cabinet du ministre 
Michel Clair.

Deux régions au moins ont 
décidé d’examiner à fond le 
problème de leur desserte 
aérienne: l’Abitibi-
Témiscamingue tenait le 25 
septembre dernier un collo­
que sur les services aériens et 
un groupe de travail doit pré­
parer un «plan directeur» 
pour notamment résoudre les 
problèmes de rentabilité dûes

aux deux aéroports jumeaux 
(Rouyn et Val d’Or sont à 
moins de 70 milles l’un de 
l’autre), et aux dessertes par 
trois compagnies aériennes 
nationales (Québécair, Air Ca­
nada et Nordair).

La Côte-Nord a aussi en­
tamé une enauête sur la satis­
faction des clients de la Côte- 
Nord et de la Basse-Côte- 
Nord. On entend fréquem­
ment plusieurs critiques sur la 
Côte-Nord:

■ d’abord, Régionair n'est 
pas réputé pour sa ponctua­
lité;

» ■ ensuite, les tarifs aériens 
sont très élevés. Un aller- 
retour Montréal-Baie-Comeau 
coûte plus cher qu’un aller re­
tour Montréal-Fort- 
Lauderdale. Les augmenta­
tions de tarifs ont malheureu­
sement coïncidé avec des di­
minutions de service;

■ enfin, si la desserte vers 
Sept-Iles est assurée par jet, 
plusieurs communautés sont à 
la merci d’une panne techni­
que et d 'un manque de pièces 
de rechange des turbo- 
propulsés et restent plusieurs 
jours coupées du monde (cela 
s’est vu encore récemment à 
Natashquan).

Le ministère des Transports 
du Québec vient lui aussi de 
consulter la population de la 
Basse-Côte Nord sur tout le 
service aérien: transport de 
passagers, vrac, service pos­
tal... L’énoncé de politique 
qui doit être soumis à la mi- 
décembre à M. Clair se préoc­
cupera de trois secteurs dis­
tincts du Québec: la Basse et 
la Moyenne-Côte-Nord, le 
Nouveau Québec et le Québec 
«méridional», c’est-à-dire huit 
autres régions administrati­
ves.

On y trouvera des politiques 
dans le domaine du transport, 
mais aussi des infrastructures 
(aéroports régionaux et aides 
à la navigation). Cet énoncé de 
politique devrait être accom­
pagné d’un plan quinquennal 
de développement qui guidera 
les programmes d’activités an­
nuels du ministère.

L’augmentation du prix du 
pétrole sera cependant le fac­
teur le plus déterminant pour 
orienter les services à la popu­
lation. La restructuration an­
noncée par Québécair est offi­
ciellement motivée par la 
forte augmentation du prix du 
carburant, qui représente

au jour le jour
■ De l’Intérêt bien quotidien

La Banque Royale a décidé, à son tour, d’offrir un 
compte d’épargné à intérêt quotidien offrant la possibilité 
de tirer des cheques. Le nombre de retraits sera limité à 
deux par mois; au-delà de cette limite, les frais seront de 
25 cents. Le communiqué ne précise nas cependant quel 
sera le rendement offert; parions qu’il en coûtera près de 
10% pour obtenir ce service!

■ Québec déménage à Toronto
Le bureau du Québec situé dans la capitale ontarienne 

aménagera prochainement dans le Eaton Center, à l’in­
tersection de la rue Queen et de la rue Yonge. Ce service 
est à la disposition des gens d'affaires qui veulent 
accroître leurs ventes dans la province voisine; le numéro 
de téléphone est (416) 977-6060.

■ Des subventions au camping
Saviez-vous que la Société de développement industriel 

verse des subventions à des terrains de camping? Le Mo­
tel Ross, à Grande-Rivière, et le Camping La Relâche ont 
obtenu récemment des subventions de $36,000 et $65,000. 
Des motels ont également droit aux fonds publics: À la 
brunante, de Cap Chat, $33,900), Entreprises familiales 
Jean April, au Portage, ($29,700), Motel Lévesque, de Ri­
mouski, ($27,000), Hôtel-Motel Charles, de ât-Georges 
Est, ($2,900)...

■ Une erreur de $70 millions
Les administrateurs de Du Pont du Canada qui, en 

1972, ont pris la décision de construire une usine à Coteau 
du Lac, doivent être plutôt mal à Taise. La compagnie a 
décidé hier d’inscrire une perte de $70 millions ($4.87 par 
action) parce que l’investissement dans le fil de polyester 
ne pourra être recouvré à même les revenus d exploita­
tion. Quel sera le sort réservé à l'usine québécoise et à ses 
travailleurs?

■ En raccourci
La firme Reader’s Digest a enregistré une perte de 

$442,000 au cours du dernier trimestre. On se prépare à la 
hausse prochaine des tarifs postaux... Le vice-président 
de Moody’s a rencontré le ministre des Finances, M. Jac­
ques Parizeau pour discuter de la cote du Québec (Aa). La 
taxe sur l’essence ne devrait pas déplaire au représentant 
de l’agence américaine d’évaluation des risques finan­
ciers... Allis Chalmers investira $8 4 millions pour l’ex­
pansion de son usine à Lachine... Spar Aerospatiale a 
obtenu un contrat de $7.4 millions de RCA Corp. Ce 
contrat sera exécuté à la division aérospatiale de la com­
pagnie à Sainte-Anne-de-Bellevue... Le dernier morceau 
de la société Zodiac, les Matelas Suprême, de Saint- 
Narcisse, disparaîtra avec la prise de possession des actifs 
par la Banque Royale... Noranda recevra une compensa­
tion de $9.3 millions pour sa participation avortée dans 
l’exploitation du riche gisement de cuivre d’Andacallo, au 
Chili. Bell Canada a majoré son dividende trimestriel 
de 45 cents à 49 cents... Le gouvernement canadien vient 
de conclure une entente avec le Marché commun pour 
permettre la vente à l’Europe des Dix de fromage Ched­
dar québécois et ontarien Mines Noranda vient de signer 
un accord avec la Société Nationale de l’amiante pour 
l’utilisation d'anhydride sulfureux dans la fabrication de 
sulfate de magnesium. La population de Rouyn verra 
donc un peu moins de gaz.. Une petite banque du Mis­
souri a ramené son taux préférentiel à 15V2%... Hilton gé­
rera le nouvel hôtel Raintree situé à Edmonton.

Michel Nadeau

maintenant près de 40% des 
coûts d’exploitation, soit dix 
fois plus qu’en 1970.

Comme au décollage les jets 
consomment le double de car­
burant par rapport aux 
Hawker-Siddley, Québécair a 
progressivement mis en ser­
vice les six HS 748 achetés à 
l’Air Force du Venezuéla. Il y 
en aura cinq en service le 29 
novembre, quand seront en 
application les nouveaux 
horaires. L’Abitibi- 
Témiscamingue par exemple 
qui avait eu «droit» aux HS en 
fins de semaine et aux jets en 
semaine depuis avril re­
viendra entièrement aux 
avions à hélices sur sa liaison 
avec la Vieille capitale.

Les Hawkler Siddeley 748 
peuvent transporter 48 passa­

gers, contre 11 passagers seu­
lement dans les Beech 99 et 
119 dans les Boeing 737-200. 
Comme les HS volent à une al­
titude plus basse que les jets, 
ils «brassent» davantage les 
passagers. Ils vont évidem­
ment moins vite, même si le 
décalage n’est que de quel­
ques minutes sur les trajets de 
courte durée. Québécair avait 
été la première compagnie aé­
rienne régionale canadienne à 
utiliser des réactés sur son ré­
seau en 1969. La compagnie 
dit «suivre l’exemple de la 
compagnie Allegheny-U.S. 
Air» quand elle revient aux 
turbo-propulsés pour son sys­
tème de navettes raccordant 
les aéroports locaux aux aéro­
ports régionaux.

«Partout, notre nouvel ho­

raire a été bien accueilli», es­
time M. Jean-Marie Pelletier, 
directeur des relations publi­
ques de Québécair, interrogé 
quand il avait déjà présenté 
cet horaire dans neuf villes 
québécoises. «Nous voulons 
améliorer le service, mais la 
transformation est lente et dif­
ficile. Nous voulons le faire en 
deux ans alors qu’il faudrait 
quatre ou cinq ans. Cette an­
née, nous mettons des 
bouchées doubles», précise M 
Pelletier.

Il reconnaît que la desserte 
de la Côte-Nord a été peu sa­
tisfaisante, surtout cet été, 
mais il lie ce problème à la 
fermeture de l’aéroport de 
Gagnon pendant trois mois. 
«En septembre, Régionair a 
eu une ponctualité moyenne 
de 66%> et de 75% pour les 
deux premières semaines 
d’octobre», dit M. Pelletier. Il 
semble peu apprécier que le 
député fédéral de Sept-Iles, 
M. André Maltais, ait déclaré 
aux audiences de la Commis­
sion canadienne des trans- 

rts à Sept-Iles: «Avec Air 
ànada nous ajustons nos 

montres et avec Québécair 
nous ajustons nos ca­
lendriers»... Au nom de la 
clientèle-otage, le député 
réclamait alors que le service 
soit en proportion avec le coût 
réclame».

Ta

Dans le transport régional, 
la population est toujours 
otage car elle dépend des ho­
raires, des conditions at­
mosphériques, de l'état des 
avions, sans parler du prix des 
billets. Mais on ne pourra pas 
à la fois «couper» le train et 
Tavion pour les régions 
éloignées. Même si les trans­
porteurs aériens recherchent 
une meilleure rentabilité, la 
notion de service public devra 
demeurer.

C’est aux gouvernements 
d’être vigilants. Les transpor­
teurs leur demandent d’amé­
liorer les équipements. En 
Abitibi-Témiscamingue par 
exemple, le gouvernement fé­
déral va investir $11 millions 
aux aéroports de Val d’Or et 
Rouyn quand on se demande 
sérieusement si on doit 
construire un aéroport régio­
nal entre les deux villes Le 
gouvernement provincial est 
sollicité pour payer la 
construction d’un aéroport ré­
gional du Témiscamingue à 
Guigues. En contrepartie, les 
gouvernements peuvent se 
préoccuper de la qualité du 
service.

Deux régions du Québec ont 
déjà sonne l’alarme: la ratio­
nalisation du service aérien ré­
gional ne doit pas se faire au 
détriment du service à la po­
pulation.

carrières 
& professions
Les postes sont offerts
également aux hommes et aux femmes

AVOCAT(E)
La Société québécoise d'information juridique 
qui publie les décisions des tribunaux est à la 
recherche de deux avocats(es), pour son sec­
teur de droit du travail et celui de droit civil.
Le contrat d’emploi sera d’un an, commençant 
en janvier 1982 avec possibilité de renouvelle­
ment.
S.V.P. faire parvenir votre curriculum vitae, au plus 
tard le 3 décembre 1981, à l’adresse suivante:

Poste “d’arrôtiste”
Société québécoise d’information juridique 
276 rue St-Jacques 
suite 310
Montréal, H2Y 1N3

Appel
de candidatures 
mixtes 1981

Postes d'ingénieurs
Travaux publics Canada
Direction du design et de la construction — Routes 
Edmonton (Alberta)

Le ministère des Travaux publics est responsable de la planification, de la conception et de la construction des deux 
voies additionnelles de la transcanadienne au Parc national de Banff en vue d'améliorer cette autoroute en faisant une 
route é quatre voies d'accès limité. Deux postes seront comblés pour l'exécution de cette tâche difficile:

1) GESTIONNAIRE ADJOINT DU PROJET
AUTOROUTE TRANSCANADIENNE TWINNING 
PARC NATIONAL DE BANFF

Traitement annuel: $33 070 — $37 033 
Numéro de référence: 61-1778-1

Fonctions
Le gestionnaire adjoint du projet aidera le gestionnaire 
du projet pendant toutes les étapes de la planification, 
de la conception et de la construction. Ces responsabilités 
englobent: la direction du personnel ministériel et des 
conseillers durant les étapes de planification, de concep­
tion et de construction du projet; la direction des entre­
preneurs en ce qui a trait à l'aménagement des pentes, à 
l'asphaltage, aux ponts et à l'aménagement paysager; 
la liaison avec les divers comités d'information et de 
surveillance (ou la participation à ces comités), créés 
pour faciliter l'élaboration et la surveillance de ce projet 
sensible au milieu.

Titres et qualités
Expérience de la gestion et de l'administration respon­
sables d'un certain nombre de projets de conception 
et de construction de routes et expérience de fonctions 
de surveillant.

(611-287-012)

2) INGENIEUR EN RESIDENCE
AUTOROUTE TRANSCANADIENNE TWINNING 
PARC NATIONAL DE BANFF

Traitement annuel: $28 147 — $31 770 
Numéro de référence: 61-1777-1

Fonctions
Organiser, former et surveiller le personnel de l'arpentage 
et de l'inspection affecté aux projets de construction et 
d'ingénierie; faire sur place la surveillance des travaux de 
construction et assurer la liaison avec les entrepreneurs; 
examiner et résoudre les difficulté techniques; faire des 
études préliminaires et concevoir les travaux pour les 
installations proposées, mener des études de possibi­
lités et recueillir des renseignements pouvant aider le 
gestionnaire adjoint du projet en ce qui a trait è la par­
ticipation aux divers comités d'information et de sur­
veillance.

Titres et qualités
Expérience de l'application des méthodes d'ingénierie 
dans la construction et la conception des routes et de ses 
structures connexes; expérience de la surveillance et de 
la coordination de projets de construction de routes, 
y compris les projets d'aménagement de pentes, de 
construction de ponts et d'asphaltage.

(611-287 009)

Le ministère des Travaux publics offre aussi des possibilités de carrière à Edmonton englobant des projets en Alberta, 
en Saskatchewan, au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, lesquels se rapportent à la conception et à la 
construction d'autoroutes dans les parcs nationaux et dans les Territoires du Nord-Ouest. Le ministère des Travaux 
publics met ces projets en oeuvre par l'entremise d'équipes de gestion de projets en donnant aux personnes sérieuses 
d'excellentes possibilités de perfectionnement, d'enrichissement professional et promotion.

1) INGÉNIEUR SUPÉRIEUR-CONCEPTION
Traitement annuel: $33 070 — $37 033 
Numéro de réfirence: 61 1779-1

Fonctions
Planifier et diriger la conception des routes, des structures 
connexes et d'autres travaux minicipaux; faire des études 
et rédiger des rapports sur les possibilités de construction 
de routes et l'emplacement, donner aux gestionnaires de 
projets des services techniques dans les domaines relatifs 
aux routes et aux travaux municipaux; élaborer et mettre 
à jour les critères et normes concernant la conception 
des routes, les caractéristiques visant l'équipement et la 
construction de routes ainsi que les programmes infor­
matiques reliés aux difficultés de l'ingénierie civile.

Titras at qualités
Expérience responsable de la conception de routes et de 
travaux connexes.

(611-287-013)

Nota: Tous les postes susmentionnés exigent un diplôme 
universitaire en ingénierie civile ou l'admissibilité è 
l'accréditation à titre d'ingénieur professionnel au Canada 
et la connaissance de l'anglais.

De plus amples renseignements sont disponibles 
en écrivant à l'adresse suivante:
Job information is available in English and may be 
obtained by writing to the address below:

Veuillez inscrire sans faute les numéros de référence applicables.

2) INGENIEUR EN RÉSIDENCE
Traitement annuel: $28 147 — $31 770 
Numéro de référence: 61-1776-1

Fonctions
Organiser, former et surveiller le personnel d'arpen­
tage et d'inspection affecté aux projets de construction 
et d'ingénierie; faire sur place la surveillance des travaux 
de construction et assurer la liaison avec les entrepre­
neurs; examiner et résoudre les difficultés techniques et 
faire des études de possibilités.

Titras at qualités
Expérience de la construction de routes et des structures 
connexes et expérience de la coordination des projets de 
construction.

(611-287-007)

Comment se porter candidat
Envoyez votre demande d'emploi ou votre curriculum 
vitae è:
M. Hugo Ross, agent de dotation 
Commission de la Fonction publique du Canada 
300, 10366-avenue Jaspar 
Edmonton (Alberta) T5J 1Y6 
Date Limite: le 11 décembre 1981

Canada

i



12 ■ Le Devoir, jeudi 26 novembre 1981

O C B F T
8.55 Ouverture et horaire 
8.00 En mouvement
9.15 Les Oraliens 
8.30 Animagerie 
9.45 Tape-tambour

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-Express

"Mécanique automobile , avec Ré)ean 
Morency. du Club Automobile du Qué­
bec — Groupe identifié inv Louise 
Projean, handicapée visuelle 
‘‘Trouvailles avec France Dauphin

11.00 Le Son des Français d'Amérique 
"Le Ouêteux Tremblay"

11.30 Les Travaux d’Hercule Jonsson 
Aventures réalisées et interprétées par 
Tage Danielson, avec James Dickson 
et Gun Homqvist

11.55 La vie secréte des animaux 
"Les dauphins"

12.25 Le téléjournal
12.30 Allô, Bou Bou
13.30 Femme d'aujourd'hui

Entr à Paris avec Diane Dufresne Du­
rant une semaine, une équipe l 'a suivie 
dans les rues de Paris

14.30 Cinéma
"Gorgo" (Britannique 1961) Science- 

fiction réalisée par Eugène Lourie, 
avec Bill Travers, William Silvester et 
Vincent Winter

16.00 Bobino
16.30 Pop Citrouille 

Chansons, mini-comédies
17.00 Frédéric

Téléroman écrit par Michel Faure et 
Claude Fournier

17.30 Daniel Bertolmo, l'exploration et vous 
Série documentaire animée et réalisée

f par Daniel Bertolmo "Le Népal
18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Jamais deux sans toi

; „ Télôroman écrit par Guy Fournier 
Avec Jean Besré et Angèle Coutu

19.30 Boogie Woogie 48
- Tôléroman écrit par Claude Jasmin
20.00 Les grands films

"Vol au-dessus d un nid de coucou" 
(Américain 1975) Comédie dramati­
que réalisée par Milos Forman, avec 
Jack Nicholson, Louise Fletcher, Will 
Sampson et William Redfield

22.30 Le téléjournal
23.05 Les nouvelles du sport
23.15 Angoisses

"La prochaine voix que vous verrez" 
(Britannique 1975) Drame réalisé par 
Robert Tronson, avec Catherine Shell, 
Bradford Dillman et Geoffrey Chater 

0.35 Fin des émissions

flj) c F T M

7.10 Horaire
7.15 Les p'tits bonshommes
7.30 Première heure

"La météo ", "La ronde de nuit", "Le 
monde des affaires". "Les nouvelles 
artistiques", "La revue des édito­
riaux".

9.00 Votre amie Suzanne
"Un amour de livre", "Ambianoe". 
"En souplesse", "Un décor à vivre

10.30 Jinny 
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p'tits bonshommes 
11.45 Les satellipopettes 
12.15 Le dix vous informe

12.30 Ciné-Quiz
"Sur un arbre perché" (Français 
1971) Comédie réalisée par Serge 
Korber, avec Louis de Funés, Géraldine 
Chaplin, Olivier de Funés et Paul Pré- 
boist

14.30 Janette veut savoir
Sujet "Clinique du couple" (12e vo­
let)

15.30 Services à la communauté
16.00 Gronico et Cie
16.30 Les joyeux naufragés
17.00 L artishow

Avec Pierre Lalonde et Daniel Hétu 
L'artichef Guy Boucher

18.00 Le dix vous informe
18.30 Drôles de dames
20.00 Ciné-jeudi

"Un parfum d'amour" (Italien 1973) 
Comédie de moeurs réalisée par Paolo 
Cavara, avec Turi Ferro, Agostina 
Belli, Marc Porel et Maria Tolu

21.30 Michel Jasmin
Inv Oscar Peterson, Peter Pringle, Pe­
ter Duncan, Martine Salnclair, Victor 
Lévy-Beaulieu Co-animatrice Andrée 
Boucher

22.26 La quotidienne
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps
23.30 SWAT 
0.30 Fermeture

d> RADIO-QUÉBEC
10.00 Marché aux images

Une série de films éducatifs à l'inten­
tion des enfants

13.30 Marché aux images
14.30 Les 100 tours de Centour
15.30 Droit de parole

Avec la participation du public, les 
animateurs Matthias Rioux et Jean 
Cournoyer abordent différents sujets 
controversés ayant trait à la vie des 
Québécois Aujourd'hui, qui devrait 
dédommager les victimes de l'urée for­
maldéhyde?

16.30 Planète suisse
"La Suisse s'occupe de votre santé" 
C'est entre autres par la présence 
d'entreprises pharmaceutiques et de 
produits naturels que la Suisse est pré­
sente au Québec

17.00 Bhoutan "Un petit pays possédé du 
ciel" Situé dans la chaîne himma- 
layenne à l'est du Sikkim, le royaume 
de Bouthan demeure l'un des derniers 
bastions de la culture tibétaine

18.00 Passe-Partout
18.30 Téléservice

Des informations sur la santé, la con­
sommation. l'éducation, la culture et le 
monde scientifique

19.00 La période de questions
La diffusion d'un des moments les plus 
intéressants des travaux à l'As­
semblée nationale.

20.00 Les dossiers noirs:
"Wernher Von Braun ou l'espace à 
tout prix" En 1944, dans l'Allemagne 
nazie, un jeune chercheur met au point 
les terribles fusées V-2 qui sèmeront la 
mort et le désarroi dans Londres II 
s agit de Werner Von Braun Moins de 
vingt ans après, ce scientifique pré­
pare le débarquement du premier 
homme sur la lune pour le compte des 
Américains cette fois.

21.00 Bozéjeunes
Un magazine fait par et pour les jeunes 
adultes

21.30 Le francophonlssime
Un jeu-questionnaire sur la langue 
française

22.00 Gens et ressources
Série consacrée à l'ensemble des res­

sources pnysiques de la région du Bas 
St-Laurent et de la Gaspésie 

22.30 Les débats à ( Assemblée nationale 
Deux heures de diffusion des travaux à 
l Assemblée nationale

Q TVFQ (Câble)

9.30 Coup double
Emission-jeu Quatre épreuves variées 
faisant appel à des connaissances his­
toriques, géographiques et littéraires

10.00 Je veux être toi 
"Professeur de tennis"

10.15 Les amours des années folles
"Les soeurs Hortensia Feuilleton 
d après le roman d'Henri Duvernois

10.30 Avis de recherche
La photo d'Henri Tisot (1948) Inv : 
Alice Dona et Joél Favreau

11.00 Des chiffres et des lettres
11.30 Aujourd'hui madame

"Histoire de la maternité l'accouche­
ment aujourd'hui" Ou en est l’ac­
couchement sans douleur aujourd'hui? 
Sont évoqués au cours de l'émission 
le monitoring; l'accouchement sous 
péridurale, la naissance provoquée, la 
césarienne systématique, la méthode 
Leboyer; l'accouchement à la maison, 
le retour à des postures oubliées 
comme accroupie ou couchée sur le 
côté

12.30 C'est du spectacle
Inv Yves Simon. Daniel Guichard; 
Marlène Jobert; Claude-Michel Shoen- 
berg, Philippe Lacoste; Alain Marion; 
Bernard Detressan, etc

14.30 Portrait de l’univers:
"Une heure en cellule" Il y a vingt 
ans, Cricks et Watson, découvrirent la 
structure de l'A.D.N Depuis des cen­
taines de savants dans le monde ont 
affiné les connaissances des éléments 
de base de la matière vivante: les cel­
lules

15.45 Passez donc me voir 
16.10 Actualités régionales
17.00 Coup double

Emission-jeu Quatre épreuves variées 
faisant appel à des connaissances his­
toriques, géographiques et littéraires.

17.30 Je veux être toi:
"Etre pépiniériste"

17.45 Les gaietés de la 
correctionnelle
"La demoiselle du téléphone". In­
terprètes Alfred Adam, Bernard Gara 
et Jacques Bouanich.

18.00 Avis de recherche
La photo d'Annie Cordy (1937-38). 
Inv.: Glgi Lionel et Jacques Mairolle

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui madame 

"Allaitement, nourriture". L'allaite­
ment autrefois et l'importance des 
nourrices: Qui étaient-elles? Comment 
étaient-elles choisies? Comment 
étaient nourris leufs propres enfants? 
L'allaitement aujourd’hui. L’insuffi­
sance de la lactation. Les moyens pour 
l'améliorer

20.00 Deux numéros un du rire:
Roger Pierre et 
Jean-Marc Thibault
Montage réalisé avec des extraits de 
plusieurs émissions auxquelles ont 
participé Roger Pierre et Jean-Marc 
Thibault

21.00 Le petit théâtre
"Un dirigeable ensorcelé" Pièce 
d'André Halimi. Avec Micheline Luc- 
cioni, Dominique Paturel et Pierre Olaf

21.30 Chefs d'oeuvre en péril
"Les châteaux du Vexin" Les cha­
teaux du Vexin furent l'enjeu d'âpres 
rivalités au Moyen-Age. Aujourd'hui

ASTRE I, 9480 Lacordaire (327-50011 - "Un 
cosmonaule chez le roi Arthur" 19 h 20 "Le 
trou noir" 21 h 00.

ASTRE II. "Les crocs du diable ' 19 h 15. "Le 
massacre des morts vivants" 21 h 15. 

ASTRE IM, "Chasse à mort" t9 h 00 "Le 
policier du Bronx" 20 h 45. 

astre IV, “Merci d’avoir été ma temme" 19 
h 10. "Des gens comme les autres" 21 h 00 

AVENUE, 1224 Avenue Greene. Westmount 
(937-2747) — "French lieutenant's woman" 
19 h 00, 21 h 15.

BERRI I, 1280 St-Denis (288-2115) - "Les 
humanoïdes de la mer" 12 h 15,15 h 25, 18 
h 40, 21 h 55 "Le collège en lolle" 13 h 40
16 h 55, 20 h 05

BERRI II, "Garde à vue" 12 h 30, 14 h 20, 16 
h 10, 18 h 00. 19 h 50, 21 h 40 

BERRI III, "Psy" 12 h 10, 14 h 05, 16 h 00
17 h 55, 19 h 50, 21 h 45,

BERRI IV, "La gueule de l'aulre" 13 h 15,15 
h 15, 17 h 15, 19 h 20, 21 h 20 

BERRI V, "Les beaux souvenirs" 12 h 45,14 
h 55, 17 h 10, 19 h 20. 21 h 35,

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131)- "Désirs 
secrets des pucelles" 12 h 25,14 h 40,16 h 
55, 19 h 10, 21 h 35 "Les voyantes éroti­
ques 13 h 58, 16 h 13, 18 h 28, 20 h 48 

bonaventure i, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) — "Carbon copy" 17 h 15, 19 h 
15, 21 h 15,

bonaventure II, "Satlstlers ol Alpha 
Blue”; "Naked came the stranger Spec­
tacle continuel à partir de 17 h 15 

BROSSARD I, Mail Champlain, 6600 bout 
Taschereau (465-5906) — "Time bandit" 19 
h 00, 21 h 00

brossaro II, "Le chanteur de jazz" 19 h 
20, 21 h 25,

BROSSARD in, Alice douce Alice" 18 h 
05, 21 h 25. "Les humanoïdes de la mer" 19 
h 55

CARRÉ ST-LOUIS, 3900 St-Denis (842- 
2361) — "Secrets érotiques" 11 h 30, 15 h 
20, 19 h 10, "Désirs sexuels" 12 h 45, 16 h 
40, 20 h 30 "Jeunes filles soumises” 14 h 
20, 18 h 10, 22 h 05.

CHAMPLAIN l, 1815 esl, SIe-Calherine 
(524-1685) — "Le chanteur de jazz " 17 h 45.
19 h 45, 21 h 45

CHAMPLAIN II, "Au-delà du réel 18 h 10,
20 h 00, 21 h 50

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) - 
"Les désirs amoureux de Mélodie" 12 h 45, 
16 h 10, 19 h 40, "Tendres cousines" 14 h 
30, 18 h 00, 21 h 25.

CHATEAU II, "Vaudou aux Caraïbes" 12 h 
05, 15 h 15, 18 h 30, 21 h 40, "7 femmes 
pour un sadique" 13 h 45.16 h 55, 20 h 05 

CINÉMA DE MONTRÉAL I. 1584 est 
Mont-Royal (521-7870) — "L'équipée du 
cannonball" 12 h 15, 15 h 35,18 h 55, 22 h 
15 "Au boulot Jerry" 13 h 55.17 h 15, 20 h 
35

CINÉMA DE MONTRÉAL H, "Les bolides

hurlants" 12 h 50, 16 h 20, 20 h 00 "Pul­
sions" 14 h 30, 18 h 10. 21 h 40,

CINÉMA de PARIS, 896 ouesl, Ste- 
Catherine (861-2996) — "Caligula" 12 h 00 
15 h 00, 18 h 00, 21 h 00

CINÉMA PLAZA-COLON, 6505 St-Hubert 
(272-7233) — "J Porcel. Experto en Plncha- 
zos" 20 h 30. "Sara Montlel, La bella Lola"
18 h 15, 21 h 45.

CINÉ-PLEX I, 2001 Université, suite 100 
(849-4518) — "Not a love story a film about 
pornography" (anglais) 12 h 30,14 h 15, 16 
h 05, 17 h 50, 19 h 35, 21 h 25.

ciné-plex II, "Moskow does not believe in 
tears" (russe, s.t. ang.) 12 h 35,15 h 20,18 
h 00, 20 h 45

ciné-plex III, "Yiddle with his fiddle" 
(Juif, s t. ang ) 12 h 25, -4 h 10,16 h 00,17 h 
45, 19 h 30. 21 h 20,

ciné-plex IV, "D 0 A " (anglais) 12 h 50, 
14 h 35,16 h 25,18 h 15, 20 h 00, 21 h 50.

CINÉ-PLEX v, "La femme de l’aviateur" 
(français) 13 h 20,15 h 20,17 h 20,19 h 25, 
21 h 25

ciné-plex Vi, "Heavy metal" (anglais) 12 
h 55,14 h 40,16 h 25.18 h 10,19 h 55,21 h 
40.

CINÉ-PLEX VII, "Viens chez mol, l’habite 
chez une copine" (Français) 12 h 35, 14 h 
25, 16 h 10, 18 h 00, 19 h 45, 21 h 35

CINÉ-PLEX VIII, "Pixote" (portugais, s.t. 
ang.) 12 h 10,14 h 30,16 h 50,19 h 10,21 h 
30

ciné-plex ix, - "Bill Lee, a profile of a 
pitcher" (ang.) 12 h 20, 14 h 10, 16 h 00,17 
h 50, 19 h 40, 21 h 30.

CLAREMONT, 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) — "Blood beach" 18 h 00,19 h 40,21 
h 20.

COMMODORE, 5780 Ouest, Boni Gouln 
(334-8560) — "Laure" 19 h 50 "Accouple­
ments pour voyeurs" 19 h 00, 22 h 20 "Pas­
sions flamboyantes" 21 h 25.

COMPLEXE DESJARDINS i, Complexe 
Desjardins (288-3141) - "L’homme de fer" 
12 h 05. 14 h 55, 17 h 45, 20 h 35.

COMPLEXE DESJARDINS II, - "Les 
chemins dans la null" 13 h 15,15 h 15,17 h 
15, 19 h 15, 21 h 15.

COMPLEXE DESJARDINS III, — "Les 
voyantes érotiques" 12 h 10, 14 h 25. 16 h 
40. 18 h 55, 21 h 10" Désirs secrets des pu­
celles’' 12 h 50, 15 h 05.17 h 20,19 h 35, 21 
h 50

COMPLEXE DESJARDINS IV, - Noces 
de sang" 13 h 50, 15 h 25,17 h 00.18 h 35
20 h 10, 21 h 45.

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 bout de 
Maisonneuve (879-4349) - "L homme à tout 
faire" (de Micheline Lanctét, Québec, 1980)
19 h 00

cOte-des-neiges i, 6800 cme-des- 
Neiges (735-5528) — "Time bandit" 19 h 15,
21 h 15

cOte-des-neiges h, - "Tatoo" 19 h 15. 
21 h 15

CRÊMAZIE, 8610 Sl-Denis (388-4210) — 
"Le chanteur de jazz" 19 h 15. 21 h 15.

DAUPHIN I, 2396 est, Beaubien (721-6060)

— “De la vie des marionnettes" 19 h 30,21 h 
30

DAUPHIN II, — "Excalibur"20h 15 
DORVAL I, 260 Dorval, Dorval(631-8586) - 

"True confession" )9 h 00, 21 h 00. 
DORVAL If, — "Southern comforl" 19 h 00 

21 h 00
DORVAL ill, — "Paternity" 19 h 00,21 h 00. 
DÉCARIE SQUARE i, Centre Décarie 

Suqare. 6855 Clanranald (341-3190) - 
"Only when I laugh" 19 h 10, 21 h 20. 

DÉCARIE SQUARE II, — "Ticket to 
heaven" 19 h 00, 21 h 00.

ÉLYSÉE I, 35 Milton (842-6053) - "Les trois 
frères" 19 h 15, 21 h 25.

Élysée II, — "Salo ou les 120 journées de 
Sodome" 19 h 15, 21 h 30. 

fairview I, 7555 Transcanadienne, Pointe- 
Claire (697-8095) — "Body heal" 19 h 00 
21 h 00.

fairview II, - "Blood beach" 19 h 15,21 h 
05.

greenfield i, 519 Taschereau, Greenfield 
Park (671-6129) — "Messallne” 19 h 15,21 
h 15

greenfield il, — "Le roi des cons" 18 h 
00, 19 h 50, 21 h 40.

greenfield III, — "Un cowboy dans la 
ville" 19 h 00 "Le dernier majeur" 21 h 25 

IMPÉRIAL, 1430 Bleury (288-7102) - 
"Raiders of the lost ark" 12h30,14h40 16 
h 50, 19 h 05, 21 h 20 

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "Oeil du témoin" 18 h 10.21 h 50 
"La malédiction finale" 20 h 00.

KENT I, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
— "Gallipoli" 19 h 15, 21 h 20.

KENT II, - "Body heal" 19 h 10.21 h 20.
LA cité I, 3575 Avenue du Parc (844-2829)

— "Prince of the city" 18 h 00, 21 h 00. 
LA CITÉ II, — "For your eyes only" 18 h 55,

21 h 10
LA CITÉ III, — "True confession" 19 h 15 21 

h 15.
LAVAL l, 1600 Le Corbusier, Chomedey (688- 

7776) — "Messallne" 19 h 00, 21 h 10, 
laval II, "Les hommes préfèrent les 

grosses" 18 h 00, 19 h 45, 21 h 30. 
LAVAL III, — “Le roi des cons" 18 h 00 19 h 

50, 21 h 40.
LAVAL IV, — "Vaudou aux Caraïbes" 18 h 

00, 21 h 40 "La victime" 19 h 45, 
laval v, — "Un cowboy dans la ville" 18 h 

45 "Le dernier majeur" 21 h 15. 
LAVAL-OOÉON l, Centre 2000, 3195 ouest, 

Boul. St-Marlln, Chomedey (687-5207) — 
"La clinique de la terreur" 18 h 30.21 h 40; 
"Les humanoïdes de la mer" 20 h 10. 

LAVAL-ODÉON II - "Au delà du réel" 18 h 
15, 20 h 00, 21 h 55.

LOEWS I, 954 ouest, Sle-Calherlne (861- 
7437)- "Blood beach" 13 h30,15 h 30,17 
h 30, 19 h 30, 21 h 30.

LOEWS II — "For your eyes" 12 h 00,14 h 
20, 16 h 40, 19 h 00. 21 h 20.

LOEWS III - "Body Heat" 12 h 50,14 h 55, 
17 h 00, 19 h 05, 21 h 10.

LOEWS IV - "Arthur" 13 h 30,15 h 30,17 
h 30, 19 h 30, 21 h 30.

LOEWS V - "Looker” 13 h 00,15 h 00.17 h

ARLEQUIN. 1004 est. Ste-Calherine (288- 
4261) — "Le garçon d’appartement’ de Gé­
rard Lauzier Avec Pierre Labelle. Dorothée 
Berryman, Christiane Pasquler. Michel Ri­
vard. Charles Vinson Sam dim 19 h-0,22 
h 00 Mar à ven 20 h 00 Jusqu'au 6 déc

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts — 
"Emilie ne sera plus jamais cueillie par l'ané­
mone" de Michel Garneau avec Monique Mer­
cure et Michelle Rossignol Lun, à jeu : 20 h 
30 Ven sam 19 h 30. 22 h 00 Relâche dim 
Jusqu'au 5 déc.

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 Sl-Hubert (844-7000)
— "Mosus de mosus de mosus" de Denise 
Guénetle Interprété par Jacqueline Payette 
Mar à dim : 20 h 30. Jusqu'au 29 nov

CHAPELLE LOYOLA, Campus Loyola, 7141 
ouest. Sherbrooke (482-0320) - L'orchestre 
de chambre de Concordia, 20 h 30 Oeuvres 
de W Bottenberg, A Crossman. W Syde- 
man, W Haworlh Entrée libre

CAFÉ-THÉÂTRE QUARTIER LATIN. 
4303 St-Denis (843-4384) - "La leçon" 
d’Eugène Ionesco Jeu à lun 20 h 15 Jus­
qu'au 14 déc Pour enfants (Il était une 
fois", spectacles de marionnettes, ven 14 h 
30, jusqu’au 10 janv (3 à 7 ans)

CONVENTUM, 1237 Sanguine! (284-9352)
— "Surfil" spectacle de théâtre funambules­
que et musical de Murielle Paquette à 20 h 
30. Relâche mardi. Jusqu'au 7 déc

CENTAUR. 453 St-Françols-Xavler (288- 
1229) — "Dr Faustus de Christopher Mar­
lowe avec David Carderlsl el Errol Slue Mar 
à sam 20 h 00. Dim 19 h 00 Matinée 
sam : 14 h 00 Jusqu'au 20 déc

ESPACE LIBRE, 1945 Fullum, angle Ontario 
— Le Nouveau Théâtre Expérimental de 
Montréal présente "Vie et mort du roi bol 
leux" la quatrième et cinquième pièces "La 
jeunesse ", mar. jeu. sam.: 20 h 30 "Les 
voyages" mer. ven. dim : 20 h 30 Relâche 
lun. jusqu'au 23 déc. Rens.: 526-9372.

LA COMÉDIE NATIONALE. 1450 est, Ste- 
Catherlne (523-1131) - "Beaux bébés de 
banlieue, voisines de cuisine" adaptation de 
Louise Roy et Michel Chevrier Avec Louise 
Latraverse et France Castel, mar à ven 20 h 
30. Sam.: 19 h 00, 22 h 00 Dim.. 19 h 00 
Jusqu'au 13 déc

L’EXTASSE. 816 est, Ontario (526-93&) - 
"Le journal d'une folle" de Marie Savard ef 
"Les faiseuses d'anges' de Jovette Marches- 
saull Avec Marie Tlfo et Madeleine Arse­

nault Mise en scène Louise Laprade Mar à 
sam : 20 h 30. Jusqu'au 19 déc.

L'AIR DU TEMPS, 191 ouest, St-Paul (842- 
2003) - June Wallack, 21 h 30.

L'IMPRÉVU. Hotel Iroquois, 446 PI Jacques 
Cartier (878-9397) - Dim à jeu : 22 h 00, 24 
h 00. Ven sam : 22 h 30, 24 h 00, 1 h 30. 
Michel Séguin jusqu'au 29 nov

LE PONT TOURNANT, 940 Slr-WIHrld- 
Laurler, Vieux Beloeil (467-4504) — "Les 
extravagantes et voluptueuses aventures du 
Baron de Crac" d'après Henri-Pierre Cami, 
réalisé et Interprété par Rèjean Wagner A 
compter de ven.: 21 h 00

LA POLONAISE, 57 est Prince Arthur — "Un 
rendez-vous clandestin spectacle de Louise 
Portai, jusqu’au 7 déc. 21 h 00 Relâche le 
1er déc Rôs : (288-7631).

LE TRANSIT, 425 Place Jacques-Cartier, 
Vieux Montréal (861-5731) - Eva 20 h 30 
Sam ven 20 h 30, 22 h 30 Jusqu'au 29 
nov

PIANO NOBILE, Place des Arts — L’Art du 
mouvement "Une classe de filles" avec les 
Grands Ballets Canadiens, 12 h 00

THÉÂTRE D'AUJOURD’HUI, 1297
Papineau (523-1211) — Ma p'Ilte vache a 
mal aux pattes" écrit et Interprété par Joce­
lyne Goyette Mise en scène André Me 
lançon. Tous les soirs 20 h 30 Dim.: 15 h 00 
Relâche lun Jusqu'au 13 déc

TANGENTE, 1596 St-Laurent (842-3532) — 
Andrew Harwood et Carolyn Shaffer, cho­
régraphes indépendanls. ven 20 h 30

THÉÂTRE EXPÉRIMENTAL DES
FEMMES. 320 est, Notre-Dame (879-1306)
— "La terre est trop courte, Violette Leduc 
de Jovette Marchessaull Mise en scène Pol 
Pelletier Avec Hubert Flelden, Luce Gull- 
beault, Laurence Jourde, Louise Laprade. 
Luc Morissette. Guy Nadon el Sophie Séné- 
cal, 20 h 30. Relâche: dim. et lun Jusqu'au 
19 déc

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 est. 
Sle-Calherlne (253-8974) - Salle Fred Barry
— "Qu'as-tu fall de mon pays?" de 
Ann Antane Kapesh Mise en scène Jean- 
Luc-Bastien avec Céline Beaudoin. Yves Des- 
gagnés, André Gosselin, Marcel Leboeuf, Da­
niel Valcourt. Tous les soirs 20 h 30 Relâche 
mar mer Jusqu'au 8 déc

THÉÂTRE DE LA GRANDE RÉPLIQUE. 
200 ouest, Sherbrooke (282-3147) — "Pour 
loi. je changerai le monde" de Madeleine 
Greffard Mise en scène: Jean-Guy Sabourln 
el André Bédard Avec Gabrlelle Mathieu, 
Roch Auberl, Sylvie Beaudoin. Francine 
Beaudry. Josette Coulllard. Marie-Denise 
Daudelin, Marie Dupont, Catherine Ewlng.

Jean Lafontaine et Larry Tremblay, 20 h 30. 
Relâche: dim. lun. et mar. jusqu'au 28 nov.

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE, 84 
ouest, Ste-Calherine 861-0563 — "Un réel 
ben beau ben trisle" de Jeanne-Mance De- 
lisle Avec Raymond Bouchard, Sophie Clé­
ment, Michel Daigle, Monique Spaziani Mise 
en scène: Olivier Relchenbach A compter de 
ven

THÉÂTRE PORT-ROYAL, Place des Arts- 
"Tout dans le jardin" de Edward Abee Mise 
en scène: Daniel Roussel Avec Michel Du­
mont. Françoise Faucher. Louise Turcot Mar 
à ven 20 h 30 Sam 17 h 00' 21 h 00. Re­
lâche: dim et lun. Jusqu'au 5 déc.

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT, 4664 St- 
Denis (844-1793) — "L'heure du lunch" de 
Jean kerr Texte Irançais de Luis de Céspe- 
des Avec Dominique Michel el Jean Besré 
Mar à sam 20 h 00 Dim. 19 h 00 Relâche 
lun. Jusqu'au 12 déc

THÉÂTRE DE L'ILE, 1, rue Wellington, Hull 
(771-6669) — "A qui le p'tit coeur après neuf 
heures et demie" de Maryse Pelletier Mise en 
scène de Loise Aubin Avec Gisèle Pelletier, 
floxane Roy, Francine Sabourln, Céline 
Shields. Renelle Venne et Bernard Crusln Du 
mer au ven 20 h 30 Sam 19 h 00.22 h OO 
Dim 15 h 00 Relâche lun el mar Jusqu'au 5 
déc

THÉÂTRE DE QUAT SOUS, 100 Avenue
des Pins (845-7277) — "Les anciennes 
odeurs" de Michel Tremblay Mise en scène 
André Brassard Avec Gilles Renaud et Hu­
bert Gagnon Mer à dim 20 h 00 Jusqu'au 6 
déc Supplémentaires samedi les 21. 28 nov 
et le 5 déc â 18 h 00

THÉÂTRE DE QUAT SOUS, Aux 4 Saouls 
Bar — "Georges Brassens, j'ai rendez-vous 
avec vous" spectacle de Renée Claude Lun 
mar 21 h 00 Ven sam 23 h 00 Dim 15 h 
30 Jusqu'au 13 déc

uqam. Studio Alfred-Lallberté - Spectacle 
de la Ligue Nationale d’improvisation Ven 
24 h 00. Dim. 15 h 00 Lun 21 h 00 Jus­
qu'au 21 déc

QUÉBEC
GRAND théâtre, 269 est, boul St-Cyrllle 

Québec 418 (643-4975) - Salle Octave: 
Crémazie A qui le p'tll coeur après neuf heu­
res et demie?" de Maryse Pelletier 20 h 30 
Relâche dim et lun Jusqu'au 5 déc Pour 
enfants Le Théâtre du Gros Mécano présente 
"Au pied de la lettre" de André Simard Mar 
â ven 9 h 30, 13 h 45. Jusqu’au 8 déc 

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS, Ottawa

(613) 237-4400 — Opéra — L'orchestre du 
CNA, Lawrence Foster, chel Invité; Steven 
Starlk, violon, 20 h 30.

22 00

23.00

23.30

leur survie n est pas pour autant assu­
rée
Portrait de l’univers

A mon corps défendant' Des 
chercheurs et des immunologistes 
évoquent la défense dont dispose l'or­
ganisme humain pour résister aux 
agressions comme le cancer
Passez donc me voir
Inv : Odette Laure, Bernard Fixot, Jean 
Gattigno et Claudine Muland
Actualités régionales

O C B M T

8.56 A Thought for Today
9.00 CBC Good Morning
9.15 The Friendly Giant
9.30 Quebec school telecasts

10.30 Mr Oressup
11.00 Sesame Street
12.00 The Twelve o'olock news
12.10 Midday
12.37 Community Announcements
12.30 McLean at Large
13.28 Weather report
13.30 Today from Halifax
U. 56 Program highlights
14.00 Wok with Van
14.30 Coronation street
15.00 The edge ol night
15.30 Take 30
16.00 What's new
16.29 News watch 6
16.30 The beachcombers
17.00 Happy days
17.30 The muppet show
18.00 The City at Six
19.00 Reach for the top
19.30 Mork and Mindy
20.00 Jessica Novak
21.00 CBC premier performance

"Klondike fever"
23.00 National news
23.27 The City Tonight
23.45 Barney Miller

0.15 Minder
1.15 Station Closing

Q

CFCF

5.59 Sign On
6.00 University ol the Air
6.30 Morning Exercise
7.00 Canada AM
9.00 Romper Room
9.30 What’s cooking

10.00 Ed Allen
10.30 The community
11.00 Definition
11.30 Looking good
12.00 The flintstones
12.30 Super pay cards
13.00 The Alan Thicke show
14.00 Another world
15.00 Texas
16.00 Let's make a deal
16.30 The Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 M.A.S.H.
19.30 The littlest hobo
20.00 Magnum P I
21.00 Diff’rent strokes
21.30 Live it up
22.00 Strike force
23.00 CTV National News
23.21 Pulse

0.00 The Twelve Midnight Movie:
"Zuma beach" (Drame 1978). Avec 
Suzanne Sommers. Steve Keats et
Mark Wheeler.

2.00 The Wallons
3.00 Sign off

00, 19 h 00, 21 h 00.
MASCOUCHE l, 3131 boul. de Mascouche, 

Place G.P.A. Mascouche (474-4141) — "Les 
Chariots contre Dracula" 19 h 30, "On m’ap­
pelle Malabar" 21 h 00.

MASCOUCHE II - "L'oell du témoin" 19 h 
30, "La malédiction finale" 21 h 20. 

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "Fondu au noir" 18 h 10, 21 h 25, 
"Massacre à la scie" 20 h 00. 

MONTENACH I, 522 boul. Sir Wilfrid 
Laurier, Beloeil (464-1541) — "Silence mon 
amour" 19 h 00, "Sarah" 20 h 55. 

MONTENACH II - "SOS. Mademoiselle"
19 h 15. "Contes pervers" 20 h 40. 

OUIMETOSCOPE l, 1204 est, Ste-Catherine
(525-8600) — "La dernière folle de Mel 
Brooks" (de Mel Brooks, USA, 1976) 19 h 30, 
21 h 30.

OUIMETOSCOPE II — "Elisa, mon amour" 
(de Carlos Saura, Espagne, 1976) 19 h 00,21 
h 30.

OUTREMONT, 1248 ouest, Bernard (277- 
4145) - "Molière" 19 h 00,

PALACE l, 698 ouesl, Ste-Calherine (866- 
6991) — "Emmanuelle Around the World" 
12 h 20,14 h 10,16 h 00,17 h 50,19 h 40, 
21 h 30

palace II - "Prince of the City" 12 h 10,15 
h 10, 18 h 10, 21 h 10.

PALACE III - "Paternity” 12 h 10,14 h 00 
15 h 50, 17 h 40, 19 h 30, 21 h 20. 

palace IV — "Southern comfort" 13 h 30, 
15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

palace V, "Le choix des armes" 14 h 15,16 
h 45, 19 h 15, 21 h 45. 

palace VI, "Rich & Famous" 12 h 50,15 h 
00, 17 h 10, 19 h 20, 21 h 30. 

paradis l, 8215 Hochelaga (354-3110) — 
"Felicity" 18 h 30,21 h 30. "Deux gamines"
20 h 10.

paradis II, "Xanadu" 19 h 15. "Les frères 
Blues” 21 h 00.

PARADIS III, "Kramer contre Kramer" 19 h 
15; “Le lagon bleu" 21 h 00. 

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843-4725) — 
"On n'est pas des anges" (de Guy Slmoneau 
el Suzanne Guy, Québec, 1981) 19 h 30.21 h 
00.

PARISIEN l, 480 ouesl, Ste-Catherine (866- 
3856) — “Les uns les autres" 13 h 00,16 h 
45. 20 h 30.

parisien H, — "Les hommes préfèrent les 
grosses" 12 h 45,14 h 30,16 h 15,18 h 00,
19 h 40, 21 h 30.

PARISIEN III, - "Le roi des cons" 13 h 00,
15 h 00, 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00. 

PARISIEN IV, — "Le dernier majeur'’ 12 h
25, 14 h 35, 16 h 55, 19 h 05, 21 h 25. 

parisien V, - "Messallne" 13 h 05, 15 h 
10, 17 h 20. 19 h 25.21 h 40. 

place du canada, Place du Canada 
(861-4595) - "Tatto" 17 h 15,19 h 15,21 h 
15.

PLACE longueuil I, Centre Commercial 
Place Longueuil (679-7451) — "Fondu au 
noir " 18 h 10, 21 h 30. “Massacre â la scie"
20 h 00.

PLACE LONGUEUIL II, - "Dell du témoin" 
18 h 00. 21 h 40 "La malédiction finale" 19 
h 50

PLACE VILLE-MARIE i, Place Ville-Marie
(866-2644) - "Beau-Père" 12 h 15,14 h 35,
16 h 55, 19 h 15. 21 h 35.

PLACE VILLE-MARIE II, - "LUI Marleen" 
12 h 30,14 h 40,16 h 50,19 h 00, 21 h 10. 

PLACE ALEXIS-NIHON l, Niveau du métro, 
Plaza Alexis Nihon (935-4246) — "Time ban­
dit" 19 h 00, 21 h 00.

PLACE ALEXIS NIHON II, — "Halloween 
II" 19 h 30, 21 h 30.

PLACE ALEXIS NIHON III, - "Ticket to 
heaven" 19 h 15. 21 h 15.

RIVOLI I, 6906 St-Denls (277-3125) - 
"Inspecteur La Bavure" 18 h 10. 20 h 00 21 
h 50

RIVOLI II, - "Moi Christiane F." 19 h 05, 21 
h 25

SAINT-DENIS II, 1590 St-Denls (845-3222)
— "Felicity" 18 h 15, 21 h 35 "Deux gami­
nes" 20 h 00.

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222)
— "Frayeurs" 17 h 40, 21 h 15. "Emmurée 
vivante" 19 h 25

SNOWDON, 5225 Décarie (482-1322) - 
"Rich i famous" 18 h 55, 21 h 00 

VAN HORNE, 6150 Câte-des-Nelges (731- 
8243) — "Fame" 18 h 30, 21 h 00 

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768- 
2092) - "Fondu au noir" 18 h 10. 21 h 35 
"Massacre à la scie" 19 h 55. 

VERSAILLES I, 7265 est. Sherbrooke (353- 
7880) — "Les hommes préfèrent les gros­
ses" 18 h 00, 19 h 40. 21 h 25. 

Versailles il, — "Le roi des cons" 18 h 
15, 19 h 50, 21 h 30

VERSAILLES III, - "Messallne" 18 h 50,21
h 00

VILLERAY, 8042 St-Denls (388-5577) — 
"Fondu au noir " 18 h 10.21 h 25 "Massacre 
â la scie" 20 h 00.

WESTMOUNT SQUARE. 1 Westmount
Square. Westmount (931-2477) — "For your 
eyes only" 19 h 00, 21 h 10 

YORK, 1487 ouest Ste-Catherine (937-8976)
— "True confession" 12 h 45, 14 h 50 16 h 
55, 19 h 05 21 h 10

f >

Le deuxième Concert Esso 
marque la rentrée de l’OSM
par Gilles Potvin

Orchestre symphonique de 
Montréal. Deuxième des Con­
certs Esso sous la direction de 
Charles Dutolt. Soliste: Chia 
Chou, pianiste. Programme: 
Ouverture Waverley op. 2bis 
(Berlioz), Concerto no 19, en fa 
majeur, K. 459 (Mozart), Fan­
fare pour “L'Éventail de Jean­
ne», une barque sur l'océan, 
Menuet antique (Ravel), Pins 
de Rome (Respighi. A la salle 
Wilfrld-Pelletier, dimanche 
après-midi,

■
Ce concert marquait la 

rentrée de l’OSM à la suite de 
sa tournée trépidante dans de 
nombreuses villes de l’Ouest 
canadien ainsi qu’aux États- 
Unis, tournée fort réussie, 
semble-t-il, tant pour 
l’orchestre que pour son chef 
et les deux solistes qui l’ac­
compagnaient. Aucun signe de 
fatigue pourtant chez les uns 
et les autres au cours d’un 
programme qui comprenait 
quelques nouveautés comme

cette ouverture de jeunesse de 
Berlioz dans laquelle il af­
firme déjà sa maîtrise de 
l'orchestre en dépit de 
l'influence de Rossini et de 
Meyerbeer. Charles Dutoit a 
aussi fait entendre trois pages 
rarement exécutées de Ravel 
et qui figureront sans doute 
dans l’intégrale Ravel dont 
l’OSM a commencé la gravure 
chez Decca-London. L'une 
d’elles, Une barque sur l'o­
céan, est familière dans sa 
version pianistique mais sa 
version symphonique est tout 
autant séduisante par son 
rythme lancinant et ses 
timbres chatoyants.

C’était aussi les débuts à 
l’OSM d’un pianiste de 21 ans 
originaire de Taïwan mais qui 
habite le Canada depuis sa 
tendre enfance et où il a fait 
ses premières études. Chia 
Chou fut révélé par les Con-, 
cours de musique du Canada 
en 1976 et s’est depuis signalé 
dans plusieurs concours inter­
nationaux dont celui de Syd-

Cahier sur le patrimoine
En collaboration avec la 

Fondation Héritage Montréal, 
le Musée des Beaux-Arts de 
Montréal vient de publier une 
brochure réalisée dans le 
cadre du programme de sensi­
bilisation au patrimoine au 
service éducatif du musée.

Le Sentier du patri­
moine est un cahier d’exerci­
ces d’observation abondam­

ment illustré. Il s’adresse aux 
jeunes de 10 à 13 ans, et vise à 
les sensibiliser à l’architecture 
de leur milieu urbain. La 
brochure propose, à cette fin, 
une promenade de découverte 
dans l’arrondissement histori­
que du Vieux-Montréal.

L’outil éducatif a été réalisé 
avec l’appui financier d’Héri- 
tage Montréal et du ministère 
des Affaires culturelles.

Orchestre 
desJeunes 
du Québec

CE SOIR, 20 h 00
SALLE POLLACK, 555 rue Sherbrooke ouest

Chef d’orchestre:

SERGE GARANT
Artiste invité:

STÉPHANE LEMELIN, pianiste

Garant Plages (création d’une commande de l’O.J.Q.) 
Beethoven Concerto pour piano no 2 en si b majeur, op. 19 
Beethoven Symphonie no 8 en fa majeur, op. 93

Commanditaire: COMPAGNIE PÉTROLIÈRE 
IMPÉRIALE LIMITÉE

Billets: $4.75

ney, Australie, où il rempor­
tait le premier prix il y a quel- 

ues mois. Son exécution se 
istingue d’abord par des qua­

lités de style et de phrasé, et la 
virtuosité, toujours présente, 
ne supplante jamais ces quali­
tés essentielles à une interpré­
tation de Mozart. Son jeu est 
net et précis mais parfois un 
peu trop effacé, presque ti­
mide. Le programme s’est ter­
miné par l’oeuvre de Res­
pighi, que Dutoit avait dirigé 
au premier concert Air Ca­
nada en octobre.

Le directeur de l’OSM nous 
uitte pour l’instant mais sera 
e retour à la mi-février. Par 

ailleurs, le chef américain Ja­
mes Conlon a annulé ses con­
certs et sera remplacé par 
Pierre Hétu aux concerts Air 
Canada des 8 et 9 décembre et 
par le britannique David 
Atherton aux concerts gala 
des 15 et 16 décembre.

Duo Laredo-Roblnton
(Jaime Laredo, violoniste; Sha­
ron Robinson, violoncelliste). 
Troisième concert de la 34e 
saison de la Société Pro Mu- 
sica. Programme: Passacaille 
(Haendel-Halvorsen), Duo, op. 
7 (Kodaly), Sonates en do ma­
jeur, K 46D et en fa majeur, K. 
46E (Mozart), Sonate (Ravel). 
Au théâtre Maisonneuve, di­

manche après-midi.
■

Le répertoire pour violon et 
violoncelle réunis est pas­
sablement mince mais 
comprend au moins deux 
oeuvres d’importance, le duo 
enlevant de Kodaly et surtout 
cette sonate de Maurice Ravel 
qu’il appelait lui-même duo et 

ui est sans doute le chef- 
’oeuvre pour cette formation 

inusitée. Il n’était donc pas 
surprenant de les voir figurer 
au programme. Le violoniste 
bolivien, que l’on entendit à 
Pro Musica il y a bien long­
temps, et sa femme sont des 
instrumentistes de première 
grandeur. Tous deux possè­
dent de fortes techniques, un 
jeu d’une constante justesse et 
une puissante sonorité.

C’est donc dire que l’exécu­
tion du programme entier 
s’est maintenue à un niveau 
supérieur, les deux artistes 
étant de toute évidence parfai­
tement familiers avec des pa­
ges aussi exigeantes que celles 
de Kodaly et de Ravel en par­
ticulier. Quant aux brèves so­
nates de Mozart, elles sont des 
essais réussis d’un jeune com­
positeur de 12 ans mais pâlis­
sent évidemment à côté 
d’oeuvres qui viendront peu 
après.

LE DEVOIR
«L’endroit et le 
moment idéal» 

pour vous abonner

LE DEVOIR
sera présent au 
Salon du Livre 
de Montréal

du 24 au 29 novembre 
au kiosque no: 453b

Venez nous rencontrer

K
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IMI frrfoŸL,

de foule beoutf

Cette année, le Salon des métiers 
d’art du Québec regroupe 415 
artisans qui représentent 50 dis­
ciplines. Variété, originalité et 
qualité sont â l’honneur. C'est là 
que vous dénicherez le cadeau 
parfait, l’objet unique qu’on ne se 
lasse pas d’admjrèr et qui vous est 
présenté par l'auteur.

Sur place, vous trouverez un 
comptoir d’emballage des cadeaux 
et une garderie. On accepte les 
cartes de crédita

Venez remplir vos yeux de 
toutes les beautés du Salon. Et 
si vous pouvez passer un après- 
midi en semaine, vous aurez encore 
plus le loisir d’apprécier le talent 
de nos créateurs.

Le Salon dH métiers d’art 
du Québec
Place Bonaventure 
4 au 20 décembre 1981 
Tous les jours de 12h à 22h
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Queen au Forum
Une soirée à l’opéra... cirque

par Nathalie Petrowski

Aveuglée par une rangée 
complète de jeans jordacne, 
rappelée à l’ordre par les gros 
bras de la sécurité, abasourdie 
par les décibels bourdonnants, 
suffoquée par les vapeurs 
sulfureuses de la fumee en 
canne, étourdie par les rayons 
laser et les gigantesques grues 
d’éclairage, je ne peux pas 
dire que j'ai particulièrement 
apprécié ma soirée au Forum 
mardi soir en compagnie du 
groupe britannique Queen. Je 
suis sans doute la seule quoi 
qu’à regarder le visage éteint 
et ennuyé de mon voisin de 17 
ans, j’ai le sentiment que nous 
étions peut-être plusieurs à ne 
pas nous amuser.

Petit groupe britannique 
fondé en 1972 sur les ruines fu­
mantes de Led Zeppelin, dans 
l'absence de David Bowie et 
de toute l’école classico- 
cosmique anglaise retraitée, 
Queen reste un des favoris du

public montréalais. La preu­
ve: les deux spectacles qu’ils 
donnaient cette semaine de­
vant des salles quasi combles 
ne faisaient partie d’aucune 
tournée nord-américaine. 
Conscients de la puissance de 
leur électorat en terre 
montréalaise, Queen était 
venu expressément de Munich 
pour dire bonjour au monde 
mais surtout pour tourner un 
film sur leur petite personne 
en concert. Montréal est le 
plateau de tournage idéal. Le 
public est fanatique et la 
main-d’oeuvre cinéma­
tographique est bon marché.

Malgré les rumeurs qui vou­
laient que David Bowie ou en­
core Elton John viennent faire 
quelques stepettes sur scène, 
le groupe est arrivé seul avec 
son habituelle quincaillerie 
cosmique, créant dès la pre­
mière chanson Let Me En­
tertain You, une at­
mosphère de lunapark dans un 
film de science-fiction.

Équipé
i’éclairag

d’un supersystème 
d'éclairage monté sur des 
grues tentaculaires qui bou­
gent comme d’immenses 
fleurs carnivores, le groupe 
est à la fine pointe de l’évolu­
tion technique du spectacle 
rock. Leur mise en scène re­
pose complètement sur la bé- 

sur l’ef- 
théâtral, sur 

le produit ficelé, manufac­
ture, empaqueté, livré au 
jeune consommateur, ama­
teur de sensations fortes.

Il n’y a pas de véritable 
secret Queen, pas de véritable 
magie, il n’y a qu’un chanteur, 
homme orchestre, un dé­
nommé Freddy Mercury, qui 
malgré ses dents de lapin res-

np
quille technologique, 
fet visuel, sonore, théâ

semble à une nouvelle et 
svelte recrue du club de cuir 
des sado-maso. Il y a une mu­
sique qui opère selon un prin­
cipe fort simple de composi­
tion par étages: un étage de 
séquences musicales rock ré­
pétées, un étage de jolies har­
monies vocales, un étage de 
mélodies pop commerciales, 
le tout interprété par la petite 
voix de falsetto de Freddy 
Mercury et voilà le tour est 
joué.

Queen a cependant le mé­
rite de bien faire ses devoirs et 
de présenter un produit cohé­
rent et bien fait, un produit 
qui n’a pas beaucoup d’âme, 
d'imagination, d’audace, de 
force transcendante, qui ne dit

LE NOUVEAU

BERGMAN
DE LA VIE DES 

MARIONNETTES
PATRICK DEWAERE et ANNY DUPEREY ff lTOus 

dans la nouvelle comedie de

PHILIPPE DE BROCA
Sam. et Dim. : 1:30 

7:30
3:30 - 5:30 
9:30 Lun à Ven 

7:30 
9:30

BEAUBIEN PRES D IBERVILIE 721-6060

leOAUPHIH i

Didier FARRÉ présente T POUR TOUS]

UN FILM DE CLAUDE LELOUCH
n 10 • î 05 4 00 - 5 55 • 7 S0 • 9 451 ___ : TS*?

!
i t muas j*.

51-DENIS - SU-CATHKINf 188-HIS '
BERRI 3

200 danseurs120 comédiens 10.000 figurants
Laissez-
passer

valables

Le PARISIEN 1 TOUS LES JOURS 
1.00,4.45, 8.30STE CATHERINE 0 866-3856

3e SEMAINE POUR

les cinenns ) fratice filh

Un plaisir 
Quelle beauté!
La mobilité de la caméra, 
la minutie de la mise en scène 
hypnotisent tout autant que 
les danseurs racés qui 
font vivre sur l'écran 
un drame d'amour 
et de sang

Noces= 
de sang

GILLES
BÉRIAULT
oreseme

CARLOS
SAURA

- LE DEVOIR BASILAIRE 1
desjardins 4

288-3141

t FRERES
Philippe Noiret, Charles Vanel

«rares»
35 MILTON 842 6053

ENTRÉE... PRIX RÉGULIER 
SEMAINE 7.15, 9.25.

PAUL,alias GROUCHO,alias CHiCO, alias HARPO, 
rencontre un chien qui aime les voitures sports, 

l’électronique et les sciences 
DE QUOI ENTRAINER DES RÊVES FARFELUS !

POUR
TOUSJIE

DETESTE!

|Les Films Mutuels présentent!

Patrick Segal
a séduit des millions de lecteurs avec 

L'HOMME QUI MARCHAIT DANS SA TÊTE"

POUR
TOUS

Il vous offre maintenant 
son premier long-métrage

Serge
KORBER

Ecrit par
Roiaod MAGDA NE

desjardins 2
BASILAIRE 1 288-3141 J

POUR f AOLITER 
VOTRE CONTORT 

BOUS VOUS 
R{ COMMANDONS 

0! RTSERVER 
A L’AVANCE

2 ENCAN
D’ART POPULAIRE

DU QUÉBEC

OEUVRES DE 80 ARTISTES
Michel Varin 
Laurent Tremblay 
Kittle Bruneau 
André Desjardins 
Renée Chevalier 
Ronald Headland 
Alan Itakura 
Louise Lavoie Maheux 
Luba Genush 
Marcelle Perron 
Diane Desjardins 
Earl Preston 
Ann McCall 
Walter Procska 
Iris Ballon 
Michèle Verrette 
Liliane Morgan 
Ghitta Caiserman-Roth 
Maria Louisa Ségnoret 
Robert Roussil 
Aline Beaudoin 
Sylvie Claoutier 
Julianna Joos 
Françoise Hamel Beaudoin 
Hélène Marcotte 
Anne-Marie Gèlinas 
Nicole Taillon

Elisabeth Dupond 
Jean-Yves Brie 
Han nelore Storm 
Françoise Condamin 
Louise Boisvert 
Sylvie Barrière 
Cécile Langlois 
Ugelli
France Beauchamp 
Raymonde Brousseau 
Michèle Pelland 
Gilles Bernard 
Lucie Bolduc 
Claude Rochette 
Hélène Blouin 
Micheline Dionne 
Robert Guay 
Odette Fortier Auclair 
Gilles Gosselin 
Germain Angers 
Ernestine Taheld 
Eveline Dufour 
Sylvia Ary 
Pierre Dupras 
Line Villeneuve 
Louis Pelletier

CloéChisa Lita 
Tin YumLau 
Irène Belley 
Pierre Léon Tétreault 
Yves Prescott 
Monic Thouin Perrault 
Monique Voyer 
Lise Gaucher 
Paul Fugère 
Pierre Auger 
Guy Langevin 
Benoît Simard 
Michel Dupont 
Danielle Frazer 
Robert Chicoine 
Lucie Laurendeau 
Jacqueline Rousseau 
Nicole Masson 
Charlotte Fauteux 
Nicole Cournoyer 
Jacques Pedneault 
Sylvie Fournier 
Micheline Gervais 
Nicole Scant 
Claude Arsenault 
Suzanne Ledoux 
André Jutras

CEGEP
ROSEMONT

6400- 16* AVENUE 
(PRÉS BEAUBIEN)

SAMEDI

28
NOVEMBRE

• 20 HEURES •
FRANÇOIS BEAULIEU

ENCANTEUR

b 'Nuit Xnsoleillée
UN TÉMOIGNAGE 

' D’ESPOIR ET DE COURAGE
Photographie MICHEL BAZILLE - Musique PHILIPPE SARDE

Prix spéciaux BNHTffTNHïm T-15 * 2-55
pour groupes 4.35 - 6.15

S^^tnTKATHKINnjnnS 7.55 - 9.35

L INSCRIPTION DONNE DROIT DE PARTICIPER AU TIRAGE:

• UNE SCULPTURE D ARMAND VAILLANCOURT 
• UNE TOILE DE PIERRE DUPRAS 

ARGENT COMPTANT • VISA • CHÈQUES PERSONNELS^______
/spectacle-bénéfice

LE CAFÉ DE LA PETITE CÙTE
“ENTENDRE AUJOURD’HUI 
LA MUSIQUE DE DEMAIN”

VENDREDI 27 NOV. 20h30
CEGEP ROSEMONT — 6400 16» AVE.

DANSE ET SPECTACLE 
PERMIS SAQ» 727-4471 • $3"

Traditions musicales du monde ®)) 

et le Musée des Beaux-Arts de Montréal e 
présentent

Un concert de musique classique 
^ indienne avec

RAM NARAYAN,
sarangi,

P#
SURESHTALW ALKAR,

tabla

le samedi 
28 novembre 1981,

20 h

Salle de la Fédération 
nationale ukrainienne 

5213 Hutchison, au coin de 
Fairmount (Gutremont) 

autobus 80

Billets: 10$. 6$
(étudiants, âge d’or et Amis du Musée) 

billets en vente au guichet le jour du 
concert à partir de midi.

Renseignements:
285-1600

«J'ai bientôt compris quel artiste incomparable il est. et quelle som­
me incroyable de technique et d'imagination II faut pour tirer toute 
la musique qui repose dans le corps de cet instrument difficile, mais 
qui offre des défis si exaltants, et qui est si beau»

Yehundl Menuhin

1

pas grand’chose, qui ne vit pas 
longtemps après la consom­
mation, mais comme me le 
faisait remarquer avec une 
certaine sagesse mon voisin de 
17 ans, il ne faudrait quand 
même pas trop leur en deman­
der.

Biens culturels: 
bilan et 
perspectives

Après dix ans d'application 
de ta loi sur les biens cultu­
rels, l’heure est venue de faire 
le point en vue de préciser 
l’action future de tous les 
agents engagés dans la conser­
vation et futilisation des biens 
culturels.

Tel est le sens d’une impor­
tante recommandation que' 
formule la Commission des 
biens culturels, organisme 
consultatif auprès du ministre 
des Affaires culturelles, dans 
son neuvième rapport annuel 
déposé à l’Assemblée natio­
nale.

Le document, très dense sur 
le plan du contenu, fournit à la 
Commission l’occasion d’en­
gager le processus de réflexion 
en livrant sa propre analyse de 
la dernière décennie. Après 
avoir noté des progrès consi­
dérables en matière d’inven­
taire, de protection et de mise 
en valeur des biens culturels, 
la Commission indique ce qui 
lui apparaît comme les défis 
les plus importants des années 
80.

La Commission met un ac­
cent particulier sur la néces­
sité d’une concertation entre 
le ministère des Affaires cul­
turelles et les différents orga­
nismes gouvernementaux afin 
de remplacer les actions secto­
rielles qui ont prévalu jus­
qu’ici par une intervention 
commune et planifiée.

La Commission propose 
également une intervention 
urgente de tous les partenai- . 
res relativement à la revitali­
sation des centres urbains 
dont le caractère patrimonial 
a été, plus d’une fois, ignoré.

La régionalisation des acti­
vités et des ressources humai­
nes, un intérêt accru pour le 
patrimoine des communautés 
autochtones et l’amélioration 
significative des lois fiscales 
dans une optique d’encourage­
ment à la restauration consti­
tuent, selon les commissaires, 
les autres défis qui attendent 
les intervenants actuels et fu­
turs.

Outre les nombreuses re­
commandations qu’elle a re­
mise au ministre tout au long 
de cet exercice, la commission 
a particulièrement insisté sur 
la mise en valeur du patri­
moine industriel.

Au cours de l’exercice 1980- 
1981, la Commission des biens 
culturels a étudié la participa­
tion des amateurs aux activi­
tés archéologiques. Les don­
nées d’une enquête sur les 
amateurs d’archéologie, de 
nombreuses consultations et 
discussions ont amené la Com­
mission à recommander l’in­
tégration effective de ces ama­
teurs au travail des profession­
nels tout en souhaitant qu'ils 
soient mieux formés, informés 
et engagés dans leur propre 
milieu. Par la même occasion, 
la Commission s’interroge sur 
le sort de l’archéologie suba­
quatique. Il s’agit là d’un 
patrimoine peu connu, pris en 
charge par un très petit 
nombre d’amateurs mais mal­
heureusement livré trop sou­
vent au pillage de plongeurs 
peu scrupuleux. Le rapport 
contient quelques mesures 
susceptibles de redresser la si­
tuation pour une mise en va­
leur cohérente du patrimoine 
maritime.

Poursuivant son 
programme de tournées en ré­
gions, la Commission des 
Biens culturels a parcouru 
cette année l’Abitibi- 
Témiscamingue, la Baie-des- 
Chaleurs et la Matapédia. Elle 
en est revenue avec la ferme 
intention d’insister sur une 
meilleure connaissance et sur 
une mise en valeur respec­
tueuse des patrimoines régio­
naux. C'est ainsi qu’elle re­
commande au ministre 
d’entreprendre les démarches 
nécessaires pour l’inscription 
du site des falaises fossilifères 
de Miguasha sur la liste du 
patrimoine mondial de l’U- 
nesco.

Une Maison du théâtre
par Jacques Larue-Langlois

L’Association québécoise du jeune 
théâtre (AQJT). les Cahiers de théâtre Jeu 
et le Centre d'essai des auteurs dramati­
ques (CEAD) inauguraient, il y a quelques 
jours, les nouveaux locaux qu'ils partagent 
et dont ils entendent faire «une Maison du 
théâtre, offrant divers services aux gens de 
théâtre et à la collectivité québécoise».

Cette maison de trois étages, au demeu­
rant magnifique, ou'un propriétaire vague­
ment mecène, le docteur Gilbert Poirier, a 
complètement réaménagée avant de la 
louer au trois organismes pour une période 
de cinq ans, à un tarif des plus avantageux, 
est sise au 426 est, rue Sherbrooke, à deux 
pas du centre ville. L’AQJT, la revue Jeu et 
le CEAD songent à constituer ensemble 
une nouvelle corporation afin d’amasser 
les sommes nécessaires à l'achat de la mai­
son. Ils envisagent d’intéresser des sources 
privées au financement de cette opération, 
mais croient que «l'État a également un 
rôle important à y tenir»

Dans cette perspective, Pierre MacDuff, 
coordonnateur du CEAD et porte-parole 
des trois organismes à l’occasion de l’inau­
guration des lieux, rappelait que «le déve­
loppement du théâtre au Québec a connu

un essor remarquable, tant sur le plan 
quantitatif que qualitatif. Nous sommes 
persuadés que nos trois organismes y ont 
contribué pour une large part. L’activité 
théâtrale a connu une démultiplication in­
soupçonnable et nous faisons face à une de­
mande croissante de services divers, tels 
qu'en témoignent nos réalisations des der-
niprpe annppÇn

La cohabitation de T AQJT, du CEAD et 
de Jeu date de trois ans déjà alors qu'ils 
s’entassaient dans les locaux exigus qu’ils 
partageaient, rue Cherrier. Il ne s’agit pas 
d’un regroupement fortuit, mais en plus de 
découler de l'intérêt évident d'une meil­
leure circulation de l'information, il est né­
cessité par le peu de moyens financiers 
dont dispose individuellement chacun des 
organismes. Sans rien nier à la spécificité 
de chaque groupe, leur réunion sous un 
même toit permet le partage de certains 
services et appareils courants, tels, par 
exemple, photocopieuse et timbreuse.

La pertinence et la qualité des services 
qu’offrent ces trois véritables institutions 
ne fait aucun doute et les milieux théâtraux 
comme le grand public en profitent ultime­
ment, pendant que l’État québécois clai­
ronne à l’étranger l’efficacité de cette 
infrastructure.

VIE et MORT du ROI BOITEUX
La Jeunesse mar., jeu., sam., Les Voyages mer, ven., dim. 

ESPACE LIBRE, 1945 Fullum, 20h30, $6.00 INF.: 526-9372

bocété de musique 
Contemporaine du Québec

Quatuor Orford
Jean Papineau-Couture, Quatuor N°2 
R. Murray Schafer, Quartet N° 1

Marie losch-Lorcini, harpe
Bruce Mather, piano / Robert M. Leroux 
et Jean- Guy Plante, percussion

Bruce Mather, Coulée de Serrant
Torn Takemitsu, Stanza II 
Gunnar Sonstevold, Quadri

Samedi 28 novembre/ 20 heures
Salle Pollack, 555 ouest. Sherbrooke 
billets 6$/3$ etudiants,age d'or
Reservations SMCQ, 739.5329

Pour
un dojeimrr 

complet...
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CONSERVATOIRE D’ART DRAMATIQUE 
auditions 1982-1983

Les 15, 16 et 17 janvier 1982

La date limite des Inscriptions pour les auditions est le 23 
décembre 1981. Le diplôme d’études collégiales obtenu 

avant septembre 1982 est exigé des candidats.
'

Renseignements: Conservatoire d’art dramatique 
de Montréal
100, rue Notre-Dame est 
Montréal H2Y ICI 
Tél.: (514) 873-4283

U

Les cours sont gratuits.

I Gouvernement du Québec 
Ministère des Affaires culturelles

I Direction des conservatoire*
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AVIS PUBLICS
Voir aussi en page 8

Avis est donné que GABRIEL LOI GNON ENR 
4344, Garnier #1. Montréal, P O détenteur du 
permis M-508647-001 région 10 s adressera é 
la Commission des Transports du Québec, dans 
le but d'obtenir l'autorisation de transférer son 
permis en faveur de: LUCIEN MICHAUD. 8260 E 
Ontario I 9. Montréal PO conformément 
aux dispositions de l'article 2 59 1 du régle­
ment 2
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5
jours qui suivent la date de la troisième parution
dans les journaux
1ère parution 25 novembre 1981
2ième parution 26 novembre 1981
3ième parution 27 novembre 1981

Avis est donné que GEORGES GERVAIS, 4921, 
Ste-Catherine Est, Mtl P Q détenteur du permis 
M-500110-001 région 10 s adressera â la Com­
mission des Transports du Québec, dans le but 
d'obtenir l'autorisation de transférer son permis 
en faveur de LUCIEN MICHAUD, 8260 E Onta­
rio #9 région Montréal, P 0 conformément aux 
dispositions de l’article 2 59 1 du règlement 2 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5 
jours qui suivent la date de la troisième parution 
dans les journaux 
1ère parution 25 novembre 1981 
2iéme parution 26 novembre 1981 
3ième parution 27 novembre 1981

Prenez avis que Richard Méthot et Les Trans­
ports Inter-Cité Ltée (M-300001) introduiront 
conjointement devant la Commission des Trans­
ports du Québec une requête pour permis spé­
cial d'une durée de 364 Jours afin d'autoriser 
Richard Méthot à tirer les semi-remorques vides 
ou chargées de la requérante-conjointe et ce,en 
vertu des clauses détenues au permis M- 
300001 du routier
Demande est aussi faite par le routier dans le 
but d'obtenir un permis de courtier en transport 
réciproque
Les requérantes-conjointes prient la Commis­
sion que la présente devienne exécutoire â la 
date de la décision portant sur l'affaire en ins­
tance
Tout intéressé peut s opposer en Introduisant 
une opposition à cette fin devant la Commission 
dans les 5 jours suivant la troisième parution du 
présent avis
Première publication le 24 novembre 1981 
Deuxième publication le 25 novembre 1981 
Troisième publication le 26 novembre 1981 

IES TRANSPORTS INTER-CITÉ LTEE 
GILBERT G BERIAULT

Georges Provencher détenteur du permis nu­
méro M-504-017-001 demande â la Commission 
des Transports du Québec un permis spécial 
pour le transport de la neige â l'intérieur de la 
région 10 pour l'année 1981-1982 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours qui suivent la date de la troisième 
parution dans les journaux 
1ère parution 24 novembre 1981 
2ème parution: 25 novembre 1981 
3e parution: 26 novembre 1981

AVIS
Prenez avis que la requérante, Brookville Trans­
port Limited, s'adressera â la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisée à 
donner les services de transport suivants 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTÉ RESTREINTE - 
CORRIDOR
De la frontière Ontario/Québec (tout port 
d entrée) en transit dans la Province de Québec 
â la frontière Québec/Nouveau Brunswick (tout 
port d'entrée) et retour, pour le transport de 
marchandises originant ou destinées à Moose- 
head Breweries Limited 
Points d'origine et/ou destination:
Tous les points situés dans la province d'Onta­
rio, ainsi que ceux situés dans les provinces du 
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse 
Durée du permis 364 jours.
Tout intéressé peut faire opposition à la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis en 
s'adressant à la Commission des Transports du 
Québec, 505, Sherbrooke Est, Montréal, Qué­
bec
Hère publication 26 novembre 1981 
2iéme publication 27 novembre 1981 
3iéme publication 28 novembre 1981

Corbell. Groleau & Dufresne,
31. St-Jacques, suite 100 

Montréal, Québec H2Y 1K9

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05 015482-811

LA BANQUE O EPARGNE DE LA CITE ET OU
DISTRICT DE MONTREAL

Partie demanderesse 
-vs-

DIETER, COLLER & ALS
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les défendeurs, BOUCA INC , KAREEN BOEHM, 
DIETER GOLLER, OIETLINE EYBE et ERICH 
BUNDLE, d'adresses inconnues, sont par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la présente In­
sertion
Prenez de plus, avis, qu'une copie du bref d'as­
signation. de la déclaration et de l'avis, selon 
l'art 119 a-C P C . a été laissée au bureau de la 
direction générale des greffes, pour chacun des 
défendeurs, â leur Intention 
Faute par les défendeurs. BOUCA INC . KAREEN 
BOEHM, DIETER GOLLER. DIETLINE EYBE et 
ERICH BUNDLE, de comparaître dans le délai 
susdit. STATUER sur la demande et 
PRONONCER jugement par défaut avec les mê­
mes conséquences, qu'à la suite d'un débat 
contradictoire

ARMAND BEAULIEU.
P-A.

Me LUCIEN LACHAPELLE, avocat 
5971 rue St-Hubert 
Montréal, P Q
MONTREAL, ce 23 novembre 1981

décès
Les avis de décès 
doivent nous parvenir 
avant 16 heures pour 
publication le lendemain.

REID, Jsan-Marls. — A Québec, 
le 2.1 novembre 1981 à l'âge de 89 
ans, est décédé subitement M 
Jean-Marie Reid, époux de feu 
Dame Zéléda Riendeau II demeu­
rait au 829 Pontbriand, Ste-Foy. Il 
laisse dans le deuil ses enfants et 
ses belles-filles: M et Mme Ber 
nard Reid (Marcelle Langlais), 
Mlje Suzanne Reid, M et Mme 
Philippe Reid (Marina Turcotte), 
M et Mme Hubert Reid (Claire 
Grégoire), ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles-soeurs: le 
Père Philippe Reid, o.p., Sœur 
Jeanne Reid, Fille de la Sagesse. 
Mlle Agathe Reid, Mme Hervé 
Normandin. M. et Mme Edouard 
Morier ainsi que plusieurs petits- 
ènfants, enveux et nièces Les fu­
nérailles auront lieu le jeudi 26 no­
vembre à 10 h 00 Départ du Funé­
rarium Lepine-Cloutier Liée, 1025 
Route de l'Église, Ste-Foy à 9 h 40

Gur l'église St-Jean-Baptists-de- 
salle Et de là au cimetière Bel­

mont lieu de la sépulture.

ROCHON, Jun-Loul* Dr. —
Subitement à St-Lambert. le 24 no­
vembre 1981 à l'âge de 48 ans, est 
décédé le Dr. Jean-Louis Rochon 
époux de Clotilde Chayer II laisse 
dans le deuil ses enfants: Mireille 
et Francis, sa soeur Jocelyne 
(épouse de François Mathieu), ses 
freres, Gérard (époux de Gaétane 
Dallaire), Roger (époux de Pier­
rette Boisvert), Gilles (époux de 
Dorice Desrochers) ainsi que ses 
beaux-frères et belles-soeurs. Les 
funérailles auront lieu le samedi 28 
novembre Le convoi funèbre par­
tira des salons llrgel Bourgie Ltée, 
83 avenue Lome, St-Lambert,

Cr se rendre à l'église St- 
mas-d'Aquin où le service sera 
célébré à 10 h 00 Et de là au cime­

tière de Boucherville lieu de la sé­
pulture Parents et amis sont priés 
d’y assister sans autre invitation.

Prenez avis que Exc Granby Inc 848 Denison 0 
Granby M 509637 demande à la Commission 
des Transports de lui émettre un permis spécial 
dans la région 10 pour transporter la neige et la 
glace durant la période du 30 novembre 1961 
au 1er avril 1982 Toute personne intéressée à 
faire opposition â cette demande devra le faire 
dans les 5 jours qui suivent la date de la troi­
sième parution de cet avis 
1ère publication le 25 nov 1981 
2ème publication le 26 nov 1981 
3ème publication le 27 nov 1981

AVIS
Prenez avis que Location T.T.R. Inc détentrice 
du permis M-600542 s adresse â la Commission 
des Transports du Québec afin de changer sa 
place d'affaires du 210 rue Roy, St-Eustache 
pour qu elle soit à l'avenir au 325 Stlllvlew Ave­
nue. Pointe-Claire. Québec 
Tout intéressé peut contester cette demande 
dans les 5 jours de la 3lème parution de cet avis 
en s'adressant à la c t q au 505 est. 
Sherbrooke. Montréal 

1ère publication 25 novembre 1981 
2ôme publication 26 novembre 1981 
3éme publication: 27 novembre 1981

PAQUETTE & ASSOCIÉS 
PAR ME FRANÇOIS PERREAULT 

200 St-Jacques, ouest 
suite 900 

Montréal. Québec 
H2Y 1M1

AVIS
JOSEPH JEAN FREDERIC SYLVAIN FREREAULT. 
étudiant, domicilié et résidant au 4686 de la rue 
Garnier â Montréal, district de Montréal, s'a­
dressera au Ministre de la Justice de la Pro­
vince de Québec, afin d'obtenir un changement 
de nom dans les registres de l'état civil, pour se 
lire ainsi JOSEPH JEAN FREDERIC SYLVAIN 
FREREAULT-LE ROUX

Prenez avis que Denis Lemay et Les Transports 
Inter-Cité Ltée (M-300001) introduiront conjoin­
tement devant la Commission des Transports du 
Québec une requête pour permis spécial d'une 
durée de 364 jours afin d’autoriser Denis Lemay 
à tirer les semi-remorques vides ou chargées de 
la requérante-conjointe et ce en vertu des clau­
ses détenues au permis M-300001 du roulier 
Demande est aussi faite par le roulier dans le 
but d'obtenir un permis de courtier en transport 
réciproque
Les requérantes-conjointes prient la Commis­
sion que la présente devienne exécutoire à la 
date de la décision portant sur l’affaire en ins­
tance
Tout intéressé peut s'opposer en introduisant 
une opposition à cette fin devant la Commission 
dans les 5 jours suivant la troisième parution du 
présent avis
Première publication: le 24 novembre 1981 
Deuxième publication: le 25 novembre 1981 
Troisième publication: le 26 novembre 1981. 

LES TRANSPORTS INTER-CITE LTÉE 
GILBERT G BERIAULT

PRENEZ AVIS QUE: M Maurice Brault, résidant 
et domicilié à 287, Trahan â St-Jean, comté de 
St-Jean, demande à la Commission des Trans­
ports du Québec, de transférer à M Royal Du­
puis. résidant et domicilié â 610, St-Jacques 
app 2 â St-Jean, comté de St-Jean, le permis 
M-500535 qu'il détient pour effectuer du ca­
mionnage en vrac dans la région 06 Tout Inté­
ressé peut s'opposer â cette demande dans les 
5 jours suivant la troisième parution de cet avis. 

1ère publication: 26 novembre 1981 
2ème publication: 27 novembre 1981 
3ème publication: 28 novembre 1981

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No 500-43-000304/81
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Danny Trice
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 30 octobre 1981 la Cour ordonne à 
l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) Jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être Informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de ZACHARY ANDREW 
PRICE, né le 27 juillet 1973 et pour y donner ou 
refuser son consentement A défaut par lui de ce 
faire, le Tribunal pourra procéder dans l'Ins­
tance sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucille Rouiller 

J Daniel Phelan 
Procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBIC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No 500-43-000-835/81 

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C.p.c.)

A Laurence Terrlo
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 20 octobre 1981 la Cour ordonne â 
l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal de 
la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, Montréal 
dans un délai de trente (30) jours â compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informer, sous réserve des restrictions lé­
gales prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisie concernant l'adoption 
de Joan Elizabeth TERRIO, née le 5 septembre 
1972 et pour y donner ou refuser son consente­
ment A défaut par lui de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis

Le Greffier-adjoint, 
Lucille Rouiller 

J Daniel Phelan 
Procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-016096 818 
WILLY DUJARDIN

demandeur

ARMAND VADEBONCOEUR
défendeur

AVIS EST DONNE â M Armand Vadeboncoeur 
défendeur en cette cause de lieux inconnus de 
comparaître au greffe de la Cour Supérieure 
dans un délai de (30) trente jours â compter de 
la publication de cet avis 
Une copie de saisie avant jugement en mains 
tierces a été laissé â son intention au greffe de 
la Cour Supérieure au palais de justice au no 10 
est rue St-Antoine, Montréal 
A défaut par vous de comparaître dans le délai 
prévu un Jugement pourra être prononcé contre 
vous sans autre avis ni délai

Ronald Chassé, 
protonotaire de la 

Cour Supérieure
Mes Parenteau, Vallée & as*
1030 Charrier. Montréal,
527-8851
Montréal, le 26 novembre 1981

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS

COUR SUPÉRIEURE 
(Division do Dlvorco)

NO 760-12-004027.fl1

DAME SHARON BAKER, comptable, résidant et 
domicilie* au 4200 Harwood Blvd Hudson. 
Quebec Separate as to property ot William Not 
man Sbackleton

requérante
•ye-

WILLIAM NORMAN SHACKLETON. Vendeur, 
autrefois des cité et district de Montréal et 
maintenant de lieux Inconnus

Intimé
WILLIAM NORMAN SHACKLETON est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de soixante (60) (ours de la publication de cet 
avis Une copie de la Requête en Divorce a été 
laissée au Réglstralre de la Division de Divorce 
pour le District de Beaubarnols a l'attention de 
l'intimé Prenez de plus avis qu'é défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparu 
lion ou contestation, dans les delais susdits, la 
rsquerante procéderai obtenir contre vous par 
défaut un lugement dans la présente cause 
MONTREAL, tg novembre 1981 
Me G GEORGE SAND 
1010 rue St-Catberlne ouest 
suite 802.
Montréal. Québec 
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

annonces classées
286-1202

■ Artisanats

LAMPES Tiffany, vitraux victoriens, 
terrariums en verre, directement de 
l'atelier. Epargnez jusqu'à 50%: 
(514)845-8640 27-11-81

■ Appartements à louer

VIEUX-MONTREAL, cour Le Royer, 
superbe, très tranquille, sur 2 éta­
ges, foyer, grande terrasse privée, 
laveuse - sécheuse, lave-vaisselle, 
1er déc $900, tout compris. 849- 
2487,849-3056. 30-11-81

VIEUX MONTREAL, studio l’/z 
pièce, murs de brique, poutres, ar­
moires chêne, complètement rénové, 
chauffé, cuisinière, réfrigérateur. 
Libre $320. 878-1213. 1-12-81

■ Appartements à louer

OUTREMONT, grand 4'/2, dans im­
meuble de classe, cuisinière - réfri­
gérateur tournis. $450, libre 1er 
déc Tél : 272-6965 1-12-81

ST-URBAIN & MONT-ROYAL, Vk à 
partager, $140/mois, chauffage 
inclus, très propre, très éclairé, près 
de parc, Mont-Royal, possibilité 
pour atelier ou bureau, avec puits de 
lumière 845-1723 27-11-81

■ Autos/Motos

GRAND CHOIX DE RENAULT 5, 
1979-80-81. Zéphir 1981, 4 portes, 
bas millage. Granada 1981, 2 por­
tes, tout équipé, avec l'air, bas mil­
lage et plusieurs Escortes 1981, au­
tomatique, traction avant, bas mil­
lage, GMC Van 1981, 35 000 km, 
tout équipé, d'usine. Tous nos véhi­
cules sont garantis 1 an ou 20 000 
km. AUTO MONTREAL SUD, 2066 
Chemin Chambly, Longueull, 670- 
8410 28-11-81

PEUGEOT 604, 1979, 25,000 km, 
"Mag wheels”, air climatisé, toit 
ouvrant, excellente condition. Parti­
culier 342-5024, 282-8057 30- 
11-81

■ Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc.). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines, 207 est 
Beaubien. Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-MIchel, 387-2841, J.N.O.

■ Antiquités à vendre

DECAPAGE sur boiseries, portes et 
fenêtres, etc... Traitement au bols et 
finition. Travail personnalisé, esti­
mation gratuite. 521-5135 ou 255- 
8950. J.N.O.

ENCAN D'ANTIQUITES samedi 28 
novembre à 1h PM. Ensemble de 
salle à manger 10 morceaux, évier â 
sec "dry sink", buffet en chêne, 
coffre en pin bombé, berceau en pin, 
lampe Tiffany, lampes à huile, divan 
victorien sculpté à motif de roses, 
téléphone, table en pin à traverses, 
superbe harmonium, plusieurs as­
siettes murales, petite croix art po­
pulaire, et de nombreux autres 
Items. Christian Richer Encanteur, 
18 boul. Labelle, Shawbrldge, 1- 
224-5346. 28-11-81

CAUSEUSE victorienne, très bonne 
condition, $650, 2 tables victorien­
nes $150 chaque; 1 lampe fin du 
siècle $400. 284-1939, soir 
seulement. 27-11-81

■ Bureaux A louer

MONKLAND/DÉCARIE
Reste à louer près métro, 
bureaux de 350, 750, 900 et 
1650 p.c.

482-8371
27-11-81

BUREAUX A LOUER pour profession­
nels, situés au 4216 St-Hubert, près 
du métro Mont-Royal. Services de 
réceptionniste et autres Jour: 524- 
7379, soir: 931-9409 28-11-81

A SOUS-LOUER, est de la ville, envi­
ron 5000 p.c., divisibles en 2 par­
ties, tapis, tentures fournis, air cli­
matisé, stationnements disponibles 
527-2375. 7-12-81

A L'ENTREE du Vieux-Montréal, voi­
sin du prestigieux condominium Le 
Royer, 1 seul bureau environ 27 X 
29, rez-de-chaussée dans les popu­
laires galeries de la Place d'Armes 
Mur de brique, colonnes, fer forgé, 
fenêtres Charles Dickens; dans une 
arcade nostalgique rappelant le 
Vieux Carré de la Nouvelle Orléans 
Faut voir pour croire 844- 
4427. 28-11-81

■ Chalets demandés

CHERCHONS maison dans les Lau- 
rentldes, 26 décembre 81 au 3 jan­
vier 82, 5 ou 6 chambres. Télépho­
nez après 5h, 738-2739 27-11-81

■ Chalets é louer

ST-DONAT, Lac Archambault, pres­
qu'île bord de lac, design d'archl- 
tede, foyer, 3 chambres, près pistes 
ski, saison d'hiver. Bur.: 289-5135, 
soir: 270-6848 27-11-81

LAC MEMPHRÊMAGOG, 4 chambres 
â coucher, foyer, “sun deck", hlver- 
nlsé, chauffage électrique, l'A 
heure de Montréal, près des princi­
pales pentes fer décembre au 18 
avril f §82 334-3478 28-11-81

STE-ADELE, Lac Mlllette, style pay­
san. très confortable. 4 chambres, 
foyer, près routa 117, $2000 jusqu'à 
avril 4B6-1B59, 1-229-2239 30- 
11-81

CHALETS A LOUER, Val-David, 
magnifique chalet Suisse, meublé, 
prés de l'hOtsI La Sapinière et des 
pistes de ski de tond et alpin. Loca­
tion au mois et à la saison Mtl jour: 
527-1293, soir: 1-819-322- 
2205 30-11-81

■ Condominium à vendre

ST-LAMBERT
Condominium, maison de vil­
le, unité de bout ensoleillée, 3 
chambres, sous-sol fini, garage 
chauffée, décoration sobre et 
moderne, $82,500. Vente pri­
vée.

671-2804 3-12-81

(adjacent) 
Hyidiisofi • Villeneuve

—- Appartements 2 et 3 
chambres à coucher, entiè­
rement refaits à neuf, (1400 
p.c.) à vendre en condomi­
nium.

Après 18h:
272-7868.

30/11/81

OUTREMONT

CONDOMINIUM grand luxe, 2 
chambres à coucher, foyer, rue Red- 
path, $160,000. 937-0583. 30-11- 
81.
PRES MÊTRO-BERRI. SV? complète­
ment rénové, planchers, murs, fenê­
tres, chauffage électrique, entrée 
laveuse-sécheuse, etc.. Comptant 
demandé $30 000. Gaétan Roy. 871- 
0293. IMMEUBLES GRAND- 
AIR 28-11-81

■ Chalets à louer

LAC MEMPHRÊMAGOG, saison ou 
année, 3 cc, foyer, “deck", 2 acres, 
accès au lac, 937-0267, soir. 1-819- 
843-6305, week-end. 30-11-81

HOTEL CHANTECLERC, 4 chambres 
â coucher, foyer, 3 minutes pistes 
de ski, 45 min. de Mtl, au 15 avril, 
$2500 523-1112, 767-5796. 1- 
12-81

■ Condominium à louer

CONDOMINIUM, grand confort, 2 
chambres à coucher, salon spacieux 
avec foyer, rue Redpath, $1200. 
937-0583 30-11-81

METRO BEAUGRAND, 6%, neuf, lu­
xueux, garage, piscine, anti-vols, 
air climatisé. $1150 par mois. 253- 
9046 3-12-81

■ Cours

COURS flûte à bec. Formation petits 
ensembles. Enseignement musical 
complet. Professeur avec expé­
rience auprès des enfants. Session 
janvier. Inf : 484-3335. 30-11-81

■ Commerces à vendre

COURTIER

Ihist Royal
Services immobiliers^

COMTÉ DE BROME
Commerce/Restaurant licencé. 
Style rustique, meublé avec 
goût. Tout équipement inclus. 
Appart. de 4 pièces. Grand 
sous-sol avec beaucoup de po­
tentiel. Clientèle établie. Cen­
tre récréatif à approx. 5 minu­
tes de Owl’s Head et Lac Mem- 
phremagog. MLS. Le tout 
$125,000. Bâtisse et 5 acres 
$90,000. Mrs. Dorothy Mac­
intosh, 514-243-5991.

CANTONS DE L EST
Région du Lac Brome, Knowl- 
ton. Bistro - Restaurant dans le 
centre d'une région touristique 
d'été et près des stations de 
ski, opère douze mois par an­
née Prix demandé $275,000. 
Excellent revenu. Gérald Pion, 
1-243-0610 - George Eden, 1- 
243-6551. Trust Royal Courtier, 
Ville de Lac Brome.

27-11-81

RESTAURANT de style Espagnol, 
aussi un logement 2 pièces. 
$20,000. Centre-ville de Québec. 
Renseignements Antonio: 418-522- 
6278, 7 p.m. lOh p.m. 2-12-81

■ Demandes d'emploi

ETUDIANT 25 ans, bilingue, honnête 
et fiable, entièrement disponible 
pour tous genres d'emplois du 18 
déc. au 17 janv„ région ou exté­
rieur. 677-8198 30-11-81

■ Divers / Services

LABORATOIRE de langues à vendre, 
prix exceptionnel. Tél.: 1-819-379- 
3223. 30-11-81

LE 20 NOVEMBRE dans centre ville 
(Sherbrooke, Mansfield, Place Ville- 
Marie. Reine Elisabeth), broche or 
jaune sertie de saphirs et diamants, 
récompense Appelez frais virés: 
418 681 -8382, Thérèse 
Lafond. 28-11-81

■ Déménagements

DISPONIBLE en tout temps pour petit 
et gros déménagements. Spécialité 
poêle et réfrigérateur, aussi embal­
lage et bien-être social accepté. 
253-3275. J.N.O.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul. 670-7729, J.N.O.

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491. J.N.O.

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres. Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complètes. 
Bien-être social accepté. Téléphone 
327-6026. J.N.O.

■ Entretien-réparations

PEINTURE INTERIEURE & exté­
rieure, finition de plâtre, mainte­
nance de bureau, déneigement de 
tous genres. 374-2237 J.N.O.
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iSan Francisco

Prévision de la carte du temps à midi aujourd'hui

Une Importante dépression prove­
nant du mld-ouest américain ennua- 
gera les régions de l’ouest au- 

i jourd’hui et occasionnera, de la 
neige ou de la pluie verglaçante en 

! fin de journée sur les réglons de 
I l’extrême ouest.

MONTRÉAL

Faible pluie ou pluie verolaçante 
commençant en fin de journée. 
Vents devenant modérés. Maximum 
de -1. Aperçu pour vendredi: nua­
geux avec pluie se changeant en 
neige.

LEVER DU SOLEIL: 7 h 09.
COUCHER: 16 h 16.

QUÉBEC

Abitibi, Témiscamingue, Pontiac-Gatineau, 
Rivière du lièvre: nuageux avec neige intermit­
tente dès l'après-midi mêlée de pluie (5 à 10 
cm), vent modéré Maximum 0 Aperçu pour 
vendredi: neigeux et venteux

Réservoirs Cabonga, Gouin: nébulosité crois­
sante et vents modérés Maximum -2, Aperçu 
pour vendredi: neigeux et venteux.

Outaouais: nuageux avec faible pluie Vent 
modéré. Maximum -1, Aperçu pour vendredi: 
nuageux avec neige intermittente

Laurentides, Montréal: nuageux avec faible 
pluie. Vent modéré. Maximum -1. Aperçu pour 
vendredi: nuageux avec pluie mêlée de neige.

Trois-Rivières, Drummondville. Québec, 
Beauce: ensoleillé le matin puis nuageux et vent 
modéré. Maximum -1. Aperçu pour vendredi: 
neige mêlée de pluie, venteux

Estrie: nuageux et vent modéré. Maximum 
-1. Aperçu pour vendredi: neige et pluie, ven­
teux.

Saguenay, Mauricie, Parc des Laurentides: 
ensoleillé avec passages nuageux, ennuage- 
ment en fin de journée. Maximum -4. Aperçu 
pour vendredi: neigeux et venteux.

Lac-St-Jean: ensoleillé avec passages nua­
geux, ennuagement en fin de journée. Maximum 
-4. Aperçu pour vendredi: neigeux et venteux.

Rivière-du-Loup, La Malbaie, Rimouski. Ma- 
tapédia: ensoleillé avec passages nuageux Ma­
ximum -1. Aperçu pour vendredi: neige inter­
mittente et venteux.

Ste-Anne-des-Monts, Parc de Gaspêsie, 
Gaspé, Parc Forillon: ciel variable. Maximum 0, 
Aperçu pour vendredi: ennuagement suivi de 
neige.

Baie-Comeau: ensoleillé avec passages nua­
geux. Maximum 0. Aperçu pour vendredi: neige.

Sept-Iles, Basse-Côte-Nord, Anticosti: enso­
leillé avec passages nuageux. Maximum -2. 
Aperçu pour vendredi: ennuagement suivi de 
neige.

CANADA
'Prévisions pour au/ourd'hui Tompératu- 
ras en degrés Celsius.)

TEMPS MIN MAX

Vancouver Averses 4 7
Victoria Averses 5 S
Edmonton Ensoleillé -6 0
Calgary Ensoleillé -11 -4
Whitehorse Ensoleillé -10 -5
Regina Ensoleillé -5 0
Winnipeg Nuageux -5 -1
Toronto Pluie -1 5
Ottawa Nuageux -9 -1
Québec Ennuagement -10 -3
Halifax Ensoleillé -1 3
Fredericton Ensoleillé -6 -1
Charlottetown Nuageux -1 2
St Johns Neige fondante 1 4

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour au/ourd'hui. Températu­
res en degrés Farenheit )

TEMPS MIN MAX
Albany DONNEES
Atlanta NON
Atlantic City DISPONIBLES
Boston HIER SOIR
Buffalo — — —
Burlington Vf — — —
Charleston WV — — —
Charlotte NC __ — —

Chicago — — —

Cleveland — — —

Dallas __ — —

Denver — — —

Detroit — — —
Hartford — — —
Honolulu — — —
Houston _ — —

Kansas City — — —
Las Veqas _ — —
Los Angeles _ — __

Miami Beacli _ — —

Minn St. Paul _ — —
New Orléans — —

Norfolk Va Z _ _
Oklahoma City — — —

Orlando — — —
Philadelphie — — —

Phoenix — — —
Pittsburgh — — —

Portland Me — — —
Porland Or — — —
Reno __ — —

Tampa — — —

Salt Lake C — — —
San Diego — — —
San Francisco — — —
Seattle __ —
Spokane — —

Syracuse — —
Tulsa — —

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées 
degrés Celsius.)

hier, en

TEMPS MIN MAX

Acapulco Clair 23 33
Barbades Beau 25 30
Bermudes Averses 20 24

Curaçao P.nuageux 27 32
Freeport Beau 19 27
Guadalajara Clair 4 28
La Havane Beau 19 26
Kingston P.nuageux 23 32
Montego Bay P.nuageux 23 29
Mexico Brume 4 25
Monterrey Clair 12 30
Nassau P nuageux 18 26
San Juan Nuageux 25 34
Trinidad P nuageux 22 31

LE MONDE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.) *

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen Clair ( 3 13h
Amsterdam P.nuageux 6 13 h
Ankara Brume 12 15h
Athènes — — 14 h
Auckland P.nuageux 14 Minuit
Beyrouth Clair 21 14h
Berlin Nuageux 4 13h
Bonn Nuageux 4 13h
Bruxelles Nuageux 5 13h
Le Caire Clair 22 14 h
Casablanca Clair 22 Midi
Copenhague Pluie 1 13 h
Dublin Nuageux 7 13 h
Genève Clair 7 13 h
Jérusalem Clair 16 14 h
Lisbonne Clair 19 Midi
Londres P. nuageux 3 13h
Madrid P.nuageux 14 13 h
Malte Nuageux 19 13h
Moscou Nuageux 2 15 h
New Delhi Clair 23 17 h
Nice Clair 18 13 h
Oslo Clair 1 13 h
Paris P.nuageux 5 13 h
Rome Nuageux 16 13h
Sofia P.nuageux 11 14 h

Stockholm Neige -1 13 h
Tokyo Nuageux 10 21 h
Tunis P. nuageux 22 13 h
Vienne Clair 5 13 h
Varsovie Nuageux 4 13 h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX

A18 h hier -4 -1
Normale -4 -2
Records -12(1978) 12(1966)

PRÉCIPITATIONS*
(Pour le période de 24 heures se termi-
nant à 13 h hier.)

PLUIE * NEIGE

(mm) (cm)
Hier — —
Ce mois-cl 49 23
Normale pour ce mois 66 22
Cette année* 823 24
Normale pour l'année 707 240

‘Accumulation de ploie depuis le premier
janvier et de neige depuis le premier /uil-
let

DEQRÉS-JOUR8*

Avant-hier 22
Ce mois-ci 374
Normale pour ce mois 471
Cette saison 918
Normale au 30 novembre 873
‘Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (1Q degrés Cel­
sius) et la moyenne eneegistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

■ Propriétés à vendre ■ Propriétés à vendre

BROSSARD
Si*

Somptueuse résidence offrant de magnifiques piè­
ces, adjacent au fleuve. Vue panoramique sur Mont­
réal. Maison de rêve. Pour détails HUGUETTE L. 
GODIN, 672-6450 ou 672-1839. 27-11-81

■ Instruments de 
musique

PIANO à vendre, tous recondition­
nés à neuf, avec une garantie de 2 
ans écrite. 253-3275. 30-11-81

PIANO de concert Heintzman, 5’, 20 
ans, blanc cassé, $7000. Tél.: après 
6 h. 733-6977. 1-12-81

PIANO A QUEUE neuf, ébène poli, 
6'1", de marque "Young Chaing", 
acheté en Corée, fait pour le climat 
canadien; vendu avec garantie à 
cause d’un transfert en Arable. Ordi­
nairement $10,000 pour $7,295. De­
mandez Johanne ou Yvon: 842- 
8811. 28-11-81

PETIT PIANO d'appartement, bonne 
condition, très propre. 669- 
7798. 27-11-81

■ Gardienne

CHERCHE personne fiable, aimant 
les enfants pour garder bébé, 3'/2 
mois, lundi au vendredi, 8 am - 5 
pm, N.D.G. près de métro. 484- 
1363. 30-11-81

GARDERAIS bébé de moins d’un an 
à domicile, secteur C.D.N., pour la 
semaine. 739-8176. 28-11 -81

■ Logements à louer

BESOIN PLUS DE CHOIX! Compilons 
toutes les disponibilités résidentiel­
les région de Montréal. Service Lo­
cation Hart. 274-5606. FRAIS. 
OUVERT 7 JOURS. J.N.O.

HAUT DE DUPLEX, grand 8V2, sur 
Woodbury près Outremont et Univer­
sité, garage, libre immédiatement. 
Semaine 342-1484, week-end 1- 
226-6673. 3-12-81

OUTREMONT, spacieux S'/j, station­
nement (7320). Services Location 
Hart 274-5606 frais 28-11-81

PLATEAU MONT-ROYAL, 4të, 
meublé, $230 tout inclus (7319). 
Services Location Hart 274-5606 
frais. 28-11-81

COMPLETEMENT RESTAURÉS, 
Christophe Colomb - St-Zotique, 4% 
pièces fermées, boiseries chêne, cli­
matisation centrale. Libre, $385. 
878-1251. 1-12-81

CARRE ST-LOUIS, spacieux 5% en­
tièrement rénové, cour intérieure, 
foyer, appareils électros-ménagers, 
$750/mols 271-5838, soir après 
5h. 30-11-81

LOGEMENT 4Vi pièces, Mantana, â 
sous-louer, 1er juillet. Après 5h: 
523-0850. 30-11-81

OUTREMONT, à sous-louer. rue La­
joie, 5'/j, $400, chauffé. 688- 
9537 1-12-81

PLATEAU MONT-ROYAL, 2 beaux 
SYz, complètement restaurés, occu­
pation Immédiate, laveuse- 
sécheuse, terrasse avec portes pa­
tio, chauffage électrique â la charge 
du locataire. 270-4171, 270- 
9496 3-12-81

APPARTEMENT luxueux vue sur le 
fleuve, 2 cc, 1 ’/; salle de bain, occu­
pation immédiate Ile Des Soeurs. 
761-2448 30-11-81

2'/j fermé, meublé, taxes comprises 
6391 rue Mignaull. 255-2960, après 
6h, 737-2714 1-12-81

OUTREMONT â sous-louer, apparte­
ment de très grand standing, rénové 
au coût de $50,000 Mur en briques 
apparentes de 20 mètres de long, 
planchers de bols franc, 2 c.c„ 
vaste salon, Immense cuisine Pas 
de garage $525 par mois. 272- 
8613. J.N 0.

■ Maisons à louer

TRES belle maison québécoise, si­
tuée à Mirabel, â 25 minutes de 
Montréal, chauffage électrique. 2 
grandes chambres, semi-meublée 
Incluant laveuse - sécheuse. $350/- 
mols. Idéal pour jeune couple Après 
6h 761-3907 28-11-81

■ Maisons à louer

LAVAL-OES-RAPIDES, cottage neuf 
bord de l'eau, 5 minutes autobus, 
métro, complètement meublé mo­
derne, tout le confort, 3 c.c., ver- 
randa, 7 pièces, chauffage électri­
que, $600. Location court et moyen 
terme. Possibilité d'achat. Bachelor 
luxueux, foyer, S’/z pièces, meublé 
moderne, $250 par mois. Occasion 
unique. Libre, 668-4391 après 
6h. 27-11-81

V.M.R., haut duplex B'/z, chauffé, 
garage, taxe d’eau payée, libre lin 
décembre, près toutes commodités. 
332-2512. 30-11-81

JAY-PEAK, Aubaine, saison d'hiver, 
couche 4 à 6 personnes, foyer. 738- 
5455,1-802-326-4606, 28-11-81

DOMAINE AU bord de l'eau avec pis­
cine à louer. Ile Blzard. 620- 
4807. 27-11-81

■ Oeuvres / Objets d’art

RENE RICHARD, huile 12 X 16", an­
nées 1959-60, exceptionnelle. 
$4000 (ferme). 392-7748. 28-11- 
81

COLLECTION PRIVEE, lithographies, 
gravures, eau forte de Léonard Fini, 
Salvador Dali, Max Ernst, André 
Masson. Prix à discuter. Après-midi. 
325-8502. 30-11-81

GRAVURES DE QUALITE DES 
MAITRES INTERNATIONAUX: Miro, 
Chagall, Picasso, Renoir, Ernst, Ta­
mayo, Wunderlitz, Hochi, Folon, 
Hundert Wasser, Coignard. Egale­
ment gravures d’artistes québécois. 
ACHETONS oeuvres graphiques in­
ternationales de qualité, 842- 
3778. J.N.O.

■ Sociétés-Loisirs

■ Propriétés à vendre

Cottage semi-détaché, état 
impeccable, 4cc, charman­
te cuisine, salon avec foyer, 
salle à manger, "den", 
sous-sol fini, joli jardin, ga­
rage chauffé, vente privée. 

482-9039
1-12-81

HAMPSTEAD 
THURLOW ROAD

RENDEZ-VOUS...
est une agence de rencontres 

professionnelle. Une Intervention 
discrète de notre part vous per­
mettra de nouer des relations avec 
des gens sérieux.
Nous servons exclusivement une 
clientèle distinguée. (Cadres. Pro­
fessionnels, femmes et hommes 
d'affaires).
Pour une brochure ou une consul­
tation gratuite, téléphonez eu:

1117 ouest, rue Ste-Cstherine. ^ 
Suite 108, Heures de bureau:

1:00 PM i 9:00 PM N-

282-0058

ANJOU, duplex 2 X 5%. bachelor. 
Claude Lévesque 327-2886, 585- 
2202. San Rémo Courtier. 27-11- 
81

TRIPLEX, neuf, près métro 
Beaugrand, libre Immédiatement, 
prix réduit Claude Lévesque, 327- 
2886, 585-2202. San Rémo 
Courtier. 27-11-81

EN PLEIN CENTRE-VILLE, rue Mil­
ton, duplex Victorien, entièrement 
rénové, un logement d'une chambre, 
et 1 logement de 2 chambres, sur 2 
étages, chauffage électrique, air cli­
matisé, foyer, toutes commodités. 
$175 000, avec hyp. existante de 5 
ans à 15'/?% Laissez un message à 
845-2701. 4-12-81

SHERBROOKE, dans quartier rési­
dentiel près Université, bungalow (9 
ans), hyp. 9'/?% à termes, chambres 
(meublées) à louer $400/mols. 
$56 000.(819) 566-7130. 30-11- 
81

Horizontalement

1— Qui foisonne.
2— Ce qui ae rattache à une 

chose principale. — Qui 
possède de grande biens.

3— Durée des études. — Re­
tried'Abraham.

4— Cérium. — Ami de Dago­
bert. — Il brame.

5— Relatif à l'anus. — Pareille.
6— Fonction du sens de l'ouie. 

— Incendie.
7— Percé. — A moitié.
8— Praséodyme. — Du verbe 

périr. — Article espagnol.
9— Doigt du pied. — Câble at­

taché à un objet Immergé 
et tenu é le surface par 
une bouée.

10— Du verbe nuire. — Le roi 
des animaux. — Sainte.

11— Plalntee.
12— Lieu où s'assemblent les 

sénateurs. — Terre qui 
était concédée par un sei­
gneur.

Verticalement

1— Anomalie des plantée.
2— Partie de la livre. — Patrie 

d'Abraham. — Apre au 
toucher.

3— Fille de Cadmua. — Action 
d'adopter.

4— Combinaison du sélénium

LOGEMENT en copropriété, duplex 
en bardeaux de cèdre, 40 ans, 6'/?, 
bon état général, grande cour, jar­
din, garage double 2 arrêts du métro 
Longueull. $35 000.677-8607 après 
6h. 3-12-81

avec un métal. —Adverbe 
de lieu.

5—Sel de l'acide oxalique. — 
Très petite De.

8—Huile volatile extraite de la 
fleur d'oranger. — 
Courba.

7— Deux. — Poème lyrique. — 
Possèdent.

8— Adresse. — Terre-Neuve. 
— Genre de rosacées 
épineuses.

9— Fille du frère. — Titre an­
glais. — Dans.

1Q--Technétlum. — Dana la 
mythologie acandlnave, 
génie aérien qui symbolise 
l'air, le feu, la terre, etc. — 
Né de

11- Cri,
12— Plante aromatique. — Sai­

son.

Solution d’hior
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Brillant dans la victoire 2-1 des Penguins

Dion prend sa revanche sur le Canadien
PTTTCDTTDnU /T a «’il _____̂ n   i..:    _____lo A*    a j   -jPITTSBURGH (Le Devoir) 

— La vengeance a été douce 
au coeur du gardien Michel 
Dion, hier soir, au Civic 
Centre de Pittsburgh, où il a 
permis aux Penguins de l’em­
porter 2-1 aux dépens du Ca­
nadien de Montreal.

Victime des huit premiers 
buts du Tricolore samedi der­
nier au Forum dans la dégelée 
de 9-5 subie par son équipe. 
Dion n’avait même pas ter­
miné le match. Son instruc­
teur Eddie Johnston, qui es­
time que le jeune gardien na­
tif de Granby est la clé des 
succès des Penguins depuis le 
début de la saison, avait alors 
préféré le retirer du jeu à mi- 
chemin du dernier engage­
ment pour lui accorder un re­
pos et préserver également 
son moral. Après ce match, 
Dion s’était déclaré déçu de sa

performance, même s’il n’a­
vait rien à se reprocher, Il 
avait ajouté aussi oue le Cana­
dien serait attenau de pied 
ferme, hier soir, à Pittsburgh, 
où il effectuait sa seule et uni­
que visite de la saison.

Dion a tenu parole. Bom­
bardé de 40 lancers par les 
joueurs de Bob Berry, qui mé­
ritaient un meilleur sort, il a 
été tout simplement fantasti­
que. Il n’a été déjoué que par 
Bob Gainey, pendant un jeu 
de puissance, qui portait le 
pointage 1-1 au milieu de la se­
conde période. Le défenseur 
recrue Pat Graham a pour sa 
part inscrit les deux buts des 
Penguins, le premier sur un 
lancer de la ligne bleue sur le-

?|uel Denis Herron a paru 
aible, le second en prenant 

son propre retour de lancer. 
Malgré la défaite devant son

T*»*.'

é's, : v’sî
!Dave Schultz a poursuivi sa campagne de promotion 
pour son livre «The Hammer», hier à Vancouver, dans 
lequel il écrit avoir été victime du système d’intimida­
tion érigé par les Flyers de Philadelphie.'

(Photolaser CP)

IKtiMHWf
Ligue Nationale

Mardi
Montréal 2, St-Louls 2 
Pittsburgh 7, Québec 1 

Philadelphie 6, Toronto 3 
Islanders NY 3, Boston 1 

Calgary 9, Colorado 2 
Hier

Pittsburgh 2, Montréal 1

a pis
20 31
18 30
12 27 
8 20

10 20
16 18 
6 15 
9 14 
9 14

13 14 
6 13 
9 13

Guy Lafleur.......... 11
Keith Acton...........12
Steve Shutt...........15
Mario Tremblay ... 12
Mark Napier .......... 10
Larry Robinson ___ 2
Doug Jarvis..............9
Bob Gainey..............5
Pierre Larouche__ 5
Rod Lang way .........1
Pierre Mondou.......7
Doug Wickenheiser. 4
Brian Engblom.......1 11 12
Guy Lapointe .......... 0 8 8
Rêjean Houle.........2 5 7
Mark Hunter.......... 6 0 6
Doug Risebrough .. 0 5 5
Gilbert Delorme — 0 4 4
Chris Nilan ..............3 0 3
Rick Wamsley.........0 1 1
Robert Picard.........0 0 0
Gaston Gingras .... 0 0 0

Gardian*
min be bl moy.

D. Herron .... 707 26 1 2.20 
R. Wamsley . . 307 15 1 2.53 
R. Sôvigny ... 246 11 0 2.68

Québec 3, Hartford 3 
Toronto 3, Rangers NY 3 

Chicago à Vancouver 
Winnipeg 7, Colorado 2 

Edmonton 11, Los Angeles 4 
Buffalo 3, Detroit 1 

Washington 4, Minnesota 4
Aujourd’hui

Philadelphie à Boston 
St-Louis à Islanders NY 
Los Angeles à Calgary

Vendredi
Montréal à Washington 
Chicago à Edmonton 
Minnesota à Winnipeg 
Vancouver à Colorado

Les meneurs
(Parties d'hiar non comprisat)

b a pts
Gretzky, Edm.......  24 26 50
Taylor, LA ............  12 28 40
Dlonne, LA ............ 21 18 39
P. Stastny, Qué__  15 22 37
Savard, Chl........... 11 26 37
Smith, Min............  15 20 35
Secord.Chi........... 20 14 34
Bossy, Isl................18 16 34
M. Stastny, Qué ... 16 16 32
Anderson, Edm ...12 19 31
Lafleur, Mon......... 11 20 31

Ligue Majeure 
du Québec 

Mardi
T.-RIvières 7, Granby 3 

Hull 1, Chicoutimi 1
Hier

Hull 12, Québec 3 
Sherbrooke 4, Montréal 2 

Shawlnlgan 9, T.-RIvières 4
Vendredi

Laval à Granby 
Sherbrooke à Québec 

Chicoutimi à Shawlnlgan

LIGUE NATIONALE
Conférence Prince de Galles

Section Adams
Pl g P n bp bc

QUÉBEC ............. ................ 26 13 10 3 114 106
BOSTON ............. ................ 22 12 6 4 88 69
MONTRÉAL ....... ................ 21 11 4 6 105 53
BUFFALO ........... ................ 22 11 5 6 79 65
HARTFORD......... ................ 21 3 10 3 66 68

Sacfion Patrick
ISLANDERS NY . .................21 13 4 4 85 71
PITTSBURGH ... .................23 11 8 4 88 84
PHILADELPHIE . .................21 11 9 1 78 92
RANGERS NY ... .................22 8 12 2 73 91
WASHINGTON . .................21 5 14 2 71 83

Conférence Campbell
Section Norris

MINNESOTA....... ................ 21 11 4 6 97 60
CHICAGO ......... ................ 21 9 5 7 108 89
WINNIPEG ....... .................21 10 8 3 88 94
DETROIT .................23 7 11 5 87 100
ST LOUIS......... 7 12 4 83 94
TORONTO......... .................22 5 12 5 92 103

Section Smyth*
EDMONTON ....... ................ 24 15 6 3 131 90
VANCOUVER 9 9 4 80 77
LOS ANGELES ...............22 9 13 0 97 115
CALGARY ...............23 6 12 5 82 106
COLORADO ....... 3 15 4 57 119

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Pl B p n bp bc

HULL 19 5 i 141 91
SHAWINIGAN ... .................24 16 6 0 139 83
TROIS-RIVIÈRES .................25 16 9 0 157 110
MONTRÉAL .... .................26 16 10 0 122 95
SHERRROOKE.. .................22 13 8 1 130 104
CHICOUTIMI 10 14 1 103 125
LAVAL ............... 7 17 0 90 140
GRANBY  .....................24
QUÉBEC ...............................24

86 152
72 142

ancienne équipe. Herron a lui 
aussi disputé un solide match, 
bien qu'aidé en cela par ses 
poteaux, sur lesquels sont ve­
nus choir quatre lancers des 
Penguins.

Mais c’est Dion, la première 
étoile de la soirée, qui a été le 
plus brillant des deux gar­
diens. notamment durant les 
dernières minutes de la partie, 
alors que le Canadien tentait 
d’égaliser le pointage. Il a 
frustré Pierre Larouche à 
deux reprises sur des lancers à 
bout portant, puis dans la der­
nière minute de jeu, alors que 
Berry avait retiré Herron en 
faveur d’un sixième atta­
quant, il a effectué un arrêt du 
tonnerre devant Mark Napier, 
qui avait fait dévier un lancer 
de la pointe de Rod Langway. 
Napier a pu saisir son propre 
retour sur ce jeu, mais a été 
incapable de soulever le dis­
que suffisamment au-dessus 
de Dion, alors étendu sur la 
glace.

La performance de Dion, 
que les Penguins ont engagé à 
titre d’agent libre en juin der­
nier, a empêché le Canadien 
de se maintenir au premier 
rang de sa section. Les Nordi­

ques de Québec ayant annulé 
3-3 contre les Whalers de Hart­
ford. hier, ils détiennent main­
tenant une avance d’un point 
sur le Tricolore, les Bruins de 
Boston, inactifs hier, et les 
Sabres de Buffalo, qui ont re­
joint les deux derniers clubs 
au second rang grâce à une 
victoire de 3-1 aux dépens des 
Red Wings de Detroit.

Berry a été obligé de recou­
rir aux services de Chris Nilan 
contre les Penguins malgré 
l’incident dans lequel il a été 
impliqué samedi dernier avec 
Paul Baxter. Doug Wickenhei­
ser ayant été blessé à un ge­
nou mardi soir à St-Louis, 
l’instructeur du Canadien a 
jeté son fier-à-bras dans la 
fosse aux lions. Même s’il n’a 
fait que quelques présences 
sur la glace, Nilan a tout de 
même trouvé le moyen d’en­
gager un combat avec Baxter 
en première période, bagarre 
qui a tourné à l’avantage du 
défenseur des Penguins.

D’ailleurs, le vice-président 
exécutif de la Ligue nationale, 
Brian O’Neill, a fait savoir 
hier qu’il entendra demain, et 
non pas aujourd’hui comme il 
avait été annoncé précédem­

ment, la cause de Nilan. un ex­
étudiant en criminologie (eh! 
oui...), qui devrait écoper 
d'une suspension de plusieurs 
matches.

D’autre part, en ce qui con­
cerne Robert Picard, qui a 
exprimé mardi le désir d'être 
échangé, le directeur-gérant 
Irving Grundman a déclaré 
hier qu’il n'avait pas été con­
tacté par un seul de ses 20 ho­
mologues au sujet de son dé­
fenseur.

«Je ne peux commenter les 
déclarations de Picard, a dit 
Grundman, critiqué souvent 
depuis le début de la saison 
pour son immobilisme. Je ne 
peux faire de commentaires, 
a-t-il poursuivi, parce que je 
n’ai jamais entendu parler (! ) 
des récriminations de Picard. 
Il ne m’a jamais dit qu'il vou­
lait être échangé. Tout ce que 
j’en sais, c’est ce que j’ai lu 
dans les journaux...»

Grundman a poursuivi en 
mentionnant qu’n n'allait pas 
transiger pour le simple plai­
sir de le faire. «Je sais très 
bien que l’idéal est d’avoir 
seulement 17 patineurs et 
deux gardiens, mais nous fe­
rons des transactions seule­

ment quand cela pourra aider 
l'équipe», a-t-il conclu.

ECHOS—Gilbert Delorme 
célébrait son 19e anniversaire 
de naissance hier... Guy 
Lafleur est en quête d'une 
600e passe en carrière... Le 
Canadien dispute son 
prochain match demain à 
Washington... Les Penguins 
ont actuellement le meilleur 
jeu de puissance de la LNH. .

Penguins 2, Canadien 1
Premir» pérlod*

1— PITTSBURGH. Graham (2)
Carlyle, Stackhouse ............................8:27
Punitions: Malone Pgh 0:30, Delorme Mtl 

3 03. Risebrough Mtl, Baxter Pgh 10:02. Nilan 
Mtl, Baxter Pgh min., 13:32, Graham Pgh 16:33, 
Mondou Mtl 17:33

D«uxièm« période
2— MONTREAL Gainey (5)

Lapointe, Jarvis 9:01
3— PinSBURGH: Graham (3)

Lee, Johnson.......................................15:35
Punitions: Tremblav Mtl 4:01, Baxter Pgh 

5:47, Anderson Pgh 7:32, Mondou Mtl 9:57, Ac­
ton Mtl 12:28

Troisième période
Aucun but
Punitions: Hunter Mtl, Carlyle Pgh 4:57, La- 

pointe Mtl 10:47
Tirs par

Montréal................................. 15 15 10—40
Pittsburgh .............................12 10 11-33

Gardiens: Herron, Montréal; Dion, Pittsburgh 
Assistance: 16,033

Une délégation de la LNH 
se rend àOttawa aujourd’hui

Les dirigeants d’équipes ca­
nadiennes de la Ligue natio­
nale de hockey rencontrent 
aujourd’hui à Ottawa le mi­
nistre d’Etat aux Finances, M. 
Pierre Bussières, pour discu­
ter de la situation des hoc­
keyeurs professionnels évo­
luant au Canada qui seront 
nettement défavorisés par 
rapport à leurs confrères s’a­
lignant pour des équipes amé­
ricaines. si le dernier budget 
fédéral entre en vigueur sans 
changement. Pareille situa­
tion compromettrait à la li­
mite l’équilibre de la Ligue 
nationale en désavantageant 
les formations canadiennes 
dans la chasse aux meilleurs 
joueurs.

C’est Me Marcel Aubut, pré­
sident des Nordiques de Qué­
bec, qui, le premier, a sonné 
l’alarme lors d’une conférence 
de nouvelles convoquée à 
Montréal après la présenta­
tion du budget. M. Bussières 
avait alors rétorqué que Me 
Aubut avait négligé dans ses 
calculs de tenir compte de cer­
tains avantages fiscaux nou­
vellement consentis aux 
contribuables dans le cas des 
athlètes professionnels, qui

encaissent de fort revenus en 
un court laps de temps. Il ap­
pert cependant que Me Aubut 
avait bel et bien tenu compte 
de ces chiffres, qui, de toute 
façon, ne constitueraient «que 
des peanuts», selon un diri­
geant de la Ligue nationale.

Selon ce qu’a appris la 
Presse canadienne, le mi­
nistre aurait accueilli de façon 
encourageante ce qu'on pour­
rait appeler «le rapport Au­
but» et le gouvernement pour­
rait être prêt à reconsidérer 
ses positions.

Des équipes canadiennes 
plus faibles entraîneraient des 
retombées économiques né­
fastes puisque les plus riches 
contribuables passeraient 
outre-frontière et que le 
nombre de spectateurs dimi­
nuerait. Me Aubut a même 
déclaré que c’est le gouverne­
ment lui-même qui serait la 
plus grande victime de sa 
propre politique.

La délégation aura à sa tête 
le président de la LNH, John 
Ziegler, qui sera vrai­
semblablement accompagnés 
de Arthur Griffiths et John 
Chessman, respectivement

gouverneur adjoint et vice- 
président aux finances des Ca­
nucks de Vancouver, du gou­
verneur des Jets de Winnipeg, 
Barry Shenkarow, du vice- 
président et directeur général 
du Canadien, Irving Grund­

man, et, bien sûr, de Marcel 
Aubut, des Nordiques. Il est 
également possible que Alan 
Eagleson, le directeur exécu­
tif de l’Association des 
joueurs, soit également pré­
sent à la réunion.

Lanny McDonald 
cédé aux Flames

CALGARY (CP) - Les Fla­
mes de Calgary ont obtenu 
l’ailier droit Lanny McDonald 
et le choix de quatrième ronde 
au repêchage de 1982 des Roc­
kies du Colorado en retour de 
l’ailier gauche Don Lever et 
de l'ailier droit Bob MacMil­
lan.

McDonald, 28 ans, en était à 
sa deuxième saison complète 
avec les Rockies. Il notait 
toutefois pas heureux à Den­
ver et des rumeurs d’échange 
ont circulé au cours de l’été 
dernier. En 15 parties cette 
saison, McDonald a marqué 
six buts et récolté huit passes.

En carrière, il a inscrit 285 
buts et mérité 314 aides. II ha­
bite Medecine Hat, en Al­
berta, durant l’été.

MacMillan retrouvera pour 
sa part au Colorado son frère 
Billy, qui est l’entraîneur des 
Rockies.

Plus tard en soirée, les Fla­
mes ont échangé le défenseur 
Randy Holt et l'ailier droit 
Bob Gould aux Capitals de 
Washington contre le défen­
seur Pat Ribble et des consi­
dérations futures. Ribble, 27 
ans, a marqué un but et ré­
colté deux passes au cours de 
13 matches cette saison.

Les Nordiques de retour en tête
HARTFORD. Connecticut 

(AP) — L’ailier gauche Marc 
Tardif et le défenseur Mario 
Marois ont fait scintiller la lu­
mière rouge en troisième pé­
riode pour permettre aux Nor­
diques de Québec de venir de 
l’arrière et d'arracher un ver­
dict nul de 3-3 aux Whalers 
d’Hartford hier soir.

Le but de Marois est sur­
venu à 4:45, tandis que le 16e 
de la saison de Tardif a été 
réussi à mi-chemin.

Auparavant, Rick Meagher 
et Doug Sullivan avaient tous 
deux accumulé un but et une 
passe en deuxième pour don­
ner les devants 3-1 aux Wha­
lers.

En première période, Jack 
Macllnargey et Michel Goulet 
avaient inscrit leur équipe res­
pective au pointage.

À Detroit, le 13e but de 
l'année de l'ailier droit Rick 
Seiling à 0:25 du second enga­
gement a brisé une égalité de 
1-1 pour mener les Sabres de 
Buffalo à un gain de 3-1 sur 
les Red Wings. Dale McCourt 
et John Van Boxmeer avaient 
échangé des buts à la période 
initiale et c’est le vétéran Gil­
bert Perreault qui a scellé Tis­
sue de la partie en marquant 
dans un filet désert avec 24 se­
condes à disputer dans le 
match.

À New York, Dave Silk a 
marqué à 2:29 de la fin du 
match permettant aux Ran­
gers d’annuler 3-3 avec les 
Maple Leafs de Toronto. Wilf 
Paiement avait donné aux 
Leafs une avance de 3-2 au dé­
but du dernier engagement.

Dean Talafous. avec son

Ligue Nationale
Lundi

Atlanta 31, Minnesota 30 
Aujourd’hui 

Kansas City à Detroit 
Chicago à Dallas 

Dimanche
Baltimore à Jets NY 

Cincinnati à Cleveland 
Green Bay au Minnesota

Los Angeles à Pittsburgh 
St-Louls en N.-Angleterre 

Washington à Buffalo 
Tampa Bay en N.-Orléans 

Atlanta à Houston 
Denver â San Diego 

Giants NY é San Francisco 
Oakland à Seattle

Lundi
Philadelphie à Miami

LIGUE NATIONALE
Conférence Américeine

Section Est
Pi g P n PP PC moy.

MIAMI ................ i 275 236 625
JETS NY ............. i 265 244 625
BUFFALO ........... 0 237 209 583
N.-ANGLETERRE ........12 2 10 0 257 277 .167
BALTIMORE . ,..........12 1 11 0 209 412 083

CINCINNATI ....
Section Centrale 

..........12 9 3 0 330 224 .750
PITTSBURGH ... ..........12 7 5 0 275 229 583
CLEVELAND. ..........12 5 7 0 208 261 417
HOUSTON . ..........12 5 7 0 210 263 .417

DENVER
Section Ouest 

..........12 8 4 0 241 194 667
KANSAS CITY .. ..........12 8 4 0 303 224 667
SAN DIEGO....... ..........12 7 5 0 370 312 583
OAKLAND. 0 195 239 .417
SEATTLE 0 209 269 333

PHILADELPHIE .

Conférence Nationale
Section Est

297 172 750
DALLAS ............... 0 289 232 .750
GIANTS NY . 0 242 213 500
ST-LOUIS........... 0 248 327 .417
WASHINGTON . ..........12 5 7 0 250 294 417

MINNESOTA...
Section Central*

0 280 269 583
DETROIT........... 0 291 254 500
TAMPA BAY .... 0 217 190 500
GREEN BAY .... 0 220 266 417
CHICAGO 0 176 275 250

SAN FRANCISCO
Section Ouest

0 270 214 750
ATLANTA 0 326 253 500
LOS ANGELES ..........12 5 7 0 268 271 417
N.-ORLÉANS 0 166 261 .333

100e but en carrière, a ouvert 
le pointage pour les Rangers 
dans la 2e reprise, mais Rick 
Vaive a ensuite égalé les 
chances.

Torn Younghans a de nou­
veau redonne l’avance aux 
Rangers dans la reprise, mais 
Darryl Sittler a de nouveau

Nordique* 3, Whalers 3
Première période

t-HARTFORD: Macllhargey (1)
Meagher, Barnes................................. 2:04

2— HARTFORD Sulllman (B)
Nachbaur, Howatt............................... 5:07

3— 0UÊBEC: Goulet (12)
Richard, M Stasthy ...........................6:54

Punitions — Francis Hart 5:37, P. 
Stastny Que, Shmyr Hart Min., ma). 5:55. Hamel 
Qué. 7:48. 10:23, Howatt Hart 14:48 

Deuelème période
4— HARTFORD Meagher (9)

Macteish, Sulllman...........................14:38
Punitions — P. Stastny Qué 10:01, 

Hunier Que 15:29, Stoughton Hart 16:51. 
Troltlème période

5— QUEBEC Marois (3)
P Stastny, M Stastny...................... 4:45

6— QUEBEC: Tardif (16)
A Stastny, Marois .............................9:59

Punitions — Aucune 
Tire per

Québec..........................................10 9 9—28
Hartford......................................10 12 11-33

Gardiens—Bouchard. Québec: Mlllen. Hart- 
loed

Assistance — 12,141

Sabres 3, Wings 1

égalé les chances sur un jeu de 
puissance à 19:00.

en bref...
■ Fingers, le plus utile

MILWAUKEE (AP) — Déjà lauréat du trophée Cy 
Young. Rollie Fingers des Brewers de Milwaukee a été 
nommé le joueur par excellence de la Ligue américaine. 
11 est le premier lanceur de relève à mériter cet honneur 
dans la LA. «Je suis certainement surpris, mais très heu­
reux». a dit Fingers, qui est le premier lanceur depuis 
Vida Blue en 1971 à recevoir les deux honneurs la meme 
saison «À 35 ans. ie n'aurais jamais cru qu'il me restait 
une saison semblable dans le corps» Fingers a devancé 
au scrutin le voltigeur Rickey Henderson des 
d’Oakland par seulement quatre points.

A’s

1°

■ Le Canada 14e à Moscou
MOSCOU (AFP) — L'Union soviétique, pour la deu­

xième fois consécutive, s’est adjugée la première place du 
classement par équipes des championnats du monde de 
gymnastique, hier à Moscou, à Tissue de la troisième 
lournée des compétitions consacrée aux exercices libres.
' es Soviétiques, avec un total de 588,95 pts, ont devancé 
les Japonais (585,85) et les Chinois (583.90). La RDA, 
comme en 1979 à Fort Worth, a pris la quatrième place 
(583,75) devant les États-Unis (577,30). Le Canada a ter­
miné au 14e rang avec 563,10 pts. Trente-six gymnastes, 
dont le Canadien Warren Long, 30e participeront dès 
vendredi aux épreuves individuelles. Jean Choquette, du 
centre Impiaculée-Coneeption, a été éliminé.

■ Le P’tlt Bonheur
Le centre Immaculée-Conception, situé rue Papineau, 

fête cette année son 30e anniversaire et offre à nouveau 
un programme varié de sports d’hiver. À la base de plein 
air Le P’tit Bonheur, le centre invite le public à profiter 
des tarifs spéciaux mis en vigueur à l’auberge pour les sé­
jours de cinq jours à compter du 3 janvier et ce jusqu’au 
26 mars. Située à 16 km au nord de Ste-Agathe, la base de 
plein air est une magnifique auberge sur Tes bords du Lac 
Quenouilles, à laquelle s’ajoutent quatre pavillons mo­
derne, où toute la famille peut s'adonner aux joies de l’hi­
ver. Pour tous renseignements: 861-9289 ou 326-4281.

■ Andy Moog aux mineures
EDMONTON (CP) — Le gardien Andy Moog, Tun des 

héros de la victoire des Oilers d’Edmonton contre le Ca­
nadien de Montréal au premier tour éliminatoire le prin­
temps dernier, a été cédé au Wind de Wichita de la Ligue 
centrale. Moog, 21 ans, accuse une moyenne de 4.89 buts

f>ar match et il est désormais le troisième gardien des Oi- 
ers, derrière le vétéran Ron Low et la recrue Grant Fuhr, 

âgé de 19 ans seulement.

■ Études-LHJMQ
C’est ce midi que le président de la Ligue de hockey ju­

nior majeure du Québec, Jean Rougeau, fera part d’un 
dossier concernant les études des joueurs. Selon le prési­
dent du circuit, les nouvelles alors annoncées «vont en 
boucher plusieurs». Rougeau note par ailleurs la bonne 
santé générale de son circuit, confirmée par des assistan­
ces récentes de 4,460 spectateurs à Hull et de 2,200 ama­
teurs au centre Paul-Sauvé. Rougeau signale enfin que 
son circuit ne subit aucun problème de violence depuis le 
match Québec-Laval en debut de saison.

■ Égalité au tennis féminin
Les Américaines Chris Evert-Lloyd et Martina Navrati­

lova, avec 1.405 pts, se partagent la 1ère place du classe­
ment du grand prix féminin de tennis à Tissue du tournoi 
de Perth (Australie) remporté, la semaine dernière, par 
leur compatriote Pam Shriver.

Cette victoire permet à Shriver de se rapprocher à 10 
points de la Roumaine Virginia Ruzici, qui occupe actuel­
lement la 8e et dernière place qualificative pour la phase 
finale du grand prix, du 14 au 20 décembre, à East 
Rutherford, dans le New Jersey.

Pour le moment, seules Evert-Lloyd, Navratilova, et 
leur compatriote Tracy Austin (3e avec 1.205 pts) sont as­
surées de participer à la phase finale, alors qu’il ne reste 
que deux tournois à disputer, celui de la Nouvelle Galles 
du Sud, en Australie, actuellement en cours, et de Tuc­
son, en Arizona, du 7 au 13 décembre.

1-DETROIT McCourt
Prwmlèr* période• " ‘ ÎÏÏ)

2— BUFFALO: Van Boxmew (8)
Gare..................................................14:52
Punition—Lambert But 5:07 

Déuilèma période
3— BUFFALO: Selling (3)

Ramsay, Dunn................................0:25
Punitions—McCourt Del 2 42, Van Bon 

meet But 3 59 Detroit banc Istrvle par Vall) 
5:06. Van Boxmeer But 6:13. 6:44. Huber Det 
15:21

Troleiènié période
4— BUFFALO Perreault (1)

Punition—Scboenteld But 4 06
19 36

Tire par
BUFFALO.............................. 11 6 3-20
DETROIT 12 7 10-29

Gardiens—Edwardi Buttalo. Mlcalef. 
Detroit

Assistance—15,409

Leaf* 3, Rangers 3
Première période

Aucun but
Punitions — Salmlng Tor 3 21. Talafous 
NYR 14 K

Deuxième période
1- RANGERS NY Talafous (2)

Fotlu, Laldlaw 3 32
2— TORONTO Valve 191

Oan Maloney. Derlago 5 31
3- RANGERS NV Younghans (3)

Lemonan, Johnstone 9 35
4— TORONTO Smier 10 19 00

Punitions - Paiement Tor mal. Ouguay 
NYR min , mal 8 05 Younghans NYR

19 19 Fottu NYR 20 00

5— TORONTO Paiement (10)
Boschman. Martin 3 35

6- RANGERS NY Sllk (7)
Pevellcb Bec* 17 31
Punitions — Aucun*

Tire par
TORONTO ...............................9 14 5-29
RANGERS NY 9 6 9-22

Gardiens - Larocque. Toronto Weeks NY 
Rangers NY 

Assistance — 17,421

IL SUFFIT DE REMPLIR ET DE POSTER LE COUPON !; 
CI-DESSOUS AVANT LE 20 DÉCEMBRE. SUR RÉCEPTION, ' 
NOUS FERONS PARVENIR AU DESTINATAIRE UNE CARTE - 
DE SOUHAITS EN VOTRE NOM.

LE DEVOIR c.p. 6033, Montréal, H3C 3C9

TARIFS D’ABONNEMENT:
(frais aériens en sus)

L'abonnement est offert par: 

Nom:...........................................

Adresse:.....................................

6 mois — $38.00 • .. 
12 mois —$70.00

Code postal:

L’abonnement est donné à: 

Nom:........................................

Adresse:.................................

Code postal:.
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Le mur de briques
LA saison est bel et bien aux consensus. L’expé­

rience nous a encore montré récemment qu’il ne 
faut pas cependant miser trop fort sur la solidité 

de la récente unanimité entre les ministres provinciaux 
des finances. Le seul terrain d’entente est la fermeté 
du ministre fédéral des Finances, M. Allan J. 
MacEachen, qui a érigé «un mur de briques», selon M. 
Parizeau, lors de cette première rencontre fédérale- 
provinciale sur les arrangements fiscaux.

Le processus de revision quinquennale de cette loi 
fédérale ramène un problème qui se trouve au centre 
du fédéralisme canadien. Par son action compensa­
toire, l’État fédéral peut atténuer les écarts entre les 
revenus des différentes régions canadiennes et mainte­
nir un ensemble de services acceptables. Il faut recon­
naître qu’il y a toujours deux Canada: le moins favo­
risé, à l’Est de l’Outaouais et l’autre, celui qui a tiré 
profit de la manne pétrolière et surtout bénéficié de la 
politique d’industrialisation du régime fédéral!

Pour le Québec, l’enjeu est déterminant. Après les 
impôts des particuliers, les transferts d’Ottawa demeu­
rent le poste le plus important des recettes. L’enjeu est 
le quart du budget québécois, soit $5 milliards, cette 
année.

■
Il est clair que M. MacEachen a trouvé dans cette 

niche de la matière à réduire son déficit. Il parle rare­
ment de diminution des transferts aux provinces; pudi­
quement, il mentionne «les économies réalisées par 
Ottawa» en modifiant la formule des ententes.

À plusieurs reprises, le ministre a affirmé que sera 
maintenu «le soutien fédéral de l'assurance-maladie et 
de l’enseignement post-secondaire». Ottawa veut 
sabrer dans les contrinutions per capita versées à tou­
tes les provinces au chapitre des programmes établis. 
On désire également éliminer les dédommagements de 
la garantie de recettes.

Mais, pour les provinces, ces changements signifient 
une perte de revenus prévisibles de $5.7 milliards au 
cours des cinq prochaines années. Lorsqu’il faut payer 
les professeurs et les médecins, les gouvernements 
provinciaux ne se demandent pas si l’argent vient de 
telle ou telle enveloppe. Au cours des deux décennies, 
l’État central a favorisé l’établissement d’une foule de 
programmes sociaux qui ont coûté plus cher que

[>révu. Les provinces doivent aujourd’hui se débrouil- 
er tant bien que mal pour trouver les fonds requis afin 

de maintenir ces services. Il est donc inacceptable de 
couper des fonds qui servent effectivement à fournir 
des services essentiels à la population canadienne. Il 
ne sert à rien de s’engager dans une bataille de chiffres

pour voir si Québec sera gagnant ou perdant; mêmes 
les statistiques fédérales prévoient qu'à moyen terme, 
le gouvernement québécois subira une perte de reve­
nus dans l’application de cette nouvelle proposition.

■
L’équité fiscale, que privilégiait M. MacEachen lors 

de son dernier budget, devrait être le critère détermi­
nant au cours des négociations autour de la taille et du 
partage de l’assiette fédérale.

Bien des choses ne tournent pas rond dans ce 
royaume où le chômage oscille entre 4% et 17%, selon 
les régions. Les perspectives pour les prochaines an­
nées ne laissent présager aucun changement du côté de 
la redistribution de la richesse. Les efforts du minis­
tère de l’Expansion économique régionale ne font que 
ralentir l’élargissement du fossé. Certaines politiques 
fédérales vont en sens contraire. Par exemple, suppri­
mer des liaisons ferroviaires dans des régions excentri­
ques pour investir davantage dans le corridor Québec- 
Windsor (situé à 80% en Ontario) est un autre cas de 
cet appauvrissement continuel de certaines parties du 
Canada.

Aussi le critère déterminant dans les discussions au­
tour du renouvellement des accords fiscaux devrait 
être d’assurer à tous les Canadiens des «revenus collec­
tifs» équivalents. Le réaménagement des programmes 
et des enveloppes devra garantir aux provinces des Ma­
ritimes et au Québec une part plus importante de la 
masse consacrée par Ottawa à son rôle de redistribu­
teur.

En second lieu, plusieurs organismes, notamment la 
Chambre de commerce du Canada, ont insisté sur l’ur­
gence de maintenir des services d’assurance-maladie 
et d’enseignement post-secondaire au même niveau 
qu’auparavant. C’est à partir de ce qu’il en coûtera aux 
provinces — et non de prévisions légalistes — que le 
ministre fédéral des Finances devrait accepter de né­
gocier. D’un seul trait de plume, M. MacEachen pour­
rait fort bien éliminer sa dette en la transférant aux 
provinces.

La croissance des coûts des services publics obligera 
les gouvernements provinciaux à des décisions diffici­
les ; des coupures ne pourront être évitées et ce, sur 
une grande echelle. Mais le gouvernement fédéral fe­
rait reculer davantage l’ensemble des Canadiens en ré­
duisant substantiellement les fonds versés aux provin­
ces défavorisées. Pour exercer convenablement ses 
droits dans le cadre d’une éventuelle charte, le citoyen 
doit d’abord avoir accès à des services convenables de 
santé et d’éducation.

Michel NADEAU

Des excuses et des reproches
Il convient d’abord de présenter des excuses au ministre 

de l’Education, M. Camille Laurin. À deux reprises, ces der­
niers jours, nous l’avons accusé d’avoir tripoté la loi 101 ou 
d’avoir manigancé afin de permettre, plus ou moins discrète­
ment, aux entants des cadres étrangers de recevoir temporai­
rement l’enseignement en anglais malgré leur statut de rési­
dent permanent.

Or M. Laurin n’a rien tripoté ni manigancé. Il a simple­
ment suivi un avis du Conseil de la langue française et dont 
nous faisons état ailleurs en information. Le Conseil lui a en 
effet signalé le 2 juillet dernier que la pratique instaurée en 
1979 de ne pas accorder d’autorisation temporaire à l’en­
seignement en anglais aux personnes ayant le statut de rési­
dent permanent n’était pas juridiquement correcte. Elle ti­
rait son origine non pas du reglement lui-même, muet sur ce 
sujet, mais d’une directive ministérielle émise par son prédé­
cesseur. Le Conseil le priait simplement de traduire, le cas 
échéant, la volonté politique du gouvernement en règlement 
comme cela doit normalement se faire. M. Laurin a, on le 
comprend maintenant, jugé qu’il n’était pas opportun de 
transformer en règlement la directive de son prédécesseur et 
il l’a donc annulée. Tout cela, il faut le reconnaître, a été 
quant à la méthode parfaitement régulier et nos reproches 
au ministre n’étaient donc pas fondes.

Quant au fond cependant, le problème demeure tout en­
tier; après plus de deux ans d’une pratique contraire, des 
«immigrants reçus» pourront dorénavant pendant six ans 
avoir accès à l'école anglaise. M. Laurin a ouvert une brèche 
dans la loi 101 qui pourrait s’avérer coûteuse. Il a de plus, en 
préférant ne pas réglementer, contredit en pratique la loi 
québécoise sur l’immigration. Ces problèmes ne sont pas 
réglés pour autant et le gouvernement a toujours le devoir 
d’y apporter des solutions.

Cette histoire aura par ailleurs permis de mettre le doigt 
sur un problème d’une importance tout aussi sinon plus

firande encore: il s'agit du comportement du Conseil de la 
angue française en matière d’information.

Le Conseil deviendra en effet très rapidement la créature 
politique du ministre responsable de la loi 101 s’il ne revise 
pas rapidement son mode d’action qui consiste à travailler à 
peu près uniquement en privé et de se lancer dans les gran­
des déclarations publiques uniquement quand il prévoit qu’il 
sera applaudi par le ministre et un parterre bienveillant.

En septembre, on dénonçait le Conseil parce qu’il avait 
transmis au ministre un avis confidentiel sur la restructura­
tion scolaire qui est d’ailleurs encore secret L’avis du 2 juil­
let signalé plus haut n’a pas été publié non plus. Le président 
du Conseil. M. Plourde, a accepté d’en livrer les éléments es­

sentiels parce que LE DEVOIR qui en a eu vent l’a prié de le 
faire.

Très curieusement, c’est le Conseil qui s’est enfermé lui- 
même dans ces contraintes. Mandaté par la loi pour «conseil­
ler le ministre sur la politique québécoise de la langue 
française», il a décidé qu’il appartenait au ministre de rendre 
publics les avis qu’il sollicitait. De même, il juge à la pièce de 
publier ou non les avis qu’il prépare de «motu proprio». 
Ainsi pour son avis du 2 juillet, il n'a pas encore pris de déci­
sion. Il aurait été fort utile de le connaître plus tôt.

Pourtant, rien dans la loi constitutive du Conseil ne l’em­
pêche d’agir autrement. Le Conseil supérieur de l’éducation 
a aussi comme mandat de «donner des avis au ministre», sol­
licités ou pas. Il a cependant adopté un règlement de régie 
interne qui précise que «le Conseil décide si ses procédures, 
ses délibérations ou ses documents sont rendus publics, en 
tout ou en partie». Il a de fait décidé, et il y tient, que tout 
avis, même sollicité par le ministre, est rendu public après 
un délai normal qui permet à ce dernier d’en prendre con­
naissance. Le Conseil des collèges n’agit pas autrement.

Les grands conseils consultatifs existent dans les sociétés 
modernes parce que le pouvoir exécutif jouit de prérogatives 
très grandes. Pour rétablir un tant soit peu d’équilibre, le lé­
gislateur oblige le gouvernement à prendre conseil auprès de 
représentants de la population choisis en fonction de leur 
compétence ou de leurs intérêts dans certains champs d’acti­
vité sociale. C’est donc nier singulièrement la raison d’être 
de ces conseils quand ceux-ci se transforment en pratique en 
conseils privés, sinon en cabinets politiques. Aussi, au nom 
du public qu’il représente, le Conseil de la langue française 
n’a aucune raison valable de se prêter au jeu de la confiden­
tialité. Que le gouvernement, comme c’est normal d’ailleurs, 
ait choisi pour y siéger des personnes sans doute favorables 
du moins sympathiques à ses orientations fondamentales ne 
change rien au devoir qu'ont ces personnes de parler au nom 
du public et en public.

Une autre raison liée à la conjoncture exige encore que le 
Conseil se mette au plus tôt à oeuvrer en pleine lumière. Le 
processus de francisation que vit actuellement le Québec est 
une opération délicate. Elle peut et donne parfois lieu à des 
injustices Rien ne peut favoriser davantage la justice que le 
Conseil, délicatement et diplomatiquement s’il le faut mais 
toujours publiquement, saisisse «le ministre des questions 
relatives a la langue, qui à son avis, appellent l’attention ou 
l'action du gouvernement». L’Office ae la langue française, 
voire le ministre pourront à l’occasion ne pas priser la cnose. 
Mais le Conseil n’est pas là pour faire plaisir au ministre.

Jean-Pierre PROULX

IKiMllMlliaB
Les éternels oubliés
par Robert Décary

Pendant que le Canada anglais fêtait 
le plus récent marchandage qui redon­
nait aux autochtones et aux femmes la 
protection constitutionnelle qui leur 
avait été bêtement retirée, et concluait 
que tout était réglé, à part, bien sûr, la 
question québécoise, mais who cares?, 
les Francophones hors Québec parve­
naient à peine à «faire» la page des dé­
cès et à intéresser deux représentants 
de la presse anglophone (dont l’un du 
New York Times!) à une conférence de 
presse convoquée pour dénoncer les la­
cunes d’une charte que la présidente de 
la Fédération des Francophones hors 
Québec. Jeannine Séguin, qualifie de 
«désastreuse»

Il ne suffit pas d’être un groupe «mi­
noritaire». pour se voir reconnaître des 
droits dans une Charte. Encore faut-il, 
en effet, être un groupe minoritaire 
puissant, possédant assez de sous, assez 
d’alliés, assez de temps pour se «taper» 
les «lobbying» les plus opportuns Ainsi. 
M Broadbent ne s'intéresse pas aux 
Francophones hors Québec parce qu'il 
considère qu'ils n’ont pas exercé suffi­
samment de pressions sur lui. Aveu 
aussi candide qu'édifiant: Aveu qui, hé­
las. pourrait provenir de la bouche de 
tous ceux qui ont trempé dans la confec­
tion de cette Charte.

On promettait aux Francophones 
hors Québec qu'ils seraient les héros de 
la ,fête. Les voilà dindons de la farce, 
avec un enchâssement du statu quo 
(abstraction faite, il faut le souligner et 
*’en réjouir, des Francophones du 
Nouveau-Brunswick I, la reconnaissance 
du droit constitutionnel de passer plus 
de temps à se battre en anglais dans les 
cours de justice qu'à parler français 
dans les cours d’école, et la promesse 

ue les pères de la fédération penseront 
eux fa prochaine fois, si, bien sûr. 

prochaine fois il y a. et pourvu qu'alors

leur nombre le justifie toujours. Les 
premiers ministres provinciaux 
reconnaissent les uns après les autres 
qu ils se sont sentis d'autant plus géné­
reux à l'endroit de la minorité fran­
cophone qu’ils ne lui donnaient rien 
qu elle ne possédait déjà.

Il n’est pas inutile de rappeler ces 
droits que la Fédération des Fran­
cophones hors Québec réclamait, dans 
un communiqué publié le 2 novembre 
dernier, alors que s’amorçait la confé­
rence constitutionnelle «1 Le droit à 
l’éducation en français, de la maternelle 
à l’université inclusivement, dans des 
classes, des écoles, et des conseils sco­
laires qui sont sous le contrôle des fran­
cophones eux-même; 2. Le droit à des 
services sociaux et communautaires en 
langue française, 3. Le droit à un appa­
reil judiciaire offrant tous ses services 
en langue française, 4 Le droit à un ré­
seau de radio et de télévision en langue 
française reflétant la réalité et les be­
soins des communautés francophones 
hors Québec, 5. Le droit à l'usage du 
français dans les législatures provincia­
les et dans les services qui en décou­
lent» Ce sont là. incidemment, des 
droits et des services dont jouissent les 
Anglo-Québécois.

Or, la Charte ne confère aux Fran­
cophones hors Québec aucun de ces 
droits, aucun de ces services, pas même 
le réseau de radio et de télévision, do­
maine, pourtant, de compétence fédé­
rale Il ne servirait plus à rien, à ce 
stade, de chercher les plus grands cou­
pables le silence des onze (il faut 
inclure le Québec qui, jusqu’à preuve 
du contraire, n'a pas joué le role qui 
était le sien à l'égard des «frères» hors 
Québec) sur chacun des cinq droits ou 
services réclamés indique assez bien 
qu'il s’agit d'une responsabilité collec­
tive et solidaire

Ces revendications, il importe de le 
souligner, ne vont pas jusqu'à deman 
der le droit de travailler en français ni

même le droit de vivre exclusivement 
en français, et ne sont donc pas dérai­
sonnables comme d'aucuns cherchent à 
le faire croire. Elles ne cherchent pas à 
transposer, partout au Canada, la vie 
française telle qu’elle se passe au Qué­
bec, ni à obtenir un traitement qui soit 
en tous points identique à celui qui est 
accordé à la minorité anglophone du 
Québec

Elles pouvaient paraître irréalistes à 
certains égards ou dans certains coins 
du pays, quand il était question d’une 
charte qui serait applicable, indistincte­
ment et de manière absolue, dans cha­
cune des provinces. Mais nous ne som­
mes plus en présence d'une telle charte. 
La Charte a été fragmentée, régionali­
sée, diluée pour satisfaire les besoins 
des uns et noyer les objections des 
autres, et ce qui pouvait être irréaliste il 
y a un mois est subitement devenu 
chose du possible N’y a-t-il pas encore 
moyen de trouver une toute petite 
place, parmi ces droits, libertés et servi­
ces assortis de clauses dérogatoires, 
pour les revendications de ce million de 
parlant-français qui ne demandent qu’à 
etre habitants à parts entières de ce 
pavs officiellement bilingue?

Ironiquement, les Francophones hors 
Québec sont plus vigilants, plus agres­
sifs. mieux organisés que jamais Mais 
ils n en constituent pas moins une mino­
rité délaissée par ceux-là. représentants 
québécois à Ottawa et à Quebec, qu'ils 
prolongent hors Québec et qui, seuls

Pourraient les aider à venir a bout de 
indifférence de l'écrasante majorité 

anglophone. La présidente de la 
F F H Q Jeannine Séguin, leur lançait, 
l’autre soir, à la télévision, un appel 
émouvant. Est-ce trop leur demander 
de répondre à cette sorte d'appel de la 
race et de refuser d'entériner un projet 
qui, dans ses effets concrets, nie cela 
même qui avait été promis aux 
Canadiens-Français en mai 80: d être 
partout chez eux au Canada9

CONFERENCE SüQ LES ACCORDS FiSCAuy.
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■ Plan de paix
pour l’Afghanistan

Alors que le régime intégriste d’Iran 
semble avoir tout fait pour oeuvrer 
contre la paix tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du pays, il vient de présen­
ter, sans rougir aucunement, un «nlan 
de paix pour... l’Afghanistan». Si la 
nouvelle a sans doute, par son aspect 
comique, apporté une note récréative 
dans le milieu sérieux et terne de la 
diplomatie mondiale, elle ne peut que 
surprendre par son aspect ridicule et 
grotesque.

En effet, sur le plan intérieur le ré­
gime intégriste de Téhéran, étant re­
jeté par l’écrasante majorité du 
peuple iranien, entreprend depuis plu­
sieurs années un veritable génocide 
des progressistes iraniens. Selon Am­
nistie internationale, les exécutions 
sommaires d’opposants au régime in­
tégriste s’élèvent déjà à près de 4,000 
personnes en moins de trois ans, dé­
passant de loin le nombre d’exécu­
tions durant les dix dernières années 
du règne du chah. Faut-il ajouter, de 
plus, que ces personnes victimes de la

Justice sommaire du régime intégriste 
Choméiniste ont été presque toutes 

les véritables artisans de la chute du 
chah pendant que, de Taveu même de 
l’ancien president Bani Sadr, 
nombreux parmi les intégristes actuel­
lement au pouvoir n’hésitaient pas à 
collaborer avec la police secrète du 
chah (la SAVAC)? Collaboration qui 
ne surprend d’ailleurs plus personne 
aujourd’hui où nul aignore l’exis­
tence d’une véritable coopération 
entre le régime intégriste khoméiniste 
et Israël. (Voir LE IjEVOIR du 30 oc­
tobre 1981, p. 9).

A ces milliers de victimes viennent 
s’ajouter plusieurs dizaines de milliers 
d’iraniens patriotes et progressistes 
tués par les forces intégristes lors 
d’affrontements armés et de manifes­
tations pacifiques.

De tels massacres ainsi que la na­
ture rétrograde du régime intégriste 
khoméiniste ont amené ce dernier à 
un isolement de plus en plus aigu au 
sein du peuple iranien. Affirmant ré­
cemment que «le régime iranien ac­
tuel est fasciste», M. Ali Nobari, an­
cien gouverneur de la Banque centrale 
iranienne sous le régime khoméiniste. 
a reconnu que Khoméiny n’a plus der­
rière lui que 15% de la population ira­
nienne et que son regime va s’ef­
fondrer dans relativement peu de 
temps. Les révélations récentes con­
cernant la collusion entre le régime in­
tégriste khoméiniste et Israël 
semblent même précipiter cette chute 
imminente au point que Khoméiny 
vient de décider de démissionner 
avant la fin de l’année 1981 de peur 
qu’un attentat contre sa personne ne 
laisse désemparé le régime rétrograde 
et sanguinaire qu’il a mis sur pied à 
Téhéran.

Ce régime moribond, semblant se 
complaire dans le grotesque et le ridi­
cule, n'hésite pourtant pas à proposer 
un «plan de paix pour l'Afghanistan» 
dans lequel il est notamment question 
d’instaurer dans ce pays un régime in­
tégriste sous le contrôle d'un clergé 
rétrograde musulman L'initiative 
pour le moins déplacée du gouverne­
ment de Téhéran fut, bien sur, rejetée 
avec mépris par le gouvernement 
afghan et par la rébellion islamique 
afghane qui. tous deux, reprochent à 
l'Iran de khoméiny non seulement de 
coopérer avec Israël contre un pays 
musulman — l’Irak — mais aussi de 
s’être opposé à toutes les tentatives de 
paix avec son voisin irakien.

Nous savons, en effet, que toutes les 
tentatives de conciliation entre l'Irak 
et l'Iran entreprises tour-à-tour par 
l'OLP, le groupe des non-alignés et la 
Conférence islamique furent rejetées 
par l'Iran

Tout compte fait, le «plan de paix 
pour l'Afghanistan» proposé par le 
gouvernement de Téhéran ne 
constitue-t-il pas, en réalité, une fuite 
en avant, une tentative de survie d'un 
régime rejeté de partout par sa nature 
rétrograde et son pro-sionisme et qui a 
déjà un pied dans la tombe9

Abdelkader BENABDALLAH 
Montréal. 20 novembre

■ Trudeau sonne 
le réveil

Ce n'est pas un compliment que je 
fais au premier ministre puisque, lui 
aussi, a dormi sur les problèmes du 
Québec depuis son entrée en politique 
et ça remonte à plus de dix ans. . Ce 
n’est sûrement pas le sommeil de 
Blanche Neige

Pensez donc, après cent ans, un chef 
canadien-français dit à ses militants 
du Québec cette vérité que tout le bon 
peuple avait dans la tête depuis bien

longtemps et je cite: «Si vous voulez 
que le Canada marche, il faut recon­
naître que les députés élus par la pro­
vince de Québec ont autant le droit et 
l’obligation de représenter et de dé­
fendre les intérêts des Québécois que 
les députés élus à l’Assemblée natio­
nale du Québec, et ça c’est fondamen­
tal... Et ce devoir, nous allons l’exer­
cer. Vous pouvez être sûrs de ça»...

Nous savions depuis toujours, en ef­
fet, que nos députes Québécois étaient 
élus à Ottawa pour nous protéger et 
pour nous défendre; mais nous sa­
vions par ailleurs, hélas, qu’ils ne le 
faisaient pas.

Nos députés à Ottawa, rouges ou 
bleus, à quelques exceptions près, 
n’ont jamais rempli leur mandat... II? 
ne pensaient qu'a faire du patronage, 
à favoriser leur avancement personnel 
ou, tout simplement, à assurer leur 
réélection.

Nos députés québécois à Ottawa 
sont nationalistes dans l’opposition 
mais tristement arrivistes au pouvoir.

Le chanoine Groulx, dans ses mé­
moires, écrit ceci: «Si au lieu de 
soixante-cinq députés canadiens- 
français nous avions eu pour nous 
représenter soixante-cinq juifs ou 
soixante-cinq irlandais, toute l’histoire 
du Québec aurait été changée parce 
que eux nous auraient défendus».

Mais nous sommes dans une situa­
tion de crise grave et tous les observa­
teurs conscients admettent que le Ca­
nada peut éclater sans avis tous les 
jours; donc il faut à tout prix faire 
quelque chose.

M. Trudeau a raison: on ne peut, 
pour dénouer cette crise, compter sur 
René Lévesque qui lui, veut à tout 
prix briser le pays... Il est évident qu’il 
fera tout pour prouver que le fédéra­
lisme c’est de la foutaise et que seule 
sa patente est valable, à savoir poser 
des barricades autour du Québec et les 
poser le plus haut possibles.

La meilleure façon de faire échec à 
cet éclatement, c’est de faire travail­
ler très fort nos représentants fédé­
raux... Ce ne sera pas facile parce 
qu’ils ont dormi très longtemps!

Il est urgent que la réforme consti­
tutionnelle que l’on mettra de l’avant 
soit assez généreuse pour le Québec et 
pour les minorités françaises hors 
Québec, que pas un Québécois, sauf 
René Lévesque et ses souverainistes 
inconditionnels, ne soit enfin heureux 
d’accepter cette proposition. C’est 
d’ailleurs ce que nous avions tous pro­
mis lors du référendum: un fédéra­
lisme renouvelé où le Québec se senti­
rait plus heureux.

Si je parle des minorités françaises 
hors Québec, ce n’est pas par pure 
rhétorique, c’est que je pense avec 
Henri Bourassa et je le cite: «Nous 
n’avons cessé de faire voire à nos com­
patriotes du Québec que les groupes 
français des autres provinces sont nos 
régiments d'avant-garde et que le jour 
où ils seraient vaincus, nos forces vi­
ves seraient déjà profondément enta­
mées».

Il faut sauver la patrie; mais ne 
nous trompons pas, la patrie, pour 
moi, c'est le Canada.

Paul-Emile TREMBLAY, 
notaire

La Malbaie, 19 novembre.

■ Louis Duclos, 
député sans 
reproche

Au cours du débat sur la future 
constitution canadienne, Louis 
Duclos, député fédéral de 
Montmorency-Orléans, a fait preuve 
d'un courage qui lui a sans doute at­
tiré les foudres de ses collègues, mais 
l'appui de ses électeurs.

Il a le courage de ses convictions. Il 
ne laisse jamais filer une question sans 
l'avoir scruter en largeur et profon­
deur. surtout lorsqu'elle engage l'ave­
nir de ses compatriotes

Son attitude est intrépide et vail­
lante, conséquence de sa lucidité et de 
son objectivité qui se veulent à l’abri 
de toute ambiguité. Qu'il vote pour ou 
contre la motion déposée à la 
Chambre canadienne du Parlement 
d'Ottawa — je me refuse à l'appella­
tion des communes; que l'on dise 
basse... canadienne ou nationale... — 
le mercredi 18 novembre 1981, il po­
sera son geste sous la dictée de son 
esprit et de son coeur, après avoir lar­
gement contribué, de toutes ses for­
ces, à sauvegarder l'ensemble des 
avantages acquis aux Québécois dans 
le passé: 1763; 1840; 1867; 1950: 1962, 
1964, 1977 et 1980 Que l'on soit à Qué­
bec ou à Ottawa, ces dates sont signi­
fiantes. car elles nous rappellent des 
moments importants

A supposer qu'il vote OUI, sa contri­
bution personnelle pour bonifier la 
motion de Pierre Trudeau dans sa der­
nière formulation est à la fois impor­
tante et remarquable A l'instar de 
bien des Canadiens et Québécois il af­
firmera par là que le cas de la Consti­
tution. on doit enfin finir par en dispo­
ser, d'autres questions étant en ce mo­

ment beaucoup plus importantes pour 
l’épanouissement et le mieux-être des 
deux peuples fondateurs et de tous 
ceux qui sont venus en grossir les ef­
fectifs.

Depuis le 20 mai 1980, ne sait-on pas 
à quoi s’en tenir! Ce qui compte ce 
n’est pas l’esprit partisan, mais bien 
l'esprit civique. pLEURV

Giffard-Beauport, 19 novembre 1981

■ Plus ça change...
(Lettre adressée d MM. René Lé­

vesque et Pierre Trudeau).
Les événements constitutionnels 

des derniers jours nous ont fait 
réfléchir sur l’histoire de la province 
la plus «rébarbative» pour le Canada, 
mais combien fière d’avoir une cul­
ture très distincte et originale en Amé­
rique du Nord. L’assimilation par un 
monde saxon n’est pour nous que de 
l’histoire ancienne; mais ce qui est dé­
concertant, c’est de retrouver encore 
de nos jours ce que prônait il y a de 
cela un siècle et demi un dénommé 
Durham à propos de notre isolement. 
Voici en termes choisis ses propos à ce 
sujet:

«La différence de langue produit... 
des effets bien différents de ceux 
qu’elle a dans le simple rapport des 
deux races. Ceux qui ont réfléchi sur 
la puissante influence de la langue sur 
la pensée s’apercevront combien des 
hommes qui parlent une langue diffé­
rentes sont enclins à penser différem­
ment;...»

Les deux races, ainsi distinctes, ont 
été amenées à former la même société 
dans des circonstances qui inévitable­
ment faisaient de leurs contacts une 
occasion d’affrontement. La diffé­
rence de langue d’abord les tenait sé­
parés...». «...Ils (les anglophones) ont 
trouvé chez les Canadiens français une 
somme égale de fierté nationale; 
fierté ombrageuse, mais inactive qui 
porte ce peuple non pas à s’offenser 
des insultes, mais plutôt à se garder à 
l’écart de ceux qui voudraient le tenir 
dans rabaissement...». Les Canadiens 
français, d’autre part, ne sont que les 
restes d’une ancienne colonisation, et 
sont et devront toujours être isolés au 
milieu d’un monde anglo-saxon».

Voilà où nous en sommes; tout 
comme au point de départ. Est-il né­
cessaire d’en ajouter plus?

Huguette ROUSSEAU 
Diane B. DALPÉ 

Trois-Rivières Ouest, 13 novembre

■ Le CSF aide-t-il 
les femmes?

Le Conseil du statut de la femme 
est-il l’organisme qu’il faut pour faire 
avancer la cause des femmes?

Après avoir lu l'article que le CSF a 
fait paraître dans LE DEVOIR du 19 
novembre 1981, en page 9. je me de­
mande sérieusement s’il ne serait pas 
préférable d’abolir cet organisme qui 
se croit le défenseur des femmes. 
Dans cet article, le Conseil tient des 
propos du genre:

«Le Conseil est déçu...
Le Conseil veut...
Le Conseil souhaite...
Le Conseil appuie..
Le Conseil est en désaccord...
Le Conseil rappelle au gouverne­

ment..
Le Conseil espère...»
Toutes ces intentions, bonnes en soi, 

relèvent malheureusement du passif 
et de l’inaction, elles relèvent de la 
mollesse de cet organisme face à un 
gouvernement qui ne cesse de manipu­
ler comme il l’entend, le sort des fem­
mes La femme passe, dans le présent

gouvernement, comme une citoyenne 
e deuxième ordre.

positive a la lutte que les femmes doi 
vent, hélas, mener chacune individuel 
lement.

La victoire n’est donc pas gagné 
avec un tel organisme de représenta 
tion. „
r, k France LAVERGNF
Quebec, 20 novembre
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Les femmes ne peuvent faire la fête
IL y a quelques jours à peine, j'assistais 

au lancement d’un livre photographi­
que au sujet de 25 écrivaines québécoi­
ses. Un événement unique qui avait fait 

se rassembler des femmes dont le travail 
est solitude, acharnement, déblocage, 
frustrations, exorcisme, passion. Ce soir- 
là. c'était fête: fête des mots, fête des 
yeux, fête de la parole, fête des retrou­
vailles. Moment important probablement 
aussi pour la littérature québécoise qui ne 
saurait plus se passer de l’écriture des 
femmes.

J'essaie de me rappeler d'autres belles 
occasions où des femmes ont fêté leurs 
paroles, leurs gestes, leurs réussites, col­
lectivement et je n'en trouve pas vrai­
ment... Il y a bien le 8 mars; mais... 
même si. ici et là, on voit naître une vo­
lonté de rassemblement, nous n’en som­
mes pas encore à cette vaste célébration 
qui emplierait les coeurs et les têtes de 
toutes les Québécoises.

C’est peut-être bien parce que les fem­
mes n'ont pas encore grand chose à fêter!

C'est vrai qu'il n'y a pas de raison de 
faire la fête quand la réussite des femmes 
est encore aussi marginale; quand huit 
femmes seulement siègent à l’Assemblée 
nationale, quand 3.7% des cadres dans la 
fonction publique sont des femmes, 
quand on retrouve trois femmes pour 
1,369 hommes dans les conseils d’admi­
nistration des compagnies manufacturiè­

par Pauline Marois
Député de La Peltrie à l Assemblée 
nationale et ministre d’État à la 
condition féminine, l'auteur 
commente dans cet article écrit pour 
LE DEVOIR un texte publié ici le 16 
novembre sous les signatures de 
Marie Lavoie et Yvon Boudreau et 
intitulé; «Le mouvement féministe: 
les voies d’évitement de l égalité.-*

res canadiennes*, quand il y a 14 femmes 
juges au Québec sur un total de 387 (sta­
tistiques de 1978). Et on parle ici de pla­
ces acquises de haute lutte, souvent dans 
la frustration et sûrement avec une déter­
mination et une ténacité exemplaire.

Et il y a aussi l’autre réalité, celle des 
majoritaires. La rude réalité de celles qui 
ne sont pas parvenues à cette réussite 
parcellaire et dont on parle peu : 70% des 
travailleurs au salaire minimum sont des 
travailleuses; près de 90% des familles 
monoparentales ont pour «chef» une 
femme; seulement le 1/3 des femmes sur 
le marché du travail sont syndiquées; 
90% des femmes employées par la fonc­
tion publique travaillent dans les secteurs

moins bien rémunérés de personnel de 
bureau, techniciens et assimilés; selon les 
statistiques canadiennes. 11.8% des fem­
mes âgées de 25 à 44 ans sont actuelle­
ment en chômage.

Les femmes sont pauvres. Pauvres jeu­
nes, quand elles occupent des emplois 
moins bien rémunérés; pauvres, quand 
elles sont délaissées par leur mari avec 
charge de jeunes enfants; pauvres, quand 
leur conjoint est seul propriétaire des 
biens de la famille; pauvres âgées, quand 
elles sont veuves, seules, la plupart du 
temps sans rente ou pension. Pauvres les 
femmes. Et plus la conjoncture est diffi­
cile, plus elles sont pauvres...

J’admets que cette vérité-là n'est pas

très romantique; et c’est peut-être en 
partageant cette réalité, en apprenant 
lentement à prendre la parole que les 
femmes ont transformé la vie en rose en 
«pink power».

C'est en s'informant, en se sensibih- 
sant. en échangeant sur leur réalité quoti­
dienne que les femmes ont appris qu'el­
les étaient la majorité la plus largement 
minorisée. Et quand elles ont su. elles 
sont passées à faction

L'action qui visait à se regrouper d'a­
bord. Parce que collectivement, on est 
plus forte, plus confiante. Parce que les 
problèmes des femmes concernent toutes 
les femmes. Parce que. pour combattre 
une discrimination systématique, il faut 
une lutte systématique. Parce que les 
femmes réalisent peu à peu leur force po­
litique... et que la politique est mainte­
nant obligée de prendre en compte la 
force collective que représentent les fem­
mes.

L'action qui visait à revendiquer. Des 
garderies, des congés de maternité, un sa­
laire égal pour un travail équivalent, de 
meilleurs soins de santé, l’égalité des rô­
les dans la famille, la reconnaissance de 
la femme collaboratrice etc... Certaines 
luttes ont abouti à des résultats concrets, 
d’autres sont encore à faire, à refaire, à 
redire.

L’action qui visait à s'informer. Sur 
leur histoire, leurs droits, leur situation,

leur santé. De ce besoin sont nés livres, 
journaux, magazines, brochures lus et 
écrits par des femmes.

L'action de ces milliers de femmes n'a 
pas la même origine De l'AFEAS à 
Action-Travail des femmes, en passant 
par la Librairie des femmes, toutes les 
opinions, tous les âges, toutes les situa­
tions se retrouvent. Et si on pense pou­
voir les regrouper sous une même «cha­
pelle». c'est probablement parce qu'elles 
ont toutes le même objectif: l'égalité

Égalité mais non similarité Égalité 
avec notre différence. Nous avons à dire 
différemment; nous avons à faire diffé­
remment. Nous ne voulons pas remplacer 
les hommes. Nous voulons compter avec 
eux, choisir avec eux. Nous ne voulons 
plus être seules, marginales.

Ne plus être seules responsables des 
moyens de contraception qui massacrent 
nos corps; ne plus être seules respon­
sables de l’éducation des enfants que 
nous avons faits à deux ; ne plus être seu­
les responsables de l’entretien de la mai­
son qui nous déprécie plus qu'il nous épa­
nouit.

Ne plus être seule; ne plus avoir peur 
de ne pas être assez belle et assez fine; ne 
plus avoir peur dans la rue, ne plus courir 
dans le noir, ne plus entendre les obscé­
nités qu'on nous lance. Être respectée.

Pour ne plus être seules, les femmes 
ont décidé de se regrouper. Et c’est de

cette solidarité encore toute neuve que 
naissent timidement les conditions d'éga­
lité. Mais parce qu'il y a beaucoup de 
rattrapage à faire, il faut se donner de 
grands moyens, des programmes qui nous 
permettront d'être présentes là où le 
«système» a toujours toléré notre ab­
sence.

Non. nous n’aurons pas besoin de 
«tricher aux examens». Parce que tout ce 
que les femmes demandent, c'est d'occu-

Îier la place à laquelle elles ont droit, pas 
a place qu'elles «méritent» comme on di­

sait dans le temps. Parce que les femmes 
ont prouvé leur compétence et celles qui 
ont ouvert la voie de la réussite à grand 
prix ne toléreraient pas l'incompétence 
de leurs soèürs. Et nous savons que l'exa­
men le plus difficile à subir pour toutes 
les femmes n'est pas celui de la compé­
tence, mais celui de la reconnaissance 

Nous n’avons pas encore raison de fes­
toyer; il y a encore trop à faire, trop à 
dire pour convaincre ami, mari, pere, 
patron sans s’érafler au passage. Mais si 
nous le faisons toutes ensemble en étant 
capables de rejeter les sobriquets dont on 
nous affuble — parfois même avec gentil­
lesse, hélas — nous gagnerons en con­
fiance. autonomie et respect de nous- 
mêmes ce que nous perdrons en peurs et 
en calomnie.

Ce serait déjà une belle fête que celle 
de la solidarité de toutes les femmes.

La démission du député libéral de Saint-Laurent

J’ai refusé de servir de caution à 
la politique financière du gouvernement

LES lecteurs du DEVOIR ont eu droit 
le 18 novembre à un éditorial à deux 
volets sur mon départ de la vie poli­
tique et sur l'avenir du Parti libéral du 

Québec. Dans le deuxième volet signé par 
Michel Roy, on trouve l'énoncé d'un beau 
principe «le député annonce sa décision. 
On doit la respecter» : malheureusement 
le reste du texte nous permet de consta­
ter que cette phrase reflète davantage un 
remords du journaliste qu’une intention 
vraie.

Lise Bissonnette me reproche, par mon 
départ, «d’ouvrir la porte aux fantômes 
du passé» (lire ici Robert Bourassa) et me 
reproche aussi de ne pas prendre ouverte­
ment parti contre ces «fantômes» dans la 
campagne (non ouverte) pour la succes­
sion de Claude Ryan. Dans le même 
souffle, concédant apparemment à l’a­
vance la victoire aux mêmes fantômes, 
madame Bissonnette se soulage de son 
mépris envers le PLQ en choisissant 
parmi toutes les hypothèses fantomati­
ques celles qui sont les plus mesquines.

Michel Roy enchaîne aussitôt pour 
scruter les motifs qui ont pu me pousser à 
ouvrir aussi la porte aux «fantômes». Il 
s’indigne d'une «démission qui serait une 
défection». Il me trouve naïf de ne pas ai­
mer inconditionnellement notre vie par­
lementaire et ironise sur la «langueur» et 
l’épuisement dans lesquels la vie politi­
que m'aurait précipité! Ayant ainsi mani­
festé le «respect» qu’il entretient pour 
ma décision, il s’aventure à supposer, ou 
plutôt à laisser supposer, qu’en échange 
du service rendu en «facilitant la rentrée 
politique» de Robert Bourassa, «le dé­
puté démissionnaire pourrait bien se lais­
ser convaincre de retrouver le goût de 
continuer». En d'autres termes j’aurais 
troqué la semaine dernière mon siège de 
député en contre-partie de l’hypothétique 
promesse d’un siege ministériel dans un 
futur gouvernement libéral dirigé par Ro­
bert Bourassa! Je ne me flattais pas moi- 
même d’ètre aussi rusé. Qu'on 1 aime ou 
pas. Robert Bourassa n'a pas besoin de la 
nomination dans Saint-Laurent pour se 
faire connaître et il n'a pas besoin d'étre 
élu député ni pour participer à une éven­
tuelle course au leadership ni pour avoir 
l’occasion de faire entendre ses opinions, 
car il sait très bien utiliser d'autres 
plates-formes.

À l’exemple des éditorialistes actuels 
du DEVOIR, il serait amusant de formu­
ler des hypothèses pour expliquer pour­
quoi il a fallu deux auteurs pour imaginer 
une pareille fable. Peu importe. Des ar­
ticles aussi bêtes et méchants constituent 
une raison de plus pour quitter la vie poli­
tique; ma première réaction fut de haus­
ser les épaules Mais il y a une distinction 
à faire entre démissionner de l’As­
semblée nationale et devenir muet. Voici

par Claude Forget
Dans ce texte, qui fait suite aux éditoriaux de Lise 
Bissonnette et Michel Roy publiés le 18 novembre, 
l’auteur explicite les motifs de sa démission: le débat 
constitutionnel a perdu toute pertinence à ses yeux et, 
dans l’immédiat, il ne voulait pas servir de caution à la 
politique financière du gouvernement Lévesque par un 
silence que lui imposait son groupe parlementaire, 
faute d’accepter la solution radicale proposée par le 
député démissionnaire, c'est-à-dire le plafonnement 
des hausses salariales dans le secteur public. Les 
journalistes attaqués par M. Forget ne jugent pas utile 
de répondre. J
donc ma réponse.

J’ai tenu a préciser, à la conférence de 
presse ou j’ai expliqué mon départ, que je 
n'étais ni frustré, ni déçu, ni amer mais 
au contraire heureux et fier d’avoir eu le 
privilège de participer à la vie politique du 
Québec. Je ne suis pas fatigue, ni encore 
moins malade. L'agressivité normale du 
débat contradictoire propre à la vie parle­
mentaire, loin de me rebuter ou de 
m’effrayer, a constitué un climat stimu­
lant. Personnellement je n’ai jamais eu 
peur de recevoir des coups, ni d’en don­
ner.

Je ne partage pas l’illusion dans la­
quelle vivent beaucoup de mes conci­
toyens — y compris l'équipe du DEVOIR 
semble-t-il — selon laquelle nous vivons 
la phase critique d’une crise constitution­
nelle. L’intensité de la polarisation de l'o­
pinion publique québécoise, issué de la 
campagne référendaire, empêche un 
grand nombre de gens de prendre cons­
cience de l'illusion sans laquelle ils vi­
vent: la «question nationale» qu'on le 
veuille ou pas, fut tranchée en mai 1980. 
Quel que soit le nombre, la durée ou la 
tournure superficiellement théâtrale des 
péripéties vécues depuis, l'issue ne fait 
guère de doute quant à ses dimensions es­
sentielles

Cette illusion fait en sorte que les an­
nées actuelles, politiquement parlant, 
sont en grande partie des années perdues 
pour le Québec. La polarisation que cette 
illusion entretient rend difficile aux partis 
politiques, qui en sont devenus les victi­
mes — après en avoir été les auteurs — 
de réagir intelligemment aux séquelles de 
l'issue référendaire de 1980 Ce qui est 
plus grave encore et ce qui me rend triste 
et inquiet pour le Québec, c’est que, par 
voie de conséquence, l'aciton politique 
relativement aux autres dimensions de 
notre vie collective soit stérilisée. Cet 
entracte politique pourrait bien durer en­
core quelques années.

Je n'ai pas perdu le goût du débat poli-

ralliai
On demande des lecteurs

Louable et patiente entreprise du 
collègue Jean Royer qui, d l’occa­
sion du Salon du livre de Montréal, 
a préparé, au profit des dévotieux 
lecteurs du DEVOIR un cahier 
supplément, intitulé «Regard sur la 
littérature québécoise des années 
70»

J’ai été particulièrement inté­
ressé par le sondage auprès du 
grand public et des auteurs. Entre 
autres questions, ils avaient d ré­
pondre d celle-ci: «Quel est l'écri­
vain qui a le plus marqué la littéra­
ture québécoise des années 70?» et

«Quelle est l'oeuvre québécoise qui 
vous a le plus marqué(e) durant 
les années 70?»

97 personnes ont répondu, dont 59 
écrivains, et 38 du «grand-public». 
Avouez que 38, cela fait «grand- 
public» maigre au regard de 59 
écrivains: un deux-tiers de lecteur 
par unité d’écrivain.

Elle est donc encore vraie cette 
observation désabusée de Henry 
Bordeaux qui remonte aux années 
20: «Personne ne lit plus, au­
jourd’hui, sauf ceux qui écrivent».

Albert BRIE

chaque mois perdu ne fait qu’approfondir 
l’abîme.

J’ai le tort d’attacher autant d’impor­
tance à la santé financière du Québec que 
d'autres attachent à la question consti­
tutionnelle. Cela est évidemment impar­
donnable ou du moins «impolitique» dans 
le contexte actuel. J’ai également le tort 
de croire que mon parti se devait d’an­
noncer ses couleurs avec clarté, sur une 
question d’une telle importance. Mes ef­
forts pour convaincre mon parti de

prendre ce risque et de mener le combat 
sur ce terrain se heurtèrent à un échec: je 
me trouvais en face non seulement d’ob­
jections tactiques mais d'une façon d'en­
visager l’action politique que je ne par­
tage pas. À l’intérieur du caucus j eus 
bien quelques appuis mais les plus déci­
sifs me firent defaut. Étant le critique fi-' 
nancier du parti et devant l’imminence 
d'un budget d’automne: le moment du 
départ s’imposait de lui-même.

Après 14 ans passés, à différents titres,

au service de l’Etat québécois, je trouve 
étonnant et injuste de constater qu’aux 
yeux d'éditorialistes du DEVOIR, on me 
traite comme si je devais présenter des 
excuses pour être parti... On parle sou 
vent du renouveau au sein des partis poli­
tiques; à mon tour de me demander si un 
renouveau quelconque de la presse écrite 
m'épargnera le «mot de la fin» que cer­
tains journalistes se sont ménagé dans 
leur convention collective pour des occa­
sions comme celle-ci.

tique, mais j’ai plutôt graduellement ac­
quis la conviction que ce combat, au Qué­
bec à l’heure actuelle, ne sert à rien... ou 
du moins à rien qui m’intéresse. Malheu­
reusement ou heureusement ce ne sont 
pas les querelles autour du leadership qui 
peuvent modifier cette conclusion.

Je sais très bien que ce qui précède en 
rend plusieurs malades. Je n’ai aucune 
prétention à l’infaillibilité et je suis tout à 
fait prêt à accepter que l'on dise que j'ai 
tort. En particulier, je peux facilement 
comprendre que Michel Roy haïsse ma 
négation de la pertinence du débat politi­
que actuel et prévisible; mais il serait 
plus franc de s’y attaquer de front plutôt 
que de prétendre qu’il ne l’a pas enten­
due.

Au Québec plusieurs hommes politi­
ques vivent depuis des années sur le capi­
tal intellectuel associé à la «question na­
tionale»; plusieurs journalistes aussi. Il 
est bien naturel que ma position appa­
raisse si menaçante pour eux qu’ils préfè­
rent ne pas en parler.

En février dernier j’avais rédigé pour 
publication (dans LE DEVOIR) un texte 
qui reflétait essentiellement le raisonne­
ment esquissé ci-dessus. Je conservais ce­
pendant quelques doutes et, ce qui est 
plus important, je n’arrivais pas à en tirer 
des conclusions pratiques Je décidai 
donc de ne pas le publier. Les élections 
d’avril ont à la fois intensifié ma réflexion 
et retardé mes conclusions. J’ai voulu 
éviter que cette partie de mes conclusions 
qui visait mon propre rôle ne soit, dans le 
fond, qu’une reaction à la défaite de mon 
parti aux élections générales Je trouve 
ridicule que Michel Roy utilise un ragôt 
fabriqué par LE DEVOIR en juillet der­
nier. que j’ai nié immédiatement et qui 
demeure aussi faux aujourd'hui qu a 
cette époque, pour tenter de démontrer 
que ma decision de quitter l'Assemblée 
nationale était déjà prise il y a quatre 
mois.

En réalité, je serais parti quand même 
mais peut-être pas aussitôt si je n'avais 
pas refusé de servir de caution, par mon 
silence, à la politique financière suici­
daire pour le Québec, que poursuit le gou­
vernement Lévesque

Pourquoi le silence? Non pas parce 
qu'il n'est pas commode et tentant pour 
un parti d'opposition de dénoncer du 
même souffle des impôts excessifs, un en­
dettement sans précédent et des coupu­
res sauvages dans les services publiques 
Le problème était de dire tout cela sans 
se contredire. Or, on peut dire tout cela 
sans se contredire à condition d'expliquer 
carrément la seule solution possible pour 
éviter la faillite sans tomber dans les 
vieilles ornières que constituent les cou­
pures. l’endettement et l'aggravation du 
fardeau fiscal: cette solution, c'est le pla­
fonnement immédiat et déjà trop tardif 
des hausses de rémunération dans le sec­
teur public. On y viendra tôt ou tard mais
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Exemples de variation dans les comptes de taxe'1» 1981-1982
apres le crédit municipal de 10% â la maison unifamiliale et de
S /o aux duplex et triplex

Valeur foncière Écart Taxa global* Écart

1981 1982 $ % 1981 1982 S %

Maison unifamiliale $ 50 000 $ 59 800 $ 9 800 19.6 S 1 654 $ 1 680 S 226 13,7

Duplex 50 000 56 400 6 400 12.8 1 641 1 781 140 8.5

Triplex 50 000 55 500 5500 11,0 1 816 1 730
----------- r-

114 7.1

Multiplex 80 000 87 200 7 200 9.0 2 525 2 667 142 5,6

Conciergerie 600 000 654 800 54 800 9.1 22 401 23 489 1 088 4,9

Commerce
(propriétaire-occupant) 50 000 59 000 9 000 18.0 2 945 3 321 376 12,8
Commerce
Propriétaire-occupant) 300 000 353 800 53 800 17,9 20 766 23 335 2 569 12.4

Industrie 500 000 553 200 53 200 10,6 35 042 38 026 2 984 8.5

(1) Incluant la taxe foncière, la taxe d'eau
et de services, la taxe olympique, la 
surtaxe foncière et la taxe d’affaires 
lorsque ces taxes s'appliquent aux dits „ 
exemples Pour plus de détails, voir les 
exemples détaillés

Note En 1981, le crédit municipal était 
de 10% pour la maison unifamiliale et de
5% pour les duplex et triplex

Exemples de variation dans les comptes de taxe U 1981-1982
après le crédit municipal de 5% à la maison umlam.liale et de
2.5% aux duplex et triplex

Valeur foncière Écart Taxe globale Ecart

1981 1982 8 % 1981 1982 $ %

Maison unifamiliale $ 50 000 S 59 800 S 9 800 19.6 S 1 654 S 1 969 315 19.0

Duplex 50 000 56 400 6 400 12.8 1 641 1 823 182 11.1
Triplex 50 000 55 500 5 500 11.0 1 616 1 771 155 9.6
Multiplex 80 000 87 200 7 200 9.0 2 525 2 667 142 5.6

Conciergerie 600 000 654 800 54 800 9.1 22 401 23 489 1 088 4,9

Commerce
(propriétaire-occupant) 50 000 59 000 9 000 18.0 2 945 3 321 376 12,8

Commerce
(propriétaire-occupant) 300 000 353 800 53 800 17.9 20 766 23 396 2 630 12,7%

Industrie 500 000 553 200 53 200 10,6 35 042 38 156 3 114 8.9%

(1) Incluant la taxefoncière, la taxe d’eau
et de services, la taxe olympique la 
surtaxe foncière et la taxe d’affaires 
lorsque ces taxes s’appliquent aux dits 
exemples Pour plus de détails, voiries 

^xem£les_

Note En 1981. le crédit municipal était 
de 10% pour la maison unifamiliale et de
5% pour les duplex et triplex

Le compte de taxes augmente malgré une baisse des taux
Suite de la première page

atteindrait 19% pour une maison unifami­
liale, 11.17c pour les duplex, 9.6% pour 
les triplex et demeurerait la même, 4.97o, 
pour les grandes concergeries qui n’ont 
pas droit à un crédit d’impôt.

Le taux de la surtaxe sur les immeubles 
commerciaux et industriels évalués à plus 
de $100,000 demeure inchangé à $0.43'/2. 
En principe, la Ville de Montréal ne 
pourra plus après l’année 1982 imposer 
cette surtaxe qui a survécu à la réforme

de la fiscalité municipale. La Ville de 
Montréal a cependant proposé une modi­
fication à sa charte dans le but de rendre 
permanente cette surtaxe sur les im­
meubles commerciaux, industriels et sur 
les terrains inoccupés.

Le taux de la taxe d’eau et de service ne 
varie pas (8.57c sur un rôle des valeurs lo­
catives gelé depuis 1976 à cette fin). Le 
taux delà taxe d’affaires, suivant la dimi­
nution du taux d’imposition foncière, di­
minue à son sommet de 21.067c à 20.237c. 
Avec le crédit d’impôt accordé aux peti­
tes et moyennes entreprises, le taux de la 
taxe d’affaires peut diminuer jusqu’à

13%. Enfin, le taux de la taxe olympique 
augmente légèrement dans toutes les ca­
tégories.

La taxe foncière rapportera à la Ville 
de Montréal $436 millions (13.1% de plus) 
et comptera pour 407c des revenus de la 
Ville. «Cette évolution témoigne de la vi­
talité du marché immobilier et du secteur 
de la construction à Montréal puisqu’elle 
se produit malgré une baisse de dix cents 
du taux de l’impôt foncier général», a 
déclaré M. Lamarre.

Toutes les taxes de la Ville de Montréal 
lui rapporteront des revenus accrus: $40,4

millions pour la taxe olympique (17,17o 
de plus), $96,5 millions pour la taxe d’eau 
et de services (5.6%. de plus) et $136,7 mil­
lions pour la taxe d’affaires (19.37c de 
plus).

Les gouvernements supérieurs et les 
autres municipalités, clientes de la Ville 
de Montréal pour l’approvisionnement en 
eau potable, contribueront plus l’an 
prochain aux revenus de la Ville. Le gou­
vernement du Canada versera en-lieu de 
taxes $6.2 millions ou 15.8%. de plus. Les 
entreprises du gouvernement du Canada 
paieront $6,4 millions, 17.57o de plus. Le 
gouvernement du Québec contribuera $25

millions, ou 5.77c de plus, tandis que ses 
réseaux de l’éducation et de la santé ver­
seront $63 millions ou 6.5% de plus.

Les villes acheteuses d’eau potable à 
Montréal auront une facture accrue de 
25.27c, passant de $17,3 millions à $21,6 
millions.

Les automobilistes devront respecter 
les règlements de la circulation s’ils ne 
veulent devenir d’importants contribu­
teurs au trésor municipal. Au chapitre 
des amendes et des frais, le budget muni­
cipal prévoit des revenus de $32,6 mil­
lions dont $30 millions proviennent des

seules infractions au stationnement.
Une seule source de revenus de la Ville 

de Montréal diminue l’an prochain. Il s’a­
git des sommes versées par le gouverne­
ment du Québec à titre de subventions 
dans le cadre de programmes d’équipe­
ment ou à titre de remboursement pour 
services rendus. À ce poste, le budget mu­
nicipal prévoit des revenus de $28,9 mil­
lions, 13.97o de moins que cette année.

Précisons enfin que le revenu pour les 
fins de l’administration scolaire augmen­
teront de 24.97o passant de $18,5 millions 
à $23,1 millions.

LŜ
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♦ Veto
avril) sous la condition expresse de l’ac­
ceptation de la part des autres provinces 
d’une entente constitutionnelle très diffé­
rente de celle à laquelle on est finalement 
parvenu au début du mois de novembre.

«Puisque ces conditions ne sont pas 
remplies, nous ne sommes plus liés par 
cet accord et nous revenons donc à la si­
tuation antérieure, celle où le Québec 
exerce son droit de veto constitutionnel», 
a dit le premier ministre.

«Les discussions qui ont mené à l’ac­
cord interprovincial du 16 avril 1981, ont 
uniquement porté sur la façon de modi­
fier la constitution après le rapatriement. 
D'ailleurs, cet accord étant maintenant 
caduc, le Québec n'y est plus lié et nous 
sommes revenus à là situation antérieure. 
Il n'a donc jamais été question de toucher 
au droit de veto que le Québec a toujours 
possédé et possède toujours sur le ra­
patriement et le mode d’amendement», 
ajoute M. Lévesque.

D’autre part, cette missive de M. Lé­
vesque ne fait aucune référence à une 
reprise des négociations sur la base de la 
résolution constitutionnelle fédérale

Au contraire, elle affirme que le Qué­
bec reste disposé à reprendre les pourpar­
lers mais sur la base des conditions mini­
males exprimées dans la motion qui est 
actuellement discutée par l'Assembleé 
nationale. Cette motion affirme la dualité 
canadienne, fixe le mode d'amendement 
constitutionnel, et définit une Charte li­
mitée des droits où l'Assemblée nationale 
conserverait ses pleins pouvoirs législa­
tifs, notamment en matière de langue 
d’enseignement

En somme, cette décision du conseil 
des ministres ne vise qu'à récupérer sur 
le tard ce qui a été abandonné le 16 avril 
au profit de cette entente fumeuse avec 
sept provinces anglophones.

Puisoue cette entente n'a pas fonc­
tionné M. Lévesque propose aujourd'hui 
de reprendre ses billes et de se retrouver 
dans la même situation que ses prédéces­
seurs Jean Lesage et Robert Bourassa 
qui, en 1964 et 1971. avaient tous deux op­
posé leur droit de veto à des changements 
constitutionnel

Cette manoeuvre, pour le moins tar­
dive, a été violemment dénoncée par le 
chef de l'opposition libérale. M. Claude 
Ryan. qui a affirmé hier que le geste du 
Québec était lamentable et qu'il ne mène­
rait à rien

Dénonçant cette affirmation toute for­
maliste. M Ryan a de nouveau invité son 
vis-à-vis péquiste à reprendre les négocia­

tions avec Ottawa.
■

Voici le texte intégral de la lettre que le 
premier ministre du Québec M. René Lé­
vesque, a fait parvenir au premier mi­
nistre du Canada, M. Pierre Elliott Tru­
deau, pour l’informer que le Québec 
exerçait son droit de veto contre le projet 
constitutionnel actuellement débattu aux 
Communes.

«Monsieur le Premier ministre,
«Au nom du gouvernement du Québec, 

je vous transmets officiellement le décret 
par lequel le Québec exerce formelle­
ment son droit de veto à l’encontre de la 
résolution portant sur le rapatriement et' 
la modification de la constitution cana­
dienne, telle que présentée à la Chambre 
des Communes par le ministre de la Jus­
tice en date du 18 novembre 1981.

«Je vous souligne à cet égard que le 
gouvernement du Québec a toujours 
maintenu que l’assentiment du Québec 
était constitutionnellement nécessaire a 
tout accord qui permettrait de rapatrier 
la constitution et d’en fixer le mode d’a­
mendement pour l’avenir.

«Les discussions qui ont mené à l’Ac­
cord interprovincial du 16 avril 1981 ont 
uniquement porté sur la façon de modi­
fier la constitution après le rapatriement. 
D’ailleurs, cet Accord étant maintenant 
caduc, le Québec n’y est plus lié et nous 
sommes revenus à la situation antérieure. 
Il n'a donc jamais été question de toucher 
au droit de veto que le Québec a toujours 
possédé et possédé toujours sur le ra­
patriement et le mode d’amendement lui- 
mème.

«Quant au droit de veto du Québec sur 
le partage des compétences dont il était 
question dans l’Accord interprovincial du 
16 avril 1981, nous avons toujours dit que 
seul un droit de retrait accompagné d’une 
compensation pleine et obligatoire pour­
rait être une formule de remplacement 
acceptable. Cette contrepartie nous ayant 
été refusée, nous conservons donc intact 
notre droit de veto traditionnel.

«En conséquence, je vous demande 
d’agir comme vous l'avez fait en 1971 
lorsque le Quebec s’est opposé à l’accord 
de Victoria et de suspendre votre projet 
jusqu'à ce qu'une entente intervienne 
non seulement avec les provinces 
anglophones mais aussi avec le Québec 
Je vous saurais gré, également, de bien 
vouloir faire déposer le texte des présen­
tes à la Chambre des Communes et au Sé­
nat afin que les parlementaires canadiens 
soient formellement mis au courant de la 
position officielle du Québec. Je compte, 
pour ma part, en déposer une copie à 
l'Assemblee nationale du Québec

«Sur le fond de la question, je vous réi­
tère que le Québec est prêt à signer tout 
accord qui satisferait aux conditions mi­
nimales exprimées dans la motion que 
j'ai déposée à l’Assemblée nationale le 17 
novembre 1981 et dont vous avez déjà 
reçu copie Ce sont là des conditions rai­
sonnables qui représentent pour le Qué­
bec le minimum vital dont il a besoin 
pour protéger sa spécificité et ses droits 
historiques

«Veuillez agréer, monsieur le Premier 
ministre, l’expression de mes sentiments 
les meilleurs,

«René Lévesque»,

AlIfillâfilSH
Au'Centre communautaire de l’U de M. le 

film -Popeye-, film américain de Robert Alt­
man, en version française, sera présenté é 19 
h 30 et 21 h 45 au Centre d’essai

■
Il y aura soirée d’information contre la ré­

pression au Guatemala organisée par le Co­
mité Solidarité Québec-Guatémala Cette soi­
rée aura lieu é 20 h. é l’auditorium du Cégep 
Maisonneuve Plusieurs personnalités partlcr 
peront é cette soirée de même qu’un groupe 
musical d’Amérique latine Contribution vo­
lontaire de $3 Pour Inf.: 527-5052

■
Le prix Judith-Jasmin sera remis dans le 

cadre du Salon du livre de Montréal é la Place 
Bonaventure, é 17 h.

■
Vous êtes cordialement Invités é l’exposi­

tion présentée par les finissants de graphisme 
du Collège du Vieux-Montréal qui aura Heu de
19 h à 2z h. chez Lauzler-Llttle. 150 rue Clé­
ment. Vide LaSalle

■
Le département d Etudes littéraires de 

l ’UOAM vous Invite 1 une conférence que don­
nera Mme Jeanne Bourin sur le moyen-âge é
20 h. Salle M-050 du Pavillon Hubert Aquin
de l’UOAM. 400 est. rue Sainte-Catherine En­
trée libre m

La Société d’histoire des Mes Percées de 
Boucherville tient une réunion â 20 h, â la bl 
bliothêque Montarvllle. 501, Chemin du Lac è
Boucherville

V.

.Les citoyens âgés et le logement., tel sera 
le thème d’un colloque organisé par la Revue 
Actualité Immobilière, dont le directeur. M 
Jacques St-Pierre est professeur au départe- 
"’•ht des Sciences administratives de 
I UQAM La rencontre aura Heu de 9 h â 18 h, 
â l auditorium du pavillon Lafontaine 1301 
est. rue Sherbrooke

ei
Le ministère de l'Energie et des Ressources 

du Québec, secteur Mines, organise un sémi­
naire d information sur les activités de la di­
rection générale de ( exploration géologique et 
minérale Ce séminaire aura lieu au Centre ad­
ministratif .G., â Québec 

■
Les responsables de la soirée «Souvenan 

ce* du Conservatoire Lassalle vous Invitent I 
une soirée poétique qui aura Heu à 20 h. ai 
3505 rue Ourocher Entrée libre

La Société québécoise pour la défense des 
animaux présentera quatre courts métrages, â 
20 h, â I hôtel Reine-Elizabeth, salon Riche­
lieu. lors ds son Assemblée annuelle Entrée

Cliniques de sang de la Croix-Rouge â 
Blatnvliie, au Promenade Blainvllle 1083 
rue Labelle. de 14 h 30 â 20 h 30 â 
Montréal, au Collège de Maisonneuve 3800 
est. rue Sherbrooke de 9 h 30 â 16 h 00

♦ Chrétien
soit la réponse de Québec, il présentera 
un amendement à la formule d’amende­
ment de toute façon. M. Clark regrette 
évidemment que le Québec ait décidé 
d’aller devant les Tribunaux plutôt que 
de poursuivre les discussions amorcées 
avec l’opposition officielle. Le chef con­
servateur comprend la décision du Qué­
bec puisque, dit-il, le gouvernement Lé­
vesque avait, en avril, abandonné son 
droit de veto à certaines conditions qui 
n’ont manifestement pas été remplies. M. 
Clark a cependant refusé de dire si, à son 
avis, le Québec avait effectivement un 
droit de veto avant de l’avoir abandonné.

Quand au ministre fédéral de la Jus­
tice, il s’appuie toujours sur la Cour 
suprême qui n'a réclamé qu’un consen­
sus, soit l’accord de plus de deux provin­
ces mais pas dix non plus. M. Chrétien in­
terprète la décision de la Cour comme 
une négation du droit de veto à toutes les 
provinces, y compris le Québec.

«M. Lévesque, a ajouté M. Chrétien, 
paie très cher sa strategie du printemps», 
allusion au fait qu’en ralliant le camp de 
la formule de Vancouver, il a fait alors le 
sacrifice de son droit de veto.

Même si le gouvernement du Québec 
use de son droit de veto pour se lancer 
dans la désobéissance civile, le gouverne­
ment fédéral n’envisage pas de le traîner 
devant les Tribunaux. La Charte fédérale 
donnera des droits aux citoyens et ce sera 
à ces citoyens de se défendre devant les 
tribunaux. «Le gouvernement du Québec 
doit respecter la loi comme tous les ci­
toyens du pays», a dit M. Chrétien.

♦ Motion
novembre.
^ Selon le leader du gouvernement en 
Chambre, M. Yvon Pinard, un vote final 
sur la résolution pourrait encore avoir 
lieu aujourd'hui, mais le ministre recon­
naissait que cela apparaissait de plus en 
plus incertain.

En plus de diverses oppositions qui ont 
continué de s'exprimer contre la charte 
proposée, il y a aussi M Joe Clark et les 
conservateurs qui ne veulent aucunement 
précipiter les événements.

Hier après-midi, M Clark attendait 
toujours une réponse écrite de M. René 
Lévesque pour connaître exactement sa 
reaction à sa proposition sur les droits lin­
guistiques et sur les autres offres de 
compromis qu’il a mises de Tavant au 
cours des derniers jours.

A la sortie de son caucus, le leader con­
servateur suggérait même que le débat 
sur la constitution soit rétamé pour faire 
place à celui sur le budget 11 a déclaré 
qu’il fallait être prudent et disait ne pas 
comprendre la hate des libéraux, à moins 
que ceux-ci ne veulent tout simplement 
maintenir le Québec en dehors de l'ac­
cord Quoi qu'il en soit, le comité de la 
constitution du caucus conservateur de­
vait tenir une réunion ce matin et pos­
siblement avoir d’autres entretiens au 
cours du week-end, toujours en vue d’en 
arriver à un déblocage avec Québec. C'é­
tait la du moins les projets des conserva­
teurs avant l'annonce de M Lévesque 
hier soir.

chef de l’opposition que «5L ( 
semble oublier cet aspect fondament 
dossier que M Lévesque est un sépa 
te» M Pinard a réitéré qu'il n'avai 
cunement l’intention de changer 
programme aux Communes «à causi 
tactiques du PQ». Cependant, il i 
connu qu’il ne pouvait obliger M a 
aller plus vite, si telle était l’intentk 
son parti

Ceci n'a pas empêché M Pinard 
voir hier après-midi une réunion ave 
leaders parlementaires des deux r 
représentes au Sénat, en vue justei 
de préparer le terrain pour l’examc 
la résolution constitutionnelle qui i 
avis, devrait y être rendue dès la seir 
prochaine.

Chez la plupart des députés fédé 
d ailleurs, le goût d'en finir avec le «J 
constitutionnel devient de plus en 
fort Ainsi. Mme Flora Macdonald 
puté conservateur, déclarait mardi 
«Nous devrions voter le plus vite pos 
avant que quelqu'un ne décide de c 
ger d’avis»

En revanche, il s’en trouve quel» 
uns qui sont loin d’être enthousiasi 
propos de ce projet constitutionnel C i 
plus en plus le cas de M Roch La? 
député de Joliette, qui après son dise 
de mardi, répète à qui veut l ente 
maintenant qu’il lui sera très difficil 
voter en faveur du projet de résolutk 
I amendement sur la compensation fi 
cière présenté par son parti n'est pa 
tenu par le Parlement

Or, tous les indices tendent à 
montrer que M LaSalle devra i

Budget du SPCUM

Vignola défend ses coupures
par Alain Duhamel

Limité à une croissance de 9,5 pour 
cent de ses dépenses, le directeur du Ser­
vice de police de la Communauté urbaine 
de Montréal (SPCUM), M. Henri-Paul 
Vignola, a invité le Conseil de la CUM à 
lui indiquer dans quels services il effec­
tuerait des coupures si, par hypothèse, les 
conseillers n’étaient satisfaits de celles 
qu’il a proposées.

Le budget du SPCUM, que le Conseil a 
commencé à étudier hier soir, prévoit en 
1982 des dépenses de $240,5 millions. Il 
comporte une diminution des effectifs 
prévus de 163, une réduction du parc au­
tomobile d’une cinquantaine d’unités et 
divers autres aménagements, des réaffec­
tations de personnel notamment, dont 
l’effet, espère-t-on, produira un accrois­
sement de productivité et d’efficacité.

«Vous nous donnez seulement que 9,5 
pour cent. Il doit y avoir des coupures 
quelque part et les décisions ne sont pas

toujours populaires» a dit le directeur 
Vignola. «A quelle place voulez-vous que 
je coupe, dites-le moi.»

Le directeur de la police a fait cette ré­
ponse au conseiller du Rassemblement 
des citoyens et citoyennes de Montréal 
(RCM), M. Michael Fainstat, qui mettait 
en doute la justesse d’une réduction de 
sept policiers au service de la Police- 
Jeunesse. La criminalité parmi les jeunes 
délinquants demeure élevée sur l’île de 
Montréal (environ un tiers des vols par 
effraction) et le taux de solution faible.

Depuis 1977, les effectifs de la police 
sont passés de 5,084 personnes à 4,618 
dans les prévisions budgétaires de 1982. 
En même temps, le taux de solution des 
crimes est passé de 28 pour cent à 23 pour 
cent. La diminution des effectifs et la 
réorganisation du service de police 
auraient-elles conduit à ce résultat déce­
vant?

«Il y a une coïncidence avec certains 
changements» a admis le directeur de la 
police. «Je dois dire qu’on a peut-être pas

donné toute la chance au coureur. Nous 
avons essayé de mettre en place des 
programmes nouveaux. Nous avons été 
boycottés au sujet des enquêteurs-relève. 
La Fraternité ne nous a jamais supportés 
à ce sujet.»

Le président du Conseil de sécurité 
publique (CSP), M. Yvon Lamarre, con­
serve sur l’état du SPCUM un optimisme 
plus grand que le directeur. «Compte 
tenu de la situation économique dans la­
quelle nous évoluons, nous croyons que 
cela demeure une bonne performance».

«Nous faisons appel à la collaboration 
de tous (...) afin que Ton s’efforce d’aug­
menter la productivité, l’efficacité, afin 
qu'en aucune façon la qualité des services 
qu’attendent les citoyens ne soit affectée 
à cause des compressions budgétaires.»

Depuis quelques semaines, un comité 
professionnel réunissant la direction de la 
Fraternité des policiers et la direction du 
SPCUM a entrepris de rétablir une com­
munication plus ouverte et constante 
entre les partis.

contre la résolution et en même temps 
contre son parti, qui, lui, appuiera ce pro­
jet constitutionnel.

Il y a aussi M, Louis Duclos, député li­
béral de Montmorency-Orléans, qui veut 
déposer un amendement qui aurait pour 
effet d’inscrire dans la constitution le 
droit de veto du Québec. On y arriverait 
en exigeant que tout amendement consti­
tutionnel soit approuvé par sept provin­
ces représentant 807- de la population. 
Avec une telle formule le Québec serait 
toujours dans le coup.

M. Duclos estime que le premier mi­
nistre du Québec a commis «une erreur 
stratégique» en voulant échanger le droit 
de veto du Québec contre quelque chose 
d’autre; il s'agit là d'une erreur, selon 
lui, que les députés fédéraux du Québec 
ne doivent pas exploiter; ce serait plutôt 
leur responsabilité de réparer cette er­
reur Mais pour l’instant, son problème 
est de trouver quelqu'un pour appuyer 
son amendement.

Un troisième député. M. Warren All- 
mand, semble maintenant satisfait de la 
reconnaissance des droits aborigènes, 
mais il a l’intention de demander le ren­
forcement des droits de la minorité 
anglophone au Québec.

Hors de la Chambre des communes, 
l’opposition s’est manifestée aussi. Un 
front commun, fait de groupements de 
femmes en général, de femmes aborigè­
nes en particulier, d'associations de han­
dicapés et même d'un sénateur. M. Eu­
gène Forsey, a dénoncé en conférence de 
presse la charte, qui de l’avis du sénateur 
est «pleine de trous», en plus de contenir 
l'article «nonobstant» qui constitue aux 
yeux de ces groupes à n’en point douter 
un recul.

Même si plusieurs ont l’impression 
qu'il se fait maintenant très tard pour ap­
porter des changements au projet de ré­
solution, le front commun d'nier rappelle 

ue l'on disait la même chose en avril 
ernier et que pourtant il y a eu de 

nombreux changements depuis 
Ce groupe hétéroclite a conclu qu'il fal­

lait poursuivre la lutte

♦ Tribu
tochtone à sa grille-horaire Je vous 
dis tout de suite que cette émission 
sera diffusée le samedi 5 décembre Si 
vous êtes plus pressés de voir l'émis­
sion, vous pouvez toujours svnthoniser 
TVFQ 99. dimanche a 21 h 30. où elle 
sera diffusée en primeur En France, 
cette édition québécoise d'A- 
postrophes sera vue le vendredi soir 
11 décembre

Que verront alors les Français de 
nous? Eh bien! c’est difficile a préci­
ser. même si j’ai pu assister, avec une 
centaine d'autres personnes, à l’enre­
gistrement de l'émission II faut dire 
que Bernard Pivot a préféré le micro- 
cravate pour ses invités à un système 
d’amplification qui aurait permis à 
son auditoire en studio de tout en­
tendre des mots de notre tribu : Marie- 
Claire Blais. Madeleine Ouellette- 
Michalska. Michel Tremblay. Léandrc 
Benteron. Maurice Lemire. Jacques 
Godbout et Pierre Turgeon En fait, je 
n'ai pas entendu le tiers des interven­
tions des invités de Pivot, lors de l'en­
registrement Ce qui me fait dire que 
Bernard Pivot préfère ses millions de

téléspectateurs français à sa centaine 
d’invités québécois, ce qui est sans 
doute légitime.

Mais notre tribu? Comment s’est- 
elle comportée devant ces millions de 
Français? Je pense, sans avoir tout en­
tendu, quelle a été fidèle au paysage 
pittoresque qu’elle devait représenter. 
Car Bernard Pivot n'a pas trouvé 
d’autre introduction que celle de de­
mander à nos écrivains s’ils écrivaient 
en français ou en québécois. Comme 
si la question était inévitable ou 
comme si elle était Tunique raison de 
notre littérature. Devinez alors qui, 
des sept invités, a dit écrire en quelle 
langue? Léandre Bergeron a bien pro­
fité de la situation, nourrissant notre 
pittoresque de son air de Quaker amé­
ricain avec un accent qui est aussi loin 
que possible de celui qu'il avait quand 
il faisait sa thèse sur Valéry à Aix-en- 
Provence. Aujourd'hui, Léandre Ber­
geron parle québécois, une langue 
dont il a fait du lexique un dictionnai­
re! Merci. Mais ce n est-pas tout cela, 
notre littérature. Ni celle qu’était 
amené à définir Maurice Lemire, in­
vité à parler de notre passé de colonisé 
et de notre ancienne littérature 
canadienne-française et catholique 

Le piège de cette thématique de la 
langue adoptée par Bernard Pivot 
pour son émission québécoise d’A- 
postrophes risque de faire oublier 
aux autres que fa littérature québé­
coise possède son originalité et sa per­
sonnalité propres. Nous ne sommes 
pas différents par la langue, par notre 
vocabulaire pittoresque exclusive­
ment. mais aussi par notre situation 
géographique et culturelle Bien sûr. 
Bernard Pivot sait cela, il a tenté de 
voir comment nous pouvions être Qué­
bécois américains, avec Pierre Tur­
geon et Jacques Godbout. Mais ce 
n’est pas suffisant, je crois Le vision- 
nement de l’émission à l’écran nous 
dira si j’ai raison de m’inquiéter. J’es­
père bien que non. Car il serait temps 
que les Français cessent de voir notre 
culture comme un sursaut pittoresque 
ou courageux, de douce mémoire colo­
niale. Les mots de la tribu ont l’impor­
tance qu’aura d’abord le contenu de 
nos livres C’est dans sa thématique 
d’abord qu’il faut chercher la vitalité, 
la qualité et l’intérêt de la littérature 
québécoise Ce que nous avons juste­
ment l’occasion de faire durant ce Sa­
lon du livre qui se poursuit jusqu'à di­
manche à Pface Bonaventure.

♦ Sommet
diplomatiques et économiques sur tous 
Jes Etats qui soutiennent Israël ou on une 
influence sur lui. notamment les Etats- 
Unis. pour dissuader Israël de perpétrer 
des agressions et l’amener à respecter les 
resolutions internationales, la souverai­
neté du Liban, sa dignité et son intégrité 
territoriale

B — nécessité de la contribution de 
chaque pays pour faire face aux charges 
de cette strategie dans tous les domaines 
selon ses potentialités, ses capacités et 
son contexte propre dans le but de mettre 
fin a la guerre d usure imposée au Liban 
par l'ennemi israélien

2) — charger un comité restreint com­
posé des pays participant à ce sommet

d’élaborer auprès du secrétaire général 
de la Ligue arabe, dans l’immédiat, un 
projet de cette stratégie afin de le sou­
mettre à la prochaine session ordinaire 
du conseil de la Ligue arabe au niveau des 
ministres des Affaires étrangères.

3) — soutien aux efforts du gouverne­
ment libanais afin de lui permettre le 
déploiement de l’armée libanaise dans le 
sud où elle doit assumer ses responsabili­
tés nationales. Fournir au Liban l’assis­
tance susceptible de renforcer ses aptitu­
des à supporter les charges inhérentes à 
une reprise des responsabilités et attribu­
tions par les administrations de l'État, les 
institutions civiles et militaires, surtout 
dans le sud.

Réaffirmer la nécessité de l'exécution 
de la 4e résolution du 10e sommet arabe 
de Tunis stipulant des aides financières 
pour la reconstruction du Liban

4) — rester fidèle au contenu de la réso­
lution N-490 du Conseil de sécurité (réso­
lution du 22 juillet 1981 réclamant la ces­
sation immediate des attaques armées 
contre le Liban et réaffirmant les engage­
ments en faveur de la souveraineté, de 
l'intégrité territoriale et de l'indépen­
dance du pays).

Par ailleurs, le président en exercice de 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA). 
M Daniel Arap Moi, a annoncé hier à Fès 
qu’il avait proposé aux chefs d’Etat et de 
gouvernement des six pays participant à 
la force interafricaine au tchad de se réu­
nir demain à Nairobi et d’envoyer immé­
diatement leurs troupes au Tcnad

Pour le président Kenyan Arap Moi, le 
contingent panafricain doit se rendre im­
médiatement au Tchad sans attendre 
d'autres réunions.

La réunion de Nairobi doit permettre 
d approuver les modalités mises au point 
à Lagos par le comité d'experts charges 
de préparer l'envoi de soldats africains au 
Tchad, a-t-il dit

26 novembre
par la PCatl’AP

N-

1980: le bilan du tremblement de 
terre survenu trois (ours plus tôt dans la 
region de Naples s'établit à plus de 3.000 
morts et un millier de disoarus:

1979: l'ayatollah Khomeinv demande 
a tous Ira Iraniens d apprendre à se ser­
vir d une arme et demande au pays de 
se mobiliser contre les Etats-Unis;

1978: les dirigeants religieux et les 
responsables politiques hostiles au chah 
déclenchent une greve générale qui pa­
ralyse pratiquement l’Iran,

1970: un peintre bolivien déguisé en 
d'assassiner le pape Paul

, J*48: Tlnde devient une république 
federate au sein du Commonwealth 

1940: un demi million de Juifs Polo­
nais sont enfermés dans le ghetto de

■ louianxnamon;
1819: la ïrande armée de Napoléon 

traverse la Bererlna. durant la retraite 
de Russie.

la Hollande.
1880: la paix de Fleix met fin à 

tieme guerre de religion en Frar

I


